
 

 

ORDRE DU JOUR 
 
1 – FINANCES 
 

1/1 – Décision Budgétaire Modificative n° 3 – Budget principal Ville et budget 
annexe Gestion du patrimoine locatif 
1/2 – Budget Primitif 2024 – Ouverture des crédits d’investissement par 
anticipation – Budget principal Ville et budget annexe Gestion du patrimoine 
locatif 
1/3 – Adoption du règlement budgétaire et financier dans le cadre du 
passage à la nomenclature M57 
1/4 - Attribution d’une subvention annuelle à l’OGEC Saint-Honoré Notre 
Dame de la Treille 

 
2 – POLITIQUE DE LA VILLE – RENOUVELLEMENT URBAIN 
 

2/1 – Définition des modalités de versement des soldes de subventions aux 
associations investies dans la programmation 2023 de la Politique de la Ville 
2/2 – Adoption de conventions de transfert de maîtrise d’ouvrage et de 
participation financière relatives à l’aménagement des espaces publics en 
régie sur le périmètre de projet NPNRU 

 
3 – URBANISME – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 

3/1 – Déclassement par anticipation du domaine public communal dans le 
cadre de la résidentialisation des immeubles situés 2, 4 et 6 rue de 
Provence 
3/2 – Fixation de la redevance d’occupation du domaine public applicable 
aux vélos à assistance électrique en libre-service 
3/3 – Cession immobilière du lot n° 1188 de la résidence de l’Europe 

 
5 – PERSONNEL 
 

5/1 – Modification du tableau des effectifs au 1er décembre 2023 
5/2 – Création d’emplois de vacataires dans le cadre de la Politique de la 
Ville 
5/3 – Majoration de la Nouvelle Bonification Indiciaire liée aux missions des 
agents de la filière Police Municipale compte tenu de sujétions particulières  

 
6 – PETITE ENFANCE 
 

6/1 – Modification du règlement intérieur de la crèche municipale Joséphine 
Baker 

 
8 – SPORTS – JEUNESSE – VIE ASSOCIATIVE 
 

8/1 – Versement d’acomptes sur subventions et participations par 
anticipation au vote du Budget Primitif 2024 
8/2 – Révision du montant de la subvention annuelle du Centre Social 
Imagine dans le cadre des Accueils Collectifs de Mineurs 
8/3 – Attribution d’une subvention à l’association « Swing to you » 
 
 



 

 

8/4 – Adoption de la convention relative à la participation de la MEL au 
fonctionnement de la piscine municipale dans le cadre du réseau des 
piscines métropolitaines 
8/5 – Renouvellement du Projet Éducatif de Territoire et du Plan Mercredi 
 
9 – MUSIQUE – CULTURE 

 
9/1 – Signature du contrat de coréalisation avec l’Opéra de Lille et la 
commune associée de Lomme pour la tenue du spectacle "Des Rives" 
 

11 – SECURITE - CITOYENNETE - ETAT CIVIL 
 

11/1 – Organisation de la campagne 2024 du recensement de la population 
11/2 – Actualisation de la tarification liée aux interventions des services 
municipaux en reprise de désordres ou nuisances causés par des tiers 
 

12 – ACTION SOCIALE 
 
12/1 – Attribution d’une subvention à l’association « Les Restos du Cœur » 

 
14 – DIVERS 
 

14/1 – Présentation du rapport d’activité de la Métropole Européenne de 
Lille pour l’année 2022 
14/2 – Présentation du Rapport d’Observations Définitives de la Chambre 
Régionale des Comptes relatif à la gestion de la SAEM Ville Renouvelée 
14/3 – Renouvellement de l’adhésion au dispositif d’achat groupé proposé 
par l’UGAP pour la fourniture et l’acheminement de gaz naturel 
14/4 – Adhésion à la centrale d’achat de la mobilité électrique de la Région 
Hauts de France 

 
15 – INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL  

 
Décisions prises en application de la délibération n°7 du 28 mai 2020 
donnant délégations du conseil municipal au Maire au titre des articles 
L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales 

 
 
QUESTIONS DIVERSES 
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CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 7 DÉCEMBRE 2023 
 

 

1/1 – DÉCISION BUDGÉTAIRE MODIFICATIVE N°3 – BUDGET PRINCIPAL VILLE 
ET BUDGET ANNEXE GESTION DU PATRIMOINE LOCATIF 
 
 

Le Budget Primitif de la Ville a été adopté par le conseil municipal lors de sa 
séance du 23 mars 2023. Deux Décisions Budgétaires Modificatives ont ensuite été 
adoptées les 9 juin et 12 octobre 2023. 

 
Une nouvelle Décision Budgétaire Modificative est nécessaire afin d’inscrire 

des crédits en opérations d’ordre concernant des travaux en régie. Chacune des 
sections est équilibrée par l’ajustement du virement de la section de fonctionnement. 

 
 

A – BUDGET PRINCIPAL 
 

1. Section de fonctionnement  
 

Opérations d’ordre en recettes : 
 
Les travaux en régie réalisés en 2023 s’élèvent à 33 647,64 €. 
 
Opérations d’ordre en dépenses : 
 
La section de fonctionnement est équilibrée par le virement à la section 
d’investissement d’un montant de 33 647,64 €. 

 
 

2. Section d’investissement  
 
Opérations d’ordre en dépenses : 
 
Les travaux en régie sont intégrés à la section d’investissement pour le montant de 
33 647,64 €. 
 
Opérations d’ordre en recettes : 
 
Le virement de la section de fonctionnement est augmenté d’un montant de 
33 647,64 €. 
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Section de Fonctionnement : 
 

BUDGET PRINCIPAL 2023 

DECISION MODIFICATIVE N°3 

FONCTIONNEMENT 

  DEPENSES DE FONCTIONNEMENT Budget Primitif DM1 DM2 DM3 Budget Total 

920 SCES GENERAUX ADM.PUBLIQUE LOCALE 4 797 743,40   317 745,00   5 115 488,40 

921 SECURITE ET SALUBRITE PUBLIQUES 940 099,00   49 105,00   989 204,00 

922 ENSEIGNEMENT - FORMATION 6 087 307,00   119 190,00   6 206 497,00 

923 CULTURE 1 888 120,00   25 100,00   1 913 220,00 

924 SPORT ET JEUNESSE 3 254 395,00   -75 100,00   3 179 295,00 

926 FAMILLE 4 794 184,60   -180 000,00   4 614 184,60 

928 AMENAGEMENT ET SERVICE URBAIN, ENVIRONNEMENT 2 649 220,00   90 960,00   2 740 180,00 

S/Total dépenses réelles  24 411 069,00 0,00 347 000,00   24 758 069,00 

              

934 TRANSFERT ENTRE SECTIONS 464 862,00       464 862,00 

939 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 4 778 610,00 -313 200,00 425 000,00 33 647,64 4 924 057,64 

S/Total dépenses d'ordre  5 243 472,00 -313 200,00 425 000,00 33 647,64 5 388 919,64 

  TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 29 654 541,00 -313 200,00 772 000,00 33 647,64 30 146 988,64 

              

  RECETTES DE FONCTIONNEMENT Budget Primitif DM1 DM2   Budget Total 

920 SCES GENERAUX ADM.PUBLIQUES LOCALES 229 834,00   760 000,00   989 834,00 

921 SECURITE ET SALUBRITE PUBLIQUE 10 000,00       10 000,00 

922 ENSEIGNEMENT - FORMATION 748 289,54       748 289,54 

923 CULTURE 226 119,00       226 119,00 

924 SPORTS ET JEUNESSE 640 179,00   12 000,00   652 179,00 

926 FAMILLE 2 429 337,00       2 429 337,00 

928 AMENAGEMENT ET SERVICE URBAIN, ENVIRONNEMENT 169 093,00       169 093,00 

931 OPERATIONS FINANCIERES 235 500,00 -234 000,00     1 500,00 

932 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS NON AFFECTEES 11 699 554,00       11 699 554,00 

933 IMPOTS ET TAXES NON AFFECTEES 11 462 130,00       11 462 130,00 

S/Total recettes réelles  27 850 035,54 -234 000,00 772 000,00   28 388 035,54 

934 TRANSFERT ENTRE SECTIONS       33 647,64 33 647,64 

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 3 977 064,19       3 977 064,19 

S/Total Résultats antérieurs 3 977 064,19 0,00 0,00 33 647,64 4 010 711,83 

  TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 31 827 099,73 -234 000,00 772 000,00 33 647,64 32 398 747,37 

 
Le détail des inscriptions est le suivant : 
 

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES REELLES  RECETTES REELLES  

Imputation libellé montant Imputation libellé montant 

    Total des dépenses réelles 0,00   Total des recettes réelles 0,00 

DEPENSES D'ORDRE RECETTES D'ORDRE  

Imputation libellé montant Imputation libellé montant 

Chapitre 939 Virement à la section   Chapitre 934     

nature 023 d'investissement 33 647,64 nature 6811 Transfert entre sections 33 674,64 

FONCTIONNEMENT DEPENSES  
TOTAL GENERAL 

33 647,64 
FONCTIONNEMENT RECETTES  

TOTAL GENERAL 
33 674,64 
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Section d’investissement : 
 

 

BUDGET PRINCIPAL 2023 

DECISION MODIFICATIVE N°3 

INVESTISSEMENT 

   DEPENSES D'INVESTISSEMENT Budget Primitif Reports DM1 DM2 DM3 Budget Total 

900 SCES GENERAUX ADM.PUBLIQUES LOCALES 662 765,00 559 897,31   495 000,00   1 717 662,31 

901 SECURITE ET SALUBRITE PUBLIQUE 53 350,00 29 640,63   190 000,00   272 990,63 

902 ENSEIGNEMENT - FORMATION 3 243 683,00 92 232,26   50 000,00   3 385 915,26 

903 CULTURE 567 570,00 98 298,99 -100 000,00 10 000,00   575 868,99 

904 SPORTS ET JEUNESSE 1 998 200,00 147 125,94   -510 000,00   1 635 325,94 

906 FAMILLE 119 200,00 20 516,17       139 716,17 

908 
AMENAGEMENT ET SERVICE URBAIN, 
ENVIRONNEMENT 2 237 704,00 612 836,06 171 000,00 190 000,00   3 211 540,06 

S/Total dépenses réelles  8 882 472,00 1 560 547,36 71 000,00 425 000,00   10 939 019,36 

910 OPERATIONS PATRIMONIALES 68 882,00         68 882,00 

914 TRANSFERTS ENTRE SECTIONS         33 647,64 33 647,64 

S/Total dépenses d'ordre 68 882,00 0,00 0,00   33 647,64 102 529,64 

001 RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE 2 136 605,68         2 136 605,68 

S/Total Résultats antérieurs 2 136 605,68 0,00 0,00     2 136 605,68 

  TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 11 087 959,68 1 560 547,36 71 000,00 425 000,00 33 647,64 13 178 154,68 

        
  RECETTES D'INVESTISSEMENT Budget Primitif Reports DM1 DM2 DM3 Budget Total 

900 SCES GENERAUX ADM.PUBLIQUES LOCALES 915 583,00         915 583,00 

901 SECURITE ET SALUBRITE PUBLIQUE           0,00 

902 ENSEIGNEMENT - FORMATION 311 936,00   118 200,00     430 136,00 

903 CULTURE 14 950,00         14 950,00 

904 SPORTS ET JEUNESSE 60 000,00   500 000,00     560 000,00 

906 FAMILLE 300 000,00         300 000,00 

908 
AMENAGEMENT ET SERVICE URBAIN, 
ENVIRONNEMENT 496 525,00         496 525,00 

912 
DOTATION, SUBVENTION, PARTICIPATIONS 
NON AFFECTEES 5 003 159,04         5 003 159,04 

95 PRODUITS DES CESSIONS 234 000,00   -234 000,00     0,00 

S/Total Recettes réelles  7 336 153,04 0,00 384 200,00     7 720 353,04 

910 OPERATIONS PATRIMONIALES 68 882,00         68 882,00 

914 TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 464 862,00         464 862,00 

919 
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT 4 778 610,00   -313 200,00 425 000,00 33 647,64 4 924 057,64 

S/Total Recettes d'ordre  5 312 354,00   -313 200,00 425 000,00 33 647,64 5 457 801,64 

  TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 12 648 507,04 0,00 71 000,00 425 000,00 33 647,64 13 178 154,68 
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Le détail des inscriptions est le suivant : 
 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES REELLES NOUVELLES RECETTES REELLES NOUVELLES 

Imputation libellé montant Imputation libellé montant 

    Total 0,00     S/s Total 0,00 

INVESTISSEMENT DEPENSES     TOTAL 
GENERAL 

0,00 
INVESTISSEMENT RECETTES   TOTAL 

GENERAL 
0,00 

DEPENSES D'ORDRE NOUVELLES RECETTES D'ORDRE NOUVELLES 

Imputation libellé montant Imputation libellé montant 

            

 

  

Chapitre 914     Chapitre 919 
 

  

compte 2128 Travaux en régie 2023 3 665,29 compte 021 
Virement de la section de 
fonctionnement 33 647,64 

compte 21312 Travaux en régie 2023 8 774,10     
 

  

compte 21318 Travaux en régie 2023 21 208,25     
 

  
    

 
      

 
  

INVESTISSEMENT DEPENSES 
TOTAL GENERAL 

33 647,64 
INVESTISSEMENT RECETTES 

TOTAL GENERAL 
33 647,64 
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B – BUDGET ANNEXE GESTION DU PATRIMOINE LOCATIF 

 
L’inscription budgétaire correspond à l’inscription d’une somme de 1 040 € 

en opération d’ordre pour abonder les crédits relatifs à la dotation aux 
amortissements. Cette somme est inscrite aux chapitres 042, en dépenses de 
fonctionnement, et 040, en recettes d’investissement. La section de fonctionnement 
étant en suréquilibre, aucune autre inscription n’est prévue.  

 
La section d’investissement est équilibrée avec une inscription de 1 040 € 

au chapitre 21. 
 
La Décision Budgétaire Modificative n° 3 du budget annexe Gestion du 

patrimoine locatif 2023 s’établit ainsi :  
 
 
 

BUDGET PRINCIPAL 2023 PATRIMOINE LOCATIF 

DECISION MODIFICATIVE N°3 

FONCTIONNEMENT 

  
Budget 
Primitif DBM1 DBM2 DBM3 Budget Total 

011 DEPENSES AFFERENTES A L'EXPLOITATION COURANTE 157 100,25   50 000,00   207 100,25 

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 450,00       450,00 

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 500,00       500,00 

042 OPE.D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 58 231,00 111 190,12   1 040,00 170 461,12 

002 DEFICIT REPORTE 9 835,75       9 835,75 

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 226 117,00 111 190,12 50 000,00 1 040,00 388 347,12 

70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES PRESTATIONS DE SERVICE 178 117,00       178 117,00 

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 45 000,00       45 000,00 

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS   234 000,00     234 000,00 

042 OPE.D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 3 000,00       3 000,00 

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 226 117,00 234 000,00     460 117,00 

INVESTISSEMENT 

  
Budget 
Primitif DBM1 DBM2 DBM3 Budget Total 

040 OPE.D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 3 000,00       3 000,00 

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 2 500,00       2 500,00 

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 234 279,48 -28 722,22   1 040,00 206 597,26 

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 239 779,48 -28 722,22   1 040,00 212 097,26 

10 RESERVES 179 048,48 -179 048,48     0,00 

001 RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE   39 136,14     39 136,14 

040 OPE.D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 58 231,00 111 190,12   1 040,00 170 461,12 

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 2 500,00       2 500,00 

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 239 779,48 -28 722,22   1 040,00 212 097,26 
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Le détail des inscriptions est le suivant : 
 

BUDGET PATRIMOINE LOCATIF 2023 

DECISION MODIFICATIVE N°3 

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES REELLES  RECETTES REELLES  

Imputation libellé montant Imputation libellé montant 

                

FONCTIONNEMENT DEPENSES 
TOTAL GENERAL 

0,00 
FONCTIONNEMENT RECETTES 

TOTAL GENERAL 
0,00 

DEPENSES D'ORDRE RECETTES D'ORDRE 

Imputation libellé montant Imputation libellé montant 

Chapitre 042             

Compte 6811 amortissements 1 040,00         

FONCTIONNEMENT DEPENSES 
TOTAL GENERAL 

1 040,00 
FONCTIONNEMENT RECETTES 

TOTAL GENERAL 
0,00 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES  RECETTES  

Imputation libellé montant Imputation libellé montant 

      
 

      

DEPENSES D'ORDRE RECETTES D'ORDRE 

Imputation libellé montant Imputation libellé montant 

Chapitre 21     Chapitre 040     

Compte 2138 autres constructions 1 040,00 Comptes 28 amortissements 1 040,00 

INVESTISSEMENT DEPENSES 
TOTAL GENERAL 

1 040,00 
INVESTISSEMENT RECETTES 

TOTAL GENERAL 
1 040,00 

 
 

Il est proposé au conseil municipal d’adopter la Décision Budgétaire 
Modificative n° 3 du budget principal de la Ville et du budget annexe Gestion du 
patrimoine locatif pour l’année 2023, qui s’équilibrent de la manière suivante : 

 
Budget principal  
 
Dépenses et recettes de fonctionnement : 33 647,64 € 
Dépenses et recettes d’investissement :    33 647,64 € 
 
Budget annexe  
 
Dépenses de fonctionnement : 1 040 € 
Les recettes de fonctionnement sont excédentaires  
Dépenses et recettes d’investissement : 1 040 € 
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CONSEIL MUNICIPAL  
SÉANCE DU 7 DÉCEMBRE 2023  

 

1/2 – BUDGET PRIMITIF 2024 – OUVERTURE DES CRÉDITS 

D’INVESTISSEMENT PAR ANTICIPATION – BUDGET PRINCIPAL VILLE ET 

BUDGET ANNEXE GESTION DU PATRIMOINE LOCATIF 

 
L'article L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 

dispose que, dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été 
adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la 
collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en 
recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses 
de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de 
l'année précédente. Il est également en droit de mandater les dépenses afférentes 
au remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance avant 
le vote du budget.  

 
En outre, jusqu'à l'adoption du budget, l'exécutif de la collectivité 

territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et 
mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits 
ouverts au budget de l'exercice précédent (Budget Primitif et Décisions 
Modificatives), non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 
L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation 
des crédits.  

 
Afin de réaliser les investissements prévus, et dans l’attente le vote du 

Budget Primitif pour l’exercice 2024, il convient d’ouvrir les crédits 
d’investissement nécessaires. 

 
Conformément aux dispositions évoquées ci-dessus, il est proposé au 

conseil municipal d’ouvrir par anticipation des crédits en section d’investissement 
à hauteur de 2 016 780 € (plafond : 2 344 000 €) pour le budget principal et de 
11 500 € (plafond : 51 389 €) pour le budget annexe Gestion du patrimoine locatif. 
Ces crédits seront repris lors de l’élaboration du Budget Primitif 2024 (budget 
principal et budget annexe). 

 
L’affectation des crédits correspondants est la suivante : 

 

A – BUDGET PRINCIPAL 
 

Chapitre fonctionnel 900 : 148 240 € 

o Matériel informatique, copieurs, logiciels : 65 000 €   
o Matériel, mobilier et outillage : 10 000 €  
o Annonces et insertions : 3 240 €  
o Rénovation l’Hôtel de Ville : 50 000 € 
o Etudes alarmes : 15 000 € 
o Travaux dans les salles associatives : 5 000 €  
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Chapitre fonctionnel 901 : 22 500 € 

o Matériel et équipement Police Municipale : 22 500 €  
 

Chapitre fonctionnel 902 : 787 500 € 

o Enveloppe travaux écoles : 15 000 €  
o Rénovation de l’école La Paix : 15 000 € 
o Rénovation de l’école Anne Frank : 750 000 € 
o Travaux restaurant scolaire : 2 500 €  
o Matériel de cuisine restaurants scolaires : 5 000 €  

 
Chapitre fonctionnel 903 : 246 540 € 

o Travaux opération Fort de Mons : 186 540 €  
o Travaux salle Allende : 60 000 € 

 
Chapitre fonctionnel 904 : 475 000 € 

o Enveloppe travaux piscine : 50 000 €  
o Travaux salle de sports : 10 000 € 
o Travaux Stade Peltier : 415 000 €  

 
Chapitre fonctionnel 906 : 7 000 € 

o Travaux crèche cellule Europe : 2 000 € 
o Matériel et mobilier : 5 000 € 

 
Chapitre fonctionnel 908 : 330 000 € 

o Eclairage public : 220 000 €  
o Mobiliers urbains et matériels espaces verts : 15 000 €  
o Réparation voirie communale : 5 000 €  
o Plantations : 25 000 € 
o Aménagement de cellules Galerie Europe : 15 000 €  
o Sécurisation cellule Europe part ville ALUR : 3 000 €  
o Etudes NPRU : 30 000 € 
o Frais d’études : 5 000 € 
o Budget Participatif : 12 000 € 

 
Total : 2 016 780 €  
 

B – BUDGET ANNEXE GESTION DU PATRIMOINE LOCATIF 
 

Chapitre budgétaire 21 : 10 500 € 

o Mise en sécurité Europe ALUR : 3 000 €  
o Matériel de vidéo protection : 7 500 € 

 

Chapitre budgétaire 16 : 1 000 € 

o Dépôts et cautionnements perçus : 1 000 € 
 

Total : 11 500 €  
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Il est proposé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à 

ouvrir par anticipation les crédits d’investissement du budget principal et du 

budget annexe Gestion du patrimoine locatif pour l’exercice 2024, conformément 

à la ventilation présentée ci-dessus. 



 
 

CONSEIL MUNICIPAL  
SÉANCE DU 7 DÉCEMBRE 2023 

 

 

1/3 – ADOPTION DU RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE ET FINANCIER DANS LE 
CADRE DU PASSAGE À LA NOMENCLATURE M57 

 
 
Par la délibération 1/2 du 9 juin 2023, le conseil municipal a approuvé 

le principe de l’adoption du référentiel budgétaire et comptable M57, à compter 
du 1er janvier 2024.  

 
Conformément à l'article L5217-10-8 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, la Ville doit se doter avant toute délibération budgétaire 
relevant de l’instruction M57, d’un Règlement Budgétaire et Financier (RBF) 
valable pour la durée de la mandature. 

 
Le Règlement Budgétaire et Financier a pour vocation de rappeler les 

normes tant légales que réglementaires ainsi que des processus de gestion 
propres à la collectivité.  

 
Le projet annexé et soumis à adoption par le conseil municipal pourra 

évoluer à l’avenir et être complété en fonction des modifications législatives et 
réglementaires, ainsi que de la nécessaire adaptation des règles de gestion et 
des processus de la Ville. 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’adopter le Règlement Budgétaire et Financier figurant en annexe,  

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document permettant sa 
bonne mise en œuvre, à compter du 1er janvier 2024. 
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Introduction 

 

La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente du secteur public local. 

Mise en place au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le référentiel M57 

présente la particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de collectivités territoriales. 

Il reprend les éléments communs aux cadres communal, départemental et régional existants et, 

lorsque des divergences apparaissent, retient plus spécialement les dispositions applicables aux 

régions. L’adoption d'un règlement budgétaire et financier pour la durée du mandat devient 

obligatoire.  

Ce nouveau référentiel budgétaire et comptable de droit commun, qui vise à améliorer la qualité 

comptable, deviendra obligatoire à compter du 1er janvier 2024 pour toutes les collectivités et leurs 

établissements publics administratifs. 

La généralisation de la M57 est un préalable à la mise en place du compte financier unique, qui 

remplacera le Compte Administratif et le compte de gestion, ainsi qu’à la certification des comptes. 

Le présent règlement budgétaire et financier formalise et précise les règles de gestion budgétaire et 

comptable applicables à la Ville. 

 

I – Le processus budgétaire 

 

1 Le budget 

Le budget est un acte politique et administratif qui retrace les objectifs de la commune en termes 

financiers. C’est l’acte par lequel, selon l’article L. 2311-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, « sont prévues et autorisées les recettes et les dépenses annuelles de la commune ». 

Seules peuvent être engagées les dépenses qui y sont inscrites. L’article mentionné ci-dessus poursuit 

en précisant que le budget « est établi en section de fonctionnement et en section d’investissement, 

tant en recettes qu’en dépenses » et qu’il « est divisé en chapitres et articles ». La section 

d’investissement retrace les dépenses et les recettes relatives à des opérations qui se traduisent par 

une modification de la consistance ou de la valeur du patrimoine de la commune (comptes de classe 1 

et 2). La section de fonctionnement retrace les dépenses et les recettes nécessaires au fonctionnement 

courant des services (comptes de classe 6 et 7). Chacune des sections doit être équilibrée en dépenses 

et en recettes. 

Les documents budgétaires prévisionnels comprennent le Budget Primitif (BP), le Budget 

Supplémentaire (BS) et éventuellement des Décisions Modificatives (DM). 

Le budget obéit aux principes suivants :  

Le principe d’annualité : le budget est défini pour une période de douze mois allant du 1er janvier au 

31 décembre. Il doit comprendre les dépenses et les recettes propres à l’exercice concerné. 

L’ordonnance du 26 août 2005 relative à la simplification et à l’aménagement des règles budgétaires 

et comptables applicables aux collectivités territoriales assouplit fortement ce principe en élargissant 

les mécanismes de pluriannualité. 
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Le principe d’unité suppose que toutes les recettes et les dépenses figurent dans un document 

budgétaire unique, le budget général de la collectivité. Toutefois, d’autres budgets, dits annexes, 

peuvent être ajoutés au budget général afin de retracer l’activité de certains services.  

Le principe d’universalité suppose que le budget décrit, pour la durée de l’exercice, l’ensemble des 

recettes qui financent l’ensemble des dépenses, sans que soit établie une relation entre certaines 

dépenses et certaines recettes. En découle alors le principe de non-affectation. 

Selon le principe de spécialité, les dépenses et les recettes ne sont autorisées que pour un objet 

particulier. Les crédits sont ouverts et votés par chapitres ou par articles. Les dépenses et les recettes 

sont ainsi classées, dans chacune des sections, par chapitres et par articles. 

Le principe de la sincérité prévoit que les recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère, c'est 

à dire qu'elles doivent avoir fait l'objet d'une évaluation excluant toute majoration ou minoration 

fictives. 

 

2 - Le calendrier budgétaire 

Le budget est prévu pour la durée d’un exercice calé sur l’année civile. Son élaboration et les 

différentes décisions qui le font évoluer au cours de l’année sont encadrées par des échéances légales. 

Le Débat d’Orientation Budgétaire : 

L’élaboration proprement dite du budget est précédée d’une étape préalable obligatoire constituée 

par le Débat d’Orientations Budgétaires, lui-même précédé de la présentation d’un rapport sur le 

développement durable et d’un rapport sur l’égalité entre les femmes et les hommes. 

Le Débat d’Orientation Budgétaire, conformément à l’article L. 2312-1 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, doit se tenir dans un délai de 2 mois précédant le vote du budget par 

l’assemblée délibérante. Celui-ci doit faire l’objet d’une délibération distincte de celle du Budget 

Primitif. 

Le Débat d’Orientation Budgétaire s’appuie sur un rapport sur les orientations budgétaires présenté 

par le Maire au conseil municipal. Ce rapport doit comporter : 

 - les orientations budgétaires envisagées portant sur les évolutions prévisionnelles des dépenses et 

des recettes, en fonctionnement comme en investissement. Sont notamment précisées les hypothèses 

d’évolution retenues pour construire le projet de budget en matière de concours financiers, de 

fiscalité, de tarification, de subventions, ainsi que les principales évolutions relatives aux relations 

financières entre la commune et la MEL ; 

- l’évolution des dépenses réelles de fonctionnement, exprimées en valeur, en comptabilité générale 
de la section de fonctionnement ; 
- la présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en matière 
de programmation d’investissement comportant une prévision des dépense et recettes ; 
- des informations relatives à la structure et la gestion de l’encours de la dette contractée et les 
perspectives pour le projet de budget. Elles présentent notamment le profil de l’encours de la dette 
que vise la collectivité pour la fin de l’exercice auquel se rapporte le projet de budget ; 
- la structure des effectifs, les dépenses de personnel comportant notamment des éléments sur la 
rémunération ; 
- la durée effective du travail dans la commune. 
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Le Budget Primitif : 

Le Budget Primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité.  

Le Budget Primitif est voté par l’assemblée délibérante au plus tard le 15 avril de l’exercice auquel il 

s’applique, ou le 30 avril de l’année du renouvellement de l’organe délibérant (article 1612-2 CGCT). 

Jusqu’à présent, le Budget Primitif de Mons-en-Barœul est voté au cours du premier trimestre. Il est 

voté par fonction. Le budget est présenté par chapitre et article conformément à la nomenclature M57 

en vigueur au moment du vote, avec une section de fonctionnement comprenant les comptes de 

charges et de produits des classes 6 et 7, et une section d’investissement comportant les comptes de 

classes 1 et 2.  

L’organisation de la préparation budgétaire se déroule de la manière suivante : 

Chaque service présente ses demandes d’ouverture de crédits de l’exercice N+1 et un état de 

finalisation des écritures de l’exercice N lors de réunions de dialogue de gestion qui se déroulent dans 

le courant du dernier trimestre de l’exercice N.  

Les propositions des services font l’objet d’arbitrages. Une fois validées, elles sont saisies dans le 

logiciel de gestion financière afin d’établir les maquettes officielles et présenter le budget en réunion 

du conseil municipal. 

Les subventions de fonctionnement accordées aux associations et autres organismes sont réparties 

par services gestionnaires, suivant le domaine d’intervention de l’association ou de l’organisme. 

Chaque service gestionnaire détermine avec l’élu de référence l’enveloppe des subventions à inscrire 

au budget.  

Les dépenses de la section d’investissement sont présentées dans le cadre d’un Plan Pluriannuel 

d’Investissement et arbitrées au cours de réunion d’échanges associant les services de la ville 

concernés et les élus de référence. 

Les prévisions de recettes de subventions d’investissement à inscrire au budget font l’objet d’une 

évaluation au niveau de chaque service en charge de la gestion de dossiers de subventions. 

L’organisation présentée ci-dessus est susceptible d’être modifiée, dans le respect des échéances 

légales. 

L’équilibre général du budget est obtenu après, si nécessaire, un arbitrage final rendu par le Maire. Il 

fait ensuite l’objet d’une présentation au cours de réunions de conseillers municipaux, avant d’être 

soumis au vote du conseil municipal. Le budget est voté par fonction et est assorti d’une présentation 

croisée par nature. Il est voté au niveau du chapitre, sans vote sur les opérations. Il est complété des 

annexes précisant notamment la situation patrimoniale et les engagements souscrits. 

Le budget est exécutoire dès publication et transmission au représentant de l’Etat dans le 

département. 

Il est fait en sorte, généralement, pour le budget principal de la ville de Mons-en-Barœul, d’approuver 

le Compte Administratif avant le vote du budget, ce qui permet de reprendre dès le Budget Primitif le 

résultat de l’exercice précédent et d’inscrire les restes à réaliser. 

Au cas où cette procédure serait impossible, un budget supplémentaire devrait être adopté en cours 

d’année. 
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Le Budget Supplémentaire : 

Le Budget Supplémentaire constitue une Décision Modificative particulière. Il a pour objet de 

reprendre le résultat de l'exercice précédent et éventuellement de décrire des opérations nouvelles, 

à moins que le résultat ait déjà fait l'objet d'une reprise au Budget Primitif. Sa présentation est 

identique à celle du Budget Primitif. 

Figure également au Budget Supplémentaire l’inscription des restes à réaliser. Les restes à réaliser en 
dépenses sont des engagements juridiques donnés à des tiers qui découlent de la signature de 
marchés, de contrats ou de conventions et qui n’ont pas encore fait l’objet d’un mandatement sur 
l’exercice qui vient de s’achever mais qui donneront lieu à un début de paiement sur le prochain 
exercice. En recettes, les restes à réaliser sont les recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission 
d’un titre. 

L’état des restes à réaliser est établi au 31 décembre de l’exercice concerné, sur la base des 
engagements juridiques tels qu’ils ressortent de la comptabilité d’engagement. Cet état sert de 
justificatif des restes à réaliser inscrits au Compte Administratif. 

Les restes à réaliser, en dépenses comme en recettes, sont repris dans le Budget Primitif, si le Compte 
Administratif a été approuvé avant, ou dans le Budget Supplémentaire, mais ils ne sont pas votés. Seuls 
les crédits nouvellement inscrits sur l’exercice sont soumis au vote. Ils sont inscrits au Budget Primitif 
en cas de reprise anticipée du résultat. 

Le Budget Supplémentaire ne peut être adopté qu'après le vote du Compte Administratif de l'exercice 

précédent, dont il intègre le résultat. 

Les Décisions Modificatives : 

Les Décisions Modificatives sont des délibérations qui viennent modifier les autorisations budgétaires 

initiales, soit pour intégrer des dépenses ou des ressources nouvelles, soit pour supprimer des crédits 

antérieurement votés. 

Les Décisions Modificatives répondent aux mêmes règles d’équilibre et de sincérité que le Budget 

Primitif. Elles doivent être présentées section par section et différencier les dépenses et les recettes. 

La réédition de l’ensemble du document n’est pas nécessaire. 

Le Compte Administratif, le compte de gestion et le compte financier unique : 

Le compte de gestion est établi par le comptable public. Il présente la situation comptable et 

patrimoniale à la clôture de l’exercice. Il comporte le bilan, le compte de résultat, la balance des 

comptes. 

Le compte de gestion est remis par le comptable au plus tard le 1er juin de l’année qui suit la clôture 

de l’exercice. Il est soumis au vote du conseil municipal lors de la séance de vote du Compte 

Administratif, ce qui permet de constater la stricte concordance entre les deux documents. Le vote du 

compte de gestion doit intervenir préalablement à celui du Compte Administratif. 

L’ordonnateur rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées avec le 

Compte Administratif. A la clôture de l’exercice budgétaire, après vérification de la concordance des 

écritures avec le comptable public, le service finances édite le Compte Administratif.  

Le Compte Administratif rapproche les prévisions inscrites au budget des réalisations effectives en 

dépenses, matérialisées par les mandats, et en recettes, matérialisées par les titres. Il reprend 

également les restes à réaliser, décrits plus hauts. Il permet ainsi d’obtenir le solde d’exécution de la 

section d’investissement et le résultat de la section de fonctionnement à affecter. Pour la 



6 
 

détermination du résultat à affecter, il n’est pas tenu compte des restes à réaliser de la section de 

fonctionnement. Seul le besoin de financement de la section d’investissement intègre les restes à 

réaliser de cette section en dépenses et en recettes. 

Le Compte Administratif doit être soumis par l’ordonnateur, pour approbation, au conseil municipal 

qui l’arrête définitivement par un vote avant le 30 juin de l’année qui suit la clôture de l’exercice (article 

1612-12 du CGCT). Le Maire présente le Compte Administratif mais ne prend pas part au vote. 

Le Compte Financier Unique (CFU) aura vocation à devenir la nouvelle présentation des comptes 

locaux, si le législateur en décide ainsi, après la phase d’expérimentation. Les objectifs visés par sa mise 

en place sont : 

- de favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière, 

- d’améliorer la qualité des comptes, 

- de simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans remettre 

en cause leurs prérogatives respectives. 

Le CFU est un compte commun à l’ordonnateur et au comptable, qui se substitue au Compte 

Administratif et au compte de gestion. La structure du CFU est la suivante : 

- Partie I « informations générales et synthétiques » - informations statistiques et fiscales, 

ratios, vue d’ensemble des résultats, restes à réaliser, informations patrimoniales sous forme 

de bilan et de compte de résultat synthétiques, taux des contributions et produits afférents. 

- Partie II « exécution budgétaire » - vues d’ensemble (données de l’ordonnateur), vues 

détaillées (données du comptable). 

- Partie III « états financiers » - bilan, compte de résultat et annexe au sens de la comptabilité 

générale. 

- Partie IV « états annexés » - des simplifications ont été introduites dès la phase expérimentale. 

- Partie V « arrêté et signatures ». 

 

II – L’exécution budgétaire 

 

1 Les grandes classes de dépenses et de recettes 

La circulaire n° INTB0200059C du 26 février 2002 relative aux règles d’imputation des dépenses du 

secteur public local précise la distinction entre biens immobilisés et charges. 

Un bien est immobilisé si, lorsqu’il s’agit d’une acquisition, il est destiné à rester durablement dans le 

patrimoine de la commune, lorsqu’il s’agit d’une adjonction à un bien immobilisé, celle-ci entraîne un 

accroissement de la valeur du bien initial ou une augmentation notable de sa durée d’utilisation. 

Les charges sont constituées par les biens et services consommés par la collectivité pour les besoins 

de son activité. S'agissant de dépenses portant sur des biens déjà immobilisés, celles-ci ont le caractère 

de charges si elles ont pour effet de maintenir ces biens dans un état normal d'utilisation jusqu'à la fin 

de leur durée d'utilisation. 

Ainsi, les dépenses à inscrire à la section d'investissement comprennent essentiellement des 

opérations qui se traduisent par une modification de la consistance ou de la valeur du patrimoine de 

la collectivité : achats de matériels durables, construction ou aménagement de bâtiments, travaux 

d'infrastructure (voirie, réseaux divers). 
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En revanche, les dépenses qui se consomment par le premier usage, telles que les fournitures de 

bureau par exemple doivent être comptabilisées en charges. Il en est de même du petit outillage, qui 

peut être considéré comme entièrement consommé dans l'exercice de son acquisition. 

Les recettes de fonctionnement comprennent notamment des prestations facturées sur la base de 

tarifs votés par le conseil municipal, des impôts et taxes, des subventions accordées. Les prévisions de 

recettes de fonctionnement sont saisies dans le logiciel financier par le service des finances. Les 

produits des services, basés sur les tarifs, et les subventions accordées font l’objet d’une estimation 

des services gestionnaires concernés. 

Les recettes d’investissement sont estimées et saisies sur le logiciel par le service finances. Il s’agit 

notamment du FCTVA, de la taxe d’aménagement. Les recettes en lien avec des dépenses 

d’investissement sont inscrites au budget au regard d’un engagement juridique tel qu’un arrêté de 

subvention, une convention.  

 

2 La comptabilité d’engagement 

Selon l’article L. 2342-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, « le Maire tient la comptabilité 

de l’engagement des dépenses ». L’engagement est une obligation pour les dépenses, contrairement 

aux recettes pour lesquelles il est facultatif. 

La comptabilité d’engagement doit permettre à tout moment de connaître : 

- les crédits ouverts en dépenses et recettes, 

- les crédits disponibles pour engagement, 

- les crédits disponibles pour mandatement, 

- les dépenses et recettes réalisées. 

L’engagement se décompose en un engagement comptable et un engagement juridique. 

L’engagement comptable représente la réservation des crédits à la dépense. 

L’engagement juridique constate l’obligation de payer. Il correspond à la définition donnée à 

l’article 30 du décret du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, à 

savoir : « l’engagement est l’acte par lequel une personne morale mentionnée à l’article 1er (dont les 

collectivités territoriales) crée ou constate à son encontre une obligation de laquelle il résultera une 

dépense. L’engagement respecte l’objet et les limites de l’autorisation budgétaire. » 

Cette obligation résulte notamment d’un contrat, d’un marché, d’une convention, d’une lettre 

de commande, un acte de vente, d’une délibération. 

L’engagement comptable est préalable, ou concomitant, à l’engagement juridique, afin de garantir la 

disponibilité des crédits. La signature de l’engagement juridique est de la compétence du Maire, qui 

peut déléguer sa signature conformément à la règlementation en vigueur. 

L’engagement est effectué par les services gestionnaires, sur les crédits du service, dans l’outil de 

gestion financière. Ce sont les mêmes services qui créent les engagements qui auront à vérifier le 

« service fait ». L’engagement doit être antérieur à la livraison des fournitures ou au démarrage des 

prestations. Il fait l’objet d’une validation par le service finances, permettant de contrôler l’imputation 

budgétaire. Cette vérification ne peut en aucun cas porter sur une notion d’opportunité.  
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La comptabilité d’engagement n’est pas une obligation en matière de recettes. L’engagement des 

recettes permet cependant d’en assurer le suivi. Des engagements de recettes sont créés notamment 

pour permettre les écritures de fin d’année, telles que les rattachements. 

 

3 La gestion des tiers 

Les tiers correspondent aux fournisseurs et créanciers de la Ville. La qualité de la saisie des tiers est 

une condition essentielle à la qualité des comptes de la Ville. Elle impacte la relation au fournisseur et 

à l’usager et fiabilise le paiement et le recouvrement. 

La création des tiers dans l’application financière et effectuée par le service des finances à la demande 

des services gestionnaires. La saisie des données doit impérativement respectée les normes 

techniques en vigueur dont notamment les dispositions du protocole d’échange standard Hélios. Seuls 

les tiers intégrés dans l’application financière peuvent faire l’objet d’engagements. 

Toute demande de création d’un tiers doit comporter au minimum : 

- l’adresse, 

- les coordonnées bancaires ou postales, 

- pour les sociétés, le n° SIRET, 

- pour un particulier, son identification par nom, prénom, adresse. 

Un Relevé d’Identité Bancaire ou postal doit obligatoirement être communiqué au service finances. 

Les modifications et suppressions de tiers sont effectuées également par le service finances, à la 

demande des services gestionnaires. Les services gestionnaires doivent s’assurer, en cas de demande 

de changement de coordonnées bancaires, que le fournisseur ou le prestataire est bien à l’origine de 

la demande, de manière à éviter les fraudes. Les pièces justificatives doivent être transmises au service 

finances. 

 

4 L’exécution financière des dépenses 

Le processus de la dépense comporte, après l’engagement, les étapes de liquidation, de constatation 

et d’ordonnancement. 

La réception des factures est dématérialisée, conformément aux dispositions de l’ordonnance du 26 

juin 2014 relative au développement de la facturation électronique. A partir du 1er janvier 2020, toutes 

les entreprises ont l’obligation de déposer leurs factures sur le site Chorus Pro, qui est le portail 

spécifiquement créé par l’Agence pour l’informatique financière de l’Etat pour la facturation 

électronique dans la sphère publique. 

La saisie des factures sur le portail se fait à partir du n° SIRET de la collectivité et peut nécessiter de 

renseigner le numéro d’engagement et le code service. La Ville a fait le choix de ne rendre obligatoire 

aucun code. Le lien entre les factures déposées sur le portail Chorus Pro et les engagements sur le 

logiciel financier de la Ville se fait grâce au numéro SIRET du fournisseur. 

La date de réception de la facture sur Chorus Pro est en principe le point de départ du calcul du délai 

global de paiement. Le point de départ est la date d’exécution des prestations ou la date de livraison 

lorsqu’elles sont postérieures. Conformément à l’article R.2192-10 du code de la commande publique, 

le délai de paiement est fixé à 30 jours. Par convention avec le Service de Gestion Comptable, 20 jours 
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sont accordés à la Ville pour la procédure jusqu’au mandatement, 10 jours sont laissés à la Trésorerie 

pour les opérations de vérification et de paiement. 

Les factures peuvent être suspendues dans les cas prévus par la règlementation, notamment 

lorsqu’une ou des pièces justificatives sont manquantes. Elles peuvent être rejetées lorsque des 

données de facturation sont erronées, en cas d’erreur dans les montants. En cas de rejet, la facture 

devra être rééditée. 

Le retard de paiement fait courir de plein droit et sans autre formalité des intérêts moratoires au profit 

du fournisseur ou du prestataire, à compter du jour suivant l’expiration du délai de paiement, plus une 

indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros (article L. 2192-13 du code de la 

commande publique). 

La liquidation, selon les dispositions du décret du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique, consiste à vérifier la réalité de la dette et à arrêter le montant de la dépense. Elle 

comporte : 

- la constatation et la certification du service fait. Il s’agit de s’assurer que le prestataire a bien accompli 

les obligations lui incombant et que les quantités livrées, ou les prestations exécutées, sont conformes 

à la commande. La constatation et la certification du service fait sont effectuées par le service 

gestionnaire sur le logiciel financier. 

- la liquidation proprement dite consiste, avant l’ordonnancement de la dépense, à s’assurer de 

l’exactitude des données de facturation et à arrêter le montant à payer. Ces contrôles portent sur la 

conformité du prix facturé au devis, au contrat, à la convention ou au bordereau de prix, sur le calcul 

de la révision de prix le cas échéant, sur la conformité de la facture aux dispositions fiscales (TVA …). Il 

est nécessaire de joindre à la facture l’ensemble des pièces justificatives nécessaires conformément 

au décret n° 2022-505 du 23 mars 2022 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des 

collectivités territoriales, en vigueur au moment de la rédaction. 

- L’ordonnancement est l’ordre donné au comptable de payer la dépense. Il est matérialisé par un 

mandat, édité par le service finances. Chaque mandat doit être accompagné des pièces justificatives 

dont la liste est fixée par le décret mentionné ci-dessus. Les mandats et bordereaux sont numérotés 

par ordre chronologique. 

A titre dérogatoire, le mandatement peut être effectué après paiement (prélèvements, 

remboursement de la dettes…) pour certaines dépenses, avec l’autorisation du comptable public. 

Le paiement est effectué par le comptable public, après avoir réalisé ses contrôles de régularité portant 

sur la qualité de l’ordonnateur, la disponibilité des crédits, l’imputation comptable, la validité de la 

dépense, le caractère libératoire du règlement. 

 

5 Les subventions versées en fonctionnement 

Une subvention est un concours financier volontaire et versé à une association, dans un objectif 

d’intérêt général et local. L'article 59 de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie 

sociale et solidaire donne la définition suivante des subventions, qui sont « des contributions 

facultatives de toute nature (...) décidées par les autorités administratives et les organismes chargés 

de la gestion d'un service public industriel et commercial, justifiées par un intérêt général ». Les 

subventions sont destinées à des « actions, projets ou activités qui sont initiés, définis et mis en œuvre 

par les organismes bénéficiaires » et « ces contributions ne peuvent constituer la rémunération de 
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prestations individualisées répondant aux besoins des autorités ou organismes qui les accordent » afin 

de les distinguer des marchés publics. 

Les subventions accordées par une collectivité doivent être destinées au financement d'opérations 

présentant un intérêt local et s'inscrivant dans les objectifs des politiques de la collectivité. Une 

convention avec l’organisme est obligatoire lorsque la subvention dépasse un seuil défini par décret, 

qui est de 23 000 euros à la date de rédaction du présent règlement, définissant l’objet, le montant, 

les modalités de versement et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée. Une convention 

s’impose également en cas de conditions particulières en subordonnant le paiement. 

Les subventions sont engagées dans le logiciel financier dès le vote du conseil municipal en décidant 

l’octroi par les services gestionnaires. Le mandatement est réalisé par le service finances.  

 

6 La gestion des recettes 

Les procédures de recouvrement des recettes différent de celles des dépenses dans la mesure où 

certaines recettes peuvent être encaissées directement par le comptable. 

En effet, des recettes sont recouvrées sans intervention de l’ordonnateur. Il s’agit des recettes au 

comptant. Ces recettes sont encaissées directement par le comptable, notamment pour certaines 

redevances, des impôts indirects et d’une façon générale des recettes auto-liquidées.  

Une autre catégorie de recettes donne lieu à la procédure en droits constatés. L’ordonnateur constate 

alors l’existence d’une créance, il en calcule et en arrête le montant et un ordre de recette est émis 

qui vaut titre exécutoire et qui permettra donc au comptable de la mettre en recouvrement. 

 

Le titre de recette a valeur de titre exécutoire. Il permet au comptable d’engager toutes les procédures 

civiles d’exécution pour récupérer les sommes entre les mains des débiteurs. Le comptable doit 

entreprendre toutes les diligences utiles pour parvenir à encaisser effectivement les sommes dues. 

 

Les titres de recettes sont émis par le service finances. Certains titres sont émis suite aux informations 

de recouvrement communiquées par le comptable public comme pour les dotations, les impôts, les 

versements de subventions. D’autres titres sont émis après un calcul du montant de la recette comme 

pour les charges locatives, les recouvrements sur impayés des services publics. Un avis de somme à 

payer (ASAP) est édité en même temps que le titre et est transmis, dans le cadre du système de 

dématérialisation mis en place, par les services de la DGFIP au redevable.  

 

7 Les régies 

Les régies constituent une dérogation aux procédures de mandatement des dépenses et des recettes. 

Selon le décret du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, seul le 

comptable public est habilité en principe à régler les dépenses et à recouvrer les recettes de la Ville. 

La création de régies et la nomination de régisseurs permet à ces derniers de manier directement des 

fonds publics sans risquer de tomber sous le coup de la gestion de fait.  

Les régies sont destinées à faciliter l’encaissement de recettes et le paiement de dépenses. Elles 

facilitent notamment l’accès des usagers aux services publics. 
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La création des régies est de la compétence du conseil municipal mais elle peut être déléguée au Maire. 

Les régies sont créées dans ce cas par arrêté municipal. L’avis conforme et préalable du comptable 

public est obligatoire. L’acte de création de la régie doit préciser, entre autres, l’objet de la régie, la 

nature des opérations qui seront réalisées, les modes de perception et les justificatifs remis, les modes 

de règlement des dépenses. 

Les personnes autorisées à manier des fonds publics ont la qualité de régisseur ou de mandataire. Les 

régisseurs et les mandataires sont nommés par arrêté du Maire, après avis conforme du comptable. 

La régie d’avance permet au régisseur de payer les dépenses strictement énumérées dans l’acte de 

création de la régie. Pour cela, il dispose d’avances de fonds versées par le comptable public de la 

collectivité. Une fois les dépenses payées, le service finances établit un mandat au nom du régisseur. 

Le comptable public vérifie la régularité de la dépense présentée au regard des pièces justificatives 

fournies par le régisseur. Il reconstitue l’avance qui a été faite au régisseur à hauteur des dépenses 

validées. 

La régie de recettes permet au régisseur d’encaisser les recettes réglées par les usagers des services 

de la collectivité. Les recettes sont celles qui sont strictement énumérées dans l’acte de création de la 

régie. Le régisseur dispose d’un fond de caisse dont le montant est mentionné dans cet acte. Le 

régisseur verse et justifie les sommes encaissées au comptable public selon la fréquence précisée dans 

l’acte constitutif de la régie.  

Le régisseur doit tenir une comptabilité exhaustive de l’ensemble de ses opérations, qu’il doit justifier 

auprès de l’ordonnateur et du comptable. L’ordonnateur et le comptable public sont chargés de 

contrôler le fonctionnement des régies et l’activité des régisseurs. Il peut s’agir de contrôle sur pièces 

ou sur place. 

Jusqu’au 31 décembre 2022, soit avant l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 

2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics, les régisseurs de 

recettes et d’avance étaient personnellement et pécuniairement responsables du maniement des 

fonds qu’ils exécutent. A partir de l’entrée en vigueur de l’ordonnance du 23 mars 2022, les régisseurs 

seront soumis au nouveau régime de responsabilité des gestionnaires publics, qui concerne tout agent 

public susceptible d’être l’auteur d’une faute grave causant un préjudice financier. 

 

III – La gestion pluriannuelle  

 

1 Définition des Autorisations de Programme (AP) et des Autorisations d’Engagement (AE) 

La procédure des Autorisations de Programme et des Autorisations d’Engagement permet d’inscrire 

au budget, qui a un caractère annuel, les seuls crédits de paiement qui seront mandatés au cours de 

l’année. 

L’article L. 2311-3 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que les Autorisations de 

Programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour le 

financement des investissements. Elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il 

soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. Elles correspondent à des dépenses à 

caractère pluriannuel se rapportant à une immobilisation ou à un ensemble d’immobilisations 

déterminées, acquises ou réalisées par la commune, ou à des subventions d’équipement versées. 
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Les Autorisations d’Engagement constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 

engagées pour l’exécution des dépenses de fonctionnement. Elles demeurent valables sans limitation 

de durée également, jusqu’à leur annulation et elles peuvent être révisées. Les Autorisations 

d’Engagement ne concernent que les dépenses de fonctionnement résultant de conventions, de 

délibérations ou de décisions, au titre desquelles la commune s’engage au-delà d’un exercice 

budgétaire. 

Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées 

pendant l’année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations 

correspondantes. 

Chaque Autorisation de Programme ou d’Engagement comporte la répartition prévisionnelle par 

exercice des crédits de paiement correspondants. 

Les Autorisations de Programme ou d’Engagement et leurs révisions éventuelles sont présentées par 

le Maire. Elles sont votées par le conseil municipal, par délibération distincte, lors de l’adoption du 

budget de l’exercice ou des Décisions Modificatives (article R. 2311-9 du CGCT). 

 

2 Décision de la Ville  

La Ville de Mons-en-Barœul a fait le choix de ne pas appliquer les Autorisations de Programme et les 

Autorisations d’Engagement. 

Les engagements de la section d’investissement qui n’ont pas fait l’objet d’un mandatement au cours 

d’un exercice sont reportés sur l’exercice suivant en restes à réaliser. 

Les restes à réaliser en dépenses et en recettes concernent des opérations réelles en investissement 

dont les crédits sont reportés sur l’exercice N+1. Il s’agit de dépenses engagées et non mandatées au 

31 décembre de l’exercice et des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre de 

recette. Les restes à réaliser sont détaillés, au Compte Administratif, par un état listant les dépenses 

engagées non mandatées et par un état faisant apparaître les recettes certaines n’ayant pas donné 

lieu à émission de titres. L’état des RAR est visé par le Maire et transmis au comptable public. 

 

IV – La gestion du patrimoine 

 

Le patrimoine correspond à l’ensemble des biens meubles ou immeubles, matériels, immatériels ou 

financiers, en cours de production ou achevés, propriétés ou quasi-propriété de la Ville. Ce patrimoine 

nécessite une écriture retraçant une image fidèle, complète et sincère. La bonne tenue de l'inventaire 

participe également à la sincérité de l'équilibre budgétaire et au juste calcul des recettes. 

Le suivi des immobilisations constituant le patrimoine de la Ville incombe aussi bien à l’ordonnateur, 

chargé du recensement des biens et de leur identification par numéro d’inventaire, qu’au comptable 

public, chargé de la bonne tenue de l’état de l’actif de la collectivité. Chaque élément de patrimoine 

est référencé sous un numéro d’inventaire unique qui identifie le compte de rattachement et qui est 

transmis au comptable public. 
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1 Entrée de l’immobilisation dans le patrimoine 

A l’acquisition d’un bien immobilisé (comptes de classe 2), lorsqu’il fait l’objet du mandatement par le 

service finances, la création de ce bien dans l’inventaire est générée dans le logiciel financier. La date 

d’acquisition, la date de mise en service (généralement elle correspond à la date d’acquisition), le 

libellé, la catégorie du bien, le service gestionnaire et la valeur du bien sont renseignés. Après 

validation, un numéro d’inventaire est créé. En fonction de la catégorie renseignée, un plan 

d’amortissement se met en place. Le mandat est relié à l’amortissement, ce qui permet de retrouver 

l’historique du bien. 

 

2 Sortie de l’immobilisation 

La sortie de l’immobilisation du patrimoine fait suite à une cession ou à une destruction. Pour toute 

réforme de bien immobilier, un certificat est établi. Il mentionne les références du bien réformé ainsi 

que l’année et la valeur d’acquisition. 

Lors d’une cession d’un bien mobilier ou immobilier, des opérations d’ordre budgétaire (avec 

constatation d’une plus-value ou moins-value traduisant l’écart entre la valeur nette comptable du 

bien et sa valeur de marché) sont comptabilisées. 

 

3 Les amortissements 

L'amortissement est la réduction irréversible, répartie sur une période déterminée, du montant porté 

à certains postes du bilan. L'amortissement permet la constatation comptable d'un amoindrissement 

de la valeur d'un élément d'actif résultant de l'usage, du changement technique ou de toute autre 

cause. Un bien amortissable apparaît à l’actif du bilan à sa valeur d’entrée diminuée du cumul des 

amortissements de façon à faire apparaître la valeur nette comptable. 

La durée d’amortissement propre à chaque catégorie de bien est fixée par délibération. Cette 

délibération précise également les niveaux de faible valeur en deçà desquels les éléments sont amortis 

dans l’année qui suit leur acquisition. 

Pour les communes, exception faite des immeubles de rapport, l’amortissement est obligatoire pour 

les biens meubles, les biens immatériels (notamment les études non suivies de réalisation) et les 

subventions d’équipement versées. 

Un ensemble d’éléments peut être suivi au sein d’un lot. Il se définit comme une catégorie homogène 

de biens dont le suivi comptable individualisé ne présente pas d’intérêt. Lorsque la Ville perçoit des 

subventions d’équipement pour des biens amortissables, elle doit les amortir sur la même durée 

d’amortissement que celle des biens qu’elles ont financés. 

Les opérations relatives aux amortissements sont réalisées par le service finances. 

L’amortissement des immobilisations constitue une charge de fonctionnement et une recette 

équivalente en investissement, inversement pour les subventions d’équipement amortissables. La 

dotation aux amortissements constitue une dépense obligatoire. 
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V – Les opérations financières particulières et opérations de fin d’année 

 

1 Les provisions 

Les provisions pour risques et charges permettent d’anticiper comptablement un risque avéré dont les 

conséquences prendront effet à l’issue de la clôture de l’exercice. Il s’agit de charges probables que la 

collectivité aura à supporter dans un avenir plus ou moins proche et pour un montant estimable mais 

qui n’est pas encore connu définitivement. 

Le provisionnement constitue l’une des applications des principes de prudence et de sincérité. Les 

provisions doivent obligatoirement être constituées dans les trois cas suivants : à l’apparition d’un 

contentieux, en cas de procédure collective, en cas de recouvrement compromis malgré les diligences 

du comptable. Elles sont facultatives pour les autres risques et dépréciations. 

Le montant de la provision doit être enregistré dans sa totalité sur l’exercice au cours duquel le risque 

ou la perte de valeur est constaté. Il est possible d’étaler la constitution d’une provision en-dehors des 

trois cas obligatoires mentionnés plus haut. 

Les services ayant connaissance d’un événement susceptible de justifier la constitution d’une provision 

transmettent les pièces justificatives au service finances. Ce dernier évalue le risque sur les créances 

dont le recouvrement est compromis grâce aux informations transmises par le Service de Gestion 

Comptable (SGC). Le service finances réalise les écritures pour la constitution de la provision. 

Une fois le risque écarté ou réalisé, le plus souvent sur un exercice ultérieur, une reprise sur provision 

est effectuée. 

 

2 Le rattachement des charges et des produits 

En raison du principe de l’annualité budgétaire et compte tenu de l’indépendance comptable des 

exercices, le rattachement des charges et des produits à l’exercice doit être appliqué. Le rattachement 

ne vise que la section de fonctionnement et permet de dégager le résultat de l’exercice. 

Le rattachement suppose trois conditions : 

- le service doit être fait au 31 décembre de l’exercice budgétaire, 

- les sommes en cause doivent être significatives. 

- la dépenses ou la recette doit être non récurrente d’une année sur l’autre. 

Les engagements ayant donné lieu à un service fait au cours de l’année budgétaire achevée et devant 

y être rattachés sont proposés par les services gestionnaires au service des finances, sur présentation 

de justificatifs.  

Le rattachement donne lieu à un mandat ou un titre de recette au titre de l’année N, contrepassé en 

N+1 pour le même montant. 

Le service finances fixe chaque année le calendrier des opérations de rattachement des charges et des 

produits. 
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3 La journée complémentaire 

La journée complémentaire autorise, jusqu’au 31 janvier de l’année N+1, l’émission en section de 

fonctionnement des titres et des mandats correspondant aux services faits et aux droits acquis au 31 

décembre de l’année N. 

Un calendrier réalisé par le service finances, sur la base des échanges avec les services du SGC, fixe 

toutefois les dates de fin d’engagement et de mandatement. La journée complémentaire est donc 

strictement limitée. 

 

VI – La gestion de la dette 

 

Pour compléter ses ressources, la Ville peut, conformément à l’article L.2337-3 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, recourir à l’emprunt. La Ville de Mons-en-Barœul n’a pas d’emprunt en cours 

à la date du 31 décembre 2023. 

Le recours à l’emprunt est destiné exclusivement au financement des investissements, qu’il s’agisse 

d’un équipement spécifique, d’un ensemble de travaux relatifs à cet équipement ou encore 

d’acquisitions de biens durables considérés comme des immobilisations. Les emprunts peuvent être 

globalisés et correspondre à l’ensemble du besoin en financement de la section d’investissement.  

En aucun cas l’emprunt ne doit combler un déficit de la section de fonctionnement ou une insuffisance 

des ressources propres pour financer le remboursement en capital de la dette. 

Le recours à l’emprunt relève de la compétence de l’Assemblée délibérante. Toutefois, cette 

compétence peut être déléguée au Maire. Lorsque l’assemblée délibérante délègue sa compétence à 

l’exécutif, elle doit fixer avec précision la durée et le champ de la délégation, en particulier les 

caractéristiques essentielles des contrats que le Maire est autorisé à souscrire. Le conseil municipal est 

tenu informé des emprunts contractés dans le cadre de cette délégation. 

Dans le cadre du Rapport sur les Orientations Budgétaires, des informations relatives à la structure de 

gestion de l’encours de la dette contractée et les perspectives pour le projet de budget sont présentés. 

Le rapport sur le Compte Administratif retrace également l’évolution de l’encours de la dette et les 

opérations réalisées au cours de l’année passée. 

Les contrats d’emprunt ne sont pas soumis aux dispositions du code de la commande publique. 

Cependant, il est recommandé de mettre les établissements bancaires en concurrence afin d’obtenir 

les meilleures conditions, de diversifier les organismes prêteurs. 

 

VII – Les garanties d’emprunt 

 

Une garantie d’emprunt est un engagement hors bilan par lequel la Ville accorde sa caution à un 

organisme dont elle veut faciliter les opérations d’emprunt en garantissant aux prêteurs le 

remboursement de l’emprunt en cas de défaillance du débiteur. 

La décision d’octroyer une garantie d’emprunt est obligatoirement prise par l’assemblée délibérante. 

Le contrat de prêt ou, le cas échéant, l’acte de cautionnement est ensuite signé par le Maire. 
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Les garanties d’emprunt sont encadrées par 3 règles prudentielles cumulatives, visant à limiter les 

risques : 

- le montant total des annuités d’emprunts garanties ou cautionnées à échoir au cours de l’exercice 

majoré du montant des annuités de la dette de la collectivité ne peut excéder 50 % des recettes réelles 

de la section de fonctionnement. Le montant des provisions constituées pour couvrir les garanties 

vient en déduction, 

- le montant des annuités garanties ou cautionnées au profit d’un même débiteur ne doit pas être 

supérieur à 10 % du montant total susceptible d’être garanti, 

- la quotité maximale susceptible d’être garantie par une ou plusieurs collectivités sur un même 

emprunt est fixée à 50 %. La quotité maximale peut être portée 80 % pour les opérations 

d’aménagement conduites en application des articles L.300-1 à L.300-4 du code de l’urbanisme. Cette 

disposition limitant le montant maximum de la garantie accordée n’est pas applicable aux organismes 

d’intérêt général. 

Ces ratios prudentiels ne s’appliquent pas aux garanties d’emprunt accordées aux opérations relatives 

au logement social. 

Conformément à l’article L. 2313-1 du CGCT, la commune communique, en annexe des documents 

budgétaires, les informations suivantes concernant les garanties d’emprunt :  

- la liste des organismes au bénéfice desquels la commune a garanti un emprunt, 

- le tableau retraçant l’encours des emprunts garantis. 

La Ville est informée annuellement par les établissements de crédit du montant principal et des 

intérêts restant à courir sur les emprunts qu’elle garantit. La redéfinition de conditions financières d’un 

contrat initial garanti entraîne la nécessité d’une nouvelle garantie et son approbation par une 

nouvelle délibération. 

 



 
CONSEIL MUNICIPAL  

SÉANCE DU 7 DÉCEMBRE 2023 
 

 

1/4 - ATTRIBUTION DE LA SUBVENTION ANNUELLE À L’OGEC SAINT-

HONORÉ NOTRE DAME DE LA TREILLE  

 

La Ville a conclu une convention de commodat avec l’association 
foncière de Lille et Banlieue, entrée en vigueur au 1er mars 1986 et actualisée 
par délibération du conseil en date du 28 juin 2018. 

 
Une subvention annuelle de fonctionnement est versée à l’OGEC 

Saint-Honoré Notre Dame de la Treille. Cette participation est versée au titre des 
charges de personnel inhérentes au fonctionnement de cet établissement 
scolaire.  

 
Par conséquent, il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’autoriser l’attribution d’une subvention de fonctionnement de 
85 927 € à l’OGEC Saint-Honoré Notre Dame de la Treille pour l’année 
2023, 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à 
l’attribution de cette subvention, 
 

- d’imputer cette subvention sur les crédits inscrits à l’article fonctionnel 
92213, compte nature 6574 du budget principal de l’exercice concerné. 

 



CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 7 DÉCEMBRE 2023 

 
 
2/1 – DÉFINITION DES MODALITÉS DE VERSEMENT DES SOLDES DE 
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS INVESTIES DANS LA PROGRAMMATION 
2023 DE LA POLITIQUE DE LA VILLE 
 

Par la délibération n° 2/1 du 9 février 2023, le conseil municipal a validé 
la programmation 2023 du Contrat de Ville.  

 
Les actions déposées dans le cadre de la programmation 2023 ont été 

lancées par des associations locales (8), métropolitaines (2) ainsi que la Ville (3), 
afin de répondre aux problématiques locales arrêtées dans l’appel à projets 
Politique de la Ville, lancé en juillet 2022.  

 
Tous les projets validés ont fait l’objet de conventions financières 

signées avec chacun des porteurs de projets dans le but de préciser les modalités 
de versement de la subvention, sous la forme d’un acompte de 70 % au 
démarrage du projet et d’un solde, d’un montant maximum de 30 %, sur 
présentation et après validation d’un bilan qualitatif et financier de l’action. Les 
conventions signées avec les partenaires associatifs prévoient en effet que le 
montant définitif des soldes de subvention à verser soit ajusté au regard du niveau 
des dépenses effectivement réalisées. 

 
Pour toutes les actions rappelées ci-dessous, il est proposé de 

permettre le versement par anticipation des soldes des subventions antérieures, 
dans le cas où la présentation des bilans des actions en justifierait le paiement 
avant le vote des crédits au Budget Primitif 2024.  

 
Dans cette optique, le tableau suivant rappelle l’intitulé des douze 

actions concernées par le versement de ces soldes de subvention : 
 
Article 

fonctionnel 
Opérateur Intitulé de l'action 

Montant du solde de 
la subvention 2023 

920 25 

Centre Social Imagine PIC 1 200 € 

Centre Social Imagine Du sport dans les assiettes 491 € 

Centre Social Imagine Imagine ton dimanche autrement 674 € 

Destin Sensible Le sport mon engagement 2 625 € 

Les Potes en Ciel Le jeu au service du lien social 900 € 

ADELIE 
Mission Locale, PLIE  
et Maison de l’Emploi 

46 818,80 € 

Sous-total 920 25 52 708,80 € 

926 3 

Les mots pour l’écrire Ecrivain public 360 € 

Centre Social Imagine La boîte à outils 806 € 

Sous-total 926 3 1 166 € 



 
    

Article 
fonctionnel 

Opérateur Intitulé de l'action 
Montant du solde de 

subvention 2023 

924 22 

Azimuts Punch Cam 2 1 545 € 

Centre Social Imagine School Sessions 2 182 € 

Centre Social Imagine Orientation, le déclic 1 461 € 

Sous-total 924 22 5 188 € 

 
 

TOTAL 59 062,80 € 

 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire à verser, par anticipation du vote du 
Budget Primitif 2024, les soldes de subventions aux porteurs dont les bilans auront 
été approuvés, le cas échéant au prorata des dépenses effectivement réalisées,  

- d’imputer les dépenses correspondantes aux articles fonctionnels 
précisés du budget principal de l’exercice concerné. 
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CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 7 DECEMBRE 2023 

 
 
2/2 – ADOPTION DE CONVENTIONS DE TRANSFERT DE MAÎTRISE D’OUVRAGE 

ET DE PARTICIPATION FINANCIÈRE RELATIVES À L’AMÉNAGEMENT DES 

ESPACES PUBLICS EN RÉGIE SUR LE PÉRIMÈTRE DE PROJET NPNRU 

 
La convention NPRU signée en février 2020 fixe les ambitions et les 

engagements de l’ensemble des acteurs concernés par le Nouveau Programme 
de Renouvellement Urbain. Cette convention a intégré, par voie d’avenant, sa 
déclinaison sur le territoire du quartier du « Nouveau Mons ». Le conseil 
municipal a donné un avis favorable au principe de création d’une Zone 
d’Aménagement Concertée couvrant l’opération d’aménagement du « Nouveau 
Mons », le 18 décembre 2020 et a approuvé la convention de participation 
financière entre la Ville de Mons en Barœul, la Métropole Européenne de Lille 
et l’aménageur SAEM Ville Renouvelée le 24 novembre 2022. 
 

L’objectif est de faire du « Nouveau Mons » un quartier d’habitat 
désenclavé, inséré aux dynamiques métropolitaines et offrant une agréable 
qualité de vie à ses habitants. La mixité fonctionnelle, inexistante auparavant, 
est recherchée par des actions de développement économique, principalement 
dans le périmètre de la centralité, à proximité de la station de métro, des axes 
structurants et des équipements. Une approche durable et qualitative de la ville 
est également encouragée sous toutes ses composantes : habitats, services, 
équipements publics, espaces verts, avec une exigence en termes de paysages 
pour améliorer significativement le cadre de vie des habitants du quartier. 
 

Les espaces publics de ce projet sont en montage opérationnel 
mixte, combinant une concession d’aménagement attribuée à la SAEM Ville 
Renouvelée et une régie MEL comprenant l’avenue Adenauer et le secteur des 
arrières de l’Europe. Les aménagements d’espaces publics seront réalisés par 
la MEL, la Ville de Mons en Barœul devant lui transférer la maîtrise d'ouvrage 
des aménagements relevant de sa compétence (éclairage public, mobilier 
urbain et vidéosurveillance).  
 

La présente convention a pour objet de transférer la maîtrise 
d’ouvrage des travaux des espaces publics de compétences partagées des 
secteurs en régie ci-après décrits à la MEL, conformément à l’article L2422.12 
du code de la commande publique qui autorise le transfert de maîtrise 
d’ouvrage par convention lorsque la réalisation d’un ouvrage relève 
simultanément de la compétence de plusieurs maîtres d’ouvrage. Elle a pour 
objet de définir les modalités administratives, techniques et financières de ce 
transfert 
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Programme d’espaces publics concerné par la présente convention : 
 

Arrières de l’Europe : 

- création d’un parc urbain paysager et de continuités piétonnes en lien avec 
les polarités attractives, 

- mise en réseaux des espaces verts publics de la ville,  

- requalification de la nappe de stationnement en parking paysager, 

- création d’un parvis devant la salle de sport Renaissance en lien avec le 
nouveau parc urbain. 

 
Adenauer : 

- réduction de l’espace dédié à la voiture au profit des modes de déplacement 
doux, 

- renforcement des espaces piétons et végétalisés, 

- gestion aérienne des eaux de pluie, 

- sécurisation des abords du collège et des équipements sportifs, 

- simplification des intersections avec les axes nord-sud, 

- liaison avec le Pôle d’Échange de la station « Fort de Mons », 

- gestion de l’interface avec le projet du BHNS. 
 
 
Les missions de la MEL portent sur les éléments suivants : 

- définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles 
l’ouvrage sera réalisé, 

- élaboration des études techniques, 

- toutes missions au sens de la loi MOP,  

- établissement des AVP/PRO/ACT/VISA/DET/AOR, 

- consultation des entreprises et mise au point des marchés de travaux et 
fournitures, 

- signature et gestion des marchés de travaux et fournitures, versement de la 
rémunération des entreprises et fournisseurs, 

- notification à la commune du coût prévisionnel des travaux relevant de sa 
compétence, notamment de l’éclairage public, du mobilier urbain, des 
espaces verts et plantations tels qu’il ressort du marché attribué et autres 
avenants, 

- direction, contrôle et réception des travaux, 

- gestion financière et comptable de l’opération, 

- gestion administrative, 

- actions en justice. 
 
 



 

3 

 

De façon connexe, la présente convention de participation financière 
a pour objet d’acter le montant des participations respectives de la Ville de 
Mons en Barœul et de la MEL, pour le programme d’aménagement de la partie 
en régie MEL du NPRU du « Nouveau Mons », faisant l’objet de la convention 
de transfert évoqué ci-avant. 
 

Les participations de chacun sont en cohérence avec celles affichées 
dans la convention ANRU. Des ajustements et optimisations seront recherchés 
au regard de l’avancée des études de maîtrise d’œuvre et de l’octroi de 
potentielles subventions complémentaires. 
 

Le montant global des dépenses de l’opération en régie MEL, tel que 
repris à la convention NPRU, est de 12 757 244,60 € HT soit 15 308 693,52 € 
TTC. L'ANRU ne subventionne pas cette partie du projet. La subvention de la 
Région est estimée à 2 672 084,00 € HT. La participation de la MEL est 
plafonnée à 10 542 734,09 € TTC. La participation de la Ville de Mons en 
Barœul est plafonnée à 2 093 875,43 € TTC. 
 

Il est précisé que, les montants de la convention ANRU étant 
exprimés Hors Taxe, les participations ont été ajustées sur un montant 
d'opération exprimé Toutes Taxes Comprises.  
 

Les coûts des travaux seront stabilisés préalablement aux 
délibérations de lancement de consultation des marchés de travaux et 
confirmés par résultats d’appel d’offres. 
 

La signature de cette convention financière est soumise à la 
condition suspensive de l'adoption d'une délibération concordante par le conseil 
métropolitain. 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer avec la Métropole 

Européenne de Lille la convention de transfert de maîtrise d’ouvrage dont le 
projet est annexé à la présente délibération ainsi que tout acte et pièce afférent 
dont les avenants,  

 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer avec la Métropole 

Européenne de Lille la convention de participation financière dont le projet est 
annexé à la présente délibération ainsi que tout acte et pièce afférent dont les 
avenants. 
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CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIÈRE 
 
 

NPNRU du Nouveau-Mons 
Aménagement des espaces publics en régie : Avenue Adenauer et arrières de l’Europe  

 
 

 
 
 
 
 
 
ENTRE 
 

La ville de Mons-en-Barœul, représentée par son Maire, Monsieur Rudy ELGEEST, 
conformément à la délibération XXX du Conseil Municipal en date du XX/12/2023 
 
Désignée ci-après la Commune, D’une part, 
 

ET 
 
La Métropole Européenne de Lille, représentée par son Président et désignée ci-après la Métropole 
en application de la délibération n° 20 C 0001 du Conseil Métropolitain du 9 juillet 2020, et suivant 
la délibération du Conseil Communautaire n° XX X XXXX du 15/12/2023, 
 
Désignée ci-après la MEL, D’autre part, 
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IL A D’ABORD ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 
Consacrée par la loi MAPTAM (n°2014-58) du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique 
territoriale et d’affirmation des métropoles et par la loi LAMY (n°2014-173) du 21 février 2014 de 
programmation pour la ville et la cohésion urbaine, la Métropole Européenne de Lille est compétente en 
matière de politique de la ville depuis janvier 2015. 
A ce titre, la Métropole Européenne de Lille est en charge du pilotage et de la coordination du contrat de 
ville, signé en 2015. La loi de finances pour 2019 n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 a prorogé la durée 
des contrats de ville jusqu’en 2022. À ce titre, la MEL porte une véritable feuille de route et les 
engagements renforcés et réciproques des différents partenaires du contrat de ville. Ces engagements 
font l’objet de la délibération n° 19 C 0808 du conseil métropolitain du 13 décembre 2019. 
Dans ce cadre, la MEL pilote, sur son territoire, le Nouveau Programme de Renouvellement Urbain, 
instauré par la loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, qui en pose 
les enjeux et le cadre règlementaire, sur une période fixée entre 2014 et 2024. 
Le Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain concerne 9 quartiers prioritaires de la 
géographie de la Politique de la Ville : 
o les quartiers d’intérêt national, identifiés dans l’arrêté du 29 avril 2015 relatif à la liste des quartiers 

prioritaires de la politique de la ville présentant les dysfonctionnements urbains les plus importants 
et visés en priorité par le nouveau programme national de renouvellement urbain : 
 Quartier intercommunal Blanc Seau - Croix Bas Saint-Pierre – Roubaix (QP059082); 
 La Bourgogne – Tourcoing (QP059087); 
 Secteur Sud – Lille (QP059074); 
 Nouveau Mons, Les Sarts, Dombrowski – Mons-en-Barœul (QP059080); 
 Les Oliveaux – Loos (QP059077). 

o les quartiers d’intérêt régional retenus par le conseil d’administration de l’ANRU du 21 avril 2015 et 
du 23 juin 2015 sur proposition du préfet de région : 
 Les Villas – Wattrelos (QP059090); 
 Lionderie, Trois Baudets – Hem (QP059071) ; 
 Blanc Riez – Wattignies (QP059089); 
 Secteur Ouest/Bois Blancs – Lille (QP059073). 

À l’échelle de ces 9 quartiers prioritaires, 14 sites sont concernés par une intervention opérationnelle 
partenariale, en cohérence avec la stratégie métropolitaine de renouvellement urbain adoptée par le 
conseil métropolitain du 1er juin 2017. 
Cette stratégie est construite autour de deux enjeux, dans un objectif de cohésion sociale, de solidarité 
et de rééquilibrage global, condition du développement de l’ensemble de la métropole : 
- Contribuer au rééquilibrage du territoire et repositionner les quartiers du NPNRU dans le 

développement de la métropole, 
- Assurer le développement durable des quartiers, générateurs de développement économique, 

d’innovation et de cohésion sociale. 
Ainsi, la MEL et ses partenaires portent une intervention d’ampleur et d’envergure métropolitaine, de 
long terme, pour répondre à l’ensemble des dysfonctionnements urbains, sociaux et économiques que 
rencontrent les quartiers concernés, dans une approche transversale, notamment liés à l’emploi, à 
l’éducation, à la cohésion sociale et à l’environnement urbain. 
La contractualisation du NPRU sur le territoire s’est organisée en trois étapes : 
- Les délibérations n° 16 C 0729 du conseil métropolitain du 14 octobre 2016 et n° 18 C 0131 du 

conseil métropolitain du 23 février 2018 ont permis la contractualisation et la signature du protocole 
de préfiguration et de son avenant ; 
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- Les délibérations 19 C 0789 du conseil métropolitain du 12 décembre 2019 et n° 20 C 0380 ont 

permis la contractualisation et la signature de la convention métropolitaine de renouvellement, et de 
son avenant n°1. 

La convention métropolitaine de renouvellement urbain concerne les 14 projets de renouvellement urbain 
du territoire. Elle fixe les engagements de l’ensemble des parties prenantes pour permettre la réalisation 
du projet métropolitain, avec notamment : la description du programme d’actions, les objectifs de réussite 
et d’excellence, les conditions de réalisation des stratégies de reconstitution de l’offre locative sociale 
démolie, de relogement et de diversification, la description des engagements et des concours financiers 
de chaque partenaire, l’échéancier de réalisation des projets. 
La convention a été signée le 28 février 2020 et son avenant n°1 a été signé 29 novembre 2021. 
 

PRÉAMBULE 
La présente convention de participation financière concerne la mise en œuvre opérationnelle du volet « 
aménagement », du Nouveau Programme de Renouvellement Urbain (NPRU) du Nouveau-Mons à 
Mons-en-Barœul conformément aux modalités prévues par la convention métropolitaine de 
renouvellement urbain. Cette convention vient en complément de la convention de transfert de maîtrise 
d’ouvrage des études de maîtrises d’œuvre et des travaux d’espaces publics de compétences partagées.  
 
Le Règlement Général de l’ANRU relatif au NPNRU des concours financiers par nature d’opérations 
physiques, dont les « Opérations d’aménagement » et « Aménagement d’Ensemble », reprenant 
l’ensemble des dépenses nécessaires à la réalisation du projet d’aménagement, toutes compétences 
confondues. Cette approche ne tient pas compte de la répartition des compétences entre les villes et la 
MEL, en matière d’aménagement et de réalisation des d’espace publics, en vigueur sur le territoire 
métropolitain. 
Ces lignes « aménagement d’ensemble » contractualisées avec l’ensemble des parties prenantes 
affichent un maitre d’ouvrage unique, en l’occurrence la MEL au regard de sa compétence 
aménagement. À ce titre c’est la MEL qui percevra les différentes subventions. 
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CECI EXPOSE, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 
 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA PRÉSENTE CONVENTION 
Pour la mise en œuvre de ces opérations, la MEL et la ville de Mons-en-Barœul ont décidé d’acter, dans 
le cadre de la présente convention : 
- Le programme détaillé de l’opération urbaine concernée ; 
- Le bilan de l’opération à la date de la signature de la présente convention joint en annexe ; 
- Les participations financières de chacune des 2 parties à l’opération. 

ARTICLE 2 - PRÉSENTATION DU PROJET 
 
2.1 Rappel/Contexte Projet Urbain global 
À l’issu du NPNRU, l’objectif est de faire du Nouveau Mons un quartier d’habitat désenclavé, inséré aux 
dynamiques métropolitaines, et offrant une agréable qualité de vie à ses habitants. La mixité 
fonctionnelle, inexistante auparavant, est recherchée par des actions de développement économique, 
principalement sur la centralité, à proximité de la station de métro, des axes structurants et des 
équipements.  
Le programme prévisionnel des constructions envisagé sur la ZAC multi-site du Nouveau Mons vise à 
répondre aux objectifs développés dans le présent dossier de création en prévoyant la réalisation 
d’environ 30 000m² de surface de plancher répartis de la manière suivante :  
Logements : Environ 400 logements pour une surface de plancher d’environ 26000 m² comprenant : 
environ 86 logements pour Action Logement et 40 LLS. 
Activités – Tertiaire / commerces : environ 4000 m² de surface plancher 
Les surfaces ci-avant indiqués pourront être modifiées ou reventilées dans le cadre de la réalisation de 
la ZAC dès lors que l’augmentation ou la diminution, par catégorie (logements/équipement/activités) ne 
dépasse pas 10% de la surface de plancher initialement prévue par catégorie. 
En plus de ces 30 000 m² de surface de plancher, trois équipements publics ou d’intérêt collectif seront 
créés ou étendus :    

- Création d’un dojo  
- Reconfiguration /création du groupe scolaire Lamartine- Provinces 
- Extension du multi-accueil de la Maison de la Petite Enfance  

Le NPRU est un projet d’ensemble qui intervient sur toutes les composantes d’un quartier. Au-delà du 
programme prévisionnel des constructions, le projet urbain prévoit une intervention massive sur le parc 
social et les copropriétés, et sur la réhabilitation des équipements publics :  

- Déconstruction de 358  
- Réhabilitation de 585 logements  
- Résidentialisation d’une partie du parc social : 226 logements  
- Accompagnent des copropriétés dégradées 
- Réhabilitation d’équipements publics : EAJE dans le quartier Bourgogne, réhabilitation 

thermique de l’hôtel de ville, structure multi accueil 
 
 

2.2 Programme global des aménagements d’espaces publics :  
 
L’axe central : résidence de l’Europe et ses abords, ilôt Coty/Papin, Adenauer 
• Créer une liaison piétonne lisible et continue  
• Réaménager l’îlot Coty-Papin 
 
• Renforcer la centralité en soutenant le commerce et en développant l’activité tertiaire.  
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• Réaménager les avenues Coty et Adenauer : suppression du rond-point, refonte de la trame viaire 
principale.  
• Créer un parc urbain et réaménager l’espace de stationnement au sud de la résidence Europe  
 
Lamartine-Provinces : 
• Remailler la rue du Languedoc pour en faire un axe structurant et lisible : suppression du rond-point, 
refonte de la trame viaire principale 
• Créer un parvis pour le groupe scolaire réhabilité Lamartine-Province et réorganiser le stationnement 
de la salle de sport 
 
Le secteur Nord « Bourgogne » : 
• Remailler la rive Nord de Mons en repensant le plan de circulation.  
• Activer les plaines du Fort en créant/accentuant les liens avec le tissu environnant.  
• Continuer la dynamique de l’ANRU1 vers l’Est.  

2.3 Programme espaces publics concerné par la présente convention 
 

Arrières de l’Europe : 
 

- Création d’un parc urbain paysager et de continuité piétonnes en lien avec les polarités attractives 
- Mise en réseaux des espaces verts publics de la ville  
- Requalification de la nappe de stationnement en parking paysager 
- Création d’un parvis d’équipement en lien avec le nouveau parc urbain 

 
Adenauer : 
 
-Réduction de l’espace dédié à la voiture au profit des modes de déplacement doux. 
- Renforcement des espaces piétons et végétalisés. 
- Gestion aérienne des eaux de pluie. 
- Sécurisation les abords du collège et des équipements. 
- Simplification les intersections avec les axes nord-sud. 
- Liaison avec le Pôle d’Échange de la station Fort de Mons. 
- Gestion de l’interface avec le projet du BHNS 
 

Dans la limite des plafonds de participations repris à l’article 4 de la présente convention, la MEL et la 
Ville pourront réaliser des travaux complémentaires dans le périmètre NPRU. Une partie de ces 
équipements publics relève de la compétence de la Ville (espaces verts, plantations, éclairage public, 
mobilier urbain, etc…). 
Comme évoqué en préambule, la contractualisation des opérations d’aménagement en opérations sous 
maîtrise d’ouvrage de la MEL implique la nécessité d’une réalisation des travaux de compétence ville 
par la MEL. 
Il a donc été proposé que la Métropole Européenne de Lille assure la maîtrise d’ouvrage de l’exécution 
globale des chantiers d’espaces publics, relatifs au périmètre en régie du NPRU du Nouveau-Mons, y 
compris pour les travaux relevant des compétences de la ville. 
Pour se faire une convention de transfert de maitrise d’ouvrage a été établie et a fait l’objet d’une 
délibération lors du bureau du 15 décembre 2023  
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ARTICLE 3 - BILAN DU PROJET EN RÉGIE MEL 
 
Conformément au règlement général de l’ANRU, la contractualisation de la ligne aménagement 
d’ensemble inscrite dans la convention métropolitaine de renouvellement urbain impliquait une 
présentation en bilan d’aménagement. Ce dernier a été établi par les services de la MEL en collaboration 
avec la ville de Mons-en-Barœul. C’est sur la base de ce bilan que la Fiche Analytique et Technique 
(FAT) aménagement d’ensemble a été élaborée, et annexée à la convention. 
 
Le tableau financier situé en annexe C2 de la convention de renouvellement urbain comprend 
 

Intitulé Maître 
d'ouvrage Coût HT Coût TTC Base de fin. Ville HT MEL HT Région ANRU 

MONS- 
Aménagement 
en régie 

MEL 12 757 244,60 € 15 308 693,52 € 12 757 244,60 € 1 646 919,78 € 8 438 240,82 € 2 672 084,00 € 0,00 € 

 
Les participations reprises dans le tableau ci-dessus sont exprimées en HT.  
 
Les montants de la convention NPNRU étant exprimés en Hors Taxe, les participations ont été ajustées 
sur un montant en TTC en incluant la part de TVA de la subvention Région (534 416,80 €) que la MEL 
et la Ville se ventilent selon le pourcentage de leurs compétences propres.  
 
De ce fait, les participations en TTC retenues dans la convention NPRU et plafonnées sont les suivantes :  
 
Participation de la MEL : 10 542 734,09 € TTC (8 438 240,82 € HT x 20% + 534 416,80 € x 78%) 
Participation de la Ville : 2 093 875,43 € TTC (1 646 919,78 € HT x 20% + 534 416,80 € x 22%) 
 
Le bilan d’aménagement détaillé et actualisé sur la base de l’étude en phase faisabilité pour les arrières 
de l’Europe et en phase plan guide pour l’avenue Adenauer est annexé à la présente convention, il fait 
apparaitre les dépenses et les subventions projetées.  
 
 
Pour le suivi de l’opération, des situations intermédiaires seront établies chaque année et transmises à 
la Ville. Les bilans actualisés feront ainsi l’objet d’un accord express entre la MEL et la Ville par voie de 
courrier ou par e-mail. 
 
À l’issue de l’opération, le bilan définitif sera établi et proposé au Conseil Métropolitain.  
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ARTICLE 4 - PRINCIPES DE PARTICIPATION 
Le principe de participation est le même pour l’ensemble des communes. Il se base sur des modalités 
de calcul de participations conformes à celles des concessions d’aménagements en NPRU afin de 
garantir une approche équitable entre les différents sites et l’ensemble des villes en NPRU.  
Le volet dépenses du bilan de l’opération reprend l’ensemble des dépenses nécessaires à la réalisation 
de l’opération faisant l’objet de la présente convention.  
La partie recette du bilan comprend : 
- Les recettes de cession du foncier (Il n’y a pas de recettes de cession sur ce projet) 
- Équivalent Participation du montant des travaux de compétence MEL y compris maîtrise d’œuvre 
- Équivalent Participation du montant des travaux de compétence Ville y compris maîtrise d’œuvre 
- L’ensemble des subventions reprit dans la convention NPRU au titre des lignes aménagement 

d’ensemble 
3 cas de figures sont possibles : 
- Le solde du bilan est positif : la MEL et la ville se répartissent le solde au prorata de leur participation 

sur le montant global des travaux d’espaces publics 
- Le solde du bilan est équilibré: les participations de chacun correspondent au montant réel des 

travaux relevant de leur compétence.  
- Le solde du bilan est négatif : les participations de chacun correspondent au montant réel des travaux 

relevant de leur compétence et la MEL prendra à sa charge le déficit résiduel  
L’ensemble des participations de la MEL et de la ville devront être en cohérence avec les participations 
de chacun reprises dans la convention métropolitaine du NPNRU.  
 
Cependant la participation de la MEL à l’opération (montant de travaux de sa compétence + déficit 
résiduel éventuel) est plafonnée au montant de participation inscrit dans la convention financière 
ANRU, et exprimé en TTC, soit 10 542 734,09 € TTC. Si de nouvelles subventions sont obtenues, 
autres que celles identifiées au moment de la signature de la convention, soit celle de la Région, elles 
viendront diminuer la participation MEL en dessous du plafond, dès lors qu’elles relèvent de ses 
compétences propres sous réserve d’attribution.  
 
Le plafond des participations de la ville est fixé à 2 093 875,43 € TTC. Si de nouvelles subventions sont 
obtenues, autres que la subvention Région, elles viendront diminuer la participation de la ville en dessous 
du plafond, dès lors qu’elles relèvent de ses compétences propres. 
Cependant sur la base des études, et avec l’accord écrit de la Ville, il sera possible de déroger à ce 
plafond. 
Ces participations sont calculées sur la base du montant TTC de l’opération et selon un pourcentage de 
répartition MEL/ville, actualisées en fonction du nouveau bilan. Les participations MEL et ville seront 
exprimées en TTC. 
Conformément à la convention de transfert de MOA seuls les couts de maitrise d’œuvre externe et les 
couts de travaux afférents aux travaux de maitrise d’ouvrage sont pris en compte. Les différents couts 
indirects sont repris dans le bilan mais ne sont pas répercutés sur les montants de travaux.  
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ARTICLE 5 - MONTANT ET MODALITÉS DE PARTICIPATION ET SUBVENTIONS 
5.1 Cout estimatif de l’opération (phase 1 de AVP + Étude de faisabilité) 
 
Le montant global de l’opération d’aménagement du NPRU du Nouveau-Mons est de 10 128 733,60 € 
HT soit 12 154 480,32 € TTC.  
 

5.2 Montant estimatif des travaux d’espaces publics : 
 
Le cout de des travaux a été actualisé dans le bilan, et correspond aux estimations issues de la 
première phase de l’AVP pour l’Avenue Adenauer et de l’étude de faisabilité pour le secteur des 
arrières de l’Europe. 
 
Le montant total des travaux d’espaces publics en régie du projet NPRU s’élève à 11 038 597,39 € 
TTC et se réparti comme suit : 

 
 Travaux de compétence ville dont la réalisation est prévue dans le cadre du programme des 

équipements publics : éclairage public, espaces verts, plantations, mobilier urbain, de 
vidéosurveillance, sont estimés à 2 440 351,26 € TTC (dont 86 042,56 € TTC de maitrise d’œuvre 
externe et 2 354 308,70 € TTC de montant de travaux).  

 
 Travaux de compétence MEL dont la réalisation est prévue dans le cadre du programme des 

équipements publics est estimé à 8 598 246,14 € TTC (dont 263 774,42 € TTC de maitrise 
d’œuvre externe et 8 334 471,72 € TTC de montant de travaux). 

 
 D’autres dépenses liées aux travaux ont été estimées à hauteur de 947 883,92 € TTC et 

concernent les missions OPC, SPS et frais de sécurisation des chantiers ;  
 
Le montant des travaux relevant des compétences de la MEL et de la ville sera révisé lors de chaque 
actualisation du bilan sur la base des couts de travaux d’espaces publics actualisés. 

5.3 Subventions attendues : subvention Région 
 
L’opération fait l’objet d’une subvention prévisionnelle de la Région, soit un montant de 2 672 084 €. À 
la signature de la présente convention, les conditions de versements de cette subvention ne sont pas 
connues. 
 
Ce montant de subvention est un plafond et ne doit pas être considéré comme fixe. Cette subvention 
pourrait évoluer, au fil de l’instruction financière par les services de la Région, en fonction des couts de 
travaux réalisés et des dépenses prises en compte par la Région. Le montant définitif de la subvention 
ne sera connu qu’au versement du solde. 
  
5.4 Autres subventions 
La MEL recherchera d’autres subventions afin d’améliorer le bilan de l’opération et de diminuer la 
participation des deux partenaires selon leurs compétences respectives  
- Toute nouvelle subvention obtenue relevant de l’opération globale viendra en déduction des 

participations Ville et MEL, et seront réparties selon les principes repris ci-dessous, à l’article 5.2 
- Les subventions obtenues relevant uniquement des compétences Ville viendront en déduction de la 

seule participation de la Ville. 
- Les subventions obtenues relevant uniquement des compétences MEL viendront en déduction de la 

seule participation de la MEL.  
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5.5 Participations à l’opération : 
 
En fonction du bilan global prévisionnel annexé à la présente convention, dans la limite des 
participations fixées pour la ville de Mons-en-Barœul et à la MEL, et sur la base de subventions qui 
pourront être obtenues, le solde de l’opération d’aménagement du Nouveau-Mons est positif et s’élève 
à 2 504 084,82 € TTC.  
 
À titre prévisionnel, la répartition des parts de subventions établit comme suit :  
- 538 808, 93 € TTC pour la ville 
- 1 965 275,89 € TTC pour la MEL 
 
Sur la base des études de maitrise d’œuvre en cours, les participations à l’opération d’aménagement 
sont estimées déduction faites de la quote-part de la subvention Région à : 
 
La participation MEL à l’opération d’aménagement du NPNRU du Nouveau-Mons est estimées à                          
7 573 900,64 € TTC, soit 62% environ de l’opération totale   
 
La participation Ville à l’opération d’aménagement du NPNRU du Nouveau-Mons est estimées à                          
2 076 494,86 € TTC, soit 17% environ de l’opération totale   
 
Cette participation pourra être diminuée au regard de l’obtention de nouvelles subventions obtenues 
autres que la Région. 
 
Ces participations pourront évoluer en fonctions des couts réels de travaux et des subventions 
réellement obtenues, dans la mesure des plafonds fixés ci-dessous : 
 
 
Les plafonds de participation maximums retenus sont les suivants : 
 
Participation de la MEL : 10 542 734,09 € TTC  

 
Participation de la Ville : 2 093 875,43 € TTC  
 
 
 

ARTICLE 6- MODALITÉS DE PAIEMENT DE LA PARTICIPATION  
Comme repris à l’article 5 de la convention de transfert de MOA, sur la base des montants de travaux, 
ajustés en fonction des montants des marchés attribués la MEL, la Ville sera redevable envers la MEL 
d’une somme correspondant à l’ensemble des coûts externes de maîtrise d'œuvre et de travaux réalisés 
par la MEL au titre des compétences communales conformément aux textes réglementaires en vigueur. 
Au préalable, la MEL aura assuré le paiement des factures auprès des entreprises selon les conditions 
prévues aux marchés, et au fur et à mesure de l’avancée des travaux. 
La Ville remboursera la MEL selon le principe suivant : 
La MEL émettra, à chaque début d’année, un titre de recette (en incluant la TVA) à l’encontre de la ville 
de Mons-en-Barœul.  
Ce titre de recette sera accompagné d’un état détaillé des paiements dans le cadre des marchés de 
maitrise d’œuvre et des travaux, au titre des compétences communales et conformément aux textes 
règlementaires en vigueur. 
 



11 

 

 

 
Cet état détaillé des paiements indiquera, le détail de la facturation de l’année N-1, incluant les révisions 
et actualisations des prix, les retenues de garantie, les pénalités… conformément aux dispositions 
règlementaires des marchés.  

 

ARTICLE 7- REVERSEMENT DE LA PART DES SUBVENTIONS DE LA MEL À LA VILLE  
7.1 - Reversement de la part des subventions de la MEL à la ville 
Compte tenu du solde positif du bilan de l’opération à ce jour, soit la somme de 2 504 084,82 € TTC.  
Conformément au taux de participation de la MEL et de la ville, ce solde positif se répartit, comme suit :  
- 78%, soit un montant prévisionnel de 1 965 275,89 € TTC pour la MEL 
- 22%, soit un montant prévisionnel de 538 809,93 € TTC pour la ville 
 
Les modalités d’attribution et de versement de la subvention de la Région ne sont pas connues ce jour.  
Dès que la MEL aura signé la décision de financement et encaissé la subvention de la Région, elle 
s’engage à reverser dans les meilleurs délais, la part de subvention revenant à la ville selon la répartition 
indiquée ci-dessous. 

7.2 - Reversement des autres subventions de la MEL à la ville 
Les modalités de reversement se feront conformément aux dispositions reprises à l’article 7.1 

ARTICLE 8 – ÉVOLUTION DES PARTICIPATIONS 
Les participations de la MEL et de la Ville pourront évoluer en fonction de l’augmentation ou de la 
diminution des dépenses et des recettes inscrites bilan. Les principales évolutions concernent les 
subventions, le coût des travaux des espaces publics et les dépenses du bilan. 
Ainsi, un point sera fait lors des situations intermédiaires transmises à la Ville chaque année pour ajuster 
les participations de la commune et de la MEL. 

ARTICLE 9 - DURÉE DE LA CONVENTION 
La présente convention prend effet dès notification à la ville de Mons-en-Barœul et prend fin au solde de 
l’opération.   

ARTICLE 10-  LITIGES 
Les litiges susceptibles de naitre à l’occasion de la présente convention feront l’objet d’une procédure 
amiable autant que nécessaire. Avant toute procédure contentieuse, il est fait appel à une mission de 
conciliation du Tribunal Administratif de Lille dans le cadre des dispositions de l’article L 211-4 du code de la 
justice administrative.  
En cas d’échec de cette procédure, le traitement du litige sera de la compétence du Tribunal Administratif de 
Lille. 
 

ARTICLE 11: MODIFICATIONS, RÉSILIATION 
Toute modification substantielle de la présente convention se fera par voie d’avenant.  
La convention pourra être résiliée par courrier recommandé avec accusé de réception à la date du 
récépissé de l’accusé de réception ou à la date arrêtée d’un commun accord entre les parties. 
 

ARTICLE 12 : ANNEXES 
Bilan de l’opération  
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Fait en deux exemplaires ; 
 
 
Fait à Mons-en-Barœul, Fait à LILLE, 
Le                           ; le                                           ; 
 
 
 
Pour la Ville de Mons-en-Barœul Pour la Métropole Européenne de Lille 
 
 
Mr le Maire, Rudy ELEGEEST  Mr BAERT, Vice-Président délégué à la Politique 

de la ville (Géographie prioritaire ANRU), 
Cohésion sociale et solidarités ; 
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CONVE NTIO N DE TRAN SFERT DE M AITRI SE D’O UVR AGE 

 
 

NPNRU du Nouveau-Mons 
Aménagement des espaces publics en régie : Avenue Adenauer et arrières de l’Europe 

  
 
 
 
 
 
Entre 

 
La Ville de Mons-en-Barœul, représentée par son maire, Monsieur ELEGEEST, 
conformément à la délibération XXX du Conseil Municipal en date du XXXX 
Désignée ci-après la Ville ou la Commune, d’une part, 

Et 
 
La Métropole Européenne de Lille, représentée par son Président et désignée ci-après la 
Métropole en application de la délibération n° 20 C 0001 du Conseil Métropolitain du 9 juillet 
2020, et suivant la délibération du Conseil métropolitain n° 23 XXXX du XXXXX, 

 
Désignée ci-après la MEL, d’autre part, 

 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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Préambule 
Par délibération n° 19 C 0789 du 12 décembre 2019 et n° 20 C 0380 du 18 décembre 2020, le 
Conseil métropolitain a autorisé la signature de la convention du Nouveau Programme de 
Renouvellement urbain. 
La présente convention de transfert de maîtrise d’ouvrage a pour périmètre les secteurs relevant 
de la régie MEL, comprenant l’avenue Adenauer et le secteur des arrières de l’Europe et concerne 
l’ensemble des études de maîtrise d’œuvre et les travaux d’aménagement d’espaces publics de 
compétences MEL et Ville, nécessaires à la réalisation du programme en régie.    
Il est proposé que la MEL assure la maîtrise d’ouvrage de la totalité des espaces publics de 
compétences partagées Ville et MEL.  
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de transférer la maîtrise d’ouvrage des travaux des espaces 
publics de compétences partagées des secteurs en régie ci-après décrits à la MEL, 
conformément à l’article L2422.12 du Code de la Commande Publique, qui autorise le transfert 
de maîtrise d’ouvrage par convention lorsque la réalisation d’un ouvrage relève simultanément 
de la compétence de plusieurs maîtres d’ouvrage.  
La présente convention a pour objet de définir les modalités administratives, techniques et 
financières de ce transfert.   
 
ARTICLE 2 : PRESENTATION DU PROJET 
 
2.1 Rappel/Contexte Projet Urbain global 
 
À l’issu du NPNRU, l’objectif est de faire du Nouveau Mons un quartier d’habitat désenclavé, 
inséré aux dynamiques métropolitaines, et offrant une agréable qualité de vie à ses habitants. La 
mixité fonctionnelle, inexistante auparavant, est recherchée par des actions de développement 
économique, principalement sur la centralité, à proximité de la station de métro, des axes 
structurants et des équipements.  
 
Le programme prévisionnel des constructions envisagé sur la ZAC multi-site du Nouveau Mons 
vise à répondre aux objectifs développés dans le présent dossier de création en prévoyant la 
réalisation d’environ 30 000m² de surface de plancher répartis de la manière suivante :  
Logements : Environ 400 logements pour une surface de plancher d’environ 26000 m² 
comprenant : environ 86 logements pour Action Logement et 40 LLS.  
Activités – Tertiaire / commerces : environ 4000 m² de surface plancher  
Les surfaces ci-avant indiqués pourront être modifiées ou reventilées dans le cadre de la 
réalisation de la ZAC dès lors que l’augmentation ou la diminution, par catégorie 
(logements/équipement/activités) ne dépasse pas 10% de la surface de plancher initialement 
prévue par catégorie.  
 
En plus de ces 30 000 m² de surface de plancher, trois équipements publics ou d’intérêt collectif 
seront créés ou étendus :  
- Création d’un dojo  
- Reconfiguration /création du groupe scolaire Lamartine- Provinces  
- Extension du multi-accueil de la Maison de la Petite Enfance  
 
Le NPRU est un projet d’ensemble qui intervient sur toutes les composantes d’un quartier. Au-
delà du programme prévisionnel des constructions, le projet urbain prévoit une intervention 
massive sur le parc social et les copropriétés, et sur la réhabilitation des équipements publics :  
 
-  Déconstruction de 358  
-  Réhabilitation de 585 logements  
-  Résidentialisation d’une partie du parc social : 226 logements  
-  Accompagnent des copropriétés dégradées  
- Réhabilitation d’équipements publics : EAJE dans le quartier Bourgogne, réhabilitation 
thermique de l’hôtel de ville, structure multi accueil  
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 2.2 Programme global des aménagements d’espaces publics :  
 
L’axe central : résidence de l’Europe et ses abords, ilôt Coty/Papin, Adenauer 
• Créer une liaison piétonne lisible et continue  
• Réaménager l’îlot Coty-Papin 
• Renforcer la centralité en soutenant le commerce et en développant l’activité tertiaire.  
• Réaménager les avenues Coty et Adenauer : suppression du rond-point, refonte de la trame 
viaire principale.  
• Créer un parc urbain et réaménager l’espace de stationnement au sud de la résidence Europe  
 
Lamartine-Provinces : 
• Remailler la rue du Languedoc pour en faire un axe structurant et lisible : suppression du rond-
point, refonte de la trame viaire principale 
• Créer un parvis pour le groupe scolaire réhabilité Lamartine-Province et réorganiser le 
stationnement de la salle de sport 
 
Le secteur Nord « Bourgogne » : 
• Remailler la rive Nord de Mons en repensant le plan de circulation.  
• Activer les plaines du Fort en créant/accentuant les liens avec le tissu environnant.  
• Continuer la dynamique de l’ANRU1 vers l’Est.  

2.3 Programme espaces publics concerné par la présente convention 
 

Arrières de l’Europe : 
 

• Création d’un parc urbain paysager et de continuité piétonnes en lien avec les polarités 
attractives 

• Mise en réseaux des espaces verts publics de la ville  
• Requalification de la nappe de stationnement en parking paysager 
• Création d’un parvis d’équipement en lien avec le nouveau parc urbain 

 
Adenauer : 

 
• Réduction de l’espace dédié à la voiture au profit des modes de déplacement doux. 
• Renforcement des espaces piétons et végétalisés. 
• Gestion aérienne des eaux de pluie. 
• Sécurisation les abords du collège et des équipements. 
• Simplification les intersections avec les axes nord-sud. 
• Liaison avec le Pôle d’Échange de la station Fort de Mons. 
• Gestion de l’interface avec le projet du BHNS 

 
 



6 

 

 

 
Figure 1 : Périmètre en régie MEL objet de la convention et périmètre de concession d’aménagement 

 
ARTICLE 3 : MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DES OPERATIONS 
3.1 Nature des missions de la MEL 
Les missions de la MEL portent sur les éléments suivants : 
- Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l’ouvrage sera 

réalisé 
- Élaboration des études techniques 
- L’ensemble des missions au sens de la loi MOP  

- Établissement des AVP /PRO/ ACT/ VISA/ DET/ AOR  
- Consultation des entreprises et mise au point des marchés de travaux et fournitures 

- Signature et gestion des marchés de travaux et fournitures, versement de la rémunération des 
entreprises et fournisseurs 

- Notification à la Commune du coût prévisionnel des travaux, relevant de sa compétence, 
notamment de l’éclairage public, du mobilier urbain, des espaces verts et plantations tels qu’il 
ressort du marché attribué et autres avenants 

- Direction, contrôle et réception des travaux 
- Gestion financière et comptable de l’opération 
- Gestion administrative 
- Actions en justice 
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- et d’une manière générale, tous les actes nécessaires à l’exercice de ces missions. 
3.2 Les modalités d’association et de validation  
La Ville sera associée à l’ensemble des réunions techniques depuis les phases de conception aux 
phases de réalisation et de réception des travaux ainsi qu’à toutes les réunions de chantier. 
Seront également soumis à validation de la Ville, les pièces techniques d’appel d’offre pour les 
lots relevant de sa compétence dont elle assurera la gestion à terme. 
Les ouvrages réalisés au titre de la présente convention deviennent la propriété de chaque 
collectivité en fonction de ses compétences, de plein droit et sans autre formalité, à compter de 
leur réception. Elles en assurent la gestion, chacune pour son compte, à dater de cette réception.  
La MEL, en tant que maître d’ouvrage, assurera le rôle d’interface entre la Ville et les titulaires 
des différents marchés liés à la réalisation des ouvrages considérés au titre de l’article 1 de la 
présente convention. Il ne pourra pas y avoir de sollicitation directe de la Ville auprès des 
prestataires en dehors des différentes réunions organisées par la MEL. 
3.3 Les modalités de réalisation des ouvrages selon les compétences 
 La MEL réalise l’ensemble des travaux nécessaires à la mise en œuvre des ouvrages objet de 
la présente convention. La décomposition par compétence et du coût des différents ouvrages 
publics est arrêtée d’un commun accord entre la MEL et la Ville lors de la validation de chaque 
phase d’études, et préalablement à la signature par la MEL de l’ordre de service valant démarrage 
des travaux. 
 
L’ensemble du périmètre en régie MEL fera l’objet d’aménagement d’ouvrages publics en termes 
de voiries, réseaux assainissement, éclairage public, d’espaces verts, de plantations et mobilier 
urbain, vidéosurveillance … 
 
Pour chacune des voies et espaces verts, les travaux*relevant de la compétence MEL pourront 
être réalisés : 
 
- Réseaux d’assainissement 
- Autres tranchées pour passage des réseaux concessionnaires y compris les fourreaux utilisés 

par les opérateurs pour le passage de leurs fibres.   
- Voies de circulations et trottoirs 
- Cheminements piétons en dehors de ceux des équipements relevant de la compétence de la 

ville 
- Pistes ou bandes cyclables 
- Places de stationnement, 
- Noues, fosses d’arbres 
- Containeurs enterrés pour apport volontaire des déchets etc,  

 
Concernant, les travaux* relevant de la compétence de la Commune, à savoir notamment, les 
volets éclairage public, mobilier urbain et espaces verts des opérations, une fois validés par la 
Commune de Mons-en-Barœul, pourront être réalisés : 
 
- La réalisation d’espaces publics de type parc et leurs liaisons piétonnes 
- La fourniture et la mise en place des gaines et câblettes, 
- La confection des massifs des candélabres, 
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- Le câblage général de l’installation avec la reprise du gainage, le raccordement sur le réseau 
existant et la dépose du réseau abandonné, y compris les réseaux nécessaires à la vidéo 
protection 

- La fourniture et la pose des candélabres  
- L’achat, la plantation d’arbres et autres végétaux, l’enherbement 
- L’achat et la pose des mobiliers urbains de la commune 
- Systèmes d’eau prévus dans certains espaces verts 
- Mobilier urbain 
- Vidéosurveillance 
- Aires de jeux…  
 

*la réalisation des travaux identifiés ci-dessus devra faire l’objet d’une validation par la ville et 
par la MEL en phase Avant-Projet et Projet pour être mis en œuvre.  
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ARTICLE 4 – COUTS PREVISIONNELS DES OUVRAGES RELEVANT DE LA PRESENTE 
CONVENTION  

Les coûts des ouvrages publics inscrits dans la convention financière ANRU et classés en nature 
d’opérations « Aménagement d’Ensemble », lignes de financement ANRU et hors ANRU, ont été 
estimés à partir de bilan d’aménagement. 
Il s’agit de coûts estimatifs. Ils seront précisés au fur et à mesure de l’avancement des études.   
Les coûts réels pris en compte seront ceux stabilisés à l’issue des travaux et de la réception des 
ouvrages. 
Le coût estimatif des études de conception et des travaux d’espaces publics, ont été ventilés par 
maitre d’ouvrage et par compétences MEL et ville. 
Le montant estimatif des études de maitrise d’œuvre et des travaux d’espaces publics, s’établit 
comme suit :  
 
 Travaux de compétence ville dont la réalisation est prévue dans le cadre du programme 

des équipements publics : éclairage public, d’espaces verts, de plantation et de mobilier 
urbain, vidéosurveillance est estimé à 2 440 351,26 € TTC (dont 86 042,56 € TTC de 
maitrise d’œuvre externe et 2 354 308,70 € TTC de montant de travaux).  

 
 Travaux de compétence MEL dont la réalisation est prévue dans le cadre du programme 

des équipements publics est estimé à 8 598 246,14 € TTC (dont 263 774,42 € TTC de 
maitrise d’œuvre externe et 8 334 471,72 € TTC de montant de travaux). 

 
 D’autres dépenses liées aux travaux ont été estimé à hauteur de 947 883,92 € TTC et 

concernent les missions OPC,SPS et frais de sécurisation des chantiers: 
La répartition par secteur pourra évoluer dès lors que l’enveloppe prévisionnelle globale est 
respectée. 
Le montant prévisionnel sera validé par la Ville et la MEL à chaque étape de conception (AVP, 
PRO) puis confirmés à l’attribution des marchés. 
Dans la limite de ces plafonds, la MEL et la Ville pourront réaliser des travaux complémentaires, 
dans le périmètre repris à l’article 3 de la présente convention. 
 

ARTICLE 5 : MODALITES DE PARTICIPATIONS AUX OUVRAGES 
 
La Métropole Européenne de Lille (service politique de la ville) assure intégralement le 
financement et le paiement des travaux qui relèvent de sa compétence (voiries et réseaux). 
 
La Métropole Européenne de Lille (service politique de la ville) assure intégralement le paiement 
des travaux qui relèvent de la compétence ville (espaces verts, éclairage public, mobilier 
urbain…). 
 
La MEL refacturera à la ville l’ensemble des coûts directs des ouvrages.  Ce sont les dépenses 
des marchés de maitrise d’œuvre externes et de travaux liés à la réalisation des ouvrages (ou 
partie d’ouvrage), relevant de sa compétence.  
 
Ces coûts indirects sont les coûts d’acquisition des terrains d’emprise de l’ouvrage, les frais 
annexes liés à ces acquisitions, les coûts de mise en état des sols (démolition, dépollution…) 



10 

 

 

ainsi que les autres charges indirectes : honoraires des tiers (études, expertises diverses), etc. 
 
Les coûts seront toujours exprimés en TTC.  
 
Les montants des demandes de remboursement effectuées auprès de la ville se feront sur la 
base des montants contractualisés avec les entreprises, puis des Décomptes Généraux Définitifs. 
 
Les coûts inhérents aux actualisations de prix et avenants seront comptabilisés dans les montants 
de remboursement. La signature par la MEL d’un avenant à des marchés engageant des travaux 
relevant de la compétence ville feront l’objet d’une validation de la ville en Comité de pilotage ou 
par courrier. 
 
Pour faciliter le suivi et la lisibilité des factures, et l’établissement des demandes de 
remboursement, le coût de chaque ouvrage devra être détaillé par compétence pour chacun des 
postes. Cette décomposition sera effectuée dès les premières phases d’études, et reprise dans 
les marchés de travaux et de fourniture, dans chaque situation de travaux ou état d’acompte, et 
à l’établissement des décomptes généraux définitifs de chaque marché. 
 
Il sera établi par la MEL (en fin de chaque année) un tableau prévisionnel des dépenses de la Ville (à 
n +1) à rembourser à la MEL.  
 
Remboursement par la ville à la MEL  
 
La MEL (service politique de la ville) assurera le paiement des factures auprès des entreprises 
selon les conditions prévues aux marchés, et au fur et à mesure de l’avancée des travaux. 
 
La Ville sera redevable envers la MEL d’une somme correspondant à l’ensemble des coûts de 
maîtrise d'œuvre externes et au prorata du coût des travaux de la compétence de la Ville sur le 
coût total des travaux. 
 
La MEL (service politique de la ville), présentera à la Ville, pour paiement, l’ensemble des charges 
(incluant la TVA) relevant des domaines de compétence de la commune 
 
Un état des recettes sollicitées et obtenues par la MEL pourra être envoyé à la Ville à la demande 
de celle-ci. 
 
La MEL refacturera (en incluant la TVA) à la Ville tous les éléments facturés dans le cadre des 
marchés de maîtrise d’œuvre et de travaux au titre des compétences éclairage public, espaces 
verts, mobilier urbain, vidéosurveillance, aires de jeux notamment et conformément aux textes 
réglementaires en vigueur.  
 
La MEL pourra transmettre à la ville, à sa demande les factures relevant de sa compétence. 
 
La Ville remboursera la MEL dans le principe suivant : 
 
La MEL émettra, à chaque début d’année, un titre de recette (en incluant la TVA) à l’encontre de 
la ville de Mons-en-Barœul. 
Ce titre de recette sera accompagné d’un état détaillé des paiements dans le cadre des marchés 
de maitrise d’œuvre et des travaux, au titre des compétences communales et conformément aux 
textes règlementaires en vigueur. 
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Cet état détaillé des paiements indiquera, le détail de la facturation de l’année N-1, incluant les 
révisions et actualisations des prix, les retenues de garantie, les pénalités… conformément aux 
dispositions règlementaires des marchés. 
 
La Ville de Mons-en-Barœul se libèrera des sommes qui lui sont dues à la Métropole Européenne 
de Lille en ordonnançant les mandats au profit du compte de la Métropole Européenne de Lille, 
selon les conditions qui figureront sur l’avis de sommes à payer. 
 
Les règlements par la Ville devront intervenir dans un délai maximum de 30 jours à compter de 
la réception de l’avis des sommes à payer.  
 
Les coordonnées de la MEL sont les suivantes : 
 
-Le compte assignataire de la présente convention est Monsieur le Trésorier Principal de la 
Métropole Européenne de Lille.  
- Titulaire : Monsieur le Trésorier Principal de la Métropole Européenne de Lille  
- RIB : 30001 00468 C5970000000 13  
- IBAN : FR48 3000 1004 68C5 9700 0000 013  
- BIC : BDFEFRPPCCT 
 

ARTICLE 6 : MAÎTRISE D’OUVRAGE : RÈGLES DE PASSATION DES CONTRATS ET 
RÉALISATION DES ACTIONS D’AMÉNAGEMENT 

 
En application de l’article L.5211-56 du CGCT et pour les besoins de l’opération, la Métropole 
Européenne de Lille propose à la Commune qui l’accepte, d’utiliser les marchés spécifiques et 
notamment pour les travaux d’aménagement paysagers et d’éclairage publics, qu'elle a passés 
avec toutes les conséquences de droit.  
 
La Métropole Européenne de Lille (service politique de la ville et le représentant de sa maîtrise 
d’œuvre) se fera le relais et portera les attentes spécifiques de la ville auprès des titulaires des 
contrats. 
 
La maîtrise d’ouvrage est transférée par la commune dans son intégralité à la Métropole 
Européenne de Lille (service politique de la ville) qui procédera, dans ce cadre, aux règlements 
des factures et marchés se rapportant à cette opération.  
  
La Métropole Européenne de Lille (service politique de la ville et le représentant de sa maîtrise 
d’œuvre) assurera la conduite de l’ensemble des procédures nécessaires et procédera à la 
réalisation des travaux.  
 
La MEL (service politique de la ville) s’engage à tenir la ville informée d’éventuels retards dans 
l’obtention des autorisations administratives nécessaires de nature à compromettre le respect de 
ce planning et d’une façon générale de tout retard dans le planning.  
 
Les ouvrages concernés par la présente convention, feront l’objet d’un ou de plusieurs avant-
projets sommaires établis en accord avec les services concernés. Chacun de ces avant-projets 
doit être présenté selon un échéancier établi en accord avec la Métropole Européenne de Lille 
(service politique de la ville) et la Ville de Mons-en-Barœul. 
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Dans le respect de cet échéancier, la Maitrise d’ouvrage MEL (service politique de la ville) 
organise des réunions de présentation des avant-projets aux destinataires des ouvrages, en 
établit et fait valider le compte rendu reprenant l’ensemble des remarques exprimées. 
 
Elle adresse un dossier d’avant-projet aux futurs gestionnaires, et recueille leur accord formel 
dans les 2 mois. Les avant-projets soumis à validation sont accompagnés d’une évaluation de 
leur coût, présentée au regard de l’évaluation globale du coût des ouvrages à financer dans le 
cadre de l’opération afin que les collectivités puissent s’assurer que les choix opérés ne remettent 
pas en cause le montant total des ouvrages pour lequel elles sont, éventuellement, appelées à 
participer. 
 
Le projet, dans ses phases ultérieures de définition (à minima en phase PRO) est également 
transmis aux personnes destinataires des ouvrages.  
 
Il est accompagné d’une notice indiquant de manière exhaustive la façon dont la MEL a pris en 
compte chaque remarque émise sur l’AVP, ainsi que les évolutions entre l’AVP et le projet, en 
particulier, les précisions, les ajouts, les retraits ou les modifications de tout dispositif, notamment 
concernant le mobilier, l’éclairage, les essences de plantation, les caractéristiques techniques 
des matériaux, le choix des bordurations, le dispositif de protection …  
 
Les projets d’exécution doivent être conformes aux avant-projets et aux modifications tels que 
validés par la MEL (service politique de la ville) et la Ville.  
 
La MEL s’engage à consulter et à recueillir l’accord express de la ville pour toute modification 
intervenue postérieurement à ces validations. 
 
Les phases suivantes allant du PRO au dossier d’exécution seront communiquées aux services 
de la ville dès finalisation et transmission aux entreprises. 
 
La MEL associera les services de la Ville de Mons-en-Barœul aux réunions de chantier et de suivi 
d’opérations. 
 
ARTICLE 7 : MODALITES DE RÉCEPTION DES TRAVAUX ET REMISE DES OUVRAGES 
 
Les ouvrages publics, relevant de la compétence de la ville, leurs seront transférés conformément 
aux dispositions de la convention de transfert de maîtrise d’ouvrage et tels que reprises ci-après.  
 
7.1 Temporalité et critère de transfert d’ouvrage 
 
Le transfert d’ouvrage s’opère par tranches fonctionnelles cohérentes. 
La cohérence de ces tranches fonctionnelles sera étudiée au regard de critères sur lesquels la 
ville et la MEL (service politique de la ville et le représentant de sa maîtrise d’œuvre) se sont 
mises d’accord, à savoir :  

 Concernant l’accompagnement de voiries en matière d’éclairage public et d’espaces verts 
pour lesquels la propriété foncière reste celle de la MEL 

o complètes et non de tronçons provisoirement en impasse, ni de rues isolées 
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o reliées aux deux extrémités de voiries existantes (sauf en cas de voie 
définitivement configurée en impasse) 
o constituées d’ouvrages complets (revêtements définitifs) de façade à façade 
o conformes au programme fonctionnel de l’opération, à l’AVP tel que validé, 
à la destination (y compris cycles) et réalisés selon les règles de l’art 
o constituées d’ouvrages pour lesquels les travaux concessionnaires sont 
achevés (en souterrain et en surface)  
o ne servant pas comme desserte principale des chantiers de l’opération 
 

 Concernant les parcs et squares dont l’emprise foncière est à céder à la ville : 
o Achèvement des aménagements de cet espace, y compris semis et 
plantations 

 
La MEL s’engage à atteindre, à chaque fois que cela lui est possible, la satisfaction de l’ensemble 
de ces critères. 
 
Un accord formel sur le phasage et la temporalité des transferts d’ouvrages, au regard de la 
logique fonctionnelle et de l’avancement des chantiers doit intervenir avant le PRO.  
 
La MEL (service politique de la ville et le représentant de sa maîtrise d’œuvre) fournira un tableau 
exhaustif détaillant le rôle de tous les intervenants dans la gestion future de chaque ouvrage ou 
partie d’ouvrage établi en phase Avant-Projet pour transmission à la ville avant de passer à la 
phase PRO. 
 
7.2 Remise des ouvrages  
 
7.2.1 Visite préparatoire 
 
En amont des opérations préalables de réception prévues entre les entreprises et le maitre 
d’œuvre, la MEL (service politique de la ville et le représentant de sa maîtrise d’œuvre) organise 
une visite préparatoire des ouvrages à réceptionner à laquelle participera la ville. Les remarques 
émises à l’occasion ou à la suite de cette visite visent à aider la MEL à préparer le bon 
déroulement des opérations de réception, puis de transfert.   
 
Cette visite donnera lieu à l’établissement d’un compte-rendu qui reprendra les observations 
présentées par la Ville et qu’elle entend voir régler avant la réception.  
 
 
7.2.2 Visite de réception et remise des ouvrages  
 
La Métropole Européenne de Lille (service politique de la ville et le représentant de sa maîtrise 
d’œuvre) procédera aux opérations préalables à la réception (OPR) auxquelles la Ville sera 
invitée et établira ensuite la décision de réception qu’elle notifiera à l’entreprise, avec ou sans 
réserve.  
 
En cas de réserves, elle notifiera à l’entreprise le délai nécessaire pour lever ces réserves et 
organisera, par la suite, la levée des réserves en présence de la ville de Mons-en-Barœul, qui 
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sera invitée aux constats de levée des réserves.  Elle établira une nouvelle décision de réception, 
après constat des levées de réserve qu’elle notifiera à l’entreprise. 
 
Une copie des notifications seront envoyées à la commune par lettre recommandée avec accusé 
de réception. Cette notification fait office de remise des ouvrages.  
7.3 Gestion et entretien des ouvrages 
 
La remise des ouvrages à la ville met un terme aux dépenses de la MEL sur l’ouvrage concerné, 
met fin à la mise à disposition, et entraine le transfert de l’entretien et de la gestion des ouvrages 
ainsi que toutes les responsabilités en découlant, à l’exception des actions de garantie de parfait 
achèvement et de reprise qui demeureront du ressort de la MEL.  
 
A compter de la remise des ouvrages la commune assurera la gestion et l’exploitation des 
aménagements relevant d’une compétence communale. Les aménagements relevant d’une 
compétence métropolitaine seront gérés par la Métropole Européenne de Lille.  
7.4 Documents à remettre pour le transfert d’ouvrage  
 
Préalablement à la visite d’ouvrage, un plan foncier parcellaire prévisionnel des ouvrages 
transférés est remis à la ville. Suite au transfert d’ouvrage ce plan sera finalisé et permettra la 
rédaction de l’acte notarié. 
 
A la mise en service des ouvrages et au plus tard à leur transfert, la MEL fournira à la ville les 
plans des ouvrages tels qu’ils ont été exécutés (DOE) ainsi qu’un dossier de contrôle de la bonne 
exécution des travaux.  
 
 Mobilier urbain 

   
- Plan de localisation des éléments de mobilier urbain et aires de jeux  
 
 Espaces verts et plantations  

 
- Plan de plantations  
- Liste détaillée des végétaux et de leur provenance (pépinières, notamment pour les arbres) 

et dates de plantation 
- Plan de gestion 
- Plan de recollement de l’arrosage automatique 
- Plan d’implantation des ouvrages 
- Fiches techniques des jeux avec certificats de conformité 
- Plan des réseaux 
- Limites de prestations des travaux de confortement (prévoir un délai de garantie de 2 ans à 

compter de la date de réception des ouvrages) ainsi que les modalités de suivi et de contrôle 
par les services techniques de la ville 

 
 Éclairage  

 
Les prestataires devront impérativement se conformer au contenu des DOE prescrit par les 
services techniques de la ville de Mons-en-Barœul qui devra être annexé par la MEL au CCTP 
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des marchés de travaux et notamment fournir les éléments suivants : 
 

- Relevé après travaux de la position cotée de l’ensemble des fourreaux, chambres de 
tirage, massifs et points lumineux avec un plan au format SHAPE, DWG ou DXF 
géoréférencé dans le système de projection RGF93 ainsi qu’un second plan géoréférencé, 
sans descriptif des installations, conforme à la charte topographique et réseaux de la MEL 

- Schéma de câblage précisant la nature et la section des câbles, ainsi que la phase utilisée 
pour chaque luminaire 

- Fiches techniques des fournitures ainsi que les fiches fabricants des appareils d’éclairage, 
précisant la maintenance préconisée sur leur matériel 

- Eléments permettant la traçabilité exigée par la norme EN 40 
- Copie des notes de calcul avec le visa de la maîtrise d’œuvre 
- Rapport de contrôle électrique par un organisme accrédité COFRAC 
- Rapport de contrôle mécanique, suivant les recommandations du SETRA 
- Fiche technique fabricants des scellements en façade visée par l’entreprise et son 

engagement sur le respect des préconisations de mise en œuvre 
- Un reportage photographique au format numérique 
- Semis et relevés photométriques avec espacement minimum et maximum 

 
 Vidéosurveillance (si nécessaire)  

 
ARTICLE 8 : DOMANIALITE 
 
A la réception des travaux, et conformément au plan des domanialités validées par les parties 
prenantes en phase Avant-Projet et dans le cadre du protocole foncier, les ouvrages réalisés 
seront intégrés au patrimoine de chacune des parties à la présente convention :  
  

- Pour la commune en ce qui concerne les systèmes d’éclairage, les espaces verts, le 
mobilier urbain et les plantations. 

- Pour la Métropole Européenne de Lille en ce qui concerne les voiries, l’assainissement, 
autres réseaux relevant de la compétence métropolitaine 

La Métropole Européenne de Lille exercera les obligations du maître d’œuvre et du maître 
d’ouvrage jusqu’à la fin de la période de garantie de parfait achèvement ou du reversement de la 
retenue de garantie. Cette période de garantie est d’une durée d’un an à partir de la date d’effet 
de la réception des travaux (sauf prolongation). Par ailleurs, la Métropole Européenne de Lille 
exercera les obligations de reprise. 
 
Au-delà de ce terme, toutes les actions, notamment la garantie décennale, incomberont à la 
commune pour les aménagements relevant de sa compétence.   
  
Un procès-verbal de fin de parfait achèvement sera dressé contradictoirement entre les 
signataires de la présente convention à l’expiration de la période de garantie. La MEL procèdera 
alors à la libération des sûretés éventuellement constituées dans le cadre des marchés au titre 
ou en remplacement des retenues de garanties. 
 
Dans le périmètre du projet NPRU, le transfert de propriété des aménagements et ouvrages et 
de leur sol d'assiette sera matérialisé par un acte de vente notarié ou administratif entre la ville 
et la MEL au prix d'un euro symbolique selon les modalités reprises dans le protocole foncier, 
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dispensé de paiement, avec détail des parcelles cadastrales concernées. 
 
Le cas échéant, les ouvrages et leur sol d’assiette pourront être transférés à la Commune dans 
le cadre d'un transfert sans déclassement préalable en application des dispositions de l’article L. 
3112-1 du Code général de la propriété des personnes publiques. 
 
Les emprises des Ouvrages devront être définies par des parcelles cadastrales distinctes du reste 
du foncier non démembré, et dûment matérialisées sur le terrain. 
 
La MEL (service politique de la ville et le représentant de sa maîtrise d’œuvre) veillera au respect, 
par le géomètre chargé des opérations de délimitation et d'arpentage, des dispositions de la 
présente convention. 
 
Le projet de procès-verbal de bornage sera soumis à la MEL (Unité Territoriale de Roubaix-Ville 
Neuve d’Ascq / UTRV) pour visa et validation préalable à son dépôt au service du cadastre 
territorialement compétent. 
 
Tous les frais liés au transfert de propriété et à la reprise en gestion des ouvrages relevant de la 
compétence de la ville, notamment les frais de géomètre et de publicité foncière, seront repris 
dans le bilan d’opération globale. 
 
La MEL s’assure que le transfert de propriété soit effectif au plus tard 12 mois après le transfert 
d’ouvrage. 
 
ARTICLE 9 : ASSURANCE, RESPONSABILITES ET DOMMAGES 
 
La Métropole de Lille s’engage à souscrire les polices d’assurance nécessaires à la réalisation 
des missions qui lui sont confiées par la présente.  
 
Le suivi des actions en garantie concernant les ouvrages (garantie de parfait achèvement) sera 
assurée par la MEL. Cette période de garantie est d’une durée d’un an à partir de la date d’effet 
de la réception des travaux (sauf prolongation). Cf article 7 
 
Après remise effective, ce suivi sera assuré par la Ville de Mons-en-Barœul.    
 
Les éventuelles actions contentieuses engagées par la Métropole de Lille et en cours au moment 
de la remise des ouvrages et aménagements revenant à la Ville resteront du ressort de Lille 
Métropole jusqu’à leur résolution  
 
Une fois la remise effective, la Ville de Mons-en-Barœul et la Métropole Européenne de Lille 
deviennent responsables, chacune en ce qui la concerne, des dommages causés par les 
ouvrages ou causés aux ouvrages pour lesquels ils sont compétents.  
 
La Métropole européenne de Lille et la Ville de Mons-en-Barœul s’engagent à collaborer dans le 
suivi des actions pré- contentieuses ou contentieuses dans l’hypothèse où des désordres 
affecteraient les ouvrages relevant des deux collectivités.  
 
 
Chaque partie doit être titulaire d’une police d’assurance de responsabilité civile couvrant toutes 
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les conséquences pécuniaires de la responsabilité civilité qu’elle est susceptible d’encourir vis-à-
vis des tiers à propos de tous les dommages corporels, matériels, immatériels pouvant survenir 
tant pendant la période de construction qu’après l’achèvement des travaux. 
 
ARTICLE 10 : FONDS DE COMPENSATION SUR LA TAXE DE LA VALEUR AJOUTÉE 

(FCTVA) 
 
Les compétences visées par cette convention étant situées en dehors du champ d’application de 
la TVA, la MEL n’a pas la possibilité de récupérer la TVA par la voie fiscale sur les dépenses 
engagées pour le compte de la Ville. 
Par conséquent les coûts refacturés à la Ville sont des coûts TTC. 
Par ailleurs, les dépenses acquittées par la MEL pour le compte de la Ville ne sont pas éligibles 
au Fonds de compensation pour la TVA. 
 
Si l’ensemble des autres critères d’éligibilité est rempli, la Ville pourra prétendre à percevoir le 
FCTVA pour les dépenses qu’elle aura remboursées à la MEL au titre des travaux relevant de sa 
compétence. 
 
La MEL s’engage à faire figurer toutes les mentions obligatoires (sur les factures et tous 
documents fournis à l’appui de celles-ci) qui permettront à la ville de récupérer la TVA via le 
FCTVA. Ces éléments devront être conformes avec les législations actuelles et à venir.  
 

ARTICLE 11 : REGIME BUDGETAIRE ET COMPTABLE 
 
Lorsqu’une commune confie, par convention, à la Métropole Européenne de Lille la création 
d’ouvrages publics, les ouvrages ainsi réalisés sont, après réception des travaux, la propriété de 
la Commune. 
 
En conséquence, conformément aux dispositions prévues au tome II, titre 3, chapitres 3 et 4 de 
l’instruction M 57, la Métropole Européenne de Lille retracera dans ses comptes cette opération 
pour le compte de tiers au compte 458 qui fera l’objet d’une subdivision appropriée tant en 
dépenses, 458.1 qu’en recettes, 458.2.  
 

ARTICLE 12 : SANCTIONS  
 
En cas de réalisation partielle des équipements publics, le remboursement sera opéré au prorata 
du degré de réalisation des équipements non réalisés. 
 
Le maitre d’ouvrage ne pourra être tenu responsable des retards dans la réalisation des actions 
d’aménagement relevant soit d’une cause de force majeure, notamment en cas de modification 
des règles d’urbanisme rendant impossible, compromettant ou rendant plus onéreuse leur 
réalisation, soit du retard dans l’obtention des autorisations administratives nécessaires. 
 
Il en va de même en cas de retrait des autorisations administratives, de suspension de ces 
autorisations ou d’annulation. 
 
En cas de recours gracieux ou contentieux exercé contre les autorisations, les parties à la 
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présente convention de participation s’engagent à définir par avenant les modalités de réalisation 
de la présente convention. 
 
Dans l’hypothèse où la réalisation des équipements publics est subordonnée à l’octroi de 
participations d’autres collectivités et/ou personnes publiques ou privées, la MEL ne pourra pas 
être tenu responsable du retard dans la réalisation des actions d’aménagement résultant du 
retard dans le versement de ces participations.  
 

ARTICLE 13 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention entre en vigueur dès sa notification à la commune.  
La convention prendra fin à l’expiration de la période de garantie de parfait achèvement du dernier 
ouvrage réalisé dans le cadre de la présente convention. 
 
ARTICLE 14 : MODIFICATION, RESILIATION 
 
Toute modification de la présente convention se fera par voie d’avenant. 
 
La convention pourra être résiliée par courrier recommandé avec accusé de réception à la date 
du récépissé de l’accusé de réception ou à la date arrêtée d’un commun accord entre les parties.  
 
ARTICLE 15 : LITIGES  
 
La Métropole Européenne de Lille ne pourra être tenue pour responsable des dommages qui 
résulteraient d’une mauvaise utilisation ou d’un défaut d’entretien de l’ouvrage remis pendant la 
période de garantie prévue au CCAG travaux.  
 
Les litiges susceptibles de naitre à l’occasion de la présente convention font l’objet d’une 
procédure amiable et, autant que de besoin, avant toute procédure contentieuse il est fait appel 
à une mission de conciliation du Tribunal Administratif de Lille dans le cadre des dispositions de 
l’article L 211-4 du code de la justice administrative. 
 
En cas d’échec de cette procédure, le traitement du litige sera de la compétence du Tribunal 
Administratif de Lille.  
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Fait en deux exemplaires ; 

 
 

Fait à Mons-en-Barœul,  Fait à LILLE, 
   Le                           ; le                                           ; 
 
 
 

 Pour la Ville de Mons-en-Barœul  Pour la Métropole Européenne de Lille 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mr le Maire, , Mr BAERT, Vice-Président délégué à la Politique 

de la Ville (Géographie prioritaire ANRU), 
Cohésion sociale et solidarités ; 



CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 7 DÉCEMBRE 2023 

 

3/1 – DÉCLASSEMENT PAR ANTICIPATION DU DOMAINE PUBLIC 
COMMUNAL DANS LE CADRE DE LA RÉSIDENTIALISATION DES 
IMMEUBLES SITUÉS 2, 4 ET 6 RUE DE PROVENCE  

 

Les actions de rénovation urbaine mises en œuvre dans le cadre des 
dispositifs nationaux de rénovation urbaine visent à faire du « Nouveau Mons » 
un quartier plus attractif, plus mixte, mieux maillé au reste de la ville et de la 
métropole. Le premier Programme de Rénovation Urbaine a permis d’agir sur le 
périmètre du cœur du quartier et des actions supplémentaires sont à présent 
prévues dans le cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement 
Urbain.  

 
Parmi les axes d’intervention figure l’intervention sur les immeubles 

existants, afin d’apporter une meilleure qualité de vie à leurs habitants : 
meilleure identification des entrées, lumière naturelle dans les parties 
communes, rénovation des logements, meilleur confort et performance 
thermiques, qualité des espaces extérieurs. 

 
Les immeubles situés 2, 4 et 6 rue de Provence, dont les travaux de 

réhabilitation sont en cours, doivent également faire l’objet d’une 
résidentialisation, afin d’offrir des espaces verts plus qualitatifs ainsi que des 
aires de stationnements mieux identifiées pour les résidents. Ce projet a fait 
l’objet d’une réunion publique le 13 décembre 2022 puis a été validé par les 
locataires. 
 

La mise en œuvre de ce programme nécessite la cession par la Ville 
à Logis Métropole d’une partie de la parcelle AE37, d’une superficie d’environ 
1 072 m², appartenant actuellement au domaine public communal (n° 3 sur le 
plan annexé à la présente délibération). Une cession du domaine public de la 
MEL est également nécessaire pour permettre cette résidentialisation.  

 
Cette cession ne peut intervenir qu’après une décision de 

déclassement qui nécessite, en principe, une désaffectation préalable. 
Cependant, au regard de l’usage direct de cet espace par le public et en 
application des dispositions des articles L.2141-2 et L.3112-4 du code général 
de la propriété des personnes publiques, il est proposé de procéder au 
déclassement desdites emprises par anticipation à leur désaffectation. 

 
La désaffectation des emprises à céder devra être effective dans un 

délai de trois ans à compter de la décision de déclassement. 
 
Il est proposé au conseil municipal de procéder au déclassement par 

anticipation de la partie concernée de la parcelle AE37, pour 1 072 m² environ, 
et de décider que la désaffectation devra intervenir dans les trois ans qui 
suivent ce déclassement. 
 



(DP1)

(AE 52)

(AE 50)

(AE 53)

(AE 48)

(AE 37)

(AE 47) (AE 46)

(AE 45)

(AE 22)

(AE 21)

(AE 18)
(AE 17)

(AE 16)

(AE 51)

Rue                de                  Provence

Mail                     Albert                     Samain

Rue  d'Auvergne 

(AE 51p1)

S=23m²

(AE 51p2)

S=4m²

(AE 51p3)

S=2m²

S=4m²

(DP2)

S=540m²

(AE 51p4)

(AE 50p1)
S=126m²

(AE 50p2)

OFFICE DEPARTEMENTAL D'HLM DU NORD

COMMUNE DE MONS EN BAROEUL

LOGIS METROPOLE

LOGIS METROPOLE LOGIS METROPOLE

(AE 37p2)

S=1m²

(AE 37p1)
S=1072m²

(DP3)

S=418m²

(AE 46p1)

S=2m² (AE 46p2)

S=1m²

(AE 46p3)

S=17m²

(DP4)

S=2m²

(AE 46p5)

(DP5)

S=1m²

L
im

it
e 

 c
ad

as
tr

a l
e

L
im

i t
e 

 c
a d

as
t r

al
e

Limite  cadastrale

L
im

it
e 

 c
ad

as
tr

al
e

Limite  cadastraleLimite  cadastrale

Limite  cadastrale

Limite  cadastrale

Limite  cadastrale

L
i m

it
e 

 c
ad

a s
tr

a l
e

Limite  cadastrale

Limite  cadastrale

10
.7

6
m

11.69m

1
0.

8
1 m

11.71m

Contenance cadastrale
=7a62ca

Contenance cadastrale
=01ha15a32ca

(AE 37p5)

Contenance cadastrale
=7a13ca

Contenance cadastrale
=15a36ca

19.12m

3.
9

3m

19.47m

21.84m

1.
4 3

m 17.22m 1
.4

5 m

37.68m

1
4.

5
3 m

1.32m

24
.0

9m

105.18m

2
.0

5 m

2
0 .

40
m

1
.3

7m

19.47m

2
2.

1
1m

3.98m

6
.3

4
m

3.83m

9
. 4

3m

6.11m

1
8.81

m

12.92m

1.
2

7m

19
.8

4
m

1.
80

m
35

.5
0m

0.64m

17
.3

6m

21
.6

6
m

0.63m

21
.6

6
m

21
.6

6
m

0
.9

0m

15.83m1.9
6m

3.93m

9
.5

4
m

3.23m

6
.1

2m

1.25m

4.
76

m

4.98m

3
.6

1
m

9.91m

4.26m

(AE 47p1)

S= 1m ²

(AE 47p2)
Contenance cadastrale

=4a50ca

(AE 46p4)

S=7m ²1

1
1

1

1

1

1
1

2

2

2

2

34

2

Nord

Parcelles cédées par PARTENORD à LOGIS METROPOLE

Parcelles cédées à la MEL par LOGIS METROPOLE

Parcelles cédées par la VILLE de MONS EN BAROEUL à LOGIS METROPOLE

Domaine public à déclasser du domaine public routier métropolitain

1

2

3

4

10/12/2020 Relevé des lieux 

SCP Antoine Estadieu - 5bis rue Armand Carrel 59000 LILLE

Tel 03.20.85.10.00 - Email : aestadieu@nordnet.fr

Dossier n° 120414

MONS-EN-BAROEUL
Rue de provence

Commune de

Plan

PROVISOIRE

ESTADIEUAntoine
géomètre-expert

AntoineAntoineSCPSCPSCPSCP

CADASTRE : Section AE

Créé en Décembre 2020

Echelle 1/400
(1cm pour 4m00)

Fichier : 120414-division-NOVEMBRE-DERNIER 2023.dwg

A

29/03/2022 Projet de division et privatisation DPB

PARCELLAIRE
DE DECLASSEMENT
ET DE DIVISION



CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 7 DÉCEMBRE 2023 

 

3/2 – FIXATION DE LA REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
APPLICABLE AUX VÉLOS À ASSISTANCE ÉLECTRIQUE EN LIBRE-
SERVICE  

 
 

La Métropole Européenne de Lille a lancé un Appel à Manifestation 
d’Intérêt (AMI) auprès de ses communes membres intéressées par l’arrivée sur 
leur territoire de trottinettes et/ou de vélos à assistance électrique. 

 
Cet AMI a abouti à la désignation de deux opérateurs de location en 

« semi-floating » qui seront autorisés à occuper le domaine public. Seuls ces 
deux opérateurs retenus seront habilités à solliciter les autorisations 
d’occupation du domaine public auprès des communes et d’y déployer leurs 
flottes de trottinettes et/ou de vélos à assistance électrique. 

 
La Ville a souhaité accompagner le déploiement de ces nouveaux 

outils au service des mobilités douces sur le territoire métropolitain. Les 
communes voisines de Lille et Villeneuve d’Ascq ont intégré le dispositif et le 
déploiement de ce service sur le territoire monsois contribuera à une logique de 
cohérence et de continuité métropolitaines. 

 
Toutefois, considérant que les trottinettes électriques peuvent 

engendrer certains mésusages de l’espace public, la Ville a souhaité retenir 
uniquement la présence de vélos à assistance électrique sur son territoire. 

 
La Ville souhaite par ce biais continuer à accroître la place des 

mobilités douces dans l’espace public, en veillant au déploiement de tous les 
services favorisant un usage plus conséquent du vélo en ville : stationnement 
(public et résidentiel), refonte des pôles d’échanges, renforcement du dispositif 
V’Lille (avec la création d’une station supplémentaire en 2022), amélioration 
des itinéraires, soutien d’activités économiques autour du vélo, études en vue 
du déploiement de l’axe Vélo+ sur Zola-Schuman-Adenauer et de manière 
complémentaire, ce service de vélos à assistance électrique en libre-service. 

 
L’autorisation d’occupation du domaine public relative au 

stationnement de ces vélos à assistance électrique sera délivrée pour une 
durée d’un an. L’autorité compétente pourra décider de la renouveler deux fois 
pour la même durée, soit trois ans au maximum. 

 
En application de l’article L.2125-1 du code général de la propriété 

des personnes publiques, toute occupation ou utilisation du domaine public 
d’une personne publique donne lieu au paiement d’une redevance. 

 
Ainsi, il y a lieu de déterminer le montant de la redevance applicable 

aux activités commerciales de location de vélo à assistance électrique en libre-
service, dont chacun des deux opérateurs concernés devra s’acquitter. 

 



Le montant de cette redevance est fixé librement par chaque 
commune accueillant le dispositif. Après étude, il est proposé de définir un 
montant de 20 € de redevance par an et par engin. 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 

- de fixer le montant de la redevance d’occupation du domaine 
public à 20 € par an et par engin sur le territoire de la commune 
de Mons en Barœul,  

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les actes et documents 
nécessaires à la mise en œuvre de cette délibération et à 
percevoir les redevances d’occupation, à compter de 
l’implantation de l’activité.  

 
 
 

 
 
 



Direction Générale Des Finances Publiques

Direction  régionale  des  Finances  Publiques  des
Hauts-de-France et du département du Nord

Pôle d’évaluation domaniale

Adresse  82  AVENUE  KENNEDY  -  BP  70689
59033 LILLE CEDEX

téléphone :  03 20 62 42 42
mél. :drfip59.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 30/05/2022

Le Directeur régional des Finances publiques
des Hauts de France et du département du
Nord

à

HOTEL DE VILLE

A L'ATTENTION DE M LE MAIRE

27 AVENUE ROBERT SCHUMAN

59370 MONS-EN-BAROEUL

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Isabelle THOMAS-ALLEGRE

téléphone : 03 20 62 80 35 

courriel :  isabelle.thomas-allegre@dgfip.finances.gouv.fr

Réf.DS:8545853  
Réf.OSE : 2022-59410-30514

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

Désignation du bien : COMMERCE

Adresse du bien : 45  RUE  DU  MARECHAL  LYAUTEY  A
MONS-EN-BAROEUL

Département : 59

Valeur vénale : 47 000 € avec une marge d’appréciation
de 10 % en valeur libre

31 000 € avec une marge d’appréciation
de 10 % en valeur occupée

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée s’écarter de
cette valeur.

7300 - SD



1 - SERVICE CONSULTANT

MAIRIE DE MONS-EN-BAROEUL
affaire suivie par : Clémentine HENGUELLE

2 - DATE

de consultation : 21/04/2022

de réception : 21/04/2022

de visite : 16/05/2022

de dossier en état : 16/05/2022

3 - OPÉRATION SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ

Demande de réactualisation de l’évaluation d’une cellule commerciale en vue de sa cession au
locataire du commerce. Cession conformément au CGCT, articles L. 2241-1, L.3213-2, L.4221-4,
L.5211-37 et L.5722-3 et articles R correspondants.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

Référence cadastrale: AM 845 pour une superficie de 15 576 m². 

Description du bien : située en cœur de ville dans la plus importante copropriété au nord de la
Paris :  la  résidence  de  l'Europe  édifiée  en  1970  comprend  737  lots  répartis  en  différents
bâtiments avec au RDC une galerie commerciale.
Accès  par  métro,  facilité  de  stationnement  dans  la  rue  et  accès  piétons  très  aisés  (larges
trottoirs) et marché le jeudi. 
Le lot 1188 est une cellule commerciale à l’enseigne d’un coiffeur barbier tout en longueur avec
un wc handicapé /buanderie avec ballon d’eau chaude.
Il se situe en retrait de l’avenue Robert Schumann derrière la pharmacie de l’Europe dans une
galerie  crée  par  la  commune.  Il  est  signalé  par  un  panneau  dont  la  signalétique  est  très
endommagée .
Le commerce donne sur la rue du Maréchal Lyautey mais il se situe en retrait de la rue qui
donne sur un parking voitures.
Le  local  commercial  a  bénéficié  de  l’opération  « Mon  Commerc’en  test »  porté  par
l’association BGE Hauts-de-France.

Dans l’ensemble le commerce est en très bon état d’entretien.

SU d’après le consultant : 43,50 m².

5 – SITUATION JURIDIQUE

- nom du propriétaire : Ville de Mons-en-Baroeul.
- situation d'occupation :  loué 3 012€/an H.C. soit 251 €/mois H.C.
Montant des charges 1 665,84 € TTC (soit 138,82 €/mois).
Soit un total annuel de 4 677,84 €/an (soit 389,82 €/mois).



6 - URBANISME – RÉSEAUX

Zone UCO1.1 : Villes de la couronne urbaine - Centralités (100%).

7 - DATE DE RÉFÉRENCE

PLU 2 en date du 18/06/2020 (source MEL).

8 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

Compte tenu de la nature du bien la méthode d'évaluation par comparaison a été privilégiée.
La valeur vénale du bien , en valeur libre, est évaluée à 47 000 € avec une marge d’appréciation
de 10 %.
La  valeur  vénale  du  bien ,  en  valeur  occupée,  est  évaluée  à  31  000  €  avec  une  marge
d’appréciation de 10 %.
Il vous appartient de négocier au mieux de vos intérêts.

9 - DURÉE DE VALIDITÉ

Le présent avis est valable 18 mois.

10 - OBSERVATIONS

Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche
d’archéologie préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme,
de plomb ou de pollution des sols.

La présente estimation est réalisée sur la base des éléments en possession du service à la date
du présent avis.

Une  nouvelle  consultation  du  Pôle  d’évaluation  domaniale  serait  nécessaire  si  l’opération
n’était pas réalisée dans le délai  ci-dessus ou si les règles d’urbanisme ou les conditions du
projet étaient appelées à changer.

Pour le Directeur Régional des Finances publiques

et par délégation, 

Isabelle THOMAS-ALLEGRE, 

Inspectrice des Finances Publiques
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3/3 – CESSION IMMOBILIÈRE DU LOT N° 1188 DE LA RÉSIDENCE DE 
L’EUROPE 
  

Poursuivant l’objectif de redynamiser l’esplanade et la galerie de 
l’Europe, la Ville est devenue propriétaire de plusieurs lots au rez-de-chaussée 
de la résidence de l’Europe. Avec la création de cellules commerciales et la 
métamorphose des espaces publics, la Ville a créé des conditions favorables à 
l’installation de nouveaux commerces. 

 
C’est ainsi qu’en partenariat avec la BGE Hauts de France, un 

coiffeur-barbier a pu bénéficier du dispositif « Mon Commerc’en Test » pour le 
lot n° 1188 de la résidence, cellule commerciale d’environ 43 m². Grâce au 
succès de son activité, la relation avec ledit commerçant s’est pérennisée à 
travers un bail commercial signé en mars 2019. 

 
Le preneur a exprimé, depuis plusieurs mois, la volonté de 

relocaliser son activité dans un local plus grand. Cela est rendu possible grâce 
à la deuxième vague de création de cellules commerciales qui s’est achevée à 
l’été 2023. Le coiffeur-barbier occupera prochainement une de ces cellules, via 
la signature d’un bail commercial. 

 
Le preneur souhaite aujourd’hui acquérir les locaux qu’il occupe 

actuellement dans l’objectif d’y développer une nouvelle activité de restauration 
rapide, saine et de qualité, dès lors que son activité de coiffeur-barbier sera 
relocalisée.  

 
La commune n’ayant pas vocation à demeurer propriétaire de tels 

locaux, et au regard de la qualité du partenariat engagé avec ce commerçant 
depuis 2018, elle a engagé des démarches de négociations. 
 

Sollicité par la Ville, France Domaine a évalué la valeur de ce bien à 
47 000 € avec une marge d’appréciation de 10 %, comme précisé dans l’avis 
annexé à la présente délibération. 

 
Un accord avec l’acquéreur a été trouvé pour procéder à la cession 

du bien concerné au prix de 51 700 €, net vendeur. 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire à céder à la SCI l’Union, 
représentée par Monsieur Yassine JARRAR OULIDI, ou toute 
autre entité s’y substituant, le lot n° 1188 de la copropriété 
« résidence de l’Europe », sis 45 rue du Maréchal Lyautey, d’une 
surface d’environ 43 m², bâti sur la parcelle AM845, pour la 
somme de 51 700 €, 

- de mandater l’étude AB Notaires, à Wasquehal, pour assister la 
commune dans cette cession, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les actes et documents 
relatifs à cette opération et notamment l’acte notarié de transfert 
de propriété. 
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CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 7 DÉCEMBRE 2023 

 
  
5/1 – MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS AU 1er DÉCEMBRE 
2023 
 

Conformément au Code Général de la Fonction Publique et après 
avis du Comité Social Territorial du 4 décembre 2023, il appartient au conseil 
municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement du 
service et notamment, de procéder aux créations et suppressions des postes 
suivants. 
 
 Pour le bon fonctionnement de la collectivité, compte tenu de l’évolution 
des nécessités de service et au vu des postes à pourvoir, il est proposé : 
 

- La création d’1 poste de chargé de mission expert RH à temps complet 
aux grades d’attaché ou attaché principal. 

 
Sous l'autorité directe de la Directrice Générale des Services, le 

chargé de mission (H/F) « expert RH » assure les missions suivantes :  
 

- appui à la Direction Générale des Services : être un référent expert sur 
les sujets statutaires et juridiques, mener des études approfondies sur 
des sujets techniques et juridiques ; produire des notes de veille et de 
benchmark, 

- contentieux : gérer, en lien fonctionnel avec la Direction des Ressources 
Humaines, les dossiers contentieux et pré-contentieux relatifs au 
personnel, 

- politiques RH : participer à l'élaboration et à la formalisation des 
politiques et doctrines RH de la collectivité sous forme de notes, de 
procédures, de guides, élaboration des différents rapports et enquêtes 
RH (RSU, rapports annuels à présenter en CST…), 

- veille : procéder à la veille juridique dans le domaine des ressources 
humaines, sensibiliser les collègues. 

 
Pour répondre à ce besoin, il est nécessaire de créer un emploi de 

catégorie A relevant du cadre d’emplois des attachés territoriaux aux grades 
d’attaché ou attaché principal. Toutefois, compte tenu de la spécificité des 
missions et des exigences relatives notamment aux expériences 
professionnelles et aux compétences particulières, la recherche d’un candidat 
statutaire pourrait se révéler infructueuse. Dès lors, cet emploi pourra être 
pourvu par un agent contractuel recruté sur la base de l’article L332-8-2° du 
Code Général de la Fonction Publique pour une durée maximale de trois ans, 
renouvelable par reconduction expresse, dans la limite d’une durée maximale 
de six ans. 
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Dans ce cas, le niveau de rémunération sera fixé par référence aux 
grilles indiciaires du cadre d’emplois des attachés, sur les grades d’attaché ou 
attaché principal et au régime indemnitaire instauré par la collectivité pour les 
agents relevant de ces grades, en fonction de la compétence effective et du 
niveau d’expérience réel du candidat recruté. 
 

- La création d’1 poste de gestionnaire commande publique (H/F) à temps 
complet relevant des grades du cadre d’emplois des rédacteurs 
territoriaux ou des grades du cadre d’emplois des adjoints administratifs 
territoriaux. 

 
Sous la responsabilité de la directrice de projets transversaux et de 

l’achat public, le gestionnaire commande publique assurera les missions 
principales suivantes :  

 
- mettre en place et suivre les marchés publics jusqu’à leur clôture, 

- rédiger les dossiers de consultation en collaboration avec les services en 
vue de leur publication et assurer le suivi de leur exécution juridique et 
administrative, 

- veiller à la mise en œuvre et au respect des règlementations relatives à 
la commande publique, 

- accompagner la collectivité dans l’élaboration d’une stratégie d’achat 
public. 
 

Pour répondre à ces besoins, il est nécessaire de créer un emploi de 
catégorie B relevant des grades du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux 
ou de catégorie C relevant des grades du cadre d’emplois des adjoints 
administratifs territoriaux. Toutefois, compte tenu de la spécificité des missions 
et des exigences relatives notamment aux expériences professionnelles et aux 
compétences particulières, la recherche d’un candidat statutaire pourrait se 
révéler infructueuse. Dès lors, cet emploi pourra être pourvu par un agent 
contractuel recruté sur la base de l’article L332-8-2° du Code Général de la 
Fonction Publique pour une durée maximale de trois ans, renouvelable par 
reconduction expresse, dans la limite d’une durée maximale de six ans. 

 
Dans ce cas, le niveau de rémunération sera fixé par référence aux 

grilles indiciaires des grades du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux ou 
des grades du cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux et au 
régime indemnitaire instauré par la collectivité pour les agents relevant de ces 
grades, en fonction de la compétence effective et du niveau d’expérience réel 
du candidat recruté. 
 

- La suppression d’un poste de bibliothécaire à temps complet. 
 

 Dans le cadre du déroulement des carrières individuelles (avancements de 
grade), il y a lieu de créer et de supprimer les emplois suivants : 
 

- suppression de 2 postes d’attaché à temps complet, 
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- création d’1 poste de technicien principal de 2ème classe à temps 
complet, 

- suppression d’1 poste d’adjoint technique principal de 1ère classe à temps 
complet, 

- suppression d’1 poste d’éducateur des activités physiques et sportives 
principal de 2ème classe à temps complet. 

 
Les modifications au tableau des effectifs de la Ville se présentent 

donc conformément à l’état ci-annexé.  
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’autoriser les créations et suppressions des emplois sus mentionnés, 

- d’autoriser la modification du tableau des effectifs de la Ville en 
conséquence, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à recruter des agents contractuels dans les 
conditions fixées par l’article L332-13 du CGFP pour remplacer des 
fonctionnaires ou des agents contractuels momentanément 
indisponibles, 

- d’inscrire les crédits correspondant au budget, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les actes individuels ayant 
trait à ces créations d’emplois. 

 
 
 
 
 

 
 



Filières / Cadres d’emplois / Grades

Effectif 

Budgétaire

Effectif 

Pourvu
Postes Vacants

Effectif 

Budgétaire

Effectif 

Pourvu
Postes Vacants

ADMINISTRATIVE

Directeur Général des Services 1 1 0 1 1 0

Directeur Général Adjoint 1 1 0 1 1 0

Attaché principal 5 2 3 5 4 1

Attaché 10 10 0 9 8 1

Rédacteur principal de 2
ème

 classe 2 2 0 2 2 0

Rédacteur 7 3 4 8 3 5

Adjoint administratif principal de 1
ère

 classe 9 8 1 9 8 1

Adjoint administratif principal de 2
ème

 classe 19 17 2 19 18 1

  Adjoint administratif 11 7 4 11 6 5

Sous Total 65 51 14 65 51 14

TECHNIQUE

Ingénieur Principal 1 1 0 1 1 0

Ingénieur 1 1 0 1 1 0

Technicien principal de 2
ème

 classe 6 4 2 7 4 3

Technicien 2 2 0 2 2 0

Agent de maîtrise principal 3 3 0 3 3 0

Agent de maîtrise 3 1 2 3 2 1

Adjoint technique principal de 1ere classe 4 4 0 3 3 0

Adjoint technique principal de 2
ème

 classe 31 29 2 31 29 2

Adjoint technique principal de 2ème classe  (28h) 1 1 0 1 1 0

Adjoint technique 110 101 9 110 101 9

Adjoint technique  (33h) 1 1 0 1 1 0

Adjoint technique  (32h) 1 1 0 1 1 0

Adjoint technique  (17h30) 1 0 1 1 0 1

Sous Total 165 149 16 165 149 16

CULTURELLE       

  Bibliothécaire 1 0 1 0 0 0

Assistant de conservation principal de 1ère classe 1 1 0 1 1 0

Assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques 2 1 1 2 2 0

Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe 1 1 0 1 1 0

Adjoint du patrimoine principal de 2
ème

 classe 1 1 0 1 1 0

Adjoint du patrimoine 2 2 0 2 2 0

Assistant d'enseignement artistique principal de 1
ère

 classe 1 1 0 1 1 0

  Assistant d'enseignement artistique principal de 1
ère

 classe (15h) 1 1 0 1 1 0

Assistant d’enseignement artistique principal de 1ère classe (14h30) 1 1 0 1 1 0

  Assistant d'enseignement artistique principal de 1
ère

 classe (13h) 1 1 0 1 1 0

Assistant d'enseignement artistique principal de 1
ère

 classe (11h30) 1 1 0 1 1 0

Assistant d'enseignement artistique principal de 1
ère

 classe (11h) 1 1 0 1 1 0

Assistant d'enseignement artistique principal de 1
ère

 classe (10h) 3 3 0 3 3 0

Assistant d'enseignement artistique principal de 1
ère

 classe 9h30) 1 0 1 1 0 1

Assistant d'enseignement artistique principal de 1
ère

 classe (8h) 2 2 0 2 2 0

Assistant d'enseignement artistique principal de 1
ère

 classe (7h) 3 1 2 3 1 2

Assistant d'enseignement artistique principal de 1
ère

 classe (3h) 1 1 0 1 1 0

Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe 3 2 1 3 2 1

Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe (18h) 1 0 1 1 0 1

Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe (14h30) 0 0 0 0 0 0

Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe (13h ) 2 2 0 2 2 0

Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe (9h30) 1 0 1 1 0 1

Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe (8h30) 1 0 1 1 0 1

Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe (8h) 0 0 0 0 0 0

Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe (4h) 1 0 1 1 0 1

Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe (3h) 2 0 2 2 0 2

Assistant d’enseignement artistique  (9h) 1 0 1 1 0 1

Assistant d’enseignement artistique  (7h) 1 0 1 1 0 1

Sous Total 37 23 14 36 24 12

Filières / Cadres d’emplois / Grades

MEDICO-SOCIALE et SOCIALE

Cadre de santé 1 0 1 1 0 1

Infirmière  en soins généraux hors classe 2 2 0 2 2 0

Infirmière  en soins généraux 2 2 0 2 2 0

Infirmière de classe supérieure 1 1 0 1 1 0

Pédicure,ergothérapeute, Psychomotricienne (17h30) 1 0 1 1 0 1

Educateur de jeunes enfants de classe exceptionnelle 1 1 0 1 1 0

Educateur de jeunes enfants 4 2 2 4 2 2

Educateur de jeunes enfants (17h30) 1 1 1 1 1 1

Auxiliaire de puericulture principal de classe supérieure 3 3 0 3 3 0

Auxiliaire de puériculture de classe normale 7 4 3 7 4 3

01/12/202301/10/2023

ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION 5/1 DU 7 DÉCEMBRE 2023

01/10/2023 01/10/2023

Effectif 

Budgétaire

Effectif 

Pourvu
Postes Vacants

Effectif 

Budgétaire

Effectif 

Pourvu
Postes Vacants



Aide-soignant de classe supérieure 4 3 1 4 2 2

Aide-soignant de classe normale 11 9 2 11 9 2

Auxiliaire de soins principal de 1ère classe 1 0 1 1 0 1

Auxiliaire de soins principal de 2ème classe 1 1 0 1 1 0

A.T.S.E.M Principal de 2
ème

 classe 14 4 10 14 4 10

Agent social principal de 1ère classe 1 1 0 1 1 0

Agent social principal de 2ème classe 1 1 0 1 1 0

Agent social 11 9 2 11 9 2

Sous Total 67 44 24 67 43 25

SPORTIVE

Educateur des APS principal de 1ère classe 1 0 1 1 1 0

Educateur des APS principal de 2
ème

  classe 2 2 0 1 1 0

Educateur des APS 5 2 3 5 2 3

Sous Total 8 4 4 7 4 3

SECURITE

Chef de service de Police Municipale 1 1 0 1 1 0

Brigadier chef principal 1 1 0 1 1 0

Gardien-Brigadier 13 13 0 13 13 0

Sous Total 15 15 0 15 15 0

ANIMATION

  Animateur 2 1 1 2 1 1

Adjoint d’animation principal de 1ère classe 1 1 0 1 1 0

Adjoint d’animation principal de 2
ème

 classe 3 1 2 3 1 2

Adjoint d’animation 8 8 0 8 8 0

Sous Total 14 11 3 14 11 3

Total général toutes filières 371 297 75 369 297 73

AGENTS CONTRACTUELS

Collaborateur de cabinet 1 Art L333-1 1 Art L333-1

Chargé de mission vie associative 1
Art L332-

14
Vacance d’emploi 1

Art L332-

14

Vacance 

d’emploi

Assistant communication et infographie    2
Art L332-

23 1°

Accroissement 

temporaire 

d’activité
1

Art L332-

23 1°

Accroissement 

temporaire 

d’activité

Gestionnaire Ressources Humaines 2
Art L332-

14
Vacance d’emploi 2

Art L332-

14

Vacance 

d’emploi

Assistant Ressources Humaines 1
Art L332-

23 1°

Accroissement 

temporaire 

d’activité

Adjoints administratif (agents recenseurs) 5
Art L332-

23 2°

Accroissement 

saisonnier d’activité
5

Art L332-

23 2°

Accroissement 

saisonnier 

d’activité

Adjoint administratif  1
Art L332-

23 2°

Accroissement 

saisonnier d’activité
0

Art L332-

23 2°

Accroissement 

saisonnier 

d’activité

Adjoint administratif  2
Art L332-

23 1°

Accroissement 

temporaire 

d’activité
1

Art L332-

23 1°

Accroissement 

temporaire 

d’activité

Chef d'atelier espaces verts et propreté urbaine 1
Art L332-

14
Vacance d’emploi 1

Art L332-

14

Vacance 

d’emploi

Régisseur général 1
Art L332-

14
Vacance d’emploi 1

Art L332-

14

Vacance 

d’emploi

Adjoint technique  39
Art L332-

23 2°

Accroissement 

saisonnier d’activité
39

Art L332-

23 2°

Accroissement 

saisonnier 

d’activité

Adjoint technique  2
Art L332-

23 1°

Accroissement 

temporaire 

d’activité

Bibliothécaire 1
Art L332-

14
Vacance d’emploi 0

Art L332-

14

Vacance 

d’emploi

Assistant d’enseignement artistique principal 2
ème

 classe (8h30) 1
Art L332-

14
Vacance d’emploi 1

Art L332-

14

Vacance 

d’emploi

Assistant d’enseignement artistique principal 2
ème

 classe (18h) 1
Art L332-

14
Vacance d’emploi 1

Art L332-

14

Vacance 

d’emploi

Assistant d’enseignement artistique principal 2
ème

 classe (4h) 1
Art L332-

14
Vacance d’emploi 1

Art L332-

14

Vacance 

d’emploi

Assistant d’enseignement artistique principal 2
ème

 classe (3h) 2
Art L332-

14
Vacance d’emploi 2

Art L332-

14

Vacance 

d’emploi

Assistant d’enseignement artistique  (9h) 1
Art L332-

14
Vacance d’emploi 1

Art L332-

14

Vacance 

d’emploi

Filières / Cadres d’emplois / Grades
01/10/2023 01/12/2023

Effectif 

Budgétaire
Contrat Motif 

Effectif 

Budgétaire
Contrat Motif 



Assistant d’enseignement artistique  (7h) 1
Art L332-

14
Vacance d’emploi 1

Art L332-

14

Vacance 

d’emploi

Animateur Orchestre au collège 4 Vacataire Vacataire 4 Vacataire Vacataire

Animateur Café des parents 1 Vacataire Vacataire 1 Vacataire Vacataire

Animateur Découverte de la parentalité 2 Vacataire Vacataire 2 Vacataire Vacataire

Animateur Atelier d'expression un espace pour soi 1 Vacataire Vacataire 1 Vacataire Vacataire

Animateur Espace Famille Monsois 2 Vacataire Vacataire 2 Vacataire Vacataire

Educateur de jeunes enfants RAM 1
Art L332-

14
Vacance d’emploi 1

Art L332-

14

Vacance 

d’emploi

Educateur de jeunes enfants 1
Art L332-

14
Vacance d’emploi 1

Art L332-

14

Vacance 

d’emploi

Educateur de jeunes enfants (17h30) classe passerelle 1
Art L332-

23 1°

Accroissement 

temporaire 

d’activité
1

Art L332-

23 1°

Accroissement 

temporaire 

d’activité

Auxiliaire de puericulture de classe normale 2
Art L332-

14
Vacance d’emploi 2

Art L332-

14

Vacance 

d’emploi

Pédiatre 1 Vacataire Vacataire 1 Vacataire Vacataire

Educateur des APS  3
Art L332-

14
Vacance d’emploi 3

Art L332-

14

Vacance 

d’emploi

Educateur des APS 3
Art L332-

23 2°

Accroissement 

saisonnier d’activité
3

Art L332-

23 2°

Accroissement 

saisonnier 

d’activité

Opérateur des APS de 2
ème

 classe 3
Art L332-

23 2°

Accroissement 

saisonnier d’activité
3

Art L332-

23 2°

Accroissement 

saisonnier 

d’activité

Animateur de la maison du projet (Le lien) 1
Art L332-

24
Contrat de projet 0

Art L332-

24
Contrat de projet

Animateur (directeur d’accueil de loisirs et autres besoins saisonniers) 4
Art L332-

23 2°

Accroissement 

saisonnier d’activité
4

Art L332-

23 2°

Accroissement 

saisonnier 

d’activité

Adjoint d’animation principal de 2ème classe  (directeur adjoint d’accueils de 

loisirs)
3

Art L332-

23 2°

Accroissement 

saisonnier d’activité
3

Art L332-

23 2°

Accroissement 

saisonnier 

d’activité

Adjoint d’animation  (animateur d’accueils de loisirs et autres besoins 

saisonniers)
60

Art L332-

23 2°

Accroissement 

saisonnier d’activité
60

Art L332-

23 2°

Accroissement 

saisonnier 

d’activité

  Adjoint d’animation (animateurs pause méridienne et garderies périscolaires)
95

Art L332-

23 2°

Accroissement 

saisonnier d’activité
95

Art L332-

23 2°

Accroissement 

saisonnier 

d’activité
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5/2 – CRÉATION D’EMPLOIS DE VACATAIRES DANS LE CADRE DE LA 
POLITIQUE DE LA VILLE 
 

Plusieurs projets mis en œuvre sur le territoire de Mons en Barœul, à 
partir du mois de septembre 2023, sont proposés en reconduction pour l’année 
2024, dans le cadre de la programmation Politique de la Ville.  

 
Dans l’attente de savoir si des cofinancements seront obtenus comme 

cela a été le cas les années précédentes pour les différentes actions menées, il 
convient d’organiser la poursuite de ces projets, à partir du début de l’année 2024 
et d’anticiper le volume de leur activité qui courra, en tant que de besoins, sur toute 
l’année 2024, hors période des vacances scolaires.  

 
Il faut toutefois noter que la mise en œuvre des projets non soutenus 

financièrement par l’État ne pourra se poursuivre au-delà du 30 juin 2024, et que 
les volumes d’activités pourront être recalibrés en fonction de la réalité des 
moyens réellement obtenus. 

 
Il est possible pour les collectivités territoriales de procéder au 

recrutement d’un agent vacataire lorsque les conditions d’emploi suivantes sont 
réunies : 

 
- recrutement pour un acte déterminé, 

- recrutement de manière discontinue dans le temps et répondant à un besoin 
ponctuel de la collectivité, 

- rémunération à l’acte. 
 
Le projet « L’éveil au livre » vise à intervenir dans différents lieux du 

quartier du « Nouveau Mons », dédiés à l’enfance et à la parentalité, dans le but 
de mettre en place des temps de lecture à haute voix à destination de parents et 
de leurs enfants. Tous ces temps de lecture en présence d’habitants doivent 
permettre de rendre les livres accessibles et de favoriser leur appropriation tant par 
les enfants que par les parents. 

 
Il est envisagé, dans ce cadre, le recrutement d’un agent contractuel 

(F/H) à temps non complet, rémunéré en référence à la grille générale des 
traitements de la Fonction Publique Territoriale, pour le cadre d’emplois des 
animateurs territoriaux.  

 
 
 



Le projet « L’orchestre au collège » est un atelier de pratique musicale 
qui permet à des adolescents scolarisés au collège Rabelais, d’apprendre la 
pratique d’un instrument de musique, grâce à la mise en place d’une pédagogie 
adaptée. Cet atelier concerne toutes les classes d’âge avec une priorité donnée 
aux élèves de 6ème et 5ème et une recherche d’orientation vers l’atelier de musique 
actuelle du conservatoire pour les 4ème et 3ème.   

 
Le projet « L’espace famille monsois » est un ensemble d’activités libres 

et encadrées accessibles aux familles le mercredi matin, actuellement dans les 
locaux du Centre Social Imagine. Il est complété par un « Café des parents », qui 
peut se décliner dans d’autres lieux de l’enfance et de la petite enfance pour 
permettre à des parents du quartier du « Nouveau Mons » de trouver des 
ressources accessibles sur leur parentalité.  

 
Pour mener ces deux projets, il est envisagé de recourir à du personnel 

qualifié non titulaire de la Fonction Publique Territoriale et de fixer leur 
rémunération en référence au décret n° 2005-909 et à l’arrêté interministériel du 2 
août 2005, dans la mesure où ces deux actions ont été initiées dans le cadre de la 
réussite éducative. 

 
Le tableau ci-après fait état des besoins humains propres à chacun des 

trois projets poursuivis :  
 

Intitulé du projet 
Nombre 

d’heures max de 
vacations / an  

Types de compétences attendues 

L’éveil au livre 301 
Expérience confirmée de lecture à voix haute 
et de projets sur la parentalité 

L’espace famille 
monsois 

662 
Compétences artistiques, éducatives et en 
analyse de pratique sur le développement de 
l’enfant et la relation parentale 

L’orchestre au collège 237,5 
Aptitude à l’enseignement musical et à 
l’encadrement d’activités musicales  

 
Il est proposé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à : 
 

- procéder au recrutement des agents vacataires nécessaires sur l’année 
2024, pour la conduite des projets « l’éveil au livre » « l’espace famille 
monsois » et « l’orchestre au collège », 

- signer tout document nécessaire à la bonne mise en œuvre de ces projets, 

- prévoir l’inscription des crédits nécessaires au Budget Primitif 2024, tant en 
dépenses qu’en recettes, afin de mener à bien l’ensemble de ces projets. 
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5/3 – MAJORATION DE LA NOUVELLE BONIFICATION INDICIAIRE LIÉE AUX 
MISSIONS DES AGENTS DE LA FILIÈRE POLICE MUNICIPALE COMPTE TENU 
DE SUJÉTIONS PARTICULIÈRES 
 
 

Encadrée par l’article 27 de la Loi n° 91-73 du 18 janvier 1991, la 
Nouvelle Bonification Indiciaire (NBI) est attribuée aux fonctionnaires qui occupent 
un emploi comportant une responsabilité ou une technicité particulière.  

 
Le fonctionnaire doit exercer effectivement les fonctions attachées à 

l’emploi, mais également occuper l’emploi en y étant affecté de manière 
permanente. Par ailleurs, la NBI cesse d’être versée lorsque l’agent ne remplit plus 
les fonctions au titre desquelles il la percevait. 

 
Le quartier du « Nouveau Mons » fait partie des Quartiers prioritaires de 

la Politique de la Ville (QPV) dont le périmètre a été reconnu par le décret n° 2015-
1138 du 14 septembre 2015.  

 
L’article 2 du décret n° 2006-780 du 3 juillet 2006 permet aux agents 

attributaires de la NBI, au titre de l’exercice de fonctions en QPV, de bénéficier 
d’une majoration maximale de 50 % des points déjà acquis, lorsqu’ils assument 
des responsabilités spécifiques et sont confrontés à des sujétions plus 
particulières. 

 
Considérant que les agents du service de la Police Municipale exercent 

leurs missions dans le quartier prioritaire du « Nouveau Mons » et qu’ils sont 
confrontés à des sujétions particulières liées notamment au travail de soirée et du 
week-end, il est proposé de majorer la NBI dont ils bénéficient actuellement (15 
points) de 50 %, soit une NBI totale de 22,5 points. 

 
Vu l’avis du Comité Social Territorial du 4 décembre 2023, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’accorder une majoration de Nouvelle Bonification Indiciaire à hauteur 

de 50 % ; soit une NBI globale de 22,5 points, aux fonctionnaires 
territoriaux titulaires et stagiaires de la filière Police Municipale, dans 
les cadres d’emploi de chefs de service et agents, tous grades 
confondus, 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout 
document, notamment un arrêté individuel pour chacun des agents 
concernés, permettant l’entrée en vigueur de cette majoration de NBI à 
compter du 1er janvier 2024. 



 
CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 7 DÉCEMBRE 2023 
 
 
 
6/1 – MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA CRÈCHE 
MUNICIPALE JOSÉPHINE BAKER 
 
 

Par délibération 6/1 du 24 novembre 2022, le conseil municipal a 
procédé à l’adoption du règlement intérieur de la crèche municipale Joséphine 
Baker, applicable à compter du 1er décembre 2022. 
 

Après une année de fonctionnement, il y a lieu d’apporter différentes 
précisions à ce règlement. Il convient notamment d’y expliciter les rôles des 
différents professionnels intervenant au sein de la crèche. 

 
Différents compléments sont également apportés en matière 

d’horaires d’arrivée et de départ des enfants, de calendrier de fermeture de la 
structure, ou encore de modalités d’accueil des enfants malades et 
d’administration de médicaments, afin de mieux couvrir les différents cas 
particuliers qui peuvent se présenter. 

 
Il est proposé au conseil municipal : 

 
- d’adopter un nouveau règlement intérieur pour la crèche 

municipale Joséphine Baker, conformément au projet joint en 
annexe, applicable à compter du 1er janvier 2024, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à procéder à l’ensemble des 
démarches administratives nécessaire à sa mise en œuvre.  

 
 



 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

RÉGLEMENT INTÉRIEUR 
 
Crèche municipale Joséphine Baker 
 
Ville de Mons en Barœul 
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1 Etablissement et type d’accueil 
 

1.1 Présentation 

 
La crèche municipale Joséphine Baker est un établissement d’accueil du jeune enfant géré et 
financé par la Ville de Mons en Barœul et subventionné par la Caisse d’Allocations Familiales 
du Nord. 
 
Elle est organisée en trois sections accueillant :  
 

- 13 enfants dans le groupe des bébés  
- 15 enfants dans le groupe des moyens 
- 17 enfants dans le groupe des grands 

 
La crèche est agréée pour un accueil de 3 mois à 3 ans révolus. 
 
 
Coordonnées :  
14 Mail Lamartine 59370 Mons en Barœul 
 03.20.33.03.66 
 
 
Horaires d’ouverture : 
Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30 
 
 

La fréquentation de l’EAJE implique l’acceptation du présent règlement de fonctionnement.  
 
1.2 Accueil collectif 
 
Accueil régulier 
L’accueil régulier est caractérisé par des besoins connus à l’avance et récurrents. Un contrat 
est établi avec les familles sur la base d’un nombre d’heures réservées en fonction de leurs 
besoins. 
L’enfant peut être accueilli de 1 à 5 jours par semaine. 
 
Accueil occasionnel 
L’accueil est occasionnel lorsque les besoins sont ponctuels et non récurrents. Un contrat est 
établi avec des réservations ponctuelles. 
L’enfant peut être accueilli en fonction des possibilités de la structure. 
 
Accueil d’urgence 
L’accueil d’urgence est défini selon des conditions exceptionnelles pour une durée 
déterminée, et lorsque le besoin n’a pas pu être anticipé (appui PMI ou services sociaux). 
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1.3 Capacité d’accueil 

 
La capacité d’accueil est définie selon l’agrément délivré par la Protection Maternelle et 
Infantile (PMI). Il est différent selon les établissements d’accueil du jeune enfant. 
 
L’agrément de la crèche Joséphine Baker autorise l’accueil des enfants comme suit : 
 
Les lundi, mardi, jeudi et vendredi : 45 enfants accueillis 
 

 De 7h30 à 8h30 : 10 enfants 

 De 8h30 à 9h30 : 35 enfants 

 De 9h30 à 16h30 : 45 enfants 

 De 16h30 à 17h30 : 30 enfants 

 De 17h30 à 18h30 : 10 enfants 
 
 
Le mercredi : 30 enfants accueillis 
 

 De 7h30 à 8h30 : 8 enfants 

 De 8h30 à 9h30 : 15 enfants 

 De 9h30 à 15h30 : 30 enfants 

 De 15h30 à 17h30 : 25 enfants 

 De 17h30 à 18h30 : 8 enfants 
 
 
Pendant les petites vacances scolaires d’hiver, de printemps et d’automne et au mois de 
septembre :  
 
35 enfants accueillis les lundi, mardi, jeudi et vendredi. 

 

 De 7h30 à 8h30 : 8 enfants 

 De 8h30 à 9h30 : 25 enfants 

 De 9h30 à 16h : 35 enfants 

 De 16h à 17h30 : 20 enfants 

 De 17h30 à 18h30 : 8 enfants 
 
 
Les mercredis : 25 enfants accueillis 
 

 De 7h30 à 8h30 : 4 enfants 

 De 8h30 à 9h30 : 20 enfants 

 De 9h30 à 16h : 25 enfants 

 De 16h à 17h30 : 20 enfants 

 De 17h30 à 18h30 : 6 enfants 
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1.4 Périodes de fermetures annuelles 

 

La crèche est fermée :  
- 1 semaine pour les fêtes de fin d’année 
- Le lundi de Pentecôte 
- Le pont de l’Ascension 
- 4 journées pédagogiques à raison d’une journée par trimestre (journées de formation 

continue pour les professionnelles) 
- 1 journée fin août, dite de « pré-rentrée » 

 
Les jours de fermeture seront indiqués aux parents à chaque rentrée de septembre et 
affichés dans la structure. Ces journées ne sont pas facturées aux familles. 
 

2- Présentation du personnel 

 
Le personnel est qualifié et possède l’expérience professionnelle requise par la 
règlementation en vigueur. 
 
Les taux d’encadrement sont les suivants : 1 professionnel pour 5 enfants non marcheurs et 
1 professionnel pour 8 enfants marcheurs. 
 
2.1 Qualification et missions du personnel  
 
La directrice  
 
Elle peut être puéricultrice ou infirmière. 
 
 

- Elle est chargée d'assurer la direction de la structure, l’organisation générale de la 
vie quotidienne, la responsabilité administrative, pédagogique et sanitaire  

- Elle encadre le personnel, assure son adaptation à l’emploi, et l’intervention 
éventuelle de professionnels extérieurs 

- Elle est chargée d'entretenir des relations avec les parents et les reçoit sur rendez-
vous  

- Elle est chargée de la mise en œuvre du projet d’établissement, du règlement de 
fonctionnement visant à satisfaire les besoins des enfants et à organiser l’accueil 
des familles  

- Elle participe à l’encadrement des enfants en section 
- Elle peut administrer lors de situations de handicap ou de maladies chroniques, et à 

la demande de leurs représentants légaux, des soins ou traitements médicaux, 
lorsqu’ils ont fait l’objet d’une prescription médicale  

 
En son absence, la continuité des fonctions administratives est assurée par son adjointe de 
direction, éducatrice de jeunes enfants. 
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Les éducatrices de jeunes enfants (EJE) 
 

- Elles sont chargées de l'animation pédagogique d'une section  
- Elles sont responsables de l’encadrement des professionnelles dans les lieux de vie 
- Elles assurent les transmissions entre la directrice et les familles  
- Elles sont amenées à assurer le remplacement de la directrice en l'absence de celle-

ci (suivi de direction) 
- Elles sont responsables du suivi des élèves en formation dans la crèche 

 
 

Les auxiliaires de puériculture et les CAP AEPE (Accompagnant éducatif petite enfance) 
 

- Elles assurent les soins d'hygiène quotidiens utiles et les temps d’éveil et d’activités 
auprès des enfants  

- Elles effectuent les transmissions quotidiennes auprès des parents et participent à 
l'élaboration des différents projets de la structure  

 
 
Les agents de cuisine 
 

- Ils préparent les repas livrés en liaison froide d'après les menus établis par le 
prestataire 

 
 
Les agents techniques 
 

- Ils assurent l'hygiène et l’entretien des locaux et du linge 
- Ils peuvent être amenés à renforcer ponctuellement les équipes en section 

 
Les stagiaires 
 
 L’accueil des stagiaires et d’apprentis est régulier tout au long de l’année dans la structure. 
Ils ne sont pas comptés comme personnel en plus dans l’équipe ; ils sont en formation et 
préparent des diplômes en lien avec la petite enfance : 
 

- Diplôme d’infirmière/ infirmière puéricultrice 
- Diplôme d’auxiliaire de puériculture 
- CAP accompagnement éducatif petite enfance 

 

           
2.2 Le personnel de santé 
 
 
Le référent santé et accueil inclusif (selon l’article R2324-39 du code de santé publique) :  
 
Les missions de santé peuvent différer selon le profil retenu : médecin / infirmière / 
puéricultrice 
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- Education et formation du personnel sur les bonnes pratiques concernant le bien-
être, la santé, et le développement de l’enfant  

- Rédaction des protocoles médicaux de la structure et formation du personnel  
- Etablissement des relations avec la CRIP (Cellule de recueil des informations 

préoccupantes) : information sur les enfants mineurs en danger ou risque de l’être  
- Mise en œuvre et formation de l’équipe aux PAI (Projet d’accueil individualisé), 

accueil des enfants porteurs de handicap ou de maladies chroniques 
-  Information / conseils au personnel en matière de santé, prévention, intégration 

d’enfant porteur de handicap ou de maladie chronique  
 
Le médecin  
 

Un médecin pédiatre est attaché à la structure. Il est présent 2 demi-journées par semaine, 
et ses missions sont : 
 
 

- La surveillance médicale de l’établissement, l'examen régulier des enfants 
- Les visites d'admission avant l’entrée en crèche, le suivi des PAI éventuels.  
- L’assurance des mesures nécessaires en cas de maladie contagieuse ou d’épidémie  
- La mise en place des protocoles médicaux ainsi que la définition des protocoles 

d’action dans les situations d’urgence et l’organisation des conditions de recours 
aux services d’aide médicale d’urgence 

- L’information, la sensibilisation et le conseil de la directrice et de l’équipe en 
matière de santé du jeune enfant et d’accueil inclusif des enfants en situation de 
handicap ou atteints de maladie chronique  

- Le recueil des informations propres à l’enfant, à partir d’un recueil de données et 
avec appui du carnet de santé de l’enfant dans un contexte d’accompagnement à la 
parentalité 

- Le médecin peut procéder à un examen de l’enfant sur demande des parents, de la 
directrice ou des équipes 

 
Le psychologue  
 
En charge de séances d’analyse de pratique auprès des professionnels de la structure. 
 
D’autres professionnels extérieurs peuvent être sollicités (psychomotricien, orthophoniste) 
dans le cadre d’un projet de soin défini entre les parents, la directrice, le médecin de la 
structure et le médecin traitant de l’enfant. 
 

3– Conditions d’inscription et admission des enfants  
 
3.1 Conditions d’inscription 
 

Aucune condition d’activité professionnelle ou assimilée des deux parents ou du parent 
unique n’est exigée, ni de condition de fréquentation minimale en terme de nombre de 
jours. 
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Les parents engagés dans un parcours d’insertion sociale et professionnelle et dont les 
ressources sont inférieures au montant forfaitaire du RSA ou majorées pour une personne 
isolée assumant la charge d’un ou plusieurs enfants ou pour une femme isolée peuvent 
accéder à une place d’accueil.  
Une place pour 20 places d’accueil proposées est garantie aux enfants de moins de 3 ans 
non scolarisés à la charge des personnes engagées dans un parcours d’insertion sociale et 
professionnelle et répondant aux conditions de ressources fixées par voie réglementaire, 
pour leur permettre de prendre un emploi, de créer une activité ou de participer aux actions 
d’accompagnement professionnel qui leur sont proposées. 
 
3.2 Modalités d’admission et dossier d’inscription 
 
Les parents demandeurs ont un premier rendez-vous avec l’accueillante de la Maison Petite 
Enfance (MPE). 
Lors de cet entretien, sont déterminés les besoins des parents et leur sont expliqués les 
différents modes de garde petite enfance proposés par la Ville.  
Un dossier de demande d’accueil est rempli. La famille est ensuite inscrite sur liste d’attente. 
 
La commission d’attribution des places est organisée au printemps pour la rentrée de 
septembre de l’année en cours. 
Les propositions d’accueil sont faites, lors de la commission d’attribution des places, suivant 
le rang d’enregistrement sur la liste d’attente et la place disponible dans les structures dans 
les différents groupes d’âge. 
Les demandes spécifiques sont également étudiées (enfants porteurs de handicap, appuis 
PMI).  
Cette commission réunit au minimum deux élus, la responsable petite enfance de la Ville et 
les directrices des structures. 
 
A l’issue de la commission d’attribution de place en crèche, les parents sont contactés par la 
direction de l’EAJE afin de convenir d’un rendez-vous d’admission dans le but de : 
 

1. Déterminer définitivement leurs besoins 
2. Valider l’acceptation de la place et les modalités d’accueil, les horaires de contrat (en 

fonction des disponibilités de la structure) 
3. Établir le dossier administratif, qui comprend différentes fiches à remplir et la liste 

des documents à fournir 
 

 Les documents à fournir par la famille au plus tard le premier jour de l’adaptation sont : 
 
- 2 justificatifs de domicile récents (moins de 3 mois) 
- la carte d'allocataire CAF de la famille et attestation 
- le dernier avis d'imposition des parents (pour les non allocataires CAF) 
- 1 copie intégrale de l'acte de naissance de l'enfant et du livret de famille 
- le carnet de santé de l'enfant et les vaccins à jour 
- la ou les carte(s) vitale du ou des parent(s) et attestations 

 



 

 

 

8 

Les parents signeront un contrat spécifiant les jours et les horaires d’accueil, ainsi que leur 
tarif horaire. 
Les modalités de paiement des factures leur seront expliquées. 
 
L'admission n'est définitive qu'après conclusion favorable d'une visite médicale du médecin 
de la crèche, l’enregistrement du dossier administratif complet, et la signature du contrat 
d’accueil.  
 
Pour des raisons liées aux valeurs pédagogiques et médicales de l’établissement (lien 
mère/enfant, maturité physiologique et affective de l’enfant), l’entrée en crèche ne pourra 
se faire avant l’âge de 3 mois. 
 
3.3 Accueil d’un enfant malade ou porteur de handicap 

 
L’accueil d’un enfant porteur de handicap ou de maladie chronique doit être envisagé en 
concertation avec le médecin/référent santé et la directrice de la structure selon les places 
disponibles et la nature du handicap.  
 
Chaque demande d’accueil spécifique sera évaluée afin d’établir la compatibilité du 
handicap ou du besoin spécifique avec la vie en collectivité et encadrer son accueil sur un 
temps déterminé en fonction des possibilités de la structure. 
 
En cas de maladie chronique : il convient de mettre en place un PAI (projet d’accueil 
individualisé), signé par les parents, le médecin de l’enfant, la directrice de l’établissement, 
le médecin de la crèche.  
Le PAI doit indiquer les modalités d’accueil de l’enfant et les soins spécifiques à lui 
prodiguer. 
Il convient de l’actualiser chaque année. Avec l’accord de la famille, toutes informations 
pouvant être utiles à la prise en charge de l’enfant seront jointes au projet. 
 
En cas de handicap : un PAP (projet d’accueil personnalisé) peut être établi avec l’accord des 
parents, et signé par le médecin de crèche, la directrice de l’établissement, les parents, le 
médecin de l’enfant. 
Le PAP définit les adaptations apportées à la vie de l’enfant, au sein de la structure. 
 
Il convient de l’actualiser chaque année. Avec l’accord de la famille, toutes informations 
pouvant être utiles à la prise en charge de l’enfant seront jointes au projet.  
 
L’accueil de l’enfant porteur de handicap pourra être prolongé au-delà de l’âge de 3 ans sur 
avis favorable du médecin et de la directrice de la structure, de l’obtention d’une dérogation 
du médecin de la Protection Maternelle et Infantile et d’une notification MDPH. 
 
3.4 Données personnelles 
  
La Ville de Mons en Barœul procède à un traitement de vos données personnelles dans le 
cadre du séjour de l’enfant dans la structure d’accueil (inscription, admission, facturation) 
sur le fondement du consentement du Règlement Général sur la Protection des Données. 



 

 

 

9 

  
Les données sont traitées anonymement à des fins statistiques à l’intention de la Caisse 
d’Allocations Familiales du département. Les données permettent aussi l’envoi par courriel, 
sous l’autorisation expresse des parents, de message d’alerte et d’information en cas de 
fermeture exceptionnelle de la structure d’accueil par exemple. Les données sont 
strictement confidentielles et ne sont cédées à aucun tiers.  
La durée de conservation des données personnelles est fixée au regard de la durée de séjour 
de l’enfant dans les EAJE. Les données à caractère personnel vous concernant vous ou votre 
enfant (nom, prénom, date de naissance, adresse, téléphone, courriel, situation familiale, 
nombre d'enfants, numéro d’allocataire CAF, revenus annuels, RIB, informations sanitaires 
et médicales) sont conservées en fonction de la durée de séjour de l’enfant dans la 
structure. 
Cependant, lorsqu’un enfant poursuit son parcours scolaire à Mons en Barœul, les données 
sont utilisées par le même traitement en vue de la gestion du temps périscolaire par la 
direction de l’éducation. 
 
Conformément au RGPD et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement et de 
portabilité des données vous concernant. Vous pouvez également demander la limitation du 
traitement de vos données et vous opposer, pour des raisons tenant à votre situation 
particulière, au traitement des données vous concernant. 

4- Conditions de séjour 
 

4.1 Les locaux 

 
La crèche est un lieu d'éveil adapté aux tout-petits, dont les locaux respectent les normes de 
sécurité et d'hygiène règlementaires. 
 

4.2 Les sections 

 
Les enfants sont répartis en 3 sections, définies par les différents âges (âges homogènes) 
Les 3 sections autonomes offrent une qualité de prestation identique.  
 
4.3 La période d’adaptation 

 
Afin de faciliter l’intégration de l'enfant dans son nouveau lieu de vie, une période 
d'adaptation d’une semaine minimum sera organisée avec la participation des parents.  
L’adaptation permet de faire connaissance entre les professionnelles, l’enfant et ses parents. 
Connaître les habitudes de vie de l’enfant permettra aux professionnelles de lui proposer un 
accueil personnalisé. 
La durée de cette période d’adaptation peut varier en fonction des besoins de chaque enfant 
ou des familles. Le but est de faire une transition douce entre la maison et la crèche, de 
travailler la séparation en douceur. 
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4.4 Horaires et conditions d’arrivées et de départs 

 
Les familles s’engagent à respecter les horaires d’arrivée et de départ prévues à leur contrat. 
 
Pour des raisons de respect du quota d’encadrement, la direction et l’équipe peuvent 
refuser l’accueil d’un enfant qui arriverait en dehors de ses horaires de contrat. 
Des arrivées plus tôt peuvent se faire à titre exceptionnel après validation de la direction et 
si le taux d’encadrement le permet. 
En cas d’arrivée tardive après l’horaire prévu de contrat, les familles en informent la 
structure. Cela ne doit être qu’exceptionnel. 
 

Un pointage à la borne est à effectuer obligatoirement à l’arrivée et au départ de l’enfant. 
Une tolérance de 7 minutes de dépassement est appliquée. Au-delà, toute demi-heure 
supplémentaire entamée est facturée. 
 
Afin de respecter l’organisation de l’EAJE, le projet pédagogique et le rythme des enfants, les 
arrivées des enfants peuvent se faire jusque 9h30 maximum, et les départs à partir de 15h 
minimum. 
 
De façon exceptionnelle, les arrivées tardives (10h maximum) ou les départs anticipés (midi 
minimum) peuvent être demandés mais doivent être validés par la direction. 
Pour des raisons de valeurs pédagogiques dues à l’aspect affectif, les parents venus chercher 
leur enfant à la crèche ne l’y reconduisent pas ensuite. 
 
Toute absence doit être signalée au plus tôt, avant 9h30 le matin.  
 
Les heures limites d'ouverture et de fermeture sont strictes.  
En cas d’arrivée après l’horaire de fermeture (18h30), une pénalité forfaitaire de 10 € sera 
facturée.  
 
La répétition de dépassements pourra entraîner la modification immédiate du contrat.  
La crèche se réserve le droit de résilier le contrat signé avec la famille. 
 
4.5 Départ définitif de la structure 

 
Les parents souhaitant résilier leur contrat avertissent par courrier écrit la directrice. Un 
préavis minimum de 2 mois est obligatoire, même en période de remise des dossiers de 
demande de renouvellement des contrats d’accueil. 
Une période de congé ne peut être considérée comme un préavis. 
Le contrat pourra être résilié d’office à l’initiative de la structure :  
 

- Lors de l’absence de paiement dans un délai de deux mois consécutifs, de retard 
réitéré ou de non-respect des clauses du règlement intérieur 

- En cas d’inscription de l’enfant dans plusieurs structures collectives 
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4.6 Renouvellement du contrat d’accueil 

 

A chaque fin d’année civile, un dossier de demande de renouvellement de contrat sera 
transmis aux familles et devra être retourné dûment rempli et signé à la directrice afin de 
permettre l’élaboration du nouveau contrat d’accueil.  

Ce dossier de demande de renouvellement vaut acceptation du renouvellement de l’accueil 
à compter du 1er janvier de l’année suivante selon les conditions d’accueil énoncées dans 
ledit règlement intérieur.  
Le nouveau contrat d’accueil sera rédigé après la mise à jour par la CAF du taux d’effort et du 
tarif plancher courant janvier.  
 

4.7 Les repas  

 
Le petit-déjeuner sera donné par les parents à la maison. 
Les repas et goûters sont donnés à la crèche et compris dans le calcul du tarif horaire.  
 
Le repas et les menus sont élaborés par un prestataire extérieur dans le respect des 
recommandations nutritionnelles et spécialisé dans la restauration petite enfance. 
Ce même prestataire livre les repas aux agents de cuisine qui se chargent de la gestion de la 
chaîne du froid, du réchauffage et du service, en respect des normes HACCP.  
 
L’affichage règlementaire des menus est à la vue des parents, et la liste hebdomadaire des 
allergènes est disponible au bureau de la directrice. 
 
Une dérogation est accordée si l'enfant est soumis à un régime alimentaire pour raisons 
médicales. Un PAI est alors mis en place en consultation avec le pédiatre de la crèche et les 
parents. Dans ce cas, les parents apportent le panier repas de leur enfant. 
Cela ne donne droit à aucune déduction financière.  
 
Le lait maternel doit être transporté par les parents dans un sac isotherme avec un pack 
réfrigéré et apporté au jour le jour. Le protocole de prise en charge du lait maternel sera 
expliqué par l’équipe aux parents concernés au moment de la période d’adaptation. 
 
Les vitamines sont données à la maison. 
 
4.8- Les couches  
 
Les enfants doivent être changés avant leur arrivée à la crèche. 
La crèche fournit les couches pendant la journée.  
Dans un souci de soutien à l’écologie, la structure utilise des couches certifiées ECOCERT.  
 
4.9- Les vêtements 

 
Ils seront à la taille de l’enfant afin qu’il soit à l'aise, adaptés à la saison et marqués à son 
nom pour éviter pertes et confusions. 
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Des vêtements de rechange sont nécessaires dans le trousseau de l’enfant (body, culotte, 
chaussettes, robe ou pantalon). 
 
La toilette et le bain du matin seront effectués à la maison. Les enfants sont déposés habillés 
à la crèche. 
 
Les bijoux (boucles d’oreille, bracelets, colliers, gourmettes), barrettes, pinces, perles sont 
interdits en raison des risques d'accident ou de perte.  
Il sera demandé aux familles de fournir un rouleau de sacs poubelle de 10 litres pour le linge 
sale, à renouveler si nécessaire. 
 
4.10 Le sommeil 
 
Les temps de sommeil se font dans les dortoirs ; chaque enfant a son propre couchage, 
adapté en fonction de son développement (lit à barreau ou couchette au sol). 
 
4.11 Les sorties 

 
Une autorisation de sortie sera complétée par les personnes disposant de l’autorité 
parentale dès l’admission de l’enfant, pour toute sortie. 
 
4.12 Assurance  

 
L'assurance responsabilité civile de la Ville couvre les enfants confiés à la crèche pour les 
risques encourus pendant leur accueil. Pour les accidents ne relevant pas de la responsabilité 
des agents, il est conseillé aux familles de vérifier que les frais résultants de tels faits sont 
couverts au-delà de la sécurité sociale par une mutuelle ou une assurance privée. 
 
La présence physique des parents dans les locaux de la crèche (ou de toute personne 
autorisée) dégage la crèche de toute responsabilité envers l'enfant confié. 
 
Les parents sont responsables des autres enfants les accompagnant. L'entrée de ces enfants 
en salle de jeux ou dans le jardin est interdite.  
 

4.13 Les personnes habilitées à reprendre l’enfant 

 
Les enfants ne sont confiés qu’aux personnes majeures mentionnées dans le dossier 
d’admission de l’enfant. Toute autre personne se présentant pour venir chercher l’enfant 
devra être munie d’une autorisation écrite du parent ou représentant légal et présenter une 
pièce d’identité. 
Pour la sécurité de tous, les personnes qui accompagnent les enfants sont tenues de bien 
refermer les portes d’entrée et celle du local poussettes et ne laisser entrer personne dans la 
crèche. 
Chacun doit adopter un comportement adapté et ne pas perturber le fonctionnement de 
l’établissement et le bien-être des enfants.  
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La direction peut refuser de confier l’enfant à une personne susceptible de le mettre en 
danger du fait de son comportement. Elle en informe les services compétents de la 
protection de l’enfance. 
 

5- Santé de l’enfant et sécurité 
 
5.1 La visite médicale d’admission 

 
Une visite préalable à l’entrée est obligatoire en vue d’obtenir une attestation d’aptitude à la 
vie en collectivité.  
Elle est pratiquée par le médecin de crèche, en présence des parents.  
A l’issue de cette visite médicale, tout enfant dont l’état de santé ou les soins à prodiguer ne 
seraient pas jugés compatibles avec la vie en collectivité ne pourra être admis en crèche. 
 
5.2 Vaccination  

 
Les enfants accueillis en collectivité sont soumis aux vaccinations obligatoires et aux 
recommandations vaccinales, en fonction d’un calendrier réactualisé chaque année par le 
Ministère de la solidarité et de la santé. 
 
Ces vaccinations obligatoires sont exigibles, sauf contre-indication médicale reconnue, pour 
l’entrée ou le maintien en collectivité de tout enfant. 
 
Les parents devront informer la direction de la crèche de chaque nouvelle vaccination. Le 
médecin/réfèrent santé et inclusion ainsi que la direction de la crèche s’assureront que les 
vaccins sont à jour, rappels compris. Les vaccinations devront être effectuées avant 
l’admission et poursuivies selon le calendrier vaccinal en vigueur. 
 
5.3 Suivi médical 

 
Un suivi médical de chaque enfant est effectué par le médecin et la directrice de la structure.  
Pour réaliser ce suivi, le carnet de santé sera régulièrement mis à la disposition du médecin 
de la crèche.  
 
5.4 Maladie de l’enfant et administration de médicaments 

 
À son arrivée dans la structure, l’enfant ne doit présenter aucun symptôme de maladie, ni de 
température égale ou supérieure à 38,5°C. 
 
En cas d’examen prescrit par le médecin traitant, le médecin ou la directrice de la crèche 
doivent être informés des résultats.  
Ces informations permettent de mieux connaître l'état général de l'enfant, ses difficultés 
éventuelles, les moyens mis en œuvre autour de lui pour les résoudre. 
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Si au cours de la journée un enfant paraît inconfortable ou est malade, les parents sont 
prévenus. Il sera conseillé en fonction de l’état de l’enfant de venir le rechercher et de 
consulter le médecin traitant. 
 
Un enfant malade est un enfant qui a besoin d'être entouré de plus d'attention ; la vie en 
crèche peut être éprouvante pour lui. Aussi, la direction et le médecin de crèche peuvent 
refuser l’accueil d’un enfant si son état général est jugé incompatible avec la journée en 
crèche.    
 
Aucun traitement ne sera donné aux enfants sans ordonnance (pas d'automédication). La 
directrice se réserve le droit de ne pas administrer de traitement si l’ordonnance n’est pas 
complète, ou si son délai est dépassé. 
Chaque traitement apporté par la famille doit être étiqueté au nom de l’enfant. 
 
Le personnel administrera le midi, les médicaments, dans les conditions et pour la durée 
prescrite sur l'ordonnance. Les prises du matin et du soir seront données à la maison par les 
parents. L’administration de médicaments fait l’objet d’un protocole interne de traçabilité. 
 
Il est demandé aux parents de fournir dans le trousseau de leur enfant du sérum 
physiologique et 1 flacon de Doliprane à son nom, non ouvert. 
 
5.5 Evictions  

 
Toute maladie contagieuse doit être signalée à la crèche. Elle peut entraîner une éviction 
temporaire (gastro-entérite, infection à Herpès virus). Le retour en crèche se fera à la 
guérison complète de l’enfant.     
Tout certificat médical doit être présenté dans les 48h, le cachet d'arrivée faisant foi. 
 
5.6 Urgences 

En cas d’accident ou de maladie grave, un appel sera effectué aux services d’urgences 
compétents (SAMU, pompiers). Les parents en seront immédiatement informés.  
Si l’état de l’enfant nécessite une hospitalisation, un protocole est établi et le transport sera 
fait par les services d’urgence avec l’un des deux parents. Si les parents ne sont pas 
disponibles tout de suite, une personne référente de la crèche accompagnera l’enfant à 
l’hôpital et attendra l’arrivée des parents sur place. 
 

6- Tarification et facturation 
 

6.1 Calcul du tarif horaire 

 
La Ville de Mons en Baroeul a signé avec la CAF du Nord une Prestation de Service Unique. 
Elle permet aux familles monsoises de bénéficier de tarifs selon le barème national CNAF et 
à la Ville de bénéficier d’une aide financière de la CAF du Nord. 
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La participation des familles est calculée au minimum deux fois par an (janvier et juillet) 
selon le barème national de la Caisse Nationale d'Allocations Familiales, en fonction des 
ressources déclarées de l'année N-2, de la composition familiale et du temps passé dans la 
structure. La facturation s'applique à la période d'inscription pour laquelle la famille s'est 
engagée. 

 
 
Taux de participation familiale CAF par heure facturée en accueil collectif et micro crèche 

 

Nombre d’enfants Taux 

1 enfant 0.0619 % 

2 enfants 0.0516 % 

3 enfants 0.0413 % 

4 enfants 0.0310 % 

5 enfants 0.0310 % 

6 enfants 0.0310 % 

7 enfants 0.0310 % 

8 enfants 0.0206 % 

9 enfants 0.0206 % 

10 enfants 0.0206 % 

 

 
Le taux d'effort de la catégorie inférieure est appliqué pour les familles dont un des enfants 
est en situation de handicap (cas où la famille bénéficie de l'Allocation d'Education de 
l’Enfant Handicapé). 
La mesure s’applique autant de fois qu’il y a d’enfants à charge et en situation de handicap 
dans le foyer. 

 
Concernant les enfants placés par l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) et qui fréquentent un 
Etablissement d’Accueil du Jeune Enfant : le tarif appliqué est le tarif plancher et le taux de 
participation familiale pour 1 enfant.  

 
Lorsque plusieurs enfants (qu’il s’agisse d’une fratrie ou non) sont accueillis dans une famille, 
chaque enfant placé par l’ASE se verra appliquer le tarif plancher et le taux de participation 
familiale pour 1 enfant. 

 
En cas d’absence de ressources, sera retenu un montant plancher équivalent au RSA socle. 
Le minimum des revenus pris en compte correspond au montant du RSA annuel garanti à 
une personne isolée avec un enfant, déduction faite du forfait logement.  
Une copie des informations personnelles recueillies sur le site partenaire de la CAF est 
conservée dans le dossier d’inscriptions. La signature de ce règlement intérieur vaut 
acceptation de la conservation de cette copie par les services municipaux. 

 
Le tarif est calculé sur une base horaire. Le montant du plancher et le montant du plafond 
sont revus en début de chaque année civile par la Caisse Nationale d'Allocations Familiales. 
La Ville ne fixe pas de plafond de ressources. 
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Le calcul du taux horaire est le suivant : 
 
(Ressources annuelles (N-2) /12) x taux d'effort calculé en fonction de la situation familiale). 
 
Le service peut avoir connaissance des ressources des familles grâce à l’utilisation du logiciel 
CDAP. 
 
6.2 La mensualisation 
 
La mensualisation repose sur le principe du paiement des heures réservées. Elle s’applique 
donc obligatoirement en cas d’accueil régulier consécutif à une réservation connue à 
l’avance et se déroulant selon un calendrier prévisible. 
 
C’est une formule de règlement des participations familiales qui simplifie la vie des parents, 
comme celle des gestionnaires. Les familles règlent la même dépense tous les mois hormis 
d’éventuelles heures complémentaires, de telle sorte qu’il y ait, sur l’année ou sur la période 
de fréquentation, un lissage des participations familiales. 
 
La mensualisation peut ainsi se répartir soit sur le nombre de mois d’ouverture de la crèche 
si l’enfant est accueilli toute l’année, soit sur le nombre de mois d’accueil de l’enfant s’il est 
accueilli une partie de l’année. Le paiement de la place réservée s’applique quels que soient 
le rythme et la durée de fréquentation de la structure d’accueil. 
 
Le nombre de semaines d’accueil, tout comme le nombre d’heures réservées dans la 
semaine doivent correspondre aux besoins des parents (le nombre d’heures par jour, le 
nombre de semaines dans l’année et les absences prévisibles sollicitées par la famille). Le 
nombre de semaines d’accueil est au maximum égal au nombre de semaines d’ouverture de 
la crèche. 
 

 
La mensualisation se calcule à partir de la formule suivante : 
 

Nombre de semaines d’accueil X nombre d’heures réservées dans la semaine 
Nombre de mois retenus pour la mensualisation 

 

Exemple de calcul 
 
Participation familiale horaire : 2 euros 
Nombre d’heures hebdomadaires d’accueil : 35 
Nombre de semaines de réservation sur l’année : 45 
La mensualisation s’effectue sur 12 mois 
 
Soit :      45 semaines X 35 heures 
              _____________________       = 131,25 heures d’accueil par mois 
                            12 mois 
 

La participation mensuelle de la famille se calcule sur cette base horaire, 
soit :   131,25 heures  X  2 euros  =  262,5 euros mensuels 
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Cette règle constitue une base minimale pour la mise en œuvre de la mensualisation à la 
carte. En fonction des situations spécifiques locales - par exemple en cas d’accueil d’enfants 
de façon régulière sur une partie de l’année - il peut être appliqué une mensualisation sur 
une autre durée (6, 10, 11 mois…). 
Pour les accueils occasionnels, une réservation écrite est nécessaire, elle entraînera une 
régularisation du paiement en fin de mois. 
Pour les enfants accueillis en urgence, la structure appliquera un tarif horaire établi sur la 
moyenne des participations familiales observées sur l’année précédente. 
 
L’absence de paiement de deux mois consécutifs pourra entraîner l’exclusion définitive de 
la structure. 
 
 
6.3 Les déductions ou dispenses de participation  

 
Des déductions pour absence sont possibles dans les conditions suivantes : 
 

- Fermeture de la crèche 
- Éviction par le médecin de la crèche 
- Hospitalisation de l'enfant (fournir le bulletin d’hospitalisation) 
- Maladie entraînant une absence supérieure à 3 jours (une carence de 3 jours 

calendaires consécutifs s’applique, puis sur certificat médical, une déduction sur 
facture des jours de non présence pour maladie de l’enfant). Les parents sont 
invités à prévenir la crèche dès le début de la maladie et à fournir un certificat 
médical 
 

Ces absences seront prises en compte sur la facture du mois en cours.  
 
En cas de congés des parents : 
 

- Pour les congés d’été entre le 1er juin et le 30 septembre, prévenir par courrier 
avant le 1er avril de l’année 

- Pour les petites vacances (ou autres jours de congés), prévenir par courrier 1 mois 
avant la date des congés 
 

Il appartient aux familles de prévenir par écrit dans les délais énoncés ci-dessus la direction 
de la structure et les professionnelles de la section de l’enfant. En cas de non-respect de ces 
modalités (délais et écrit), les jours d’absences seront facturés.  
Lors de la signature du contrat, un volume de congés prévisionnel est acté ; en cas de 
dépassement de ce volume, la direction en informera les familles et les absences pour congé 
ne seront pas comptées dans le calcul de la mensualisation. 
Il ne pourra pas être ajouté de jours de congés au cours de l’année dans le contrat. 
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6.4 Facturation des heures d’adaptation 
 
Durant la période d’adaptation des enfants, les heures de présence ne correspondant pas au 
contrat des parents, la facturation est établie comme suit : 
 

- 1er jour : 1h15 (adaptation gratuite) 
- 2ème jour : 1h (adaptation gratuite) 
- 3ème jour : 2h (adaptation payante) 
- 4ème jour : 2h (adaptation payante) 
- 5ème jour : 2h (adaptation payante) 
- 6ème jour : 4h (adaptation payante) 
- 7ème jour : 7h au maximum (adaptation payante). 

 
Les temps de présence des jours 3 à 6 seront facturés au temps réel de présence. 
Le temps de présence du 7ème jour dépend du type de contrat choisi par la famille. 
 
Le paiement correspond au tarif horaire appliqué dans le cadre du contrat. 
 
La participation est due pour le mois entier et doit être acquittée à réception de la facture, 
ce qui garantit la réservation de la place.  
 
Après la période d’adaptation, la facturation prendra en compte les heures réservées pour le 
contrat, non pas les heures effectuées. 
 
Le paiement peut être effectué en ligne via le compte famille ou auprès de l’Accueil Monsois 
Interservices : 

- les lundi, mercredi, vendredi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h00 
 

- Les mardi et jeudi de 8h30 à 11h30  
 

- Le samedi de 9h00 à 11h30 
 
Les chèques doivent être libellés au nom de Monsieur le Percepteur (Trésor Public). 
 
Les CESU, cartes bancaires et espèces sont acceptés.  
Les familles qui le souhaitent peuvent mettre en place un prélèvement automatique. 
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DIFFUSION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
(Partie à conserver par les parents) 
 
 
 
Je, soussigné(e), confirme avoir pris connaissance du règlement intérieur de la 
crèche Joséphine Baker et m’engage à le respecter 
 
Date :  
 
Nom et prénom en toutes lettres                          Signature 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
DIFFUSION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
(Partie à conserver par la directrice de structure) 
 
 
 
Je, soussigné(e), confirme avoir pris connaissance du règlement intérieur de la 
crèche Joséphine Baker et m’engage à le respecter 
 
Date :  
 
Nom et prénom en toutes lettres                          Signature 
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CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 7 DÉCEMBRE 2023 

 
 

8/1 – VERSEMENT D’ACOMPTES SUR SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS  
PAR ANTICIPATION AU VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 

 

Au regard du vote du Budget Primitif 2024 prévu au mois de mars 
2024, il apparaît nécessaire d’autoriser le versement d’acomptes sur subventions 
et sur participations à certaines structures financées par la Ville (associations, 
Centre Communal d’Action Sociale…) afin de leur assurer un niveau de trésorerie 
suffisant pour mener leurs actions, durant le premier trimestre de l’année 2024. 
Rappelons néanmoins que ces acomptes n’engagent pas le montant définitif de 
la subvention qui sera attribuée pour l’année 2024 et qui sera votée 
ultérieurement par le conseil municipal. 

 

I. ASSOCIATIONS SPORTIVES  

 
Afin d’éviter de possibles difficultés passagères de trésorerie, il est 

proposé au conseil municipal de verser aux clubs et associations sportives qui 
en ont fait la demande un acompte sur subvention correspondant à 25 % du 
montant de la subvention nette de fonctionnement attribuée en 2023. Cela leur 
permettra de disposer, dès à présent, d’un fonds de roulement. Il est proposé 
que les montants des fonds versés en 2023 mais non justifiés par les bilans de 
saison soient déduits de ces avances 2024. 

 
A. Subventions de fonctionnement  

 
Association Acompte 

ASSOCIATION BADMINTON MONSOISE 750,00 €  

ACADEMIE DE BOXE MONSOISE 750,00 €  

AMICALE BOULISTE MONSOISE 562,50 €  

BASKET ATHLETIQUE CLUB MONSOIS 3 125,00 €  

CYCLO-CLUB MONSOIS 175,00 €  

ECOLE DE TAEKWONDO MONSOISE 625,00 €  

GYM MONS  860,00 €  

JUDO CLUB MONSOIS 525,00 € 

KARATE SHOTOKAN MONSOIS 750,00 €  

LUTTEUR CLUB MONSOIS 2 000,00 €  

MONS ATHLETIC CLUB (football) 11 250,00 €  

MONS EN B PETANQUE CLUB 437,50 €  

MON’S’PORT HAND BALL 5 250,00 €  

MONS TENNIS CLUB 625,00 €  

FOOTBALL CLUB DE MONS  7 500,00 €  

PALM (plongée sous-marine) 375,00 €  

SAC A POF (escalade) 750,00 €  

LES CHEYENNES (majorettes) 125,00 €  

LES COBRAS (flag football) 250,00 € 

UNSS DESCARTES 225,00 €  

UNSS RABELAIS 225,00 €  

TOTAL 37 135,00 € 
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Ces acomptes seront décomptés des prochaines subventions versées 

à chacune de ces associations. 
 

B. Subventions versées dans le cadre du monitorat technique 

 

Certaines associations sportives bénéficient de subventions de la 
Ville, dans le cadre du dispositif intitulé « monitorat technique ». Cela leur permet 
d'organiser des activités encadrées qui demeurent accessibles financièrement à 
tous les participants monsois, tout en bénéficiant de l’encadrement de 
professionnels qualifiés. 

 
Certains clubs transmettent mensuellement leurs dossiers permettant 

le calcul du montant de cette subvention (listes de présence des participants 
monsois et fiches de paie des encadrants). Afin de maintenir une continuité dans 
le versement de ces subventions, il est proposé de calibrer les montants 
maximums des acomptes de la subvention correspondante sur la base de la 
moitié des montants votés pour chacune de ces associations en 2023, soit : 

 
Association Acompte 

ASSOCIATION BADMINTON MONSOISE 2 250,00 € 

BASKET ATHLETIQUE CLUB MONSOIS 1 250,00 €  

ECOLE DE TAEKWONDO MONSOISE 6 000,00 €  

GYM MONS 2 700,00 €  

JUDO CLUB MONSOIS 5 000,00 €  

KARATE SHOTOKAN MONSOIS 4 500,00 €  

MONS ATHLETIC CLUB 20 000,00 €  

MONS TENNIS CLUB 3 500,00 €  

FOOTBALL CLUB DE MONS 3 000,00 €  

TOTAL 48 200,00 €  

 

II. ASSOCIATIONS, CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE ET COMITÉ DES 

ŒUVRES SOCIALES 

 
Afin de permettre aux associations de disposer d’un fonds de 

roulement en début d’année, il est proposé au conseil municipal de verser aux 
associations qui en ont fait la demande un acompte sur subvention. Ces 
acomptes seront décomptés des prochaines subventions versées à chacune de 
ces associations. Il est également proposé de verser un acompte de subvention 
au Centre Communal d’Action Sociale. 

  
A. Subventions de fonctionnement 

Pour l’année 2024, les montants des acomptes proposés sont les 
suivants : 
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Structure Acompte 

ADELIE 82 426,00 € 

CADLM 750,00 € 

Caramel 43 500, 00 € 

Centre Social Imagine 42 750,00 € 

Centre Social Imagine (animation globale) 32 500,00 € 

CLCV 600,00 € 

Mons entr’aide 400,00 € 

Les saveurs du marché 2000,00€  

Upercut 750,00 € 

Sous-total Associations 205 676,00 € 

CCAS de Mons en Barœul 300 000,00 € 

Comité des œuvres sociales  8 137,00 € 

TOTAL 513 813,00 € 

 
B. Subventions dans le cadre du monitorat technique 

 
Il est proposé au conseil municipal de verser un acompte sur 

subvention dans le cadre du monitorat technique. Les associations concernées 
par ce dispositif transmettent mensuellement leurs dossiers permettant le calcul 
de la subvention. 
 

Ce dispositif permet de proposer aux Monsois des activités encadrées 
et accessibles. 

  
Pour l’année 2024, les montants maximums des acomptes sur 

subventions proposés sont les suivants : 
 

Association Acompte 

CADLM (fitness) 3 800,00 € 

Centre Social Imagine 
(accompagnement à la scolarité) 

4 000,00 € 

Danse expression 4 000,00 € 

TOTAL 11 800,00 € 

 
C. Subventions dans le cadre des Accueils Collectifs de Mineurs 

 
La Ville participe, chaque année, au financement des activités de type 

« Accueils Collectifs de Mineurs » organisées par les associations monsoises.  
Ces subventions seront versées au fur et à mesure de la présentation, par les 
associations concernées, des justificatifs nécessaires (états de présence des 
participants et nombre de journées, de demi-journées ou d'heures de 
fonctionnement) suivant les barèmes fixés par la délibération 8/6 du 24 novembre 
2022. 

 
Les montants maximums des acomptes de subventions versés dans le 

cadre des Accueils Collectifs de Mineurs sont proposés à hauteur de : 
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- 7 000 € pour le Centre Social Imagine, au titre de ses activités 

d'accueil de loisirs enfants et adolescents du mercredi, du samedi 
et des vacances scolaires, 

- 17 000 € pour l’association Caramel, au titre de ses activités 
d’accueil de loisirs périscolaires et du mercredi, 

- 2 000 € pour l’association « Mons Vacances », au titre de ses 
activités d’accueil de loisirs périscolaires et du mercredi, 

- 6 700 € pour l’association « Promesse », au titre de ses activités 
d’accueil de loisirs périscolaires et du mercredi.  

 
Il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’approuver le versement des acomptes sur subventions et 
participations pour l’année 2024, tels que détaillées ci-dessus,  

- de déduire, le cas échéant, de ces acomptes les montants des 
fonds versés en 2023 non justifiés par le bilan de saison fourni par 
le bénéficiaire, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à engager ces dépenses et à les 
imputer aux articles fonctionnels et compte nature correspondants 
du budget principal de l’exercice 2024. 



CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 7 DÉCEMBRE 2023 

 
 
8/2 – RÉVISION DU MONTANT DE LA SUBVENTION ANNUELLE DU CENTRE 
SOCIAL IMAGINE DANS LE CADRE DES ACCUEILS COLLECTIFS DE 
MINEURS 
 

Par la délibération 8/1 du 23 mars 2023, le conseil municipal s’est 
prononcé sur l’attribution des montants des subventions annuelles 2023 aux 
associations locales. 

 
Suite au nombre d’actes (heure/enfant) réalisés par le Centre Social  

Imagine dans le cadre des Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH), il est 
proposé de compléter le montant de la subvention attribué à cette structure dans 
le cadre des Accueils Collectifs de Mineurs, à la hauteur suivante :  

 
Structure Montant 

Centre Social Imagine 8 000 € 

TOTAL 8 000 € 

 

Cette subvention est versée sur présentation des justificatifs 
nécessaires (états de présence des participants et nombre de journées, de demi-
journées ou d'heures de fonctionnement), suivant les barèmes fixés par la 
délibération 8/6 du 24 novembre 2022. 

 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’attribuer une subvention complémentaire d’un montant de 8 000 € 

au Centre Social Imagine dans le cadre des Accueils Collectifs de 
Mineurs, 

- d’inscrire les crédits correspondants au budget principal 2023 et 
imputer ces dépenses à l’article fonctionnel 92421, compte nature 
6574 du budget de l’exercice. 



CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 7 DÉCEMBRE 2023 

 
 

8/3 – ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION À L’ASSOCIATION « SWING TO 
YOU » 
 
 

Par la délibération 8/1 du 23 mars 2023, le conseil municipal a attribué 
à l’association « Swing to you » une subvention de 1 500 €. 

 
Considérant les dépenses exceptionnelles qui ont dû être engagées 

par l’association pour la bonne organisation de son projet de « Bal swing » qui 
s’est tenu le 14 octobre 2023 au Fort de Mons, il est proposé de lui octroyer une 
subvention exceptionnelle afin de lui permettre de couvrir ces dépenses non 
prévues initialement. 
 

 

Bénéficiaire Montant (€) 

Swing to you 460 € 

TOTAL 460 € 

 
Le versement de cette subvention sera réalisé selon les conditions 

suivantes : 
 
 50 % une fois cette délibération entrée en vigueur, 

 50 % sur présentation des justificatifs de dépenses en rapport 
avec l'objet de la subvention. 

 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’attribuer une subvention de 460 € à l’association « Swing to 

you », 

- d’inscrire les crédits correspondants au budget 2023 et d’imputer 
ces dépenses à l’article fonctionnel 92025, compte nature 6574 du 
budget principal de l’exercice concerné. 

 



CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 7 DÉCEMBRE 2023 

 
 
8/4 – ADOPTION DE LA CONVENTION RELATIVE À LA PARTICIPATION DE 
LA MEL AU FONCTIONNEMENT DE LA PISCINE MUNICIPALE DANS LE 
CADRE DU RÉSEAU DES PISCINES MÉTROPOLITAINES 
 
 

Par la délibération n° 05 C 567 du 25 novembre 2005, Lille Métropole 
Communauté Urbaine (devenue la Métropole Européenne de Lille) a décidé de 
contribuer par le biais d’un fonds de concours au fonctionnement des piscines du 
territoire métropolitain, afin de favoriser un égal accès des enfants scolarisés à 
la pratique de la natation.  

 
La somme de 2,50 € par entrée scolaire réalisée au cours de l’année 

est ainsi attribuée aux communes et syndicats intercommunaux disposant d’une 
piscine. 

 
Par la délibération n° 22 C 0460 du 16 décembre 2022, le conseil 

métropolitain a adopté le Plan Piscines n° 2 de la MEL. Celui-ci fixe notamment 
l’objectif de réévaluer le montant de l’aide à l’apprentissage de la natation de 
2,5 € à 3 € par entrée scolaire, à compter de la rentrée scolaire 2023. Cette aide 
concerne l’ensemble des publics scolaires (primaires et secondaires) des 
établissements publics et privés situés sur le territoire de la MEL. 

 
Enfin, par la délibération n° 12 C 201 du 30 juin 2023, le conseil 

métropolitain a adopté les modifications nécessaires au règlement du fonds de 
concours relatif au fonctionnement des piscines du territoire métropolitain, 
permettant ainsi l’entrée en vigueur de la réévaluation du montant de la 
participation financière par entrée scolaire. Il a également été choisi de procéder 
à un versement unique pour l’année scolaire écoulée, sur la base des données 
de fréquentation validées par la MEL selon la procédure mise en place. 

 
Au regard de ces différents éléments, il est proposé au conseil 

municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer, la convention relative à la 
participation de la MEL au fonctionnement de la piscine municipale dans le cadre 
du réseau des piscines métropolitaines ainsi que tout document y afférent. 
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8/5 – RENOUVELLEMENT DU PROJET ÉDUCATIF DE TERRITOIRE ET DU 
PLAN MERCREDI 
 

Par la délibération 8/3 du 13 décembre 2018, la Ville a approuvé la 
signature d’une convention de labellisation « Plan Mercredi » pour les années 
scolaires 2018/2019 à 2021/2022, avec la Caisse d’Allocations Familiales 
(CAF) du Nord, la Préfecture du Nord et la direction académique des services 
de l’Éducation Nationale. 

 
Le Plan Mercredi concerne l’ensemble des partenaires organisateurs 

d’accueil de loisirs le mercredi, qu’ils soient portés par la Ville ou par les 
associations du territoire telles que Caramel, le Centre Social Imagine et 
Promesse, appelé à conventionner individuellement avec la CAF du Nord. Ces 
interventions s’inscrivent dans le respect de la charte qualité « Plan Mercredi ». 

 
En raison du contexte sanitaire lié à la crise du Covid19, l’État et la 

CAF ont proposé aux collectivités déjà signataires d’un PEDT un avenant de 
prolongation. 

 
Conformément à la précédente convention, la Ville et ses partenaires 

ont engagé la mise en place d’un Projet Éducatif de Territoire « nouvelle 
génération », construit dans un cadre partenarial élargi en incluant les acteurs 
du monde associatif, culturel et sportif. 

 
Aujourd’hui, l’ensemble des acteurs partagent la volonté de 

renouveler la démarche du PEDT, afin de mobiliser toutes les ressources du 
territoire et de garantir la continuité éducative, en organisant des activités 
périscolaires et extrascolaires. Cette réécriture, qui conditionne la labellisation 
« Plan Mercredi », permet de fixer les grandes orientations en matière 
éducative pour les 3-11 ans.  

 
La signature d’une nouvelle convention, relative à la mise en place 

d’un Projet Éducatif Territorial et d’un Plan Mercredi pour l’année scolaire 
2023/2024, matérialise la coordination et la mise en cohérence des réponses 
éducatives de l’ensemble des acteurs intervenant sur les différents temps de 
l’enfant.  

 
En signant cette convention, la Ville s’engage à assurer : 
 

- la complémentarité et la cohérence éducatives des différents temps de 
l’enfant, 

- l’accueil de tous les publics (enfants et leurs familles), 
- la mise en valeur de la richesse du territoire, 
- le développement d’activités éducatives de qualité. 

 
 



 

Il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’approuver le renouvellement du Projet Éducatif de Territoire de Mons 
en Barœul et du Plan Mercredi pour l’année scolaire 2023-2024, 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention ainsi que tout 
document y afférent, y compris ses possibles reconductions dans la 
limite de trois années scolaires. 
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9/1 – SIGNATURE DU CONTRAT DE CORÉALISATION AVEC L’OPÉRA DE 
LILLE ET LA COMMUNE ASSOCIÉE DE LOMME POUR LA TENUE DU 
SPECTACLE « DES RIVES » 

 

 
Partenaire de la compagnie Samuela D, depuis sa première création 

lyrique « Des Nuits » en novembre 2020, la Ville a souhaité accompagner en 
2023, le nouveau projet de la compagnie « Des Rives », en coréalisation avec 
l’Opéra de Lille déjà partenaire en 2020. 

 
Initialement programmé sous la forme d’une représentation à 

destination des élèves des collèges et d’une représentation tout public les 9 et 
10 novembre 2023 à la salle Allende, ce spectacle aurait logiquement dû être 
annulé suite aux dégâts subis par la salle de spectacle Allende, dans la nuit du 
28 juin. 

 
Toutefois, au plus grand bénéfice de tous, sa tenue a pu être 

maintenue grâce à la solidarité de la Maison Folie Beaulieu de Lomme, qui a 
immédiatement proposé d’accueillir ce spectacle aux mêmes dates, sans 
contrepartie financière. 

 
Le contrat de coréalisation liant les partenaires est ainsi devenu 

tripartite. Ce contrat précise que la Ville de Mons en Barœul et l’Opéra de Lille 
participent au financement de la coréalisation à hauteur de 50 % chacun du solde 
(positif ou négatif), calculé en fonction des dépenses et recettes réalisées par les 
deux parties sur présentation d’un bilan financier. 

 
La Ville de Mons en Barœul prend à sa charge le coût lié au contrat 

artistique et met à disposition son équipe technique. Celle-ci applique les 
indications de la direction technique assurée par la commune associée de 
Lomme, qui est également en charge de l’accueil des artistes, du personnel et 
du matériel technique nécessaire aux représentations du spectacle. 

 
L’ensemble de la billetterie est encaissé par l’Opéra de Lille et reversé 

pour moitié à la Ville de Mons en Barœul. Ce versement intervient à l’issue de 
l’opération, par mandat administratif sur présentation d'un titre de recettes. 

 
Il est proposé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à 

signer le contrat de coréalisation avec l’Opéra de Lille et la commune associée 
de Lomme pour la tenue du spectacle « Des Rives ». 
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11/1 – ORGANISATION DE LA CAMPAGNE 2024 DU RECENSEMENT DE LA 
POPULATION 

 
 

Afin de disposer d’informations régulières et actualisées concernant 
la population et son évolution, la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la 
démocratie de proximité définit les nouveaux principes du recensement de la 
population. Chaque année, 8 % des logements de la commune sont recensés 
par sondage. 

 
Pour la campagne de l’année 2024, la collecte de recensement se 

déroulera du 18 janvier au 24 février.  
 
Les enquêtes de recensement sont préparées et réalisées par les 

communes, qui reçoivent à ce titre une dotation forfaitaire de l’État dont le 
montant est proportionnel au nombre d’habitants et de logements de la 
commune. La dotation forfaitaire s’élève à 4 016 € pour l’année 2024. 

 
Par ailleurs, compte tenu des éléments fournis par l’Institut National 

de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) et du nombre de 
logements à recenser, il est nécessaire de recruter quatre agents recenseurs. 
Ces agents seront rémunérés sur la base du 1er échelon du grade d’adjoint 
administratif. 
 

Il est proposé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à : 
 

- inscrire au Budget Primitif 2024, la dotation forfaitaire de l’État lié au 
recensement de la population pour un montant de 4 016 €, 

- procéder au recrutement de quatre agents recenseurs, rémunérés 
sur la base du 1er échelon du grade d’adjoint administratif, à raison de 20 à 30 
heures hebdomadaires pendant la durée de la campagne de recensement, 

- imputer les recettes à l’article fonctionnel 92022, compte nature 
7484 et les dépenses à l’article fonctionnel 92022, compte nature 64131 du 
budget principal de l’exercice. 
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11/2 – ACTUALISATION DE LA TARIFICATION LIÉE AUX INTERVENTIONS 
DES SERVICES MUNICIPAUX EN REPRISE DE DÉSORDRES OU 
NUISANCES CAUSÉS PAR DES TIERS 

 
 

Par délibérations du 27 mars 2009 et du 4 octobre 2012, la Ville a 
défini une tarification municipale concernant les prestations de nettoiement et 
d’enlèvement des dépôts sauvages, applicable dans les cas où il est nécessaire 
de faire intervenir les services municipaux en reprise de désordres ou de 
nuisances.  

 
Cette disposition s’inscrit dans le cadre de la politique municipale 

d’amélioration du cadre de vie des Monsois. Elle permet en particulier de 
refacturer à des tiers, lorsqu’ils sont identifiés par tout moyen dont disposent les 
services municipaux et notamment le service de la Police Municipale, les 
impacts financiers pour la commune de comportements relevant d’incivilités, 
que la collectivité n’a pas à subir en lieu et place de ceux qui les occasionnent. 
Au cours des années écoulées, les services techniques ont également constaté 
l’utilité d’une telle tarification en termes de prévention et de responsabilisation. 

 
Suite à la publication le 25 septembre 2023 d’un nouveau règlement 

municipal de propreté des voies et espaces publics et d’un nouveau règlement 
de collecte des déchets ménagers et assimilés, il apparaît opportun de 
confirmer cette tarification et de la rendre applicable à l’ensemble des 
comportements qui ne respecteraient pas les dispositions desdits arrêtés. 

 
Par ailleurs, l’application de cette tarification peut utilement être 

étendue à un champ plus large de désordres ou nuisances, parfois observées 
tant sur la voie publique que dans les bâtiments municipaux accessibles au 
public : salissures, dépôts sauvages, tags et affichage illicite, défauts d’entretien 
impactant l’espace public ou défauts de mise en sécurité de chantiers, 
dégradation volontaire de mobilier urbain, de bâtiments ou équipements 
municipaux... 

 
Enfin, il convient d’actualiser des montants définis par la précédente 

délibération, au regard de l’évolution du coût de la main d’œuvre municipale. Il 
est proposé dans ce cadre d’appliquer à la tarification précédente une 
revalorisation correspondant à l’évolution de la valeur du point d’indice qui sert 
de base au calcul du traitement des agents de la fonction publique, soit 
+ 6,32 % entre 2012 et 2023. 

 
La tarification proposée dans ce cadre, avec un minimum de 

facturation d’une heure, est la suivante : 
 
 
 
 



 

 

Type d’intervention 
Coût horaire (€)  

au 1er janvier 
2024  

Agent d’exécution 37,21 

Agent de maîtrise ou technicien 90,37 

Camionnette avec chauffeur 53,16 

Camion poids lourd avec chauffeur 74,42 

Tractopelle avec chauffeur 95,69 

 
Ces montants seront révisés annuellement au 1er janvier, sur la base 

des éventuelles évolutions futures de la valeur du point d’indice. 
 
Par ailleurs, ces montants seront revalorisés à hauteur de 50 % si, 

en raison de son urgence, l’intervention des services municipaux devait être 
diligentée en dehors de leurs jours et heures de fonctionnement habituels (nuit, 
week-end, jours fériés). 

 
Il est également proposé, dans le cas où les services municipaux ne 

seraient pas en capacité de réparer les dommages causés par un tiers et se 
trouveraient donc dans l’obligation de faire appel à l’intervention d’une 
entreprise extérieure, de prévoir la refacturation au tiers du montant exact de la 
prestation rendue nécessaire.  

 
Il est proposé au conseil municipal : 

 
- de confirmer la facturation par la Ville de la reprise des désordres 

ou nuisances sur l’espace public ou le patrimoine municipal, auprès des 
personnes physiques ou morales qui les ont occasionnées, lorsque celles-ci ont 
pu être identifiées par tout moyen adapté, 

- de fixer les tarifs de cette facturation selon les montants et 
modalités précisées ci-dessus, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte ou document 
permettant la bonne application de ce dispositif. 
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12/1 – ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION À L’ASSOCIATION « LES 
RESTOS DU CŒUR » 
 
 

Par délibération en date du 18 janvier 2002, le conseil municipal a 
décidé l’adhésion de la Ville au dispositif mis en place par l’association « Les 
Restos du Cœur ». Les dispositions du partenariat entre la Ville et l’association 
sont également précisées dans une convention, reconductible tacitement 
chaque année. 

 
Pour la période hivernale à venir, comme lors des années 

précédentes, l’association « Les Restos du Cœur » pourra procéder au 
stockage des denrées et à leur distribution au sein des locaux de la Maison des 
Associations et des Services « Pierre de Saintignon », située 8 ter rue d’Alsace. 

 
Par ailleurs, un véhicule municipal est mis à la disposition de 

l’antenne locale de l’association. 
 
Enfin, la Ville octroie annuellement à l’association, une subvention de 

fonctionnement. Au titre de la période hivernale 2023/2024, elle sollicite de la 
Ville une subvention de fonctionnement d’un montant de 6 000 €. 

 
Il est proposé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à : 
 
- verser à l’association « Les Restos du Cœur » une subvention de 

fonctionnement de 6 000 € pour la période hivernale 2023/2024,  
 
- imputer cette dépense aux crédits inscrits à l’article fonctionnel 

92025, compte nature 6574 du budget de l’exercice. 
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14/1 - PRÉSENTATION DU RAPPORT D’ACTIVITÉ DE LA MÉTROPOLE 

EUROPÉENNE DE LILLE POUR L'ANNÉE 2022 

 

 

L’article L5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales 
dispose que le Président de l'Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale adresse, chaque année avant le 30 septembre, au Maire de 
chaque commune membre, un rapport retraçant l'activité de l'établissement 
accompagné du Compte Administratif arrêté par l'organe délibérant de 
l'établissement. 

 
Ce rapport doit faire l'objet d'une communication par le Maire au 

conseil municipal en séance publique, au cours de laquelle les représentants de 
la commune à l'organe délibérant de l'Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale sont entendus. 

 
Conformément à la loi, Monsieur le Maire de Mons en Barœul a été 

destinataire du rapport d'activité de la Métropole Européenne de Lille pour 
l'année 2022. 

 
Il est proposé au conseil municipal de prendre acte du rapport annexé 

à la présente délibération. 
 

 



Rapport d'activité
🡒 �2022
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Transport, logement, économie, déchets, sports et culture, guerre en Ukraine : 
2022 fut une année très dense avec 1 062 délibérations votées. Certaines 
d’entre elles, comme le Schéma Directeur des Infrastructures de Transport 
(SDIT) ou le Plan Local d'Urbanisme (PLU3) moderniseront en profondeur la 
Métropole européenne de Lille (MEL) en offrant de nouveaux transports et des 
logements rénovés. D’autres permettront aux citoyens métropolitains de vivre 
plus confortablement dans la MEL, comme le Plan Piscine ou la bibliothèque 
numérique métropolitaine. 

Certaines, comme la stratégie d’accueil des entreprises ou l’aide à la recherche 
comme pour le RMN 1 200, amélioreront l’attractivité économique et scientifique 
de notre territoire. Plusieurs engagent la MEL dans la nécessaire transition 
écologique, comme la mise en place d’Ecobonus ou le renforcement de l’offre 
V’Lille et la construction de nouvelles pistes cyclables. Aussi différentes de 
nature qu’elles soient, toutes furent le fruit d’un intense dialogue entre nos 
95 communes. 

À ce titre, nous pouvons être fiers, eu égard à l’importance des sujets votés  
au cours de 2022 qui, malgré le contexte géopolitique et inflationniste, fut 
une grande année pour notre métropole. Ce document très complet dresse 
un bilan détaillé de l’important travail mené par la MEL et par les communes 
qui la composent. Il retrace thème par thème ce que nous avons voté tout au 
long de l’année. Grâce à lui, nous voyons que nos visions, parfois différentes, 
sur certains sujets ne nous détournent pas de notre vœu commun : faire de la 
Métropole européenne de Lille une métropole de demain.

Damien Castelain
Président de la Métropole Européenne de Lille

Édito

  
Édito
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#1 

2022, une gouvernance institutionnelle stabilisée

En 2022, le rôle du bureau a été renforcé en matière 
de décisions relatives aux subventions et aux mar-
chés publics. Il s’agit de garantir à la fois une prise 
de décision efficiente au regard des enjeux métro-
politains et le débat démocratique quant aux choix 
structurants des politiques.

Le rythme de tenue des séances reste soutenu 
(35 commissions thématiques pour 5 conseils, 
10 bureaux, 25 instances de concertation).

En termes de volumétrie d’actes, les bureaux et 
conseils ont délibéré 1 062 délibérations.

Par ailleurs, les membres de l’exécutif, ou en relais 
les responsables de service, ont pris 10 217 actes 
dont 1 510 arrêtés d’autorisation de louer ou de divi-
ser ou encore 991 décisions directes par délégation 
du conseil.

#1

2022, une gouvernance 
institutionnelle stabilisée

Depuis 2021, la gouvernance institutionnelle est caractérisée  
par une répartition des actes entre le conseil communautaire  
pour les décisions stratégiques, le bureau métropolitain chargé  
des délibérations opérationnelles et enfin chaque membre  
de l’exécutif pour la prise des décisions quotidiennes.

Depuis le début du mandat 2020-2026, les services 
métropolitains proposent diverses formations/ate-
liers aux élus afin de les accompagner dans leurs 
fonctions électives.

Cet accompagnement s’est poursuivi en 2022 avec 
les sujets suivants : Fonds de solidarité Logement, 
attributions de logements sociaux, habitat adapté 
dans ma commune, fonds de concours, gestion 
des cimetières, déontologie, nouvelles règles de 
publicité des actes, tourisme, schéma directeur 
métropolitain de vidéoprotection urbaine, enjeux 
de la qualité de l’air, cadastre solaire, mobilité élec-
trique, sobriété énergétique, accessibilité et han-
dicap, plan local d’urbanisme.

Ces formations ont ainsi accueilli 219 participants 
concourant à l’acculturation aux politiques publiques 
portées par la Métropole européenne de Lille.
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Les formations externes des élus
Les formations externes des élus entrent dans le 
cadre de la délibération n° 20 C 0152 du 16 octobre 
2020 relative au mandat 2020-2026. Les dépenses 
relatives aux formations suivies par les élus auprès 
d’organismes agréés ont représenté un total de 
21 670 € en 2022 sur une enveloppe annuelle dis-
ponible de 150 000 €.

La prévention des conflits d’intérêts
L’entrée en vigueur de la loi 3DS le 21 février 2022 
a clarifié les règles de prévention des conflits d’in-
térêts pour les élus qui appartiennent à la fois à 
l’organe décisionnel d’une collectivité territoriale 
et à l’organe décisionnel d’une personne morale 
publique ou privée.

Précurseur dans la prévention des conflits d’inté
rêts (mise en place d’un référent déontologue avant 
l’obligation légale), la MEL s’est adaptée à la nou-
velle législation et vérifie sur le fond chaque déli-
bération portée par un élu.

Dans le cas où un membre de l’exécutif porteur 
d’une délibération se trouve en situation de conflit 
d’intérêts, il y a un déport vers un autre élu ainsi 
que la mise en place d’arrêtés de déport pour les 
situations de conflits récurrentes.

Chiffres clés
585 délibérations bureau 
exécutoires pour 10 séances 
de bureau.

477 délibérations conseil 
exécutoires pour 5 séances 
de conseil.

991 décisions directes.

470 arrêtés généraux.

6 325 arrêtés du personnel.

1 510 arrêtés de louer ou de 
diviser.
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En bref
Aux différents bureaux (585 délibérations pour 10 séances) peuvent 
être signalées :

•   102 délibérations portant sur  les fonds de concours aux communes 
pour la transition énergétique, le sport et les piscines en particulier, la 
culture et le patrimoine architectural, la vidéoprotection, le commerce 
de proximité, le soutien aux projets agricoles et aux projets d’écoles. 
Cela représente un soutien financier de la MEL de plus de 12 M€ aux 
communes sur 2022.

Concernant les séances de conseil (477 délibérations pour 5 séances), 
peuvent être mis en exergue les dossiers suivants :

•   Adoption de la feuille de route de l’ESS 2022-2026 ;
•   Contrat  de  relance  du  logement  2022  sur  le  territoire  de  la  MEL 
– Signature du contrat avec l’État ;

•   Création  de  la  Bibliothèque  numérique métropolitaine  (BNM)  pour 
accompagner les communes volontaires dans la transition numérique 
au sein de leur bibliothèque ;

•   Adoption du plan actualisé de prévention du bruit dans l’environnement ;
•   Offre de services à l’amélioration durable de l’habitat, AMELIO ;
•   Grands événements – Accueil du départ de la 5e étape du Tour de France, 
le 6 juillet 2022 ;

•   Contrat de partenariat entre  le département du Nord et  la Métropole 
européenne de Lille ;

•   Contrat  de  plan  État-région  (CPER)  pour  la  période  2021-2027 
– Engagements de la Métropole européenne de Lille et signature du 
CPER ;

•   Révision du Plan de déplacements urbains devenu « Plan de mobi-
lité » – Bilan de  la concertation volontaire – Arrêt du projet de Plan 
Mobilité 2035 ;

•   Adoption des tracés des 4 futures lignes de bus à haut niveau de service 
et de tramway inscrites dans le Schéma directeur des infrastructures 
de transport (SDIT) ;

•   Programme local de l’habitat 2022-2028 de la Métropole européenne 
de Lille – Arrêt du projet ;

•   Adoption de la Charte des espaces publics de la Métropole européenne 
de Lille ;

•   Plan Piscines 2.

Les formations internes des élus

#1 

2022, une gouvernance institutionnelle stabilisée
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LA CONFIRMATION DE LA PERTINENCE 
DU DÉPLOIEMENT DE DÉLÉGATIONS 
TERRITORIALES
En 2019 a été lancée l’expérimentation d’une délé-
gation territoriale dans le territoire armentiérois. 
L’évaluation menée en 2022 a confirmé sa perti-
nence et acté le déploiement par étapes de 8 délé-
gations territoriales de proximité, animées par les 
coordinateurs territoriaux appelés à devenir délé-
gués territoriaux.

L’ACTUALISATION DU 
SCHÉMA DE MUTUALISATION 
POUR LA PÉRIODE 2022-2026
Après une large concertation mobilisant les 
maires et leurs directeurs généraux des services, 
une actualisation du schéma de mutualisation et 
de coopération entre la MEL et les communes a 
été adoptée le 16 décembre 2022 par le conseil 
métropolitain.

L’année 2022 a permis au pacte de gouvernance 
de donner tous ses effets.
Les contrats de projets, adoptés le 17 décembre 
2021 et permettant à la fois de reconnaître les spé-
cificités des 8 territoires de proximité et d’assurer 
une cohérence des politiques métropolitaines, ont 
servi de guide pour le déploiement des politiques 
publiques métropolitaines et des projets partagés 
entre la MEL et les communes.

Le dialogue avec les maires s’est également traduit 
par 5 conférences métropolitaines des maires en 
amont de chaque conseil métropolitain et 4 séries 
de conférences territoriales des maires sur cha-
cun des territoires de gouvernance territoriale de la 
MEL, permettant notamment un temps de partage 
sur les sujets suivants : la planification urbaine avec 
l’élaboration du PLU3, la stratégie économique 
métropolitaine, la sobriété énergétique ou encore 
le Plan de mobilité.

#2

Toujours aux côtés des citoyens 
et des communes

LE PACTE DE GOUVERNANCE TERRITORIALE :  
LE DIALOGUE ET L’EFFICACITÉ

Le pacte de gouvernance territoriale adopté le 28 juin 2021 définit  
les conditions et les moyens d’une gouvernance territoriale partagée, 
efficace, transparente et mettant les communes au centre de l’action 
métropolitaine.
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#2 

Toujours aux côtés des citoyens et des communes  

UNE RELATION AUX USAGERS 
TOUJOURS RENFORCÉE
Les équipes de la relation usagers sont à l’écoute 
des citoyens pour les informer et les orienter au 
mieux dans leurs démarches. L’accueil physique et 
téléphonique des usagers et partenaires se stabi-
lise en 2022 (64 203 personnes).

La MEL a continué de moderniser la relation avec 
ses usagers à travers le numérique. Le nombre 
de visiteurs sur la plateforme métropolitaine de 
démarches en ligne continue de progresser, la MEL 
offrant de plus en plus de services par ce biais.

Enfin, pour les métropolitains des territoires ruraux 
concernés par le « dernier kilomètre des politiques 
publiques », un partenariat avec le département 
pour le service itinérant du « camion bleu du pays 
lillois » a été acté pour faciliter leurs démarches.

Chiffre clé
302 972 visiteurs sur 
la plateforme numérique 
métropolitaine de démarches 
en ligne (+92 %)

L’année 2022 a vu la reconduction et l’élargisse-
ment à de nouvelles communes du dispositif de 
lutte contre l’habitat précaire, la prolongation de 
l’expérimentation des managers de centreville et 
la mise en place d’un guichet numérique des auto-
risations d’urbanisme (GNAU) permettant le dépôt 
dématérialisé des dossiers d’urbanisme. Enfin a été 
ouverte une nouvelle vague d’adhésion au Conseil 
en énergie partagé pour les communes de moins 
de 15 000 habitants.

Un dialogue renforcé avec les territoires voisins 
avec la coorganisation des assises de l’écono-
mie de la mer avec la Communauté urbaine de 
Dunkerque (CUD).
Dans le cadre de leur accord de partenariat, la MEL 
et la CUD ont coaccueilli la dixseptième édition 
de cet événement, principal rendez-vous de la 
communauté maritime française. Les assises de 
2022 ont été parmi les plus suivies avec plus de 
1 200 participants.
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#3 

L'aménagement du territoire

L’ensemble des projets est aujourd’hui dans une 
phase opérationnelle. L’année 2022 a vu l’attribution 
de 2 nouvelles concessions par la MEL : Tourcoing 
Bourgogne et Nouveau Mons. La dernière concession 
sera contractualisée pour Roubaix Alma en 2023.
Enfin, la Métropole européenne de Lille et les villes de 
Lille et de Roubaix ont été retenues dans le cadre de 
l’appel à manifestation d’intérêt (AMI) « Ville durable 
et solidaire » et « ANRU+ innover dans les quartiers » 
lancé par l’Agence nationale de renouvellement urbain 
(ANRU). La MEL est également lauréate de l’appel à 
projets « Quartiers fertiles » porté par l’ANRU et a mis 
en œuvre les appels à projets permettant la désigna-
tion des porteurs de projet.
La MEL et la ville de Tourcoing ont candidaté éga-
lement dans le cadre du dispositif « Quartiers rési-
lients » porté également par l’ANRU (décision atten-
due pour mi2023).

En ce qui concerne l’animation du contrat de ville et 
la programmation annuelle 2022, les priorités ont 
été données aux projets relevant du développement 
économique et de l’emploi s’inscrivant dans la cadre 

du PACTE, notamment ceux en faveur des deman-
deurs d’emploi de longue durée ; à ceux qui favo-
risent la réussite éducative, notamment le mentorat ; 
ou encore à ceux qui sont menés dans le domaine de 
la santé mentale.
La MEL a organisé une trentaine de comités d’ins-
truction permettant de consolider une programma-
tion annuelle mobilisant 9,3 M€ de crédits de l’État 
(BOP 147) pour 587 projets portés dans les 26 QPV 
de la MEL. La MEL s’est engagée à hauteur de 1,2 M€ 
sur certaines de ses compétences (développement 
économique et emploi, habitat, jeunesse, culture, 
sport, agriculture urbaine et politique de la ville) 
permettant de financer 77 projets expérimentaux ou 
intercommunaux.

L’évaluation partenariale du contrat de ville est en 
cours autour de 3 axes : une analyse et une éva-
luation de la gouvernance globale du contrat de 
ville ; une évaluation ciblée sur le parcours éducatif, 
d’insertion et d’accès à l’emploi d’un·e jeune de 2 à 
29 ans en QPV, dans le cadre spécifique du contrat 
de ville ; une évaluation du NPRU prévue sur 10 ans.

#3

L’aménagement du territoire
LE NPNRU : UNE CONTRACTUALISATION AMBITIEUSE  
ET HISTORIQUE POUR LA MÉTROPOLE

Le Nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU)  
de la MEL vise la redynamisation économique et sociale des territoires 
les plus fragiles et le rééquilibrage de l’ensemble du territoire en matière 
de peuplement. Pour y parvenir, il entend agir pour davantage de mixité 
sociale, un meilleur cadre de vie, l’accompagnement des familles dans  
le cadre de leur relogement, l’attractivité de l’offre éducative, ou encore 
la formation et l’insertion des habitants.



18

des Aviateurs, aux Bois Blancs, l’actualisation du plan 
guide s’est appuyée sur les conclusions d’ateliers de 
concertation. Les études d’avantprojet ont démarré 
et une modification de l’OAP du PLU a été approuvée. 
Des travaux préalables à l’installation d’une conser-
verie artisanale ont été réalisés.
À Roubaix, l’année 2022 a principalement permis de 
stabiliser les procédures d’aménagement, de consoli-
der les programmations urbaines, de valider le plan de 
communication du projet et de structurer le dispositif 

L’animation partenariale est à l’œuvre.

La MEL a animé 11 réseaux politiques de la ville 
réunissant les partenaires du contrat de ville (État, 
région, département, CAF, ville, etc.).
L’ADULM a organisé 7 ateliers « quartiers vécus » sur 
le dernier trimestre 2022 qui ont permis de faire res-
sortir des thématiques de travail (vivreensemble, 
accès aux droits, accès à l’emploi, pouvoir d’agir, édu-
cation, santé, etc.). Ces sujets ont été abordés lors 
d’ateliers citoyens au premier trimestre 2023.
Des points bilatéraux ont été organisés avec les 
directions/services de la MEL engagés dans le 
contrat de ville (économie, DRUCJ, ABA, etc.) ainsi 
que des points fixes mensuels avec l’État, la région, 
le département et la CAF.

Sur chaque site NPRU, l’opérationnalité est enga-
gée avec la poursuite des relogements, la réalisa-
tion de démolitions ou de réhabilitations du parc 
de logements sociaux et la poursuite des études 
d’aménagement d’espaces publics.

À Lille, le plan guide du secteur « Lille Sud » a été 
actualisé, les études de maîtrise d’œuvre ont démarré 
et la concertation avec les habitants s’est poursuivie. 
Le projet de pépinière (MEL fertile) a été stabilisé. La 
mise en œuvre de la ZAC Concorde s’est poursuivie 
en intégrant une stratégie bas carbone et à santé 
positive. Les études d’avantprojet se sont poursui-
vies et des travaux d’aménagement de la frange sud 
ont été réalisés, permettant l’ouverture de la ferme 
urbaine et la mise à disposition des jardins familiaux. 
La stratégie d’intervention globale sur les quartiers 
anciens lillois a été approfondie (plan stratégique 
de relogement, référentiel pour des quartiers bas 
carbone et à santé positive, contractualisation avec 
l’ANAH [OPAH-RU] et dans le cadre de France 2030 
sur le secteur IénaMexico, etc.). Parmi les travaux 
réalisés : démolition de logements anciens dégradés 
sur le secteur Jules-Guesde, implantation de nou-
velles activités et premiers aménagements de tran-
sition sur la place JacquesFébvrier. Sur le secteur 

Le NPNRU en chiffres
3 843 logements locatifs sociaux 
et logementsfoyers démolis.

956 interventions sur l’habitat privé 
(ancien dégradé ou copropriétés), 
dont 261 logements privés démolis 
à reconstituer en logement social.

Soit 4 138 logements locatifs 
sociaux à reconstituer.

3 200 logements privés construits.

2 955 logements résidentialisés.

2 189 logements réhabilités.

32 équipements publics créés ou 
rénovés.

Des aménagements et des espaces 
publics réalisés.

Des pôles de commerces et 
de services, des programmes 
économiques d’ampleur.

5 300 ménages à reloger.
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L'aménagement du territoire  

la Lionderie, des démolitions de logements ont été 
réalisées. Sur le secteur Trois Baudets – Bournazel –, 
la première phase des aménagements d’espaces 
publics s’est achevée. Sur le secteur Lafontaine, 
la MEL a livré en cours d’année le parvis de l’école 
JulesFerry inaugurée le 5 septembre 2022.
Enfin, à Wattrelos, une convention de gestion de 
site a été signée entre les partenaires. Les études 
d’avant-projet ont été achevées et le permis d’amé-
nager a été déposé. Les travaux sur les espaces 
publics doivent s’engager en 2023.

LES AMÉNAGEMENTS URBAINS : 
UN RYTHME SOUTENU
La MEL s’est attachée à poursuivre la dynamique enga-
gée, notamment sur les grands secteurs comme :

•  Euralille, élargi depuis les études préopération-
nelles de 2021 à une réflexion d’ensemble sur le 
secteur d’Euralille à la Deûle, et le lancement de la 
démarche Grand Euralille ;

•  les « Bords de Deûle », avec l’établissement des 
principes d’aménagement du plan directeur sur 
les communes de Marquette, La Madeleine, 
SaintAndré ;

•  l’union et la livraison du parc à Roubaix, Tourcoing, 
Wattrelos ;

•  le boulevard de Tournai à Lille, Lezennes, Ronchin 
et Villeneuved’Ascq ;

•  et la mise en œuvre du premier secteur opération-
nel de Porte métropolitaine, l’engagement d’études 
préopérationnelles sur les secteurs du CHR et 
encore LorraineMoselle à Lille.

Depuis la construction d’un projet partenarial 
d’aménagement (PPA) avec l’État, la région et la ville 
de Roubaix engagée en 2020, la MEL accompagne 
l’installation de grands équipements publics d’État, 
comme le nouveau palais de justice par le prolon-
gement de la rue des Bateliers ou la cité administra-
tive, la porte des Postes, par la requalification de ses 
abords et le portage d’une étude de maîtrise d’œuvre 

d’accompagnement pour l’habitat privé suite à l’attri-
bution de la concession multisite fin 2021. Marqueur 
du territoire roubaisien, la démarche partenariale en 
matière d’économie circulaire s’est consolidée. Pour 
le quartier de l’Alma, une mission d’urbanisme en chef 
assure la cohérence du projet. Une étude d’impact 
a été conduite et la procédure de consultation pour 
une concession d’aménagement s’est poursuivie en 
vue d’une attribution en 2023. Aux Trois Ponts et à 
l’Épeule, les études de maîtrise d’œuvre et procé-
dures réglementaires se sont poursuivies. De nou-
veaux programmes ont été intégrés comme des 
démolitions partielles complémentaires à l’Épeule 
(Trois Arbres) pour amplifier l’action engagée.
À Tourcoing, pour le quartier de la Bourgogne, l’an-
née 2022 a été principalement marquée par l’attribu-
tion de la concession d’aménagement des espaces 
publics et la poursuite du relogement des ménages 
(11 résidences concernées). Des premiers travaux ont 
démarré, portés par la ville ou les bailleurs (halle com-
merciale, réhabilitations de logements sociaux). Dans 
le cadre de la convention avec l’EPF, les travaux pré-
alables sur le site Lepoutre se sont poursuivis avec 
la mise en sécurisation du site.
À Mons, la concession d’aménagement des espaces 
publics a été attribuée en fin d’année. L’année 2022 a 
principalement été marquée par la consolidation des 
études d’avant-projet sur le périmètre de la conces-
sion et la réalisation en régie d’études complémentaires 
connexes (arrières de l’Europe et secteur Adenauer). 
Une convention de gestion de site a été signée en 
mai 2022 entre les partenaires permettant d’établir un 
plan d’action de bonne gestion du quartier pendant la 
phase travaux.
À Loos, la consolidation du plan guide et les études 
d’avant-projet ont été engagées suite à l’attribution 
de la concession.
À Wattignies, l’année 2022 a été principalement 
marquée par la réalisation de l’étude d’impact et le 
dépôt du permis d’aménager. La maison du projet 
a été ouverte à l’automne. À Hem, sur le secteur de 



20

L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, C’EST 
AUSSI LE DÉVELOPPEMENT DES ESPACES 
NATURELS
L’année a été marquée par de nombreux chantiers.

Après la restauration des ponts de la Marne et de 
Béthune ainsi que le démarrage des travaux du pont 
Gambetta à Tourcoing, le chantier de la voie verte du 
Ferrain a débuté sur le tronçon Tourcoing/Mouvaux 
pour une ouverture au public au printemps 2023. 
La voie verte des captages entre Seclin et Houplin
Ancoisne est également entrée en phase chantier. 
Enfin, les études de conception ont été menées sur la 
finalisation de l’Eurovélo 5 pour un début de travaux 
mi2023.
Concernant les espaces naturels, le chantier de la 
friche Meillassoux à Hem/Villeneuved’Ascq a débuté 
ainsi que celui du parc du Mont du Ferrain (Halluin, 
Roncq, NeuvilleenFerrain) et celui du site de l’archi-
pel de Don. Le projet des Portes des Belles Terres se 
concrétise avec une première étude de conception 
sur le secteur Bois de Verlinghem, base de loisirs de 
Lompret/Pérenchies/Verlinghem. Enfin, la conception 
du parc de la Tortue à Don/SainghinenWeppes a 
débuté.
L’aménagement des cours d’eau n’est pas en reste : 
le chantier de restauration de la branche de Croix 
a démarré et celui de la gare d’eau de Lille/Lomme 
s’est poursuivi. Les études de conception du bras de 
la BasseDeûle (Lille/La Madeline/SaintAndré) ont 
été finalisées avec un démarrage de chantier prévu 
mi2023. Enfin, l’étude de programmation sur le canal 
de Seclin a commencé en fin d’année.

À noter
Dans un souci constant de mieux connaître son ter-
ritoire et les secteurs concernés par les aménage-
ments urbains, la MEL a mobilisé des solutions inno-
vantes pour accompagner ses opérations (prises de 
vues par drone, modélisation 3D, etc.).

sur l’ensemble du secteur de la porte d’Arras à la 
porte des Postes.
La MEL accompagne également l’État sur la défini-
tion des conditions de reconversion à venir sur l’an-
cienne cité administrative, ainsi que d’autres cessions 
comme le site Servet à Lille, Metropolitan Square, 
Lambersart Bourg, etc.

Les concessions portées par la MEL ont connu une 
activité importante. À Wattrelos, l’opération de l’Hip-
podrome a permis la commercialisation de plusieurs 
lots. À Lille, la MEL a réactualisé avec son conces-
sionnaire le schéma directeur des Rives de la Haute
Deûle, désigné une nouvelle maîtrise d’œuvre pour 
l’opération Fives Cail et qui s’est traduit pour un ave-
nant permettant d’actualiser et de poursuivre la mise 
en œuvre de la phase 2 ; les derniers lots ont été 
commercialisés porte de Valenciennes, etc.

En régie, la MEL poursuit les travaux du centreville 
de Villeneuved’Ascq (Grand Angle), du secteur des 
Franges industrielles à Armentières et à Houplines ou 
du quartier Clémenceau à Loos, ainsi que sur le projet 
du centreville de Wavrin, projet Totem Gardienne 
de l’eau.
Un certain nombre de nouveaux projets ont été 
engagés et les concertations ont été menées avec 
une traduction réglementaire dans le cadre du 
PLU, l’année 2023 devant permettre le passage en 
mode opérationnel notamment avec le lancement 
de plusieurs concessions comme le secteur Bonte 
à Lambersart, le site Danton à Loos, et la friche du 
Château à Bousbecque.
L’aménagement participe fortement aussi à la dyna-
mique mise en place par l’appel à projets « Habitat 
innovant » lancé par la direction de l’habitat.
De nouvelles études vont également être engagées 
notamment en accompagnement du développement 
du Schéma directeur intercommunal de transport 
(SDIT) à Tourcoing, Hem centrebourg, ou encore 
du site Soprolin à Wambrechies, etc.
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prospection, diagnostic et analyse des contraintes, 
ce qui a permis de modéliser des méthodologies et 
d’éprouver les bases de données disponibles.
Dans un contexte où le foncier se fait rare, sa mobi-
lisation requiert de nouveaux savoirfaire et une 
anticipation de plus en plus grande (des sites plus 
petits, une intervention accrue sur les flux, la prise de 
conscience des fonctions et services rendus par le 
sol et sa protection). La MEL a investi ce champ pour 
accompagner ces transformations et poursuivre sa 
politique de sobriété foncière.

LE PLU3 : UN PROJET COCONSTRUIT

L’année 2022 a représenté un temps important 
pour l’élaboration du projet de Plan local d’ur-
banisme (PLU3), dont la révision a été initiée en 
décembre 2020.
Élaboré avec les communes, les personnes publiques 
associées et autres partenaires et les citoyens, le 
projet de PLU a fait l’objet de près de 465 réunions 
ou ateliers avec les maires, mais aussi de 12 temps 
d’échanges avec les citoyens et d’une vingtaine de 
réunions avec les partenaires. Enfin, les 95 conseils 
municipaux se sont prononcés sur une première ver-
sion du projet à l’automne 2022.
L’ensemble de ces échanges a permis de construire 
un projet commun et partagé pour une métropole 
solidaire, attractive et protectrice, où les grands 
projets du mandat (SDIT, Gardiennes de l’eau, etc.) 
se conjuguent avec la prise en compte des besoins 
des habitants et des grands enjeux économiques ou 
environnementaux.

LA STRATÉGIE ET L’ACTION FONCIÈRE : 
UNE ACTIVITÉ SOUTENUE
La loi Climat et résilience n° 2021-1104 qui fixe un 
objectif de « zéro artificialisation nette » (ZAN) en 
2050 a confirmé la politique de renouvellement 
urbain engagée sur le territoire de la MEL de longue 
date. La nécessité de mobiliser de manière accrue le 
foncier du renouvellement urbain a conduit au déve-
loppement de nouvelles compétences – notamment 
celle de prospecteurs fonciers – et à la production de 
documents de cadrage permettant de mieux appré-
hender, à l’échelle du territoire, les différents mar-
chés. C’est le cas, par exemple, d’une étude sur les 
marchés fonciers agricoles à partir des notifications 
de vente non bâties sur la période 2015-2020 faites 
auprès de la SAFER. Ces travaux sont venus renfor-
cer les connaissances déjà disponibles portant sur 
les grandes catégories de propriétaires fonciers et 
l’analyse des données de conjoncture des différents 
marchés immobiliers.
Le partenariat avec l’établissement public foncier a 
été marqué en 2022 par la signature d’une nouvelle 
convention opérationnelle EPF/ville (enveloppe finan-
cière d’intervention de 10,4 M€), d’un renouvellement 
de convention opérationnelle EPF/MEL (enveloppe 
financière d’intervention de 10 M€) et de 14 prolon-
gations de convention opérationnelle EPF/MEL pour 
finaliser l’intervention EPF, notamment sur 4 des 
5 secteurs du Programme métropolitain de requali-
fication des quartiers anciens dégradés (PMRQAD), 
comme le site EDF/Transpole à Lille ou encore le site 
de l’Octroi à Houplines.
L’activité en matière d’action foncière a été soutenue 
avec 18 400 déclarations d’intention d’aliéner dépo-
sées. En moyenne, 10 % des DIA ont été instruites 
pour un taux d’acquisition de 3,5 % (soit par la MEL, 
soit par délégation aux communes ou aux bailleurs). 
Par ailleurs, environ 25 ha ont été acquis pour l’exer-
cice des compétences de l’établissement et 16 ha 
cédés. Le SDIT et le projet Gardiennes de l’eau ont 
mobilisé l’ingénierie foncière dans sa globalité : 
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La MEL s’inscrit donc en pivot de la transfor-
mation durable du territoire et de ses acteurs 
économiques.

Cette action fédératrice et transformatrice 
est structurée autour de plusieurs objectifs 
transversaux :

•  jouer un rôle d’animation de la gouvernance 
de l’économie sur ton territoire en lien avec les 
autres acteurs du développement économique 
et les communes ;

•  mettre en œuvre une stratégie d’attractivité 
visant à affirmer la Métropole européenne de Lille 
comme une métropole d’envergure dans l’Europe 
du NordOuest ;

•  favoriser un développement plus équilibré et soli-
daire de l’économie et de l’emploi s’attachant à 
renforcer les dynamiques économiques des ter-
ritoires fragiles ;

•  offrir une plus grande visibilité et lisibilité de 
l’action de la métropole en matière de déve-
loppement économique et de services aux 
entreprises.

UNE VISION STRATÉGIQUE POUR 
FAVORISER L’ATTRACTIVITÉ AUPRÈS 
DES ENTREPRISES

La Stratégie d’accueil des entreprises (SAE) 
constitue le socle stratégique pour renouveler la 
vision du foncier et de l’aménagement économique 
métropolitain. Elle a permis d’exprimer des axes 
directeurs et de justifier les besoins économiques 
du territoire dans le cadre de la contribution au 
PLU3.
Globalement, la compétence programmation éco-
nomique s’est renforcée avec le lancement de 
plusieurs études par le biais de l’accord-cadre 
Intelligence économique (maison de Modes, site 
Tilleul et gare de Tourcoing, LeverGare et Frémaux 
à Haubourdin, etc.), mais aussi des préconisations 
reprises dans plusieurs opérations d’aménagement 
et de programmation (OAP) et projets (Briqueterie 
Lambersart, site Holden Croix, etc.). Une étude de 
stratégie immobilière a également été menée au 
premier semestre 2022 sur l’ensemble des immobi-
liers économiques MEL. Celleci a permis d’établir 
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FÉDÉRER POUR TRANSFORMER

La MEL est l’autorité organisatrice du développement économique 
métropolitain. Elle fédère les acteurs et les énergies autour du Projet 
stratégique de transformation économique du territoire (PSTET).
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la mobilité et la programmation. Par ailleurs, une 
étude sur le potentiel de la filière santé ainsi qu’une 
étude de programmation sur le parc Eurasanté 
ont été lancées de manière complémentaire. Le 
site d’excellence Euralimentaire a vu la fin de la 
concertation préalable la concernant en mars 2022 
puis l’approbation de son bilan. À la suite de cette 
concertation, l’OAPprojet urbain a été rédigée 
– en concertation avec les communes concer-
nées – puis arrêtée lors du conseil métropolitain 
de février 2023 dans le cadre de la révision du 
PLU. Cette OAP permettra de tracer la feuille de 
route des étapes prochaines, en s’appuyant sur une 
stratégie foncière actualisée. Parallèlement, la MEL 
accompagne la SEM Euralimentaire dans l’élabora-
tion du plan d’aménagement du site du Marché de 
Gros qui a fêté ses 50 ans en octobre 2022.
L’année 2022 a également enregistré la poursuite 
de plusieurs projets majeurs. Sur le parc d’activités 
IlliesSalomé, l’année a été marquée par la vente du 
lot A au profit du promoteur PRD en janvier 2022. 
Les travaux de construction du bâtiment logistique 
de 100 000 m² ont débuté en avril, avec une livrai-
son attendue en juin 2023. Enfin, il faut noter la 
commercialisation par PRD de 60 000 m² auprès de 
Jung Logistique ainsi que le démarrage du recru-
tement et des activités correspondantes fin 2022.
Concernant la Borne de l’Espoir à Lezennes/
Villeneuved’Ascq, une partie du programme de 
travaux de voirie a été réalisée entre février et 
novembre 2022 (élargissement de la rue du Virage, 
raccordement du site au réseau d’assainissement, 
équipement en signalisation tricolore du gira-
toire Chanzy, etc.). L’étude de circulation en lien 
avec l’aménagement du carrefour de la rue du Val 
et du boulevard de Tournai a également débuté. 
Pour terminer, le promoteur Aventim a procédé à 
la commercialisation du bâtiment « LE HOPE » qui 
accueillera la direction régionale d’Enedis et le siège 
social de Vilogia début 2024. Sur le parc Eurasanté, 
on peut souligner les permis de construire pour le 

un bilan et des orientations stratégiques partagées 
au niveau de l’établissement qui favoriseront une 
meilleure connaissance, gestion et valorisation de 
l’immobilier économique.
Afin de valoriser son patrimoine bâti, la MEL s’est 
appuyée sur une assistance à maîtrise d’ouvrage 
(AMO) destinée à lui apporter les outils techniques 
et juridiques qui lui permettront de mener des opé-
rations d’urbanisme transitoire à vocation écono-
mique. L’enjeu consiste ici à développer pendant 
une période limitée, dans un bâtiment en attente 
d’un nouveau projet, des activités génératrices 
d’emplois qui contribueront également à l’anima-
tion du quartier. Trois sites ont été étudiés dans le 
cadre de cette AMO et l’outillage créé par celleci 
constituera un socle pour conduire dans les années 
à venir des opérations d’urbanisme transitoire.
Enfin, la démarche Sites industriels clés en main a 
été lancée. Son périmètre de définition autorisera 
la réalisation d’études techniques sur plusieurs 
sites.

UN AMÉNAGEMENT ÉCONOMIQUE 
POUR SATISFAIRE LA DEMANDE 
DES ENTREPRISES
Proposer des réponses aux entreprises dans leur 
recherche de solutions immobilières pour leur 
développement requiert un travail de production 
de foncier économique en amont qui passe par une 
phase de conception préalable.
Dans ce cadre, l’étude urbaine et stratégique sur 
le secteur CHU-Eurasanté a démarré en sep-
tembre 2022, en collaboration étroite avec le 
centre hospitalier régional universitaire (CHU), la 
ville de Lille et celle de Loos. L’objectif de cette 
étude porte sur le devenir d’un vaste périmètre 
couvrant entre autres le CHU et Eurasanté, l’or-
ganisation des interventions et projets des diffé-
rents acteurs dans le but de partager une vision 
sur le développement de ce secteur stratégique, 
à la croisée d’enjeux portant sur le cadre de vie, 
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celui de 2021. Ce Fonds Eau international constitue 
la déclinaison opérationnelle de la loi Oudin Santini 
« permettant aux établissements publics de coo-
pération intercommunale d’affecter jusqu’à 1 % de 
leur budget eau et assainissement à des actions de 
coopération et de solidarité internationale dans ces 
mêmes domaines ».

La MEL a, par ailleurs, participé au Forum mon-
dial de l’eau à Dakar, en mars 2022. À travers cet 
événement international incontournable pour les 
collectivités œuvrant sur la thématique « Eau », la 
MEL a ainsi pu valoriser son « Fonds Eau interna-
tional » ainsi que son modèle territorial de gestion 
de la ressource en eau « les Gardiennes de l’eau ».

La mise en œuvre du plan d’action 
Économie circulaire
Conformément à sa stratégie adoptée en juin 2021, 
la MEL soutient le pilier de la transformation que 
représente l’économie circulaire. Elle agit en priorité 
dans les domaines des matériaux de construction, du 
textile, de l’alimentation/biomasse, de la distribution/
logistique et des déchets ménagers. Concernant le 
BTP, la MEL joue particulièrement un rôle de structu-
ration à l’échelle du territoire dans la mise en œuvre 
des grands chantiers du NPRU pour accélérer le 
réemploi et le recyclage, à l’exemple de chantiers 
engagés pour le bâtiment Pollet (Blanchemaille). En 
appui, la MEL soutient l’impulsion de 2 clubs d’en-
treprises initiés par des pôles de compétitivité pour 
lever les freins, donner à voir les bonnes pratiques 
ou les innovations et favoriser la mise en réseau des 
acteurs. Près de 70 entreprises et de réseaux d’ac-
teurs du BTP y participent. Pour les autres filières, 
la MEL appuie l’action de ses sites d’excellence 
Euramaterials, Eurasanté, etc. La MEL organise éga-
lement en biennale les trophées européens de la 
mode circulaire, concours ouvert au national, à la 
Belgique et aux PaysBas et qui accueille plus de 
200 compétiteurs dont 11 lauréats en 2022.

lot B2 accordés à Twin Promotion (construction 
d’un appart’hotel complété d’un parking) et au GIE 
Eurasanté (construction du Hub Eurasanté et d’une 
usine-école en lien avec les industries de la santé et 
du bienêtre). Enfin pour le projet Blanchemaille, les 
travaux d’individualisation des 3 bâtiments du site 
(Fontenoy, Pollet, Moreau) sont terminés. La phase 1 
de réhabilitation de Pollet a débuté avec la dépose, 
le curage et le désamiantage du lieu.
L’année a également été marquée par la validation 
de la nouvelle Stratégie Management durable des 
parcs d’activités pour 2023-2026 articulée autour 
de 4 enjeux : attractivité, cadre de vie, mobilité, 
durabilité. À noter par ailleurs le déploiement d’une 
nouvelle signalétique sur 21 parcs.

AGIR FACE AUX ENJEUX MONDIAUX 
DE TRANSITIONS CLIMATIQUE, 
ÉCONOMIQUE ET SOCIALE

La coopération internationale
Dans le cadre du Projet stratégique de transforma-
tion économique du territoire (PSTET) et du Plan 
ClimatAirÉnergie territorial (PCAET), la MEL mène 
des actions de coopération internationale sur 2 poli-
tiques structurantes que sont l’eau et les déchets.

Deux projets sont actuellement en cours.

Un projet d’appui de gestion durable des déchets 
au Sénégal, en partenariat avec la ville de Saint-
Louis et l’Agence française de développement 
(AFD). Ce projet entré en phase opérationnelle 
depuis novembre 2020 avec, notamment, l’exé-
cution de plusieurs marchés publics de travaux 
et d’acquisition de matériel, a permis la réhabilita-
tion des services de nettoiement et d’assainisse-
ment de la ville de SaintLouis et la mise en place 
d’une formation dédiée des agents sénégalais. Ce 
dossier sera finalisé en octobre 2023. La mise en 
œuvre d’un Fonds Eau international avec le lance-
ment du deuxième appel à projets par la MEL après 
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possède en effet des atouts pour devenir une place 
forte de la cybersécurité en Europe, grâce à son 
écosystème dense.

En mai 2022, à l’initiative conjointe de la région, 
de la MEL et de la ville de Lille, le Campus Cyber 
HautsdeFrance Lille Métropole, porté par 
Euratechnologies, s’est vu attribuer le tout premier 
label de Campus Cyber territorial. Celuici a pour 
vocation d’animer la filière et de sécuriser le terri-
toire. La MEL participe financièrement au Campus 
Cyber, à hauteur de 3,5 M€, pour le financement 
des investissements relatifs aux aménagements et 
aux équipements.

DES OUTILS FINANCIERS DE SOUTIEN 
À L’INNOVATION CONSOLIDÉS ET 
DIVERSIFIÉS
L’innovation figure au cœur de la stratégie de 
développement économique métropolitaine. Dans 
ce cadre, la MEL a conventionné avec la région 
HautsdeFrance et BPI France Financement, afin 
de participer au Fonds régional recherche inno-
vation (F2RI) pour les années 2021 à 2025 avec 
une dotation de 1,2 M€. Cette décision permet de 
conférer un effet levier à l’intervention métropoli-
taine, au bénéfice des entreprises de la métropole. 
En 2022, ce sont 29 entreprises métropolitaines 
qui ont été aidées grâce à ce dispositif, contre 24 
en 2021, pour un montant total sur ces 2 années 
s’élevant à 2,114 M€.

La MEL contribue également à 2 autres fonds 
d’amorçage dédiés aux entreprises innovantes :

•  d’une part, pour un montant de 4 M€ sur 12 ans, le 
nouveau fonds FIRA NordEst 2, afin de soutenir 
le développement de jeunes entreprises inno-
vantes métropolitaines à fort potentiel. C’est ainsi 
que 4 nouvelles entreprises ont été soutenues en 
2022, soit un total de 5 depuis le début du fonds, 
dont 2 issues de la métropole ;

Le lancement du projet de nouveau pôle 
d’excellence EuraClimat
Lancé en février 2021, le pôle d’excellence de lutte 
contre le dérèglement climatique Euraclimat a pour 
priorité la décarbonation de l’économie métropoli-
taine. Il place le partenariat avec le monde écono-
mique et l’innovation au cœur de son action, visant, 
d’une part, à favoriser l’émergence et l’accélération 
de solutions locales, innovantes et bénéfiques pour 
le climat et, d’autre part, à massifier le mouvement de 
décarbonation du tissu économique métropolitain, 
en s’appuyant sur les filières d’excellence du territoire 
et les écosystèmes innovants associés. En 2022, la 
première session de son appel à manifestation d’in-
térêt « Innover pour l’excellence climatique » a permis 
la labellisation et la valorisation de 23 initiatives.

L’appel à manifestation d’intérêt 
« de la fourche à la fourchette »
La MEL a lancé sa première communauté de por-
teurs et de porteuses de projet, issus de la pre-
mière édition de l’appel à manifestation d’intérêt 
« Euralimentaire – Innovation de la fourche à la 
fourchette » (AMI EFF), le 19 mai 2022. Il s’inscrit 
dans les grandes tendances actuelles de l’alimen-
tation durable et de la foodtech, avec pour objectif 
principal de permettre l’identification et l’anima-
tion des composantes métropolitaines de la chaîne 
de valeur de la dynamique Euralimentaire, allant 
de « la fourche à la fourchette », afin de favoriser 
le renforcement de leurs capacités d’innovation. 
Lors de cette première édition, 52 porteur·euse·s 
de projet ont eu l’opportunité de se retrouver lors 
de 12 événements MEL, cumulant ainsi 120 parti-
cipants au total.

L’implantation du Campus Cyber Hauts-
de-France Lille Métropole
La cybersécurité représente un enjeu majeur pour 
le territoire et l’économie de la métropole. La MEL 
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•  d’autre part, pour une participation initiale por-
tée, en 2022, à 4 M€ sur 5 ans, en soutenant 
CAPTECH SANTÉ – fonds sectoriel régional 
spécialisé, créé par Finorpa en partenariat avec 
le GIE Eurasanté et le Clubster. Dans ce cadre, 
6 entreprises ont été soutenues via ce fonds 
depuis sa création fin 2021, dont 5 issues de la 
métropole. L’objectif est ici de renforcer l’éclosion 
des entreprises de haute technologie et de don-
ner « un coup d’accélérateur » aux entreprises de 
la santé grâce à la mise en place d’un mentoring 
auprès des entreprises accompagnées, tout en 
créant un effet levier auprès des autres fonds 
régionaux.

LA SECONDE ÉDITION D’UN APPEL À 
PROJETS « GPEC » DANS LES FILIÈRES 
D’EXCELLENCE
La MEL a ajouté un Volet Emploi à sa stratégie de 
développement des filières d’excellence. Il s’agit 
de renforcer leur ancrage territorial en facilitant 
l’accès de leurs métiers aux personnes éloignées 
de l’emploi.

Pour y répondre, la MEL a lancé en 2022 la seconde 
édition d’un appel à projets « Gestion prévisionnelle 
des emplois et des compétences » (GPEC) dans 
les filières alimentaire, numérique, cybersécurité, 
climat, textile et matériaux, santé. Cette seconde 
édition a permis de soutenir 6 projets de déve-
loppement de l’emploi, chacun représentant un 
soutien de la MEL à hauteur de 50 000 €. Parmi 
les projets retenus, on peut citer la mise en place 
d’un nouveau parcours de formation d’agent d’en-
tretien en établissement de soins (filière santé), 
l’accompagnement vers l’emploi et l’acquisition 
de nouvelles compétences pour les métiers de 
la confection (filière textile et matériaux) et de la 
mobilité douce (filière climat).

Chiffres clés
Aides économiques :
•  avances remboursables : 

17 entreprises actuellement 
bénéficiaires/3 dossiers octroyés 
en 2022 pour un montant 
accordé de 305 000 € ;

•  subventions : 16 entreprises 
bénéficiaires actuellement 
sous convention/870 000 € 
de subventions pour 9 dossiers 
votées en 2022 ;

•  2 dossiers revus au cours de 
l’année : rééchelonnement de 
dette ou prolongation.

Occupation des ruches 
d’entreprises :
•  79 % d’occupation globale 

(+24 pts/2018) ;
•  87 entreprises 

accompagnées (hébergées) 
– 31 entrées/20 sorties 
(380 emplois) ;

•  taux de satisfaction de 95 % ;
•  certification AFNOR Service 

– activité des pépinières 
d’entreprises.
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Son élaboration a associé l’ensemble des acteurs 
locaux de l’ESS, sous la forme d’ateliers et dans le 
cadre d’un comité métropolitain ESS dédié à l’éla-
boration de cette stratégie. Construite à l’horizon 
de la fin du mandat, celle-ci prend la mesure d’une 
adhésion croissante aux principes d’une économie 
sociale et solidaire parmi les nouveaux entrepre-
neurs et au sein du monde économique.

15 actions composent la nouvelle feuille de route 
autour de 2 idées-forces :

•  conforter l’essaimage de l’ESS, en déployant sa 
diffusion sur l’ensemble des territoires et dans un 
spectre élargi de politiques publiques ;

•  rendre plus lisible l’ESS dans la vie économique 
de la métropole, en valorisant les espaces qui 
lui sont dédiés, comme le Bazaar St-So, et en 
développant une communication grand public.

Il s’agira enfin de poursuivre la recherche d’inno-
vation qui caractérise l’ESS, par exemple autour 
de l’enjeu des « communs », afin de faire connaître 
cette notion et d’expérimenter ses applications.

L’« OBJECTIF CENTRALITÉ »
En 2021, la MEL avait lancé « Objectif centralité », 
un nouveau cadre partenarial destiné à soute-
nir les communes dans leur volonté de redyna-
misation commerciale d’un centre-ville ou d’un 
centre-bourg. Ce cadre d’intervention autorise 
une mise en commun des dispositifs de la MEL 
et des organismes consulaires (CCI Grand Lille et 
CMA HautsdeFrance), tout en créant de nou-
veaux outils comme les managers de centreville. 
Dès son lancement, cette démarche a rencontré 
l’adhésion des communes ; en décembre 2022, 14 
d’entre elles avaient déposé un dossier, 7 étaient 
en cours de rédaction.

UNE NOUVELLE FEUILLE DE ROUTE 
POUR LE DÉVELOPPEMENT DE 
L’ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE
Le conseil métropolitain du 25 février 2022 a 
adopté une nouvelle feuille de route pour le déve-
loppement de l’économie sociale et solidaire (ESS). 

En bref
Le soutien à l’écosystème de recherche et de formation métropolitain

En 2022, 3 équipements de recherche majeurs ont été mis en service, 
notamment grâce au soutien de la MEL :
•  le RMN 1 200, l’un des spectromètres les plus puissants au monde et 
l’équipement de pointe unique en France, basé au sein de  l’Institut 
Chevreul, sur le site de Cité scientifique ;

•  l’Institut ONCOLILLE, premier institut de recherche interdisciplinaire 
sur le cancer, implanté sur le campus hospitalo-universitaire de Lille ;

•  la plateforme d’expérimentation et de haute technologie animale au sein 
de l’Institut Pasteur de Lille qui permet de répondre à une demande très 
diversifiée de la part d’unités de recherche, notamment dans le domaine 
des maladies infectieuses et du métabolisme.
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 Parallèlement, en 2022, la MEL s’est engagée à investir 18 M€ d’ici 2027, 
afin de soutenir les projets structurants des acteurs métropolitains de 
l’enseignement supérieur et de la recherche dans le cadre du nouveau 
Contrat de plan État-région (CPER).
Elle a également renouvelé son soutien, en lien avec la région Hauts-de-
France, à l’implantation de la plateforme régionale de transfert technolo-
gique du CEA Tech.

Le soutien à l’entrepreneuriat étudiant

La MEL poursuit son soutien à l’entrepreneuriat étudiant pour qu’ils testent 
leurs projets et acquièrent des compétences. Ce soutien est réalisé via le 
financement aux grands acteurs de l’entrepreneuriat étudiant mais aussi 
par la mise en place d’actions portées en propre par la MEL.
Deux premières en 2022 : la Journée des opportunités, le 28 février 2022 
avec 220 étudiants participants et une vingtaine de partenaires, et la pre-
mière édition des Pépites de la MEL avec l’accompagnement de 7 projets 
dans le lancement de leur campagne de financement participatif (expé-
rience unique en France).

Les événements partenariaux et la communication

En matière de communication :
•  404 publications et 3 290 abonnés sur le compte LinkedIn Mel Eco ; des 
événements phare relayés et largement plébiscités (Sport Unlimitech, 
Trophées européens de la mode circulaire, SIMI).

Événements :

•  participation au SIMI, salon national de l’immobilier professionnel à Paris, 
et au MIPIM, plus grand salon international de l’immobilier professionnel 
à Cannes avec :

•  plus de 1 000 prospects accueillis sur le stand de la MEL,
•  plus de 60 rendez-vous de prospection,
•  des temps forts organisés pour présenter les grands projets de la 
métropole ;

•  salons/événements :
•  Soirée à la carte,
•  Soirée des clubs d’entreprises,
•  Entreprises et Territoire,
•  Salon connect lille,
•  Journée des opportunités,
•  Pépites de la MEL.
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La direction Habitat assure également l’instruction 
et le paiement des Primes Air de la direction de la 
transition énergie et climat : 700 dossiers instruits 
et payés en 2022.

LE RENOUVELLEMENT URBAIN 
DES QUARTIERS D’HABITAT ANCIEN
La MEL mène plusieurs projets :

•  des opérations de raccordement à l’assainisse-
ment et de requalification des sols de courées ;

•  une opération de résorption de l’habitat insalubre 
sur des courées roubaisiennes ;

•  une concession d’aménagement pour le renou-
vellement des quartiers anciens dégradés 
(PMRQAD) sur 5 secteurs et 6 villes (Armentières, 
Houplines, Lille, Roubaix, Tourcoing, Wattrelos) ;

En 2022, la MEL a attribué 22,2 M€ de subventions 
ANAH, dont 20,7 M€ d’aides directes aux travaux 
de rénovation de logements privés, individuels ou 
collectifs.
1 806 logements en projet de réhabilitation (contre 
1 266 en 2021), représentant 43,1 M€ HT de tra-
vaux, ont été soutenus en 2022. Ils se répartissent 
dans 81 communes de la métropole.
La Métropole européenne de Lille a également 
attribué 8 M€ de subventions sur ses fonds propres 
aidant les travaux de rénovation ou de sécurisation 
de 4 902 logements.

La MEL a réalisé 2 179 paiements, au titre des aides 
ANAH (968) et MEL (1 211).

11 804 appels ont été reçus et instruits par la per-
manence des aides à l’habitat privé.
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L’AMÉLIORATION DE L’HABITAT PRIVÉ :  
LES CONSEILS ET LES FINANCEMENTS

Avec son réseau d’opérateurs AMELIO, la MEL conseille et accompagne 
les propriétaires et les copropriétaires qui souhaitent rénover leur 
logement. En 2022, elle a finalisé l’évaluation partenariale du dispositif, 
conçu une nouvelle offre de services, conçu et attribué les nouveaux 
marchés pour un démarrage du service sans rupture de charge dès 
janvier 2023. La MEL finance également les travaux de rénovation, 
sur ses fonds propres et par délégation de l’Agence nationale de 
l’amélioration de l’habitat (ANAH). Elle instruit et distribue les aides de 
l’ANAH depuis 2021.
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signe et envoie les arrêtés. De leur côté, les com-
munes instruisent les dossiers administratifs et 
articulent ce service avec leurs pouvoirs de police 
sur la décence et l’hygiène des logements.
La MEL a mené l’évaluation du dispositif après 
3 années de fonctionnement, ce qui a permis 
d’aboutir aux délibérations de pérennisation 
du dispositif en 2022 qui concerne désormais 
27 communes.
La MEL a mis en place un règlement sur le chan-
gement d’usage sur le territoire de la ville de Lille 
en 2019, afin notamment d’encadrer les locations 
touristiques saisonnières (AirBnB, Abritel, etc.).
En 2022, à l’initiative de La Madeleine, la MEL a 
invité les communes de la première couronne lilloise 
et celles le long des axes de métro et de tramway 
à participer à un groupe de travail pour étudier 
l’opportunité d’étendre ce type de réglementation.

•  une concession d’aménagement pour le recy-
clage des logements vacants dégradés lancée 
en 2021, visant la remise sur le marché des loge-
ments vacants par leurs propriétaires ou à défaut 
par la MEL.

En 2022, des études ont été menées sur les quar-
tiers anciens de Roubaix et de Lille en complémen-
tarité avec les projets urbains du NPRU, afin de pré-
parer des opérations d’amélioration de l’habitat et 
de renouvellement urbain (OPAH-RU).

UN MARCHÉ LOCATIF PRIVÉ À RÉGULER
La MEL a mis en place le permis de louer et le per-
mis de diviser par une expérimentation lancée en 
avril 2019 avec 22 communes, en gestion mutua-
lisée. La MEL met en place la communication, les 
outils permettant le dépôt et le traitement déma-
térialisé des demandes afin de respecter les délais 
contraints par la loi face à la masse des demandes, 
forme et accompagne les instructeurs communaux, 
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LE FONDS DE SOLIDARITÉ LOGEMENT : 
POUR UNE MEILLEURE RÉPONSE 
AUX BESOINS
La MEL aide les ménages les plus en difficulté à 
accéder et à se maintenir dans un logement décent 
grâce à :

•  des aides financières destinées à couvrir les 
charges afférentes à l’entrée dans le logement ou 
à son occupation (aides à l’installation dans le loge-
ment, aides au maintien dans le logement [impayés 
de loyer, d’eau et d’énergie], garanties de loyer) ;

•  une offre de services adaptée aux difficultés des 
ménages pour accéder et se maintenir dans le 
logement. Elle est délivrée par les associations, 
opérateurs du Fonds de solidarité Logement (FSL).

En 2022, la MEL a fait évoluer le règlement intérieur 
du FSL pour une meilleure réponse aux besoins 
des ménages métropolitains. Ainsi, la mobilisation 
temporaire du fonds de roulement a permis de pro-
poser les évolutions suivantes :

•  augmentation et harmonisation du plafond de 
ressources de 1,5 à 2 RSA ;

•  aides à l’installation en subvention totale (sup-
pression des prêts) ;

•  prise en charge de 100 % de la dette d’énergie 
au lieu de 50 % ;

•  suppression des plafonds annuels d’aide et de la 
limite à une aide par an sur les fluides ;

•  meilleure prise en considération des accompa-
gnements sociaux liés au logement menés par 
les opérateurs associatifs ;

•  révision de la notion d’innovation pour permettre 
de répondre aux besoins d’accompagnement 
global (approche santélogement).

Ces évolutions ont permis d’accorder 11 911 aides 
individuelles, soit 1 415 de plus qu’en 2021. 
8 518 ménages ont ainsi pu être aidés et 3,7 M€ 
d’aides accordées, soit près de 700 000 € de plus 
qu’en 2021.

LE PLH – LA CONSTRUCTION 
ET LA RÉNOVATION 
DES LOGEMENTS SOCIAUX
En 2022, la MEL a pris une délibération qui renou-
velle le cadre d’aide au logement social et propose 
en appui aux différents axes stratégiques portés 
par le Programme local de l’habitat (PLH) après plu-
sieurs mois de concertation avec les acteurs locaux 
du développement de l’habitat. C’est ainsi que le 
principe d’un bonus-malus sur le relogement des 
ménages du NPRU a été adopté, tout comme l’enca-
drement du prix des VEFA, mais aussi un référentiel 
qualité pour les constructions neuves ou encore un 
nouveau cadre d’aide qui encourage encore plus la 
performance énergétique, la récupération de l’eau 
ou les opérations d’acquisitionamélioration.
En 2022, la MEL a financé la production de 
1 474 logements sociaux PLUS-PLAI, pour un mon-
tant de 14,3 M€.
Pour favoriser la mixité sociale, 77 % des logements 
sociaux ont été réalisés dans des quartiers à faible 
fragilité sociale et 53 % des projets se situent au 
sein des communes déficitaires en logement social 
au titre de la loi SRU.
La MEL a accompagné les projets de rénovation de 
1 959 logements sociaux, en mobilisant les moyens 
de l’État et de la MEL, soit un montant de 9,7 M€ 
(4 M€ État et 5,7 M€ MEL). 59 % des logements 
avant réhabilitation sont fortement énergivores 
(classes E, F ou G). 63 % atteignent la classe éner-
gétique C après réhabilitation et 33 % la classe B.
En juin 2022, le projet de Programme local de l’ha-
bitat 3 de la MEL a été adopté et a fait ensuite l’ob-
jet d’avis délibérés de l’ensemble des communes 
avant avis de l’État dans une perspective d’appro-
bation définitive en 2023.
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demandeurs de logements sociaux. Avec les 
ménages à reloger dans le cadre du Nouveau pro-
gramme de renouvellement urbain (NPRU), ce sont 
les ménages cibles de la Convention intercommu-
nale d’attribution (CIA).
Ils représentent près de la moitié des attributions 
de logements (premier accès et mutations quels 
que soient leurs revenus).
Les 2 objectifs métropolitains sont :

•  garantir la prise en compte de ces ménages dans 
les attributions en premier accès et mutations ;

•  prendre en compte ces ménages dans toutes les 
communes.

L’ACCUEIL ET L’HABITAT 
DES GENS DU VOYAGE
La MEL gère 14 aires d’accueil, 3 aires de petit pas-
sage et 1 aire de grand passage, représentant au 
total près de 1 000 familles. Elle assure la gestion, 
la maintenance et la rénovation de l’ensem ble de 
ces équipements. Ainsi, par exemple, en 2022, 
la MEL a réalisé d’importants travaux de rénovation 
de l’aire de grand passage de Bondues/Marquette/
Wambrechies/MarcqenBaroeul et mis en place 
un système complet de vidéosurveillance des 
abords du site. Elle a également rénové intégrale-
ment l’aire d’accueil de Seclin, l’aire intercommu-
nale d’accueil de Roncq, d’Halluin, de Tourcoing et 
de NeuvilleenFerrain, ainsi que le terrain de petit 
passage de Lesquin.
La MEL œuvre aussi à la construction de nouveaux 
équipements à destination des gens du voyage et a 
mené une concertation publique afin de présenter 
à la population l’ensemble des fonciers identifiés, 
fruit du travail collaboratif réalisé en 2021 avec les 
communes, visant à répondre aux prescriptions du 
Schéma départemental d’accueil et d’habitat des 
gens du voyage. Ces propositions ont été traduites 
dans le Plan métropolitain d’accueil et d’habitat des 
gens du voyage, voté en juin 2022 par le conseil 
métropolitain.

LA CONVENTION INTERCOMMUNALE 
D’ATTRIBUTION : POUR LA MIXITÉ  
ET LA COHÉSION SOCIALE
La Convention intercommunale d’attribution, rele-
vant de la loi Égalité et Citoyenneté, a été adoptée 
en juin 2022. Elle fixe pour 6 ans les orientations 
de la politique d’attribution des logements sociaux 
menée par la MEL en permettant de combiner 
équilibre territorial de l’occupation du parc et accès 
facilité au logement social des publics prioritaires 
et ménages précaires. La tension croissante sur le 
parc social, aggravée par la crise sanitaire et écono-
mique, rend ces engagements plus que nécessaires.
L’objectif est de répartir les attributions de manière 
équilibrée pour préserver le vivreensemble et 
la cohésion sociale. Les communes gèrent en 
proximité les attributions avec les bailleurs. La 
Conférence intercommunale du logement définit la 
stratégie intercommunale et les moyens pour réussir 
la mixité sociale, le rééquilibrage social, et garantir le 
droit au logement. La validation par l’ensemble des 
communes est la condition de la réussite
Le Code de la construction et de l’habitation (CCH) 
établit la liste des ménages prioritaires parmi les 

OBJECTIFS CIA
50 %
Autres
ménages

50 %
Autres
ménages

50 %

30 %

9 %
11 %

Ménages prioritaires premier accès DALO PDALHPD
CCH (dont part instruite)
Mutations complexes et/ou bloquées CCH (dont part
instruite)
Ménages NPRU
Autres ménages de droit commun
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(MaaS : Mobility as a Service/systèmes d’informations 
multimodales et numériques), la politique cyclable 
qui constituent les premières briques du projet de 
plan de mobilité métropolitain. Lors du conseil métro-
politain du 16 décembre 2022, les élus ont égale-
ment voté le lancement d’un AMI pour développer 
les micromobilités sur le territoire : 68 communes 
ont manifesté leur intérêt pour accueillir un service 
de trottinettes et de vélos à assistance électrique 
en libreservice avec stations. Cet AMI fait suite à 
une expérimentation positive menée par la ville de 
Roubaix sur son territoire depuis septembre 2021 

Entre septembre et novembre 2022, les com-
munes de la MEL, l’autorité environnementale, les 
territoires limitrophes et de multiples personnes 
publiques et acteurs du territoire ont été consultés 
sur le projet arrêté par le conseil métropolitain en 
date du 24 juin 2022. Une enquête publique a été 
organisée en 2023.
En 2022, la MEL a continué à mettre en œuvre les 
différentes stratégies adoptées en 2021, notamment 
en poursuivant les échanges avec les communes 
pour préparer la future concession de service élec-
tromobilité et les réflexions sur la mobilité servicielle 

#6

La mobilité, les transports, 
les déplacements

LE PLAN DE MOBILITÉ – HORIZON 2035

Le 24 juin 2022, le conseil métropolitain a voté l’arrêt du projet de Plan 
de mobilité (PDM) – Horizon 2035 qui a vocation à remplacer le Plan de 
déplacements urbains (PDU) arrivant à échéance. Faciliter la mobilité tout en 
réduisant ses impacts sur le changement climatique et la pollution de l’air, 
c’est le défi à relever collectivement. Organiser les déplacements de plus de 
1 million d’habitants, auxquels s’ajoutent ceux des usagers de son territoire et 
le transport de marchandises, c’est la vocation du Plan de mobilité, qui établit 
les orientations de la politique de mobilité et de transport d’ici à 2035. La 
MEL s’appuie sur différentes formes d’actions, associant les compétences de 
tous les acteurs de la mobilité, et des bouquets de solutions en recherchant 
également une évolution nécessaire des habitudes de déplacement : utiliser 
différemment la voiture, marcher plus, se déplacer à vélo ou en trottinette, 
utiliser davantage les transports collectifs, combiner différents modes, etc.

#6 
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concertation, confirmé la poursuite des projets et 
en a arrêté les tracés et orientations.

LA GRATUITÉ DES TRANSPORTS 
POUR LES MOINS DE 18 ANS

Le conseil métropolitain du 28 juin 2021 a décidé 
de rendre gratuits les transports en commun pour 
les jeunes âgés de 4 à 17 ans révolus et résidant 
sur le territoire de la MEL. La mesure a été mise en 
œuvre dès le 1er janvier 2022 et concerne les métro, 
tramway, bus, transport sur réservation (TSR), ser-
vices Handipole et V’Lille.

Il s’agit de faciliter l’accès à la mobilité pour 
répondre aux enjeux climatiques ; redonner du 
pouvoir d’achat aux ménages, notamment pour 
ceux qui n’entrent pas dans le champ de la tari-
fication solidaire et, enfin, fidéliser les jeunes, en 
tant que futurs adultes, aux transports en commun 
et leur offrir une alternative à la voiture.

LA ZONE À FAIBLES ÉMISSIONS : 
DES NOUVELLES ÉVOLUTIONS 
RÉGLEMENTAIRES

À la suite de la promulgation de la loi Climat et 
Résilience le 22 août 2021, toute agglomération 
de plus de 150 000 habitants est désormais dans 
l’obligation de mettre en place une zone à faibles 
émissionsmobilité (ZFEm) sur son territoire au 
plus tard au 31 décembre 2024 et couvrant la 
majeure partie de la population de l’EPCI.

La MEL a donc dû reprendre ses travaux dont le 
périmètre était trop restreint et mettre en place une 
nouvelle délibération, votée par le conseil métropo-
litain du 29 avril 2022. L’élargissement du périmètre 
de la ZFEm à l’échelle des 95 communes a été 
acté, avec comme véhicules cibles interdits à la 
circulation les vignettes Crit’air 4, 5 et non classés.

et permettra de proposer un service de location en 
libreservice complémentaire au V’Lille. Une nouvelle 
offre qui vient également s’ajouter au développement 
des infrastructures cyclables.

LE SDIT : LES TRACÉS ET ORIENTATIONS 
ARRÊTÉS
La Métropole européenne de Lille s’est dotée d’un 
schéma directeur des infrastructures de trans-
port (SDIT), établissant ainsi sa feuille de route en 
matière d’infrastructures de transports collectifs 
structurants à l’horizon 2035. Ce schéma, adopté 
lors du conseil métropolitain du 28 juin 2019, pré-
voit notamment la création de 4 nouvelles lignes 
structurantes de transport en commun :

•  tramway du pôle métropolitain de Roubaix 
Tourcoing ;

•  tramway du pôle métropolitain de Lille et sa 
couronne ;

•  bus à haut niveau de service (BHNS) 
LilleVilleneuved’Ascq ;

•  bus à haut niveau de service (BHNS) Villeneuve
d’AscqMarcqenBarœul, soit près de 50 km de 
nouvelles lignes de tramway et 25 km de lignes 
de BHNS.

La concertation préalable des projets de nou-
velles lignes de tramway et de bus à haut niveau 
de service (BHNS) s’est déroulée du 21 février 
au 5 avril 2022. Elle s’est tenue sous l’égide de la 
Commission nationale du débat public pour les 
projets de tramway (CNDP).

Durant les 6 semaines de concertation, 17 ate-
liers et réunions publiques ont permis de mobiliser 
914 participants. Par ailleurs, près de 45 000 vues 
ont été dénombrées sur le site de la participation 
citoyenne et plus de 1 100 avis et contributions ont 
été réceptionnés sur les 4 projets.

Lors des conseils métropolitains du 24 juin et du 
16 décembre 2022, la MEL a tiré le bilan de la 
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la page internet dédiée. C’est aussi le temps des 
vérifications (identité, plaques d’immatriculation, 
consentement) ;

•  une phase d’éligibilité par la Lecture automati-
sée des plaques d’immatriculation (LAPI) pen-
dant 1 mois (de mai à juin 2023) afin de vérifier 
que les automobilistes inscrits empruntent bien 
les axes routiers ciblés fréquemment aux heures 
de pointe et de procéder à une sélection jusqu’à 
atteindre 5 000 participants ;

•  pendant l’été 2023, les automobilistes retenus ont 
été contactés pour un lancement opérationnel à 
la rentrée de septembre.

Le dispositif sera testé pendant 1 année et pourra 
être étendu à d’autres axes routiers. Les automo-
bilistes participants recevront 2 € par trajet évité 
dans la limite de 80 €/mois.

Le projet Ecobonus est également inscrit au Contrat 
de relance et de transition écologique (CRTE), dont 
la convention a été signée le 20 septembre 2021, 
pour un soutien de l’État à hauteur de 550 000 €, 
destinés aux dispositifs d’information et de com-
munication que requiert le dispositif.

Le projet a également été soumis à l’éligibilité du dis-
positif récent « Fonds vert », à hauteur de 925 000 €.

La MEL sollicite également l’Union européenne 
pour un soutien à hauteur de 1,25 M€, dans le cadre 
du Fonds européen de développement régional 
(FEDER) spécifiquement sur la tranche ferme.

Par ailleurs, un soutien de la région Hautsde
France est attendu.

Les études sont en cours en vue d’une délibération 
fin 2023 actant les principes opérationnels de la 
future ZFEm, préalable à l’arrêté de police pris par 
le président de la MEL.

Ce projet a été inscrit au Contrat de relance et de 
transition écologique (CRTE), dont la convention 
a été signée le 20 septembre 2021. Il a également 
été soumis à l’éligibilité du dispositif récent « Fonds 
vert », à hauteur de 250 000 €.

L’ECOBONUS : UN PROJET LANCÉ
Le projet Ecobonus consiste à récompenser les 
automobilistes réguliers qui acceptent de diminuer 
l’utilisation de la voiture sur certains axes routiers 
fréquentés pendant les heures de pointe (A1, A23, 
A25, RN 41). Il aura également pour but d’inciter les 
usagers à se déplacer autrement via des modes 
plus doux (transports en commun, vélo), à reporter 
leurs trajets en dehors de ces périodes (désho-
rage), à pratiquer le télétravail ou le covoiturage.

Il s’agit de limiter la pollution de l’air et les émissions de 
gaz à effet de serre ; favoriser l’utilisation des moyens 
de transport doux et vertueux tels que les transports 
collectifs, le covoiturage, le vélo, etc. ; désengorger 
certains axes de circulation aux heures de pointe ; 
améliorer la fiabilité des temps de parcours.

Une procédure de dialogue compétitif a été lancée 
en mars 2019, le marché ayant été notifié à l’entre-
prise WORLDLINE le 14 juin 2022.

Depuis, le programme a été déployé en plusieurs 
étapes avec :

•  une campagne de communication préalable 
pour promouvoir le programme sur une durée 
de 3 mois (de mars à mai 2023), qui s’appuie sur 
plusieurs outils médias (radio, TV segmentée, 
affichage, magazines, etc.). C’est pendant cette 
campagne que l’usager a pu signaler son intérêt 
de participer au dispositif en se préinscrivant sur 
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LES TRANSPORTS COLLECTIFS : 
2022, L’ANNÉE DE LA NETTE REPRISE
Le début de l’année a été marqué par la reprise 
de l’épidémie de Covid-19 et la mise en place de 
mesures gouvernementales (recours au télétravail 
obligatoire, restrictions relatives aux rassemblements 
et loisirs, passe sanitaire). La reprise du trafic s’ef-
fectue donc réellement à partir de la rentrée scolaire 
de septembre 2022, où la fréquentation enregistrée 
s’établit à environ 93 % de son niveau de 2019.

Le trafic global de l’année est estimé à 178,8 mil-
lions de voyages, soit –11 % par rapport à 2019, 
avec des résultats hétérogènes selon le mode de 
transport. En effet, le bus affiche –2 % par compa-
raison avec 2019, les modes lourds affichent quant 
à eux –14 %. Les usagers du bus étant plus captifs 
des transports, ce mode retrouve donc plus faci-
lement ses usagers.

Outre la perte d’abonnés, la baisse de la mobi-
lité des usagers et la mise en place du télétravail 
ont un impact sur la fréquentation du réseau de 
transport.

LE RENFORCEMENT  
DE L’OFFRE V’LILLE
À la suite de la délibérationcadre sur la politique 
cyclable métropolitaine du 28 juin 2021, le service 
V’Lille s’est enrichi de 38 nouvelles stations dont 
l’installation s’est faite au cours de l’été 2022.
Sur l’année 2022, le service V’Lille a généré 
3 092 894 locations, soit une progression de +21,4 % 
par rapport à 2021 et de +3,7 % par rapport aux 
locations réalisées sur l’année 2019.
En moyenne, on comptabilise 8 474 locations V’Lille 
par jour en 2022 (contre 6 977 en 2021, 5 813 en 
2020 et 8 172 en 2019). Une hausse de trafic expli-
quée, notamment par différents chantiers menés 
sur le V’Lille : redéploiement de 28 stations (2019-
2022), mise en place de la gratuité pour les moins 
de 18 ans (janvier 2022), installation de 65 TPE 
(avrildécembre 2022), extension du réseau avec 
37 stations (juilletdécembre 2022) et agrandisse-
ment de stations (fin 2022).
Le taux de rotation moyen est de 4,51 emprunts 
par jour et par vélo.
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La mobilité, les transports, les déplacements    

Chiffres clés
La MEL poursuit ses programmes 
de rénovation et d’acquisition 
de bus destinés à maintenir 
un parc constant en bon état 
de fonctionnement :

•  43 bus ont bénéficié 
d’une rénovation mécanique 
(boîte et moteur) ;

•  24 bus ont bénéficié 
d’une rénovation de carrosserie ;

•  achat de 26 bus standard 
en remplacement de bus partis 
en réforme.

Les actions se poursuivent en 2023 dans le but 
de conquérir de nouveaux usagers et de monter 
en gamme pour les utilisateurs actuels du réseau 
avec :

•  en septembre 2022, le prolongement de la 
Liane 5 jusqu’à Marcq Ferme aux Oies, l’ajuste-
ment de l’offre de la ligne 16, la modification de 
l’itinéraire de la Liane 90 à MarquettelezLille et 
à SaintAndrélezLille ;

•  à la rentrée scolaire de septembre 2022 avec 
3 cars supplémentaires sur les lignes 911, 933, 
967 pour assurer le transport « tous assis » régle-
menté par la loi LOM.

Par ailleurs, après une forte diminution de la fré-
quentation en 2020 et en 2021, l’activité des parcs 
relais et des pôles d’échanges a retrouvé un niveau 
de fréquentation proche de la période d’avant 
Covid19 en 2022. La hausse initiée au dernier tri-
mestre 2021 s’est poursuivie et maintenue tout au 
long de l’année 2022.

En semaine, la fréquentation est en hausse 
jusqu’au mois de mai avant de connaître la tradi-
tionnelle baisse estivale. À la rentrée 2022, la fré-
quentation des parcs relais et des P+R atteint le 
maximum annuel. La fréquentation atteint alors 
104 % du niveau de la même période par rapport 
à 2019.

Au global sur l’année 2022, la fréquentation de ces 
parkings connaît une hausse de +36 % par rapport 
à 2021 et se place à –4 % par rapport à 2019.
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à Villeneuved’Ascq ou de l’accès au parc d’activités 
Unexpo à Seclin et la poursuite des travaux de la 
Liaison intercommunale NordOuest, à Loos et à 
Emmerin. Le réaménagement de la M549 sur les 
communes de Wattignies et FachesThumesnil a 
permis de créer des couloirs réservés aux bus et 
aux vélos, sur le tracé de la future ligne de tramway.

Les ouvrages d’arts métropolitains poursuivent leur 
programme de remise à niveau en améliorant, le cas 
échéant, la sécurité et le confort des piétons et des 
cyclistes (le pont du Tilleul à Tourcoing, le pont du 
Château Rouge à MarcqenBarœul ou la passerelle 
de l’Allumette à Croix).
Plus particulièrement, de nombreux chantiers d’amé-
nagements cyclables ont été engagés : 49 chan-
tiers ont démarré en 2022, pour un montant total de 
38,2 M€ (et une part cyclable de 13,9 M€).
Ainsi, et à titre d’exemple, une piste cyclable a 
été créée rue Combemale à Lille et à Loos et les 
bandes cyclables existantes sur les boulevards de la 
Liberté, de l’Égalité et de la Fraternité à Wattrelos et 
à Roubaix ont été transformées en pistes cyclables 
pour améliorer la sécurité. Au total, ce sont 28 nou-
veaux kilomètres d’aménagements cyclables qui ont 
été livrés dans un contexte de forte augmentation 
de la pratique du vélo sur le territoire (+100 % depuis 
2014 et +15 % entre 2021 et 2022).

Cette charte est un outil au service du dialogue 
entre la MEL et les communes lors de la mise au 
point des projets d’aménagement d’espace public. 
Elle acte également une série d’engagements en 
faveur d’espaces publics de qualité :

•  favoriser une mobilité bas carbone ;
•  aménager des espaces publics à vivre et conforter 

les pôles de vie ;
•  contribuer à la résilience du territoire.

Autant d’engagements clairs et précis en faveur, par 
exemple, de la mobilité des piétons et des cyclistes, 
de la participation des usagers à la conception des 
projets, ou encore en faveur de la présence du végé-
tal et de la gestion de l’eau dans l’espace public.

LA POURSUITE DES TRAVAUX PRÉVUS 
AU PPI VOIRIE, ESPACES PUBLICS 
ET AMÉNAGEMENTS CYCLABLES
2022 a également été la première année de réali-
sation du programme de travaux 2022-2024 voté 
par le conseil métropolitain le 17 décembre 2021. 
L’année 2022 a donc été très productive, tant en 
nombre d’études qu’en nombre de chantiers engagés 
ou achevés (119,5 M€ d’investissements réalisés). Il 
faut ainsi noter l’achèvement de travaux importants 
comme ceux du nouvel accès au quartier du Recueil 

#7

L’espace public, la voirie
UNE CHARTE DE L’ESPACE PUBLIC : LES AMBITIONS DE LA MEL ET DES COMMUNES

Issue d’un travail partenarial mené entre la MEL et l’Agence de développement et 
d’urbanisme et auquel chacune des 95 communes a été associée, une charte de 
l’espace public a été adoptée le 16 décembre 2022 par le conseil métropolitain.

#7 

L'espace public, la voirie
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Au cours des 3 séances du collège des experts et 
scientifiques, le Plan Climat et ses enjeux ont été 
mis en perspective avec les domaines d’expertises 
sectoriels des membres. L’évaluation du Plan Climat 
a également été un sujet sur lequel les membres ont 
pu s’exprimer.
Destinés à sensibiliser les communes du territoire aux 
différents enjeux du Plan Climat, les Clubs Climat des 
communes ont également permis d’échanger sur des 
thématiques très variées, avec 5 séances organisées 
en 2022. Le taux de participation élevé démontre 
l’attrait des communes pour ce type d’événements.
Enfin, 2 séances plénières se sont tenues sur l’an-
née 2022. La première consacrée au bilan 2021 du 
plan d’action du Plan Climat et la seconde a permis de 
soumettre aux membres le projet de Plan de mobilité.

Aider aux changements de comportements
Dans le cadre du Plan Climat, la MEL met en œuvre 
différents projets visant à soutenir ou à faciliter l’en-
gagement de la société civile et du tissu associatif en 
faveur des objectifs de lutte contre le réchauffement 
climatique. Ainsi en 2022 :

•  le Défi citoyen local d’implication pour le climat 
et la sobriété (DECLICS) Énergie – Eau a mobilisé 
130 foyers (412 personnes) qui ont entrepris de 
changer leurs habitudes, adopter des écogestes 
et réduire ainsi leurs consommations : 12,25 % d’eau 
économisés en moyenne (485 m3) et 9,5 % d’éner-
gie en moyenne (156 410 kWh) ;

•  la MEL a poursuivi son partenariat avec la Maison 
régionale de l’environnement et des solidarités. 
Cette association assure l’animation d’un tiers-lieu, 

LE HAUT CONSEIL MÉTROPOLITAIN POUR 
LE CLIMAT (HCMC) :

Pour mobiliser tous les acteurs
La mise en place d’un Haut Conseil métropolitain 
pour le climat, qui constitue l’instance de gouver-
nance territoriale et partenariale du Plan ClimatAir
Énergie territorial, a pour objectif de contribuer à la 
mobilisation de l’ensemble des acteurs du territoire 
de la MEL (communes, entreprises, société civile), 
indispensable à l’atteinte des objectifs du PCAET. Le 
HCmC joue également un rôle d’information de ses 
membres sur l’avancement de la mise en œuvre du 
PCAET et de participation à la démarche de suivi et 
d’évaluation.
Le HCmC comporte 4 collèges : 1 collège des com-
munes, 1 collège des acteurs socioéconomiques, 
1 collège des experts et scientifiques et 1 collège des 
citoyens.
Le collège citoyen s’est réuni 7 fois au cours de l’an-
née 2022. Les discussions autour des thématiques du 
logement, des énergies renouvelables, de la mobilité 
et des transports, de la consommation, de l’alimen-
tation et de la communication ont conduit à de nom-
breuses propositions d’actions.
Les 4 séances du collège socioéconomique se sont 
portées sur les enjeux associés à l’implantation des 
infrastructures d’énergies renouvelables sur le terri-
toire métropolitain et sur les modalités de l’évaluation 
à miparcours. Elles ont notamment abouti à la rédac-
tion d’un cahier de recommandations visant à favoriser 
l’acceptabilité sociale des projets d’EnR.

#8

L’énergie et la transition
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secteur résidentiel. Il prévoit notamment le rempla-
cement de 2 000 appareils de chauffage au bois pol-
luants par des équipements performants.

Ce sont 1 200 métropolitains qui ont bénéfi-
cié de la Prime Air en 2021 et 2022. Cela a per-
mis le remplacement de 604 cheminées à foyer 
ouvert, 509 inserts et 87 poêles installés avant 
2002 par des équipements de chauffage au bois 
de niveau de performance Flamme verte 7 étoiles 
(plus de 80 % de rendement). Les équipements 
installés sont constitués de 553 inserts (47 %),  
285 poêles à bûches (24 %), 362 poêles à granulés 
(30 %).

Avec 1 200 renouvellements, les émissions évitées 
sont estimées à 35 tonnes de PM10 et 34 tonnes de 
PM2,5, soit 4,1 % des émissions du secteur résiden-
tiel. À titre d’exemple, le remplacement d’une che-
minée à foyer ouvert par un équipement performant 
permet d’émettre 7,5 fois moins de particules fines.

La qualité de l’air dans le métro fait l’objet d’une sur-
veillance particulière. Le rapport de l’étude initiée en 
2021 a été rendu public sur le site internet de l’ATMO 
HautsdeFrance au premier trimestre 2022. La MEL a 
pour objectif de pérenniser la surveillance de la qualité 

d’un réseau de 119 associations et de multiples 
activités et projets. Parmi les actions déployées 
en 2022, le Forum des outils de la transition a 
fait découvrir et tester le 7 décembre 2022 des 
ressources concrètes aux acteurs de l’éducation 
populaire : animations, outils pédagogiques, guides 
pratiques, jeux, ateliers, animations et présentation 
de supports. 130 participants se sont réunis pour 
découvrir les enjeux et solutions spécifiques à la 
Métropole européenne de Lille.

Le budget climatique : plus précis
La démarche de « budget climatique », initiée en 
2019 et qui consiste à analyser l’impact climatique 
du budget métropolitain, s’est poursuivie et amplifiée 
en 2022. Au fur et à mesure des itérations, la part des 
dépenses non analysées ou dont l’impact est jugé 
« indéfini » diminue.

Résultats de l’analyse « budget climatique » sur le 
compte administratif 2021, arrêté en 2022.

Pour une meilleure qualité de l’air
Cofinancé à hauteur de 50 % par l’ADEME, le pro-
gramme Fond Air vise une réduction de 6 à 8 % des 
émissions de particules fines (PM10 et PM2,5) du 

27 %

13 %49 %

2 % 1 % 1 %
9 % 6 %
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Les résultats de cette expérimentation mettent en 
évidence l’efficacité des 2 systèmes pour la captation 
de différents polluants, en particulier les particules 
fines et le CO2. L’expérimentation confirme également 
la faisabilité de mise en œuvre de ce type de sys-
tème dans une station de métro, moyennant quelques 
adaptations mineures.

L’ÉNERGIE :  
AIDER POUR MAÎTRISER  
LES CONSOMMATIONS  
ET LES DÉPENSES
Afin d’accompagner les métropolitains qui souhaitent 
s’orienter vers une production d’énergie verte, la 
Métropole européenne de Lille a lancé son premier 
cadastre solaire en mai 2022. Accessible à tous gra-
tuitement, cet outil numérique permet, en quelques 
clics, d’identifier simplement le potentiel d’ensoleil-
lement d’une toiture et ainsi la pertinence d’installer 
ou non des panneaux solaires.

La MEL et son service public pour l’amélioration de 
l’habitat, AMELIO – Maison de l’habitat durable, pro-
posent un conseil gratuit et ouvert à tout public. Un 
conseil spécialisé en énergie solaire est également 
proposé en partenariat avec l’association Solaire en 
Nord. Il permet d’étudier finement l’opportunité de 
poser ces panneaux et d’optimiser l’investissement.

Un an après le lancement du dispositif, la MEL 
a enregistré plus de 12 000 connexions sur le 
site cadastre-solaire.lillemetropole.fr et plus de 
235 accompagnements d’usagers par l’association 
partenaire, Solaire en Nord. Fort d’une année de 
retour d’expérience, le site internet se modernise en 
2023 avec de nouvelles fonctionnalités, une amé-
lioration des outils de simulation et une mise à jour 
des données à partir de nouvelles photos aériennes.

Par ailleurs, la MEL accompagne également les entre-
prises volontaires du territoire par le biais d’un appel 
à initiative privé qui facilite la mise en relation de ces 

de l’air selon le guide de recommandations pour la réa-
lisation de mesures harmonisées de la qualité de l’air 
dans les enceintes ferroviaires souterraines, établi par 
l’INERIS. Un dossier de consultation a été préparé afin 
de lancer dès 2023 un accordcadre sur une durée 
de 4 ans permettant à fois la réalisation de mesures 
annuelles de la qualité de l’air dans le métro (selon le 
protocole INERIS) et la réalisation de mesures ponc-
tuelles. Ces dernières permettront de compléter le 
diagnostic et également d’évaluer les performances 
de diverses actions mises en place pour améliorer la 
qualité de l’air.

Parallèlement à la surveillance de la qualité de l’air, 
des actions pour réduire les sources d’émissions sont 
mises en place ou sont à l’étude (maintenance pré-
ventive conditionnelle sur les pièces d’usure, optimi-
sation du freinage électrique des rames, nettoyage 
périodique des voies en tunnel, renouvellement du 
matériel roulant et modernisation du pilotage auto-
matique sur la ligne 1, action sur les trains de travaux 
diesels).

Pour aller plus loin, la MEL a décidé d’expérimenter 
le traitement de l’air en station. La qualité de l’air est 
devenue un enjeu d’innovation et une expérimen-
tation menée sur les quais de la station Gare Lille 
Flandres, entre mars et juillet 2022, a permis de tester 
des solutions novatrices proposées par 2 sociétés 
locales :

•  le système OXYLON, purificateur d’air biologique 
à base de microalgues, développé par BIOTEOS 
(startup installée à Willems) ;

•  le système TERRAOPUR, purificateur d’air basé 
sur un échange air/eau, développé par STARKLAB 
– groupe TERRAO (bureau d’études installé à 
Wavrin).

Les mesures d’air ambiant en station ont été réali-
sées par ATMO HautsdeFrance et les analyses des 
eaux de traitement ont été réalisées par laboratoire 
de veille écologique et sanitaire de la MEL.
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Les réseaux de chaleur sont également éligibles au 
dispositif.
À ce stade, 73 premiers projets potentiellement éli-
gibles, représentant au total près de 26 GWh, ont déjà 
été préidentifiés au cours de l’étude de préfiguration 
réalisée en 2022.

La mission de Conseil en énergie partagé 
(3e édition)
La rénovation énergétique du parc tertiaire existant et 
le développement des énergies renouvelables sur ce 
patrimoine sont au cœur de la stratégie énergétique 
métropolitaine (le secteur tertiaire représentant près 
de 20 % des consommations énergétiques).
Depuis le 1er septembre 2017 et conformément aux 
objectifs du PCAET, la MEL met à disposition des 
communes volontaires de moins de 15 000 habitants 
un service mutualisé, le Conseil en énergie partagé. 
Sont concernées les communes ne disposant pas 
ou peu d’ingénierie interne dans le domaine de la 
maîtrise de l’énergie.
Elles sont ainsi conseillées et accompagnées sur une 
durée minimale de 3 ans : du suivi énergétique à la 
réalisation de leurs projets de rénovation et/ou de 
production d’énergie renouvelable, en passant par 
l’appui à la mobilisation des financements disponibles 
et la mise en œuvre du dispositif Écoénergie tertiaire 
(décret tertiaire). L’offre de service CEP s’est d’ailleurs 
étoffée dans le cadre de la mise en œuvre du décret 
tertiaire, notamment avec la mise à disposition d’un 
nouvel outil de suivi énergétique, DEEPKI.
Les communes adhérentes financent en partie ce 
service, à hauteur de 1 € par habitant par an depuis 
le 1er juin 2021.
La MEL a acté en décembre 2022 le déploiement de 
cette mission de Conseil en énergie partagé auprès 
de 17 nouvelles communes volontaires identifiées par 
un appel à manifestation d’intérêt (AMI) lancé fin sep-
tembre. Le nombre total de communes accompagnées 
atteindra donc 56 en 2023.

propriétaires de surfaces (toiture, ombrière et sol) 
avec les développeurs de centrales photovoltaïques. 
Une première campagne lancée en 2022 a permis de 
réunir plus de 70 porteurs qui représentent un total 
de surface potentiellement solarisable de plus de 
1 million de mètres carrés. La mise en relation avec 
les développeurs est en cours en 2023.

Des outils financiers en appui des projets 
de transition énergétique et bas carbone 
du territoire
Afin d’appuyer les communes dans la rénovation 
énergétique de leur patrimoine, la MEL a soutenu 
financièrement certains projets avec :

•  l’attribution d’un montant total de plus de 3,5 M€ 
pour 73 projets portés par 41 communes au titre 
du fonds de concours métropolitain Transition 
énergétique pour aider des opérations de réno-
vation de l’éclairage public, de rénovation éner-
gétique de bâtiments ou d’installation d’énergies 
renouvelables ;

•  la valorisation de près de 3 000 opérations d’effi-
cacité énergétique réalisées par 19 communes et la 
FEAL pour un montant total de près de 200 000 € 
via le dispositif mutualisé de valorisation des certi-
ficats d’économie d’énergie (CEE).

Enfin, le conseil métropolitain du 16 décembre 2022 
a approuvé la mise en place d’un nouvel outil, inti-
tulé Contrat de chaleur renouvelable, à compter de 
mars 2023.
Avec l’appui financier de l’ADEME à hauteur de 8 M€, le 
Contrat de chaleur renouvelable vise à accompagner 
techniquement et financièrement tous les acteurs du 
territoire, hors particuliers (communes, entreprises, 
bailleurs sociaux, copropriétés, agriculteurs, etc.), qui 
souhaitent produire des énergies renouvelables ou de 
récupération thermiques. Les filières concernées sont 
les suivantes : biomasse énergie, solaire thermique, 
géothermie de surface, récupération de chaleur fatale. 
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Ce bon taux d’EnR&R a notamment été atteint grâce 
à la mise en service de l’autoroute de la chaleur, à 
pleine puissance depuis fin 2021. Il s’agit de récupé-
rer la chaleur fatale produite par le Centre de valori-
sation énergétique situé à Halluin et de la transporter 
jusqu’aux réseaux de chaleur de Lille et de Roubaix, 
via 40 km de canalisations (2 × 20 km : un tuyau 
aller et un tuyau retour). Le raccordement effectif 
au réseau de Roubaix est intervenu en juillet 2020 et 
celui de Lille en décembre 2020 en puissance réduite 
(27 MW), puis en septembre 2021 à pleine puissance.
La mise en service de l’autoroute de la chaleur a 
notamment permis l’arrêt de la chaudière à charbon 
de 40 MW de la chaufferie du Mont de Terre à Lille.

Les réseaux d’énergie, 
les réseaux de chaleur
Les réseaux de chaleur métropolitains, qui présentent 
un bilan carbone performant, sont un levier important 
de la transition énergétique du territoire afin d’at-
teindre les objectifs du PCAET.

En 2022, les réseaux de chaleur de la MEL ont dis-
tribué 430 GWh de chaleur, ce qui correspond à 
l’équivalent d’environ 50 000 logements. Ils ont per-
mis d’éviter l’émission d’environ 73 000 tonnes de 
CO2 sur l’année grâce à un taux moyen d’énergie 
renouvelable et de récupération (EnR&R) de 66 %.

En bref
Le Bureau des temps
Le Bureau des temps a organisé l’édition 2022 des Temporelles, rencontre 
annuelle des acteurs des démarches temporelles, dans le cadre de la 
saison « Utopia » de Lille 3000.
Avec pour titre « Le temps presse, adaptons nos rythmes ! », cet événe-
ment invitait les participants à réfléchir à l’interaction entre rythmes de 
vie et changement climatique, en proposant des témoignages dans les 
secteurs de l’urbanisme, de la mobilité et de l’énergie pour diminuer leurs 
impacts sur le climat et sur la biodiversité.

Avec des étés de plus en plus chauds accentuant les inégalités sociales et 
les vulnérabilités climatiques, le besoin se fait ressentir, pour les habitants, 
de trouver facilement et à proximité des lieux frais et agréables. Avec le 
concours de la Direction de l’information géographique, le Bureau des 
temps a mis en place une carte métropolitaine des lieux frais. Celle-ci vise 
à simplifier l’accès à l’information pour les habitants et à outiller la MEL 
dans ses politiques d’aménagement du territoire et des temps (horaires 
des parcs et des piscines, cours de récréation ouvertes aux habitants, 
temps d’accès, etc.).
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Les 3 séances de négociations ont permis de pré-
parer la décision d’attribution de la concession 
intervenant en avril 2023.

LA MODERNISATION 
DES OUTILS DE TRAITEMENT 
DES EAUX USÉES
L’année 2022 a été consacrée à la rédaction du 
programme fonctionnel de la modernisation de la 
station d’épuration de Wattrelos et à la définition 
des ambitions de cette opération sur la seconde 
station d’importance de la MEL. Des enjeux en 
matière d’efficacité énergétique, de performance 
du process en temps sec et en temps de pluie par la 
mise en œuvre d’une file pluviale et de valorisation 
des boues constituent les axes majeurs du cahier 
des charges.

La consultation a été lancée fin 2022 pour per-
mettre des négociations avec les candidats retenus 
fin 2023.

Cette concertation s’est déroulée en 2 phases. 
Tout d’abord, les habitants ont pu formuler leurs 
visions de la Marque dans 10 ans avec le déploie-
ment d’une plateforme de participation citoyenne. 
Puis, la deuxième phase s’est appuyée sur un panel 
de citoyens pour faire des propositions.

Plus globalement, le plan de reconquête des cours 
d’eau métropolitains poursuit son avancement 
avec, en 2022, 13 projets suivis.

LA DISTRIBUTION D’EAU POTABLE : 
VERS UNE NOUVELLE ATTRIBUTION 
EN 2023
L’année 2022 a été consacrée à mener les négo-
ciations avec les 3 candidats ayant répondu au 
marché de concession du service public de distri-
bution d’eau potable sur 66 communes de la MEL. 
Il y a été rappelé les ambitions fortes de la MEL 
en matière d’économie d’eau, de performance du 
service public et de tarification solidaire.

#9

L’eau et l’assainissement

LA POURSUITE DES PROJETS D’AMÉNAGEMENT DES COURS D’EAU

Afin d’offrir un programme d’ensemble des aménagements  
sur le bassin-versant de la Marque et de ses affluents,  
incluant le renforcement des usages et aménités autour des cours d’eau, 
la MEL a engagé une participation citoyenne permettant aux habitants 
d’exprimer leurs souhaits de développement à un horizon de 10 ans.
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Sur chaque déchèterie, un agent valoriste peut 
répondre aux questions des usagers, qui sont invi-
tés aussi à découvrir les locaux de réemploi pour 
donner une seconde vie à leurs objets.

La MEL poursuit ses travaux d’amélioration des 
déchèteries métropolitaines avec l’installation de 
nouvelles guérites à l’entrée des 5 déchèteries et 
prépare la construction d’une nouvelle déchèterie 
sur Wattrelos, qui devrait ouvrir en 2025.

Une nouvelle carte de déchèterie est proposée et 
fournie gratuitement aux usagers qui peuvent en 
faire la demande par l’application dédiée Publik 
– module citoyen de l’éditeur Entr’ouvert. La 
40 000e carte a été produite le 23 novembre 2022.

Depuis le 1er novembre 2022, 2 prestataires 
assurent la collecte porte à porte des foyers métro-
politains, hors Lille intra-muros : ESTERRA pour les 
communes du NordEst et DEVERRA pour les com-
munes du SudOuest. Avec le démarrage de ces 
marchés, les jours de collecte ont été modifiés car 
ramenés de 6 à 5 jours (plus de collecte les same-
dis), les bacs sont redéposés devant les foyers et 
les rues et trottoirs nettoyés après le passage de 
la benne.

Le remplacement des PAV existants 
et la préparation du déploiement 
du PAV verre
Au cours de l’année, la MEL a remplacé 167 bornes 
existantes sur le territoire de 14 communes afin 
d’uniformiser le matériel en place avec des matériels 
de qualité (ininflammables, mieux insonorisés, etc.) 

LA GESTION DES DÉCHETS : 
DE TRÈS NOMBREUX CHANGEMENTS

Des marchés structurants au service 
des usagers
Au cours de l’année 2022, la MEL a démarré 2 mar-
chés importants pour les usagers et allotis géo-
graphiquement en cohérence avec les besoins et 
installations du territoire.

Les marchés d’exploitation des 13 déchèteries 
métropolitaines ont été confiés à Urbaser et à 
Nicollin, qui ont respectivement en charge l’exploi-
tation des déchèteries suivantes.

EXPLOITANTS Déchèteries

NICOLLIN

Halluin

La Madeleine

Mons-en-Barœul

Quesnoy-sur-Deûle

Roubaix

Tourcoing

URBASER

Annœullin

Fromelles

La Chapelle d’Armentières

Lille Alsace

Lille Borda

Marquillies

Seclin

#10
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troisième trimestre 2021 ont permis de nourrir les 
réflexions de ces groupes de travail thématiques.

Puis, entre les mois d’avril et de juin 2022, l’équipe 
de prévention de la MEL a effectué un travail d’ana-
lyse et de réflexion qui a abouti à un projet d’ossa-
ture du futur PLPDMA.

La MEL a ensuite organisé courant juin 2022 un 
échange avec un échantillon de représentants 
techniques et élus de 11 communes de la métro-
pole. Il a permis d’avoir un premier retour sur les 
propositions faites avant la présentation en CCES 
du PLPDMA. Après la validation du projet par 
cette dernière le 30 juin, la rédaction du projet de 
PLPDMA a été menée jusqu’en octobre 2022.

Le 15 novembre 2022, un atelier du réseau des 
 communes dédiées à la thématique des déchets, 
qui rassemble à la fois élus et techniciens, 
a été consacré au projet de PLPDMA révisé. 
Les  communes ont alors pu faire part de leurs 
remarques/contributions.

Quelques événements : la distribution 
et la mise à disposition du compost 
issu du CVO – l’expérimentation 
de broyage des déchets verts 
– un Tour de France vertueux
Le 28 avril 2022, la MEL a organisé la distribution 
de compost dans 6 déchèteries métropolitaines : 
600 sacs de 16 kg ont été distribués, soit 9,6 tonnes. 
Dans les 7 autres déchèteries, du  compost en vrac 
a été mis à la disposition des usagers.

Quelques chiffres sur la distribution de compost 
en 2022 :

•  832 tonnes de compost allouées par la MEL aux 
usagers et aux collectivités ;

•  1 248 sacs de 16 kg de compost ont été distri-
bués en déchèteries, soit environ 20 tonnes de 
compost ;

•  812 tonnes ont été distribuées en vrac.

et de respecter les consignes nationales de sépa-
ration des emballages en verre des emballages dits 
« à trier » ou « recyclables ».

En parallèle et afin de préparer la première étape 
de déploiement du PAV verre, elle a lancé et attri-
bué un marché de fournitures des points d’apport 
volontaire avec des prescriptions techniques éle-
vées, une intégration paysagère travaillée et un 
système de sondes et de QR Codes permettant de 
surveiller le remplissage, d’optimiser les collectes 
et de permettre aux usagers de signaler tout dys-
fonctionnement. Elle a en parallèle commencé à 
travailler avec les premières communes volontaires 
pour définir les lieux d’implantation.

La révision du PLPDMA :  
la concertation, la rédaction  
et les consultations
La MEL a souhaité impliquer l’ensemble des 
acteurs du territoire afin qu’ils soient parties 
prenantes des travaux du projet du second 
Programme local de prévention des déchets 
ménagers et assimilés (PLPDMA). C’est dans cette 
optique que des groupes de travail ont été organi-
sés entre janvier et mars 2022 sur 5 thèmes (ges-
tion de proximité des biodéchets, lutter contre le 
gaspillage alimentaire, devenir des collectivités 
exemplaires, donner une seconde vie aux objets, 
promouvoir et encourager l’écoconsommation). 
Ainsi la MEL atelle mobilisé un large panel d’ac-
teurs économiques et associatifs engagés, des 
chargés de missions, des élus des communes, 
des bailleurs, des représentants d’établissements 
publics, des membres du Conseil de développe-
ment, des représentants d’universités ainsi que 
des membres de la Commission consultative 
d’élaboration et de suivi (CCES). 169 participants 
au total ont répondu présents et 36 propositions 
ont émergé de ces groupes de travail. Les avis 
et les propositions recueillis lors de la concerta-
tion citoyenne sur la prévention des déchets au 
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l’ensemble des supports de communication liés 
aux déchets.

Dans le cadre de son schéma directeur des 
déchets ménagers, la Métropole européenne de 
Lille prévoit de réduire de 15 % le poids des pou-
belles et de valoriser 2/3 des déchets collectés à 
l’horizon 2030.

Pour atteindre ces objectifs, des changements 
doivent s’opérer sur l’ensemble du territoire, entre 
le 1er décembre 2022 et fin 2025. Ces changements 
comprennent :

•  le déploiement progressif des points d’apport 
volontaire (PAV) pour les bouteilles, les pots et 
les bocaux en verre ;

•  le changement des couleurs des couvercles de 
bacs (gris pour les ordures ménagères, jaune 
pour les déchets à trier et brun pour les biodé-
chets) et, le cas échéant, le décloisonnement des 
poubelles de tri des emballages ménagers et des 
papiers graphiques ;

•  l’extension des consignes de tri à l’ensemble des 
emballages en plastique, dont notamment les 
films, les barquettes, les pots de yaourt.

Dans ce contexte, et après la campagne de pré-
lancement, une communication territorialisée a été 
déployée dans les communes concernées et selon 
le calendrier établi à partir de janvier 2023.

Des visuels différents en fonction des communes 
concernées.

À l’automne 2022, la MEL a expérimenté une solu-
tion permettant de diminuer la quantité de déchets 
verts collectés tout en favorisant le retour au sol de 
la matière organique.

Trois scénarios ont été testés :

•  le broyage des végétaux en déchèteries fixes à 
QuesnoysurDeûle et à Marquillies ;

•  le broyage en déchèterie mobile à 
Sainghin-en-Mélantois ;

•  le broyage des végétaux sur un site communal, 
la déchèterie verte de Santes.

Au total, 254 m3 de branches ont été valorisés en 
45 m3 de broyat redistribués.

Le 6 juillet 2022, la MEL a accueilli une étape du 
Tour de France. Dans le cadre de sa démarche pour 
des événements écoexemplaires, elle s’est mobili-
sée pour réduire et gérer au mieux les déchets. Sur 
le site de départ du Tour, à Biotope, de nombreux 
bacs permettant de trier les différents déchets 
(ordures ménagères, recyclables, verre, carton) 
ont été mis en place, un dispositif accompagné 
de la sensibilisation des caravaniers. L’ensemble 
a permis de conserver un site propre et d’obtenir 
une très bonne qualité de tri. Sur la guinguette du 
Tour, à ForestsurMarque, les actions de préven-
tion des déchets ont été menées avec les restau-
rateurs et le public. L’absence de contenants pour 
les boissons grâce à des fûts consignés, un service 
en écocup et la présence d’une rampe à eau ont 
contribué à diviser par trois la quantité de déchets 
produite normalement pour ce type d’événement.

LE RETOUR SUR LA COMMUNICATION
À la rentrée 2022, une campagne de prélancement 
a été conçue pour annoncer les changements à 
venir en matière de tri des déchets.

Un nouveau slogan « Ayez le bon geste, chan-
gez de réflexe » sert désormais de signature sur 
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ÇA CHANGE
LE TRI DANS

Toutes les informations sur  
lillemetropole.fr/dechets

PASSER 
AUX POUBELLES
JAUNES,
GRISES, BRUNES

votre commune avec la MEL

PLUS D’INFOS
SUR LA GESTION DES DÉCHETS
LILLEMETROPOLE.FR/DÉCHETS

MIEUX TRIER SES DÉCHETS AVEC LA

PLUS D’INFOS
SUR LA GESTION DES DÉCHETS
LILLEMETROPOLE.FR/DÉCHETS

MIEUX TRIER SES DÉCHETS AVEC LA

PASSER 
AUX POINTS D’APPORT
VOLONTAIRE
POUR LES EMBALLAGES EN VERRE

Toutes les informations sur  
lillemetropole.fr/dechets

ÇA CHANGE
LE TRI DANS

votre commune avec la MEL
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Chiffres clés
Collectes des ménages 
(hors administration, déchèterie, 
activités commerciales)

•  96 891,38 t de déchets 
recyclables en porte à porte ou 
en apport volontaire.

•  271 036,69 t de déchets non 
recyclables en porte à porte ou 
en apport volontaire.

•  29 834,78 t de biodéchets 
(déchets de jardin et 
alimentaires) en porte à porte.

•  10 123,39 t d’encombrants sur 
rendez-vous.

Déchèteries

•  Fixes : 170 915,58 t collectées.

•  Mobiles : 7 078,61 t collectées.

Traitement

•  94 517,26 t en Centre de tri 
de la MEL (Lille et Halluin).

•  344 991,16 t au Centre de 
valorisation énergétique 
d’Halluin.

•  66 940,39 t au Centre de 
valorisation organique de la MEL 
(hors déchets tiers SEQUOIA).

UN RÉSEAU DÉCHETS DES COMMUNES 
ET UNE NOUVELLE COMMUNICATION
À la suite de l’adoption du Schéma directeur des 
déchets ménagers et assimilés en avril 2021, de 
nombreux projets à forts enjeux sont en cours de 
déploiement. Pour concerter autour des modalités 
de mise en œuvre et pour répondre aux besoins 
des 95 communes, la MEL a lancé en juillet 2022 
le « réseau Déchets des communes » ouvert aux 
techniciens et aux élus communaux. Ces ren-
contres sont l’occasion de les informer de l’état 
d’avancement des projets, de recueillir leurs avis et 
retours d’expérience, de répondre à leurs questions 
et aux problématiques rencontrées sur le terrain.

2 séances plénières et 3 ateliers thématiques ont 
ainsi été organisés en 2022 :

•  le 17 novembre 2022, une visite du Centre de tri 
et du Centre de valorisation énergétique d’Halluin 
a été proposée aux 95 communes, afin d’échan-
ger autour de la Stratégie Communication de la 
MEL ;

•  le 15 décembre 2022, une rencontre spécifique a 
été organisée avec les 5 communes de la Haute
Deûle qui ont bénéficié d’un déploiement anticipé 
des principaux projets portant simplification du 
geste de tri (déploiement des PAV pour la collecte 
séparée du verre, harmonisation des bacs de col-
lectes, extension des consignes de tri).
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L’année écoulée a vu également se poursuivre l’in-
vestissement des opérateurs de téléphonie et la 
généralisation de la couverture mobile permettant 
l’ensemble des usages de la 4G et de la 5G.

Chiffres clés
655 000 locaux cibles.

Taux global d’éligibilité à la fibre : 
92 % des locaux (hors refus de 
tiers).

257 dossiers d’implantations de 
nouveaux équipements mobiles 
(4G/5G).

Garantir à tous la meilleure connectivité tant fixe 
que mobile est assurément un gage de cohésion 
mais aussi une ambition.

L’année 2022 marque ainsi la fin des déploiements 
industriels et massifs de la fibre optique par les 
opérateurs sur le territoire, lesquels s’attacheront 
désormais à finaliser la complétude des déploie-
ments, qui est leur engagement. Le taux global 
d’éligibilité à la fibre, atteint sur la MEL, est supé-
rieur de 5 % au taux national, plaçant ainsi la MEL 
parmi les territoires français les mieux équipés.

L’annonce par l’opérateur historique, à  l’automne 2022 
de l’arrêt de l’exploitation de son réseau en cuivre 
d’ici à 2030 en France, devrait assurément être un 
facteur d’accélération de la complétude des réseaux 
à très haut débit.

#11

Une couverture numérique  
améliorée

Les objectifs que la MEL s’est assignés pour améliorer la couverture 
numérique de son territoire, par l’action conjuguée de l’initiative privée 
et publique, sont atteints, avec une réduction notable de la fracture 
numérique des territoires les moins bien desservis.
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et un public parents-enfants en autonomie ou en 
visite guidée et de pouvoir aborder, au travers de la 
découverte sensorielle et émotionnelle, les notions 
d’environnement et de biodiversité.

Une démarche de concertation est engagée avec 
la mise en place d’une plateforme participative per-
mettant de recueillir les attentes des métropolitains 
et des visiteurs de Mosaïc.

Une démarche de coconstruction avec plusieurs 
classes de moyenne et de grande section de 
maternelle et un groupe composé de parents et 
de jeunes enfants est aussi menée par l’associa-
tion Chico Mendes afin de tester des activités et 
des animations et de définir le plan des futures 
installations.

LES 2 CLAIRIÈRES POTAGÈRES : 
« LA CLAIRIÈRE PÉDAGOGIQUE » 
ET « LA CLAIRIÈRE PARTAGÉE »
Deux clairières voisines ont pour but à terme de 
constituer aussi un support de sensibilisation à 
la nature, à la biodiversité, à l’agriculture locale et 
respectueuse de l’environnement, mais également 
à l’écocitoyenneté et au plaisir de vivre ensemble.

Deux partenariats sont conclus en 2022 avec la 
Fabrique de l’emploi pour « la clairière pédago-
gique » et l’association Ahvenir d’Houplin Ancoisne 
(jardiniers amateurs) pour « la clairière parta-
gée », afin de préparer les sols et de débuter les 

LE LABEL « ECOJARDIN » 
DÉCERNÉ AUX 3 PARCS
Le musée de Plein Air ; Mosaïc, le jardin des 
cultures et les prés du Hem, gérés par la direction 
Nature, Agriculture et Environnement en coordina-
tion avec le service Création et Gestion paysagère, 
ont obtenu le label EcoJardin.

Ce label récompense une démarche globale de 
gestion écologique. Il constitue également un outil 
de communication et de reconnaissance à destina-
tion du public, des élus et des équipes d’entretien.

Ces 3 parcs sont ainsi reconnus pour leurs pra-
tiques et leurs réflexions qui s’intègrent dans une 
démarche écologique (gestion de l’eau, connais-
sance du sol, études et suivis de la faune et de la 
flore, etc.), de conservation génétique et de trans-
mission au public (accueil et pédagogie).

MOSAÏC, LE JARDIN DES CULTURES 
RENFORCE SON ATTRACTIVITÉ AVEC 
LA CRÉATION DE 3 CLAIRIÈRES
Le parc se réinvente et fait évoluer son offre de ser-
vice avec la création de 3 clairières au sein d’une 
ancienne peupleraie.

La clairière des 0-6 ans : 
2022, le temps de la concertation
Cet espace pédagogique destiné aux enfants de 0 
à 6 ans a pour but d’accueillir des groupes scolaires 

#12

La nature, l’agriculture 
et l’environnement
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•  Des zones de stationnement créées pour être 
plus accessibles : 100 places de stationnement 
supplémentaires ont été aménagées par rap-
port aux capacités de stationnement de l’an-
cienne entrée, dont 50 réservées aux vélos 
et trottinettes. Pour les groupes, 15 bus pour-
ront se garer en toute sécurité sur le parking 
Brossolette.

•  L’accès aux modes de transport doux est facilité 
(vélo, marche, transports en commun, etc.).

Le montant total de l’opération s’élève à près de 
3 200 000 € TTC.

INVESTIR POUR LES ESPACES 
NATURELS, POUR LA BIODIVERSITÉ 
ET POUR LES VISITEURS

En 2022, la MEL a finalisé l’élaboration 
de 35 plans de gestion écologiques 
pour l’ensemble de ses espaces naturels 
métropolitains.
Ils ont pour vocation de faire la synthèse des 
enjeux de chaque site, tant en termes d’usages 
que de biodiversité, et de proposer un programme 
pluriannuel, permettant de préserver et d’amplifier 
la diversité d’espèces animales et végétales régio-
nales, tout en rendant les sites agréables, sûrs et 
attractifs pour les métropolitains.

Le canal de Roubaix, né au xixe siècle, 
a fait l’objet de réfections et d’entretiens 
réguliers.
En 2022, le sas de l’écluse du Noir Bonnet, l’une 
des 10 écluses du canal, a été vidé. Un nettoyage 
complet des bajoyers et des portes est effec-
tué et tous les joints d’étanchéité changés. Une 
réfection complète des 300 m de berges situées 

premières mises en culture. Ce projet permet de 
recréer du lien social à partir d’activités potagères 
et de jardinage.

AUX PRÉS DU HEM, UNE NOUVELLE 
ENTRÉE DEPUIS JUIN 2022
Faciliter la circulation et l’accès des visiteurs au 
parc, protéger la biodiversité, etc., les avantages de 
la nouvelle entrée des prés du Hem sont nombreux.

•  La nouvelle passerelle permet désormais de 
franchir une zone humide, riche d’une faune et 
d’une flore diversifiées, pour parvenir au nou-
veau bâtiment d’accueil, aux caisses et pour 
atteindre le parc. La MEL a choisi de réaliser une 
passerelle et un bâtiment sur pilotis. Le bâtiment 
d’accueil comporte des panneaux solaires et des 
toitures végétalisées pour un impact limité sur 
l’environnement.

•  Des travaux réalisés en vue de favoriser la biodi-
versité : agrandissement de la mare, des fossés, 
plantation d’espèces locales, taille des saules 
têtards, etc.

   Tout au long du projet, un écologue a veillé à 
opérer un suivi environnemental.

   Avant les travaux, le service s’est assuré de l’ab-
sence d’animaux dans les arbres à cavités avant 
de procéder à la coupe des arbres. Un recen-
sement a aussi été réalisé afin de déterminer la 
présence d’espèces d’oiseaux, de mammifères 
ou d’amphibiens. Durant les travaux, les espaces 
imperméabilisés (anciens bâtiments) sont renatu-
rés avec des végétaux afin d’éviter les atteintes 
aux habitats ou les risques de destruction de spé-
cimens vivants tels que les amphibiens, l’avifaune 
et les chiroptères. L’objectif est de restaurer le 
bon état écologique du site à travers des opéra-
tions d’aménagement et la gestion des espaces.
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1 200 m sur la berge sud du lac du héron, 800 m 
sur la liaison ForestsurMarque, 800 m en bordure 
de Marque sur un tronçon de la voie verte Paris
Roubaix à Gruson.

Sur le site des Ansereuilles à Wavrin, 3 ha de prai-
ries d’écopâturage sont créés avec la pose de 4 km 
de clôture agricole et la plantation de 850 arbres 
et arbustes de haie bocagère.

LA MEL POURSUIT SA STRATÉGIE 
DE BOISEMENT

Face au constat du déficit de la Métropole lil-
loise en espaces de nature, notamment arborés, 
la stratégie de boisement de la MEL, votée en 
novembre 2013, a intégré la stratégie plus globale 
de renforcement des trames écologiques du terri-
toire portée par la DNAE. L’année 2022 est la deu-
xième année de réalisation des plantations dans le 
cadre de cette nouvelle stratégie. L’enjeu principal 
est de favoriser l’amélioration du cadre de vie des 
habitants et de renforcer la qualité écologique du 
territoire. Les projets de plantation, plébiscités par 
les communes, concourent également à la concré-
tisation des objectifs du Plan ClimatAirÉnergie 
territorial (PCAET).

La mise en œuvre du Plan Boisement a permis en 
2021 et 2022 la création de 7,9 ha d’espaces boisés 
(3,7 ha en 2021 et 4,2 ha en 2022). En 2022, planta-
tions de 294 arbres isolés, 1 200 m² de verger, 1,4 km 
de haies champêtres et plus de 7 000 m² de bos-
quet sur 13 communes (ErquinghemleSec, Santes, 
Don, Lille, Croix, Wicres, ForestsurMarque, Halluin, 
Baisieux, Lomme, Bouvines, Emmerin, Sequedin).

à l’amont de cette écluse (les berges, le bief du 
calvaire) a été réalisée afin de conserver ce patri-
moine et de permettre la navigation des bateaux 
de plaisance. Le montant des travaux s’élève à 
113 487,90 € TTC.

Préservation des zones humides  
qui sont de précieux réservoirs  
de biodiversité.
À Fretin, des coupes d’arbres ont permis de rouvrir 
et de dynamiser une roselière de 2 ha afin de favo-
riser l’implantation d’une végétation typique ainsi 
que la présence d’oiseaux paludicoles.

À Villeneuved’Ascq, la mare des Marchenelles a 
été remise en eau sur 3 500 m² grâce à l’évacua-
tion des sédiments accumulés, améliorant ainsi 
le potentiel écologique et la qualité paysagère 
du site.

Sur le site des 6 Bonniers, à Willems, les berges 
des deux îlots de l’étang ont été restaurées. Le 
reprofilage en pente douce, la mise en œuvre 
d’enrochements et la création d’une falaise sur la 
berge à l’est de l’îlot vont permettre de favoriser la 
nidification du martinpêcheur d’Europe, voire de 
l’hirondelle de rivage.

Plusieurs chemins sont réhabilités 
pour améliorer l’accessibilité 
des chemins dans les espaces naturels.
L’accessibilité PMR a été renforcée aux abords du 
parking de la ferme Petitprez à Villeneuved’Ascq. 
Un chemin permet désormais à tous de rejoindre 
le lac et la ferme du héron.

Sur le territoire du Val de Marque, 3 km de che-
mins ont été réhabilités pour améliorer les condi-
tions de circulation des cyclistes et des piétons : 
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224 RENDEZ-VOUS NATURE 
ET CULTURE ET DES VISITEURS 
PLUS NOMBREUX !
« L’archipel des petits mondes », thème de la saison 
2022, a invité le public au voyage dans les espaces 
naturels de la MEL dans le cadre d’Utopia, le grand 
événement organisé par Lille 3000.

Les 3 parcs (Mosaïc, le jardin des cultures, le musée 
de Plein Air et les prés du Hem) et les 2 relais nature 
payants (parc de la Deûle et canal de la Deûle à 
l’Escaut) ont enregistré une augmentation de 85 % 
de leur fréquentation par rapport à 2021. Ainsi, 
242 176 visiteurs ont été accueillis sur l’ensemble 
des parcs et relais nature de la MEL.

73 animations (balades naturalistes de l’« Agenda 
de l’explorateur ») gratuites ont été proposées au 
sein des espaces naturels sur de nombreuses 
communes de la métropole. 3 642 personnes y 
ont participé, soit une augmentation de 56 % de 
fréquentation par rapport à 2021.

UN SOUTIEN AUX EXPLOITATIONS 
AGRICOLES FACE AUX ALÉAS 
CLIMATIQUES
En octobre 2022, la MEL a créé un d’un dispositif 
d’aide à l’investissement agricole en cas d’aléa cli-
matique exceptionnel.

En février, la tempête Eunice a causé, sur le territoire 
métropolitain, des dégâts matériels sur les outils de 
production agricoles. Cet événement a été révéla-
teur de la fragilité des exploitations face aux crises 
climatiques qui se sont multipliées ces dernières 
années et tout particulièrement en 2022 : gel d’avril, 
sécheresse, etc., autant de facteurs déstabilisant le 
système agricole et alimentaire du territoire.

La MEL a souhaité soutenir rapidement les exploi-
tants touchés par la tempête Eunice et, sur la base 
de ses compétences propres, s’est dotée d’un dis-
positif pérenne permettant de financer la recons-
truction des bâtiments de production endommagés.

À la suite d’un appel à projets, ce dispositif a permis 
de soutenir 11 exploitations pour un montant total 
de 156 198,05 €, soit un financement global de 58 % 
des dégâts subis par les exploitations ayant répondu.
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soutenu pour une seconde année scolaire des 
actions visant à lutter contre le décrochage sco-
laire, en lien avec l’obligation de formation désor-
mais faite aux jeunes de 16 à 18 ans. Elle a maintenu 
également son soutien aux étudiants précaires, 
sur le volet alimentaire, en abondant le Fonds de 
solidarité et de développement des initiatives étu-
diantes, tout en continuant de promouvoir les aides 
FAJeM, spécialement établies au sortir de l’année 1 
de la crise sanitaire (lutte contre l’exclusion numé-
rique, renforcement des aides à la mobilité, notam-
ment douces).
Mêlant les enjeux de la citoyenneté et de la jeu-
nesse, le service a poursuivi les sessions de 
sensibilisation des enfants des écoles élémen-
taires (CM1-CM2) aux compétences de l’institu-
tion métropolitaine. La création d’une mission de 
service civique a permis de dédoubler les inter-
ventions. Audelà des compétences de la MEL, il 
s’agit également d’évoquer les enjeux du scrutin de 
l’élection du président de l’EPCI et du processus 

Soucieuse de développer sa politique Jeunesse, la 
MEL a donc renforcé ses liens avec ses différents 
partenaires :
•  avec le département, en ce qui concerne le Volet 

Précarité et prévention ;
•  avec les services municipaux qui constituent 

désormais un réseau d’acteurs demandeurs d’une 
animation territoriale métropolitaine, en fonction 
de la taille de la commune et de la densité de 
l’offre locale ;

•  en organisant une méthode de travail qui implique 
davantage les associations et autres représen-
tants de la jeunesse : le nouveau « Living Lab 
Jeunesse » a pour objectif de rassembler une 
plus grande diversité d’opérateurs.

Par ailleurs, un « Collectif Jeunes en Métropole » 
(CoJeM) associant bon nombre de directions de la 
MEL a été créé au sein même de l’EPCI.

Dans le cadre du Plan de prévention et de lutte 
contre la pauvreté, la délégation Jeunesse a 

#13

La jeunesse  
et la citoyenneté
VERS UNE NOUVELLE STRATÉGIE JEUNESSE MÉTROPOLITAINE

La traversée de la crise sanitaire, la fin du PIA Jeunesse en 2021 et ses 
enseignements, l’inscription de la MEL dans des réflexions depuis 2020 sous 
l’égide de la Stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté, 
et l’inscription d’un volet dédié à la Jeunesse dans le Plan Pauvreté, etc., 
autant d’arguments pour lancer les travaux d’une Stratégie Jeunesse 
métropolitaine renouvelée et pour actualiser celle en vigueur depuis 2018.
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En bref
La jeunesse

Au titre du Plan Pauvreté, ce sont 11 actions qui ont été soutenues et qui 
ont bénéficié d’un cofinancement de l’État. Elles représentent près de 
603 000 € de subventions.
6 944 élèves de 109 écoles (229 classes) ont bénéficié en 2022-2023 
des animations scolaires sur  les compétences MEL. Cela a représenté 
229  animations  réalisées,  bénéficiant  à  des  élèves  scolarisés  dans 
54 communes de la MEL. Les accueils au siège métropolitain ont tou-
ché près de 200 personnes (conseils municipaux d’enfants, collégiens, 
séniors, services civiques, etc.).
Le FAJeM a permis l’attribution de 2 557 aides en 2022, pour un montant 
global de 831 600 €. Cela représente une moyenne de 325 € par aide attri-
buée. Cela a concerné 2 180 jeunes, dont 1 211 femmes et 1 672 hommes.

La concertation

Les principales thématiques auxquelles la Mission Concertation-Citoyenneté 
a été associée sont l’aménagement du territoire (Grand Euralille, Halluin, 
Quesnoy-sur-Deûle, Wervicq-Sud, Loos Oliveaux, etc.),  les  transports 
(SDIT), l’eau (station d’épuration de Wattrelos, communes Gardiennes de 
l’eau), les espaces naturels métropolitains (Portes des Belles Terres), DNAE 
(amphibiens, précarité alimentaire), ou encore la politique de la ville.
Sur l’année 2022, 17 sollicitations de l’accord-cadre dont 9 directions 
MEL (DNAE, délégation permanente à Bruxelles, DAJAT, DEPV, DUAV, 
SDIT, Parcours entreprises, DEA, DRUCIJ) sur 11 projets (ateliers du  
 
Conseil national de l’alimentation, ateliers « MEL’toi de l’Europe », révision 
des PLU de la MEL, projet de requalification à Roubaix et Hem, requalifi-
cation de la place Jean-Baptiste-Hennion à Santes, revue de projets de 
la politique de la ville, formalisation de panneaux pour projet ANRU « Les 
Villas » à Wattrelos, concertation SDIT, concertation Euralimentaire, La 
Marque, formation en Living Lab Jeunesse), ainsi que 3 communes (Lille, 
Santes et Anstaing) et 1 CCAS (Lille) sur 6 projets (conseil communal de 
concertation, remise en eau Peuple-Belge, animation d’une rencontre 
sur la politique de la ville, forum Sécurité « Se déplacer » à Santes, projet 
d’aménagement Damaflor à Anstaing et comité de lancement du plan lillois 
de lutte contre les exclusions).
Une réunion du Réseau des acteurs de la participation en communes 
(RAP’Pro) a été organisée en 2022. Elle a mobilisé une quarantaine de 
participants, au nom d’une vingtaine de communes.
La mission met en permanence à disposition des élus, partenaires et tech-
niciens un espace collaboratif régulièrement alimenté (fiches conseils, 
retours d’expériences, répertoire partagé).
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directions Métiers, les communes et les divers lots 
de l’accord-cadre.
En 2022, la MEL a consolidé son rôle de support 
au territoire et dans l’accompagnement des com-
munes dans la constitution de budgets participatifs 
(aides à la rédaction du règlement, conseils pour 
la mobilisation citoyenne, accompagnements pour 
la prise en main des outils numériques, soutiens 
techniques avec le prestataire éventuel, etc.). Cela 
se matérialise par la mise à disposition de partage 
d’expériences et de ressources, notamment une 
boîte à outils, ainsi que l’animation d’une commu-
nauté des acteurs de budget participatif (partage 
de bonnes pratiques, écueils à éviter, capitalisation 
d’expériences, etc.).
Enfin, la Mission ConcertationCitoyenneté a pour-
suivi son rôle d’animation territoriale en organisant 
notamment les rencontres du réseau des acteurs 
de la participation, lieu d’échanges d’expertises et 
d’expériences sur de nombreux sujets de la parti-
cipation citoyenne.

LA PRÉVENTION DE LA VIOLENCE 
ET DE LA DÉLINQUANCE : AGIR ENCORE
La MEL a reconduit sa campagne annuelle de lutte 
contre les violences intrafamiliales et faites aux 
femmes, en procédant également à l’actualisation 
de son guide métropolitain sur le sujet, diffusé à 
10 000 exemplaires aux communes et aux acteurs 
du social, de la justice, du médical, etc.
En outre, sous l’égide des axes de son schéma 
métropolitain de sécurité et de prévention de la 
délinquance, le service CitoyennetéJeunesse 
participe au financement d’un certain nombre 
d’actions en lien avec la question des stupéfiants 
(ramassage des seringues usagées, étude d’im-
pact des stupéfiants sur les habitants et l’envi-
ronnement), l’accompagnement des victimes de 
violences (intervenant social en gendarmerie), l’ac-
compagnement des individus sous main de justice, 
ou sortants de prison, etc.

de campagne électorale préalable à cette étape. 
Cette mission a d’ailleurs connu une évolution 
avec l’assouplissement des contraintes liées à la 
crise sanitaire, et l’accueil, au siège métropolitain, 
le mercredi, de conseils municipaux d’enfants ou 
de jeunes permettant ainsi de toucher des jeunes 
parfois plus âgés.

LE FONDS D’AIDE AUX JEUNES 
EN MÉTROPOLE
Le FAJeM, dispositif de lutte contre la pauvreté 
et la précarisation des 16 à 25 ans, est toujours 
un outil indispensable au territoire, au service 
des professionnels accompagnant les jeunesses 
métropolitaines exposées à des périodes de fra-
gilité ponctuelles ou plus durables.
Après 2021, 2022 est l’année la plus importante 
en termes de sommes attribuées, avec près de 
831 600 € délivrés aux jeunes métropolitains. Ce 
sont ainsi 2 557 aides attribuées, dont 148 décou-
lant du Plan Pauvreté.

LE DÉPLOIEMENT À PLUS GRANDE 
ÉCHELLE D’UN ACCORD-CADRE 
DE LA PARTICIPATION CITOYENNE
Renforcée dans son action par l’adoption de sa 
nouvelle Charte de participation citoyenne en 
juin 2021, la Mission ConcertationCitoyenneté 
soutient la participation citoyenne dans la construc-
tion des politiques publiques et accompagne un 
grand nombre de processus liés à la concertation, 
à la consultation des citoyens, aux côtés des diffé-
rentes directions de la MEL, dans la mise en œuvre 
des politiques publiques métropolitaines.
Après le premier AccordCadre de la participation 
citoyenne (été 2021), les besoins des directions 
et des communes se sont accrus dès 2022 en 
termes d’accompagnement dans les méthodes 
ou l’organisation des démarches de concerta-
tion. Il s’agit depuis lors d’être ressources pour les 
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de sobriété énergétique à Herlies. Prévus à l’ho-
rizon 2024, les travaux du crématorium d’Herlies 
liés à la récupération de chaleur et à la lutte contre 
la déperdition énergétique (isolation thermique), à 
la récupération des eaux de pluie afin d’alimenter 
la fontaine et les toilettes, au projet d’extension du 
parking sur une parcelle, propriété de la MEL, avec 
réaménagement des circulations et végétalisation, 
en feront le premier bâtiment de ce type au sein 
de la MEL.

LES TRAVAUX RÉALISÉS
Pour le crématorium de Wattrelos, les aménagements 
extérieurs (parvis et latéral) sont terminés. Ces tra-
vaux permettent de gérer une zone inondable et de 
garantir une déambulation sereine pour les familles.

Afin de renforcer encore davantage la biodiversité 
du site, une mare sera aménagée avec le concours 
des services techniques.

L’année 2022 a été consacrée aux travaux interdi-
rections pour élaborer un projet pilote en matière 

#14

Les crématoriums
DES TRAVAUX ET UN PROJET PILOTE

Les 2 crématoriums métropolitains ont réalisé 5 755 crémations en 2022 
(5 716 en 2021, dont les crémations administratives des restes mortels 
issus des exhumations des cimetières des communes de la métropole). 
Le nombre de crémations est en augmentation depuis quatre années  
(il y en avait eu 5 090 en 2019).

En bref
La cérémonie du souvenir

Cette cérémonie mise en place tous les ans, fin octobre, rend hommage 
aux défunts de l’année précédente. Les familles proches sont invitées à ce 
moment de recueillement ainsi que les élus métropolitains et les maires des 
2 communes d’implantation des crématoriums (Herlies et Wattrelos). Depuis 
la crise sanitaire, une solution de diffusion en streaming a été mise en place 
permettant aux familles ne pouvant se déplacer de partager ce moment.
Après deux années perturbées, la cérémonie de 2022 réalisée à Herlies a 
été fortement suivie en présentiel mais aussi en distanciel.
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reconnaissance toujours plus forte dans sa capa-
cité à fédérer un très grand nombre d’acteurs de 
divers horizons, autour d’un grand rendez-vous 
culturel métropolitain.
Il est par ailleurs important de pouvoir recontextua-
liser cette édition. En effet, la crise sanitaire s’est 
immiscée dans l’organisation et la préparation du 
projet, avec des conséquences directes sur son 

LES BELLES SORTIES, VERSION ÉTÉ
En juillet 2021 et à l’occasion des 10 ans du dispo-
sitif culturel « Les Belles Sorties », la MEL a sou-
haité expérimenter une programmation « arts de 
la rue », grand public et festive en période estivale 
à destination des petites et moyennes communes 
du territoire. Cette démarche a permis aux métro-
politains qui ne partent pas en vacances de vivre 
une expérience artistique et festive proche de chez 
eux.

Après un réel succès, la MEL a décidé de pour-
suivre l’expérimentation en 2022.

Cet événement exceptionnel poursuivait les objec-
tifs suivants :

• réaffirmer les enjeux intercommunaux du dispo-
sitif des Belles Sorties ;
• expérimenter un élargissement aux arts de la rue ;
• proposer un temps fort en période estivale (cou-
rant juillet) ;
• réaffirmer le soutien de la MEL à la filière cultu-
relle, en sollicitant des prestations d’artistes locaux.

L’UTOPIA : PLUS DE 1 MILLION 
DE PARTICIPANTS
L’organisation sur un temps long (deux ans et 
demi de préparation) et la synergie mise en place 
entre les collectivités partenaires et les acteurs 
structurants du territoire ont permis de garantir un 
véritable ancrage de l’événement et une mobili-
sation des habitants. L’expertise de Lille 3000 
acquise au fil des éditions lui permet de jouir d’une 
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Chiffres clés
•  4 865 métropolitains ont assisté 

aux Belles Sorties d’été en 2022 
(contre 3 238 en 2021) ;

•  20 communes mobilisées ;

•  3 partenaires culturels : l’Aéronef, 
le Prato et le collectif Renart ;

•  20 représentations ;

•  3 semaines de programmation ;

•  65 artistes ont participé aux 
Belles Sorties d’été.

Autant de chiffres qui témoignent 
de l’intérêt de poursuivre le 
dispositif.
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LA C’ART : UN PASSE MUSÉE 
POUR TOUS

Créée en 2013, la C’ART facilite l’accès des habi-
tants aux équipements muséaux situés sur le ter-
ritoire de la MEL et notamment à la richesse de 
leurs collections et à la diversité des expositions 
que ceuxci proposent.

Cet outil de billetterie, valable 1 an, permet un accès 
illimité aux collections permanentes et aux exposi-
tions temporaires de 14 établissements culturels, 
selon une logique tarifaire adaptée à différentes 
situations (offres solo, duo, jeunes et tribu ; gratuité 
pour les bénéficiaires de minima sociaux et pour 
les membres des sociétés des amis des musées).

Sur la période 2022, le niveau de vente du passe 
(7 484 passes vendus) tout comme celui de la fré-
quentation des équipements (48 631 entrées) ont 
été à la hausse comparativement à l’année 2021. 
Les 2 années de pandémie ne semblent pas avoir 
fragilisé le dispositif. Les chiffres de l’année 2022 
sont en effet revenus à un niveau équivalent à 
l’année 2019 (année de référence pour la C’ART, 
tant pour ces résultats que pour la stabilisation du 
nombre d’établissements membres).

Ces chiffres sont corrélés à une multiplicité de fac-
teurs tels que :

•  le contenu et l’intensité de la programmation 
des équipements (la rétrospective Goya, l’expo-
sition Picasso à l’IMA, la saison Utopia facilitant 
le parcours visiteurs au sein du réseau avec un 
fil conducteur commun, etc.) ;

lancement. Malgré cela, la mobilisation a été un 
abouti à un véritable succès : en effet, pour la pre-
mière fois, les 95 communes de la MEL ont parti-
cipé à la saison de Lille 3000.

L’association a mis en œuvre :

•  des projets à destination de publics éloignés des 
pratiques culturelles, notamment par la circula-
tion d’animations itinérantes comme le MuMo 
(68 communes, 8 639 visiteurs) ou le Planétarium 
(56 communes, 11 000 visiteurs) ;

•  des projets participatifs autour de la confection 
de Minitos (867 participants ont assisté aux ate-
liers menés dans 15 communes), de concerts 
menés par les écoles de musique et les conser-
vatoires du territoire ;

•  une grande parade d’ouverture accueillant près 
de 300 000 participants ;

•  un plan de communication et de valorisation tou-
ristique important de l’édition.

Par ailleurs, l’expérimentation des Caps, randon-
nées festives dans des environnements naturels 
et ruraux notamment, a permis également de 
faire découvrir aux métropolitains et aux visiteurs 
extérieurs les richesses du territoire et de vivre 
une expérience artistique insolite et grand public. 
88 Caps ont rythmé la programmation de la saison, 
une belle occasion d’inciter les villes partenaires 
à s’inscrire dans des démarches intercommu-
nales et de mettre en valeur les espaces naturels 
métropolitains.

Ce grand événement culturel a aussi permis de 
sensibiliser les métropolitains et visiteurs exté-
rieurs aux enjeux liés au développement durable 
et à la crise environnementale, en s’inscrivant dans 
une démarche écoresponsable.
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Chiffres clés
•  50 expositions ;

•  970 événements ;

•  403 journalistes accueillis ;

•  2 734 groupes ayant réservé 
des visites guidées ;

•  1 042 814 personnes ayant 
assisté aux événements Utopia.

•  les actions de communication déployées pour 
promouvoir le dispositif (newsletter mensuelle 
adressée à plus de 4 000 destinataires, groupe 
Facebook comptant 1 600 abonnés, etc.) per-
mettant notamment de fidéliser les abonnés 
(1 622 passes, soit 28 % des passes vendus 
+ 10 % par rapport à 2019) ;

•  la diversité des structures partenaires et leur 
répartition sur le territoire, mais aussi les par-
tenariats développés pour permettre des offres 
privilégiées ;

•  l’intégration de l’offre C’ART dans le pass Culture, 
qui est venue renforcer les ventes à destination 
des jeunes (ventes par le pass Culture ayant dou-
blé entre 2021 et 2022).

Ce réseau s’est agrandi en 2022, la MEL et le 
département ayant acté l’intégration de la maison 
natale Charles-de-Gaulle dans le dispositif, per-
mettant aux porteurs de la C’ART d’y accéder dans 
le courant de l’année 2023.

LES NUITS DES BIBLIOTHÈQUES : 
BIENTÔT 10 ANS
Depuis 2014, les Nuits des bibliothèques sont deve-
nues un rendez-vous métropolitain très attendu, 
avec un public toujours enthousiaste. Les structures 
rivalisent d’imagination pour séduire le public et pour 
faire découvrir leurs collections et leurs services.

En 2022, 78 bibliothèques et lieux associés ont par-
ticipé à cette édition sur la thématique « Grandeur 
nature », dans 66 villes du territoire ; 10 nouvelles 
bibliothèques ont rejoint l’aventure.

Plus de 300 animations ont été proposées (ateliers, 
lectures, expositions, rencontres d’auteurs, spec-
tacles, trocs de livres, jeux, quiz, etc.).
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d’autre, et de rechercher les synergies, la complé-
mentarité et la cohérence.

À noter également
Le centre de ressources en ligne et une newslet-
ter pour l’Observatoire du tourisme métropolitain 
Observatoire métropolitain du tourisme | Métropole 
européenne de Lille (lillemetropole.fr).

UNE OFFRE QUI SE STRUCTURE
La MEL a accompagné le déploiement d’un Réseau 
Points Nœuds pour les balades à vélo sur son terri-
toire. Il se matérialisera vers la fin 2023 et concernera 
le SudArmentiérois, les Weppes et les communes 
Gardiennes de l’eau.

Par ailleurs, en lien avec les 9 communes des 
Weppes, elle coordonne le projet pour créer le mail-
lon métropolitain d’un itinéraire pédestre international 
de la mémoire de la Grande Guerre, le « chemin du 
front de l’Ouest » ou « Western Front Way ».

La MEL a initié et anime désormais la première 
démarche en France de labellisation, pour la qua-
lité de l’accueil, de l’offre brassicole et touristique. 
L’année 2022 a été consacrée à un travail collectif 
avec les brasseurs de définition d’un référentiel qui 
servira de base à une démarche de labellisation, à 
commencer par les 35 brasseries de la MEL les plus 
volontaires pour s’engager dans l’accueil touristique 
« Héritage Bière ».

Enfin, elle s’est attachée à accompagner les com-
munes volontaires pour encadrer le développement 
des meublés de tourisme : des analyses sur mesure 
ont été lancées. La Madeleine, comme Lille avant elle, 
devrait mettre en place un dispositif de régulation 
des meublés de tourisme (règlement de changement 
d’usage). Ce sera l’illustration d’un développement 
touristique qui, tout en étant volontariste, est attentif 
à ne pas entraîner de déséquilibres, notamment face 
aux besoins en habitat.

LE TOURISME

UNE ACTIVITÉ TOURISTIQUE FACE  
À DE NOUVEAUX ENJEUX
La Métropole lilloise retrouve sa fréquentation tou-
ristique d’avantCovid19 avec 3,45 millions de nui-
tées marchandes et 10 000 touristes en moyenne par 
jour (dont 2/3 pour le tourisme d’affaires). La filière 
nécessite aujourd’hui un accompagnement de la MEL 
qui doit s’inscrire dans la durée et notamment en ce 
qui concerne les réseaux et les clubs professionnels 
pour relever les défis de l’emploi et de l’adaptation 
aux nouveaux enjeux.

Accompagner les changements dans les pratiques 
touristiques, et notamment vers le digital, c’est aussi 
le développement d’un site web trilingue et une 
Stratégie Réseaux sociaux pour l’OT du Val de Deûle 
et Lys à Wambrechies, ainsi qu’une adaptation des 
horaires aux flux touristiques.

LA STRUCTURATION DE LA DESTINATION
Avec le lancement d’une étude sur le positionne-
ment marketing du territoire, il s’agit d’actualiser le 
positionnement « chapeau » de la destination, qui 
différencie la Métropole lilloise des autres desti-
nations françaises et qui met en avant les offres 
incontournables. Il s’agit aussi de décliner plusieurs 
promesses des territoires afin de révéler toutes les 
richesses de la destination et d’augmenter la durée 
de séjour des visiteurs.

Le conseil métropolitain du 16 décembre 2022 a 
décidé d’engager une démarche en vue de la créa-
tion d’un Office de tourisme métropolitain unique, 
en concertation avec le tissu existant, les villes 
et les socioprofessionnels et qui sera coconstruit 
avec les OT.

Dans le cadre de la convention globale entre la MEL 
et le département du Nord a été initiée une réflexion 
sur leurs compétences respectives au sujet de la 
randonnée. Il s’agit de clarifier les missions au vu du 
cadre légal et des politiques publiques, de part et 
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et structures locales) dans le but de fédérer les 
habitants du territoire et de permettre à chacun de 
vivre le Tour au plus près de l’événement.

Le passage du Tour sur le territoire métropolitain 
a été également l’occasion de valoriser la pra-
tique du vélo et des mobilités douces, avec la 
mise en place de parcs à vélos événementiels, 
de parcours cyclistes encadrés pour un événe-
ment durable, populaire et faiblement émetteur 
en déchets.

DES ÉVÉNEMENTS DE DIMENSION 
MÉTROPOLITAINE ET AU-DELÀ
Le 16 avril 2022, le territoire a accueilli la deuxième 
édition de ParisRoubaix Femmes qui a vu le sacre 
de l’Italienne Elisa Longo Borghini, suivi le lende-
main de ParisRoubaix Hommes dominé par Dylan 
Van Baarle.

Prendre part au Tour de France, c’est mettre un 
coup de projecteur sans précédent sur le territoire.

L’organisation d’un départ d’étape dans la MEL a 
représenté une opportunité forte de dynamiser 
de nombreux secteurs d’activité liés au tourisme. 
La compétition a attiré de nombreux spectateurs, 
des métropolitains, des touristes et des excursion-
nistes : près de 12 000 touristes étrangers présents 
confortés par la présence d’équipes cyclistes 
internationales ; un remplissage hôtelier boosté. 
Le patrimoine métropolitain a également été mis à 
l’honneur grâce à la diffusion TV.

Pour faire de ce départ d’étape une fête à la hauteur 
du prestige de cette compétition, la MEL a orga-
nisé en amont et pendant l’événement des opéra-
tions sociétales et des événements grand public 
(le J–100, le J–50 avec la Fête du Tour, la Dictée du 
Tour, la Guinguette du Tour à ForestsurMarque, 
et de nombreuses opérations en lien avec les clubs 
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LA POLITIQUE SPORTIVE

C’était notre Tour !
Après 4 ans d’absence, l’année 2022 a marqué le retour très attendu de la Grande Boucle dans le Nord. 
En effet, la Métropole européenne de Lille a accueilli, le 6 juillet 2022, le départ de la 5e étape du Tour 
de France. 3e événement sportif au monde après les Jeux olympiques et la Coupe du monde de football, 
le Tour de France a rassemblé, sous un soleil radieux, plusieurs milliers de spectateurs aux pieds de 
Biotope et sur le bord des routes. Les cyclistes se sont élancés de Lille pour rallier Wallers-Arenberg sur 
un parcours de 155 km qui a largement sillonné le territoire en traversant pas moins de 12 communes.
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métropolitains prometteurs pour les Jeux olym-
piques et paralympiques de Paris 2024 en leur don-
nant un soutien financier pour leur saison sportive 
2021-2022. La promotion était composée de 8 filles 
et 16 garçons représentant 13 disciplines et clubs.

Ces ambassadeurs de la MEL sont allés à la ren-
contre des métropolitains tout au long de l’année 
pour promouvoir la pratique sportive, faire décou-
vrir leur discipline et leur quotidien de sportifs de 
haut niveau et partager les valeurs du sport et de 
l’olympisme.

LE PROJET, L’EXPLOITATION, 
LE PILOTAGE 

D’ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

LA PATINOIRE, LA PISCINE DES 
WEPPES : LE RETOUR DES USAGERS !
La piscine des Weppes retrouve un nouveau souffle 
avec près de 200 000 usagers (tout public) ! Une 
fréquentation honorable et cohérente avec les ten-
dances nationales. Véritable équipement structu-
rant du territoire, elle se maintient dans le haut de 
tableau des piscines métropolitaines !

La patinoire SergeCharles établit de son côté un 
record historique avec près de 194 000 patineurs 
(tout public) accueillis ! Cette performance 
confirme son ancrage dans le top des patinoires 
françaises, ce qui est d’autant plus remarquable 
pour un équipement ne disposant que d’une seule 
piste de pratique !

L’envie des usagers de goûter à nouveau aux plai-
sirs de la nage et de la glisse, couplée à l’impli-
cation et au dynamisme des exploitants, a per-
mis à ces équipements de relever la tête après 
2 « années Covid19 » très difficiles et de retrouver 
des niveaux de fréquentation plus habituels.

Le train de la Coupe du monde de rugby 2023 s’est 
arrêté en gare de Lille du 21 au 23 juillet, complété 
par un village d’animations en centre-ville propo-
sant aux métropolitains des initiations sportives, 
notamment au rugby en fauteuil, des rencontres et 
dédicaces avec des sportifs de haut niveau, une 
exposition consacrée au rugby et la présentation 
du mythique Trophée Webb Ellis, remis depuis 1987 
au vainqueur du tournoi. Cela dans le but de pro-
mouvoir la Coupe du monde de rugby 2023 dans 
les territoires.

Dans l’optique de l’accueil de 5 rencontres de 
la Coupe du monde de rugby 2023, les acteurs 
locaux du rugby et notamment les 2 clubs de haut 
niveau féminins et masculins (OMR-LM et SVLM) 
ont été mis à contribution pour porter des opéra-
tions sociétales dans le cadre du Lille Métropole 
Rugby Festival.

Ce festival du rugby, à J–1 an de la Coupe du monde 
de rugby 2023, proposait un village d’animations 
fédérateur, inclusif et gratuit, porté par la ligue de 
rugby des HautsdeFrance. Organisé autour de 
la pratique sportive et de la promotion du rugby, 
il s’est tenu sur la place de la République de Lille 
les 22, 23 et 24 septembre 2022. En septembre 
également, le Salon Sport Unlimitech de Lille, dont 
la MEL est un partenaire majeur, a été l’occasion 
de mettre en lumière l’expertise de nos clubs et 
l’héritage métropolitain porté par la MEL en lien 
avec #France2023.

Toujours dans cet esprit, la Decathlon Arena 
– Stade PierreMauroy a accueilli le match de 
rugby opposant les Barbarians et les Fidji le samedi 
19 novembre 2022.

EN ROUTE VERS LE JOURNAL OFFICIEL 
2024
Pour la troisième année consécutive, la MEL 
s’est engagée aux côtés de 24 jeunes athlètes 
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de réalisation ont demandé un travail transversal 
fort entre les services métropolitains, la ville de 
Villeneuved’Ascq et ADIM.

La construction des 495 logements a pu débu-
ter en juin 2022 afin de finaliser le chantier en 
avril 2024 pour accueillir les athlètes lors des Jeux 
olympiques de juillet 2024.

En 2022, le service Stadium a également engagé 
un certain nombre de chantiers avec pour objec-
tifs : la mise aux normes de l’équipement pour 
fiabiliser l’exploitation et la maintenance du patri-
moine ; la limitation de son empreinte écologique 
et le cadrage de ces investissements en corréla-
tion avec le PCAET de la MEL. Ces travaux per-
mettent aussi d’offrir un service et une expérience 
utilisateur qualitative ou de répondre aux grandes 
échéances de la Coupe du monde de rugby et des 
Jeux olympiques.

Ils ont été soit réalisés par la régie technique du 
Stadium, soit délégués aux entreprises via les mar-
chés supports de la direction Sports ou de la DPS.

Concernant les travaux de mise aux normes :

•  Renouvellement des transformateurs et ondu-
leurs des installations électriques.

•  Travaux de mises aux normes et d’enfouissement 
des réseaux électriques de l’annexe du Stadium.

Pour les travaux liés au PCAET :

•  Travaux de sobriété énergétique avec le passage 
des éclairages de l’annexe en LED (travaux en 
cours de finalisation en 2023).

Enfin pour les travaux liés à l’expérience utilisateur 
et aux futures grandes échéances :

•  Réhabilitation de l’ancienne maison du gardien 
pour l’accueil des bureaux des JO de Paris 2024.

•  Rénovation de la piste finlandaise le long du T3.
•  Végétalisation de zone en schiste pour favoriser 

de nouveaux biotopes.

Quand bien même la crise énergétique et les 
conséquences du contexte sanitaire ont encore 
été prégnantes, la piscine des Weppes et la pati-
noire Serge-Charles ont une nouvelle fois été au 
rendezvous !

L’année 2022 a également vu le renouvellement 
des procédures de renouvellement des contrats 
de concession de service public de ces 2 équi-
pements pour la période 2022-2027 ; procédures 
pilotées par la direction Sports en collabora-
tion avec les directions Stratégie financière et 
Commande publique, et concrétisées dans des 
délais très courts (considérant leur simultanéité) 
au printemps 2022.

Equalia a fait coup double : il est devenu le nouvel 
exploitant de la piscine des Weppes tout en restant 
le gestionnaire de la patinoire Serge-Charles.

Concessionnaire retenu pour l’exploitation des 
2 équipements sportifs métropolitains pour les 
5 années à venir, il a su montrer beaucoup de moti-
vation et un ancrage territorial très affirmé pour 
écrire leur nouvelle histoire.

LE STADIUM :  
LES TRAVAUX SE POURSUIVENT
En 2022, la tribune annexe avec ses 500 places en 
gradins et son lieu de vie a pu être inaugurée. Elle 
est maintenant en exploitation pour accueillir les 
clubs de la métropole.

La démolition des virages du stade d’honneur a 
continué afin de pouvoir mettre en place un nouvel 
éclairage performant pour le terrain.

Les travaux des vestiaires de la tribune présiden-
tielle ont débuté afin de les mettre aux normes 
d’accueil pour les compétitions internationales.

En parallèle, la cession foncière du « Parking S6 » a 
été signée et un permis de construire a été obtenu 
en février 2022 par ADIM. Les délais contraints 
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•  Suivi quotidien des équipements sportifs lors de 
la venue des Fidji en préparation de la Coupe du 
monde 2023.

•  Installation d’un WC urbain sur les terrains 
annexes qui en étaient dépourvus pour améliorer 
les conditions d’utilisation du site.

Le budget total des dépenses (toutes confon-
dues) du Stadium, pour l’année 2022, s’est élevé 
à 2,11 M€ dont près de 1,5 M€ d’investissement.

•  Réfection du drainage du terrain T3 pour amé-
liorer les conditions d’usage pour les clubs 
résidents.

•  Gros entretien des terrains sportifs engazonnés 
pour maintenir les classifications FFR et FFF.

•  Arrachage de la haie de Pyracantha situé le long 
du Parc urbain avec pour projet de plantation 
d’une haie libre fin d’année 2023 pour favoriser 
le gîte et le couvert pour la faune locale.

TABLEAU DE RÉPARTITION DU BUDGET 2022
 
 Crédits ouverts au BP 2022

EN € HT

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL

EXPLOITATION du stadium 339 500,00 1 265 000,00 1 604 500,00

CREDITS DELEGUES 320 000,00 191 000,00 511 000,00

TOTAL 659 500,00 1 456 000,00 2 115 500,00

CREDITS affectés pour les dépenses en 2022 (en € HT) FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Exploitation du stadium 339 500,00 1 265 000,00

service patrimoine 100 000,00 36 000,00

service patrimoine et sécurité 15 500,00 85 000,00

service achat et logistique 198 000,00 70 000,00

service propreté uniquement 6 500,00

TOTAL 659 500,00 1 456 000,00
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DESCRIPTION 
DES OPÉRATIONS BP 2022 CRÉDITS 

OUVERTS ENGAGÉ RÉALISÉ TAUX ENG / 
BP

TAUX ENG / 
CO

TAUX 
RÉAL / BP

TAUX 
RÉAL / CO

2031-322-Frais d’études 50 000 50 000 24 274 19 151 48,55 % 38,30 % 48,55 % 38,30 %

2188-322-Acquisitions 580 000 391 531 381 637 324 107 65,80 % 97,47 % 55,88 % 82,78 %

2312-322-Travaux 
– Terrains 44 052 644 713 644 518 507 841 1 463,08 % 99,97 % 1 152,82 % 78,77 %

2313-322-Travaux 
– Bâtiments culturels et 
sportifs

590 948 158 041 81 951 69 787 13,87 % 99,75 % 11,81 % 90,60 %

2315-322-Travaux 
– Réseaux de voirie 0 92 508 91 534 0* 0,00 % 98,95 % 0,00 % 0,00 %

TOTAL En €HT 1 265 000 1 336 793 1 223 914 920 886 97 % 92 % 73 % 69 %

DESCRIPTION 
DES OPÉRATIONS BP 2022 CRÉDITS 

OUVERTS ENGAGÉ RÉALISÉ TX ENG / 
BP

TX ENG / 
CO

TX RÉAL / 
BP

TX RÉAL / 
CO

61358-322-Locations 
– Autres 52 500 69 282 52 508 22 485 100,01 % 75,79 % 42,83 % 32,45 %

61521-322-Travaux 
d’entretien et réparations 
des terrains – Paiement 
à la facture

32 000 30 000 19 623 15 192 61,32 % 65,41 % 47,48 % 50,64 %

6156-322-Contrats 
de maintenance 
– Redevance par contrat

106 000 110 000 105 597 67 031 99,62 % 96,00 % 63,24 % 60,94 %

605-322-Achats de 
matériel, équipements 
et travaux

20 000 10 000 0 0 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

60628-322-Autres 
fournitures non stockées 3 000 1 000 0 0 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

60632-322-Fournitures 
de petit équipement 5 000 2 500 0 0 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

611-322-Contrats 
de prestations de services 0 0 0 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

615231-322-Travaux 
d’entretien et réparations 
des voies et réseaux 
– Paiement à la facture

3 000 0 0 0 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %
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L’accueil
Le démarrage du programme de modernisation de 
la tribune présidentielle a généré une exploitation 
en « mode dégradé ». Les équipes du Stadium ont 
donc été dans l’obligation de baisser le niveau 
d’utilisation du site suite à la fermeture des diffé-
rents espaces (salle de réunion, vestiaires, tribune 
présidentielle, etc.).

Certaines opérations de maintenance ou d’accueil 
événementiel n’ont donc pu se tenir de fait.

101 414 personnes ont utilisé le Stadium en 2022, 
soit 2 fois moins que les années précédentes. 
Le pic d’activité correspond aux manifestations 
« Sports pour tous » qui remportent souvent un 
grand succès.

DESCRIPTION 
DES OPÉRATIONS BP 2022 CRÉDITS 

OUVERTS ENGAGÉ RÉALISÉ TX ENG / 
BP

TX ENG / 
CO

TX RÉAL / 
BP

TX RÉAL / 
CO

61558-322-Travaux 
d’entretien et réparations 
des autres biens mobiliers 
– Paiement à la facture

2 000 1 366 0 68,30 % 0,00 %

617-322-Études et 
recherches 5 000 0 0 0 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

6185-322-Divers – Frais 
de colloques et séminaires 10 000 5 875 1 750 0 17,50 % 29,79 % 0,00 % 0,00 %

6227-322-Frais d’actes 
et de contentieux 3 000 0 0 0 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

6231-322-Annonces 
et insertions 3 000 0 0 0 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

6232-322-Fêtes et 
cérémonies 5 000 9 361 3 560 3 560 71,20 % 38,03 % 71,20 % 38,03 %

011-6234-322-Réceptions 10 000 4 818 818 818 8,18 % 16,97 % 8,18 % 16,97 %

6238-322-Publicité, 
publications, relations 
publiques – Divers

30 000 38 000 28 222 10 981 94,07 % 74,27 % 36,60 % 28,90 %

6283-322-Frais 
de nettoyage des locaux 25 000 25 000 13 877 10 667 55,51 % 55,51 % 42,67 % 42,67 %

6288-322-Divers – Autres 2 000 2 860 0 0 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

63512-322 Taxes foncières 
Stades 10 000 8 665 8 665 8 665 86,65 % 100,00 % 86,65 % 100,00 %

673-020-Titres annulés 
(sur exercices antérieurs) 15 000 14 440 0 0 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

TOTAL en €HT 339 500 333 800 235 986 139 400 70 % 41 % 71 % 42 %
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Le Stadium a accueilli :
2 tournois (les Vielles Groles en 
avril ; la Vinci Kids Cup en juin) ;

13 rencontres de rugby en 
Fédérale 1 et en Nationale 2 ;

2 rencontres d’espoirs en Fédérale 
et d’espoirs en Nationale ;

•  l’EKIDEN, le marathon en 
équipe qui a regroupé plus 
de 1 500 personnes en 
octobre 2022 ;

•  l’équipe nationale de rugby 
des Fidji et des Barbarians 
dans le cadre de la préparation 
à la RWC 2023, du 9 
au 19 novembre 2022.

L’événementiel
Le programme de modernisation de l’équipement 
a obligé à opérer des choix stratégiques pour l’ex-
ploitation du site. Ont été privilégiés l’accueil des 
équipes pro et semipro (OMR, LOSC, SVLM, etc.) 
et des différentes ligues avec leurs événements 
respectifs, mais également les grandes affiches 
du sport.

LES ÉVÉNEMENTS SPORTIFS
Les autres événements
Le Stadium accueille régulièrement des événe-
ments dans ses espaces intérieurs qui ont parfois 
un lien avec les associations sportives (assemblée 
générale, soirée partenaire, etc.), mais parfois avec 
les instances de la MEL (séminaires) ou avec les 
entreprises du territoire (team building).

En globalité, 60 événements ont été accueillis en 
2022.

Fréquentation par mois en 2022
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 ▶ Priorité 8 – Adaptation
 ▪  Cartographie et plan pour le projet 

Gardiennes de l’eau.

  •  Politique de valorisation du patrimoine :

   La vente du matériel de l’ancien siège métropoli-
tain a permis une recette de 39 000 €.

   L’objectif était de retirer et de valoriser tous les 
mobiliers et équipements techniques restés sur le 
site conformément à la réglementation en vigueur 
et aux orientations écocitoyennes de la MEL : 
« Jeter moins, trier plus et mieux et moderniser 
le traitement des déchets ». Le mobilier réutili-
sable pour les besoins des services a été réaf-
fecté sur Euralliance ou stocké au centre logis-
tique. La vente du mobilier s’est déroulée via la 
plateforme Agorastore. Elle a permis à 61 enché-
risseurs d’y participer. L’ensemble des ventes a 
généré une recette de 39 228 € TTC. L’opération 

EN SOUTIEN DES GRANDS PROJETS 
ET POLITIQUES PUBLIQUES
•  SDIT : modélisation en 3D de plans et de cartes, 

accompagnement des marchés publics.
•  Biotope 2 : MO construction bâtimentaire, confor-

mité des études de réseau informatique.
•  PCAET et zone à faibles émissions :
 ▶ Priorité 2 – Mobilité
 ▪  Cartographie et plan d’emplacement des 

bornes électriques.
 ▪  Première campagne Forfait mobilité durable 

(FMD).
 ▶ Priorité 6 – Exemplarité
 ▪  Augmentation significative de l’électrifica-

tion de la flotte automobile.
 ▪  Mise à jour en cours du Plan de déplacement 

administration (PDA) vers le Plan de mobilité 
employeur (PDMe).

 ▪  Lancement d’une démarche de labellisation 
pro-vélo.

#17

Le secrétariat général 
et l’administration

UN VASTE CHAMP D’ACTION

Les missions du secrétariat général et de l’administration sont 
nombreuses puisqu’il s’agit notamment d’intervenir en soutien à 
chacune des interventions de la MEL, qu’elles concernent les politiques 
publiques, les grands projets, les événements, les communes, 
l’ensemble du territoire, etc. Il s’agit également d’innover dans 
l’organisation d’une collectivité qui compte plus de 2 800 agents.
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•  la fermeture des routes autour du Biotope pour 
préparer les installations du site de départ.

•  Pour la Braderie de Lille : 10 agents de sécurité 
ont été mobilisés de manière ininterrompue pen-
dant 60 heures.

•  En amont de l’organisation de la Coupe du monde 
de rugby : étude topographique pour le projet de 
modernisation du Stadium.

•  En amont de l’organisation des 40 ans du LAM, 
le musée d’Art moderne et d’Art brut de Lille 
Métropole : en 2022, ce sont toute la mainte-
nance du bâtiment et tous les travaux de réno-
vation du parc qui ont été pris en charge par la 
direction Patrimoine afin de pouvoir organiser et 
accueillir l’événement en 2023.

LE DÉVELOPPEMENT 
DE LA MUTUALISATION AU BÉNÉFICE 
DES COMMUNES
•  Accompagnement des communes à l’appropria-

tion d’applications communes : MELMAP PRO, 
OXALYS, etc.

•  RGPD : en 2022, le délégué à la protection des 
données a été sollicité quotidiennement pour 
traiter les questions relatives aux données à 
caractère personnel à l’échelle de l’établisse-
ment. En 2022, 3 projets l’ont particulièrement 
mobilisé : les élections professionnelles, le pro-
jet de péage inversé Ecobonus, la Bibliothèque 
numérique métropolitaine (soutenue technique-
ment par la DSIC).

•  Mise en place du Guichet numérique des auto-
risations d’urbanisme (GNAU) : depuis le 1er jan-
vier 2022, toutes les communes doivent être en 
mesure de recevoir sous forme électronique les 
demandes d’autorisation d’urbanisme. Celles de 
plus de 3 500 habitants doivent également assu-
rer leur instruction sous forme dématérialisée.

Dans le cadre de la convention de mutualisation 
qu’elle propose aux communes de son territoire, 

est finalisée depuis le 30 juin 2022 et a coûté 
près de 204 200 € TTC.

•  Sobriété énergétique des bâtiments : lance-
ment des groupes de travail Qualité énergétique 
et environnementale des bâtiments (QEEB) en 
transverse avec l’ensemble des directions des 
politiques publiques.

LA CONTRIBUTION AUX GRANDS 
ÉVÉNEMENTS
En 2022, le pôle SGA s’est mobilisé à plusieurs 
reprises pour accompagner les événements de 
dimension métropolitaine, en particulier le Tour de 
France et la Braderie de Lille.

Tour de France
L’équipe des agents de sécurité et la cellule ges-
tion de crise ont participé activement aux mis-
sions de sécurisation en appui de  l’État et des 
organisateurs, notamment par l’activation sur 
toute la durée de ces événements de dispositifs 
d’astreintes et de son centre opérationnel et de 
commandement.

La direction Donnée et information géographiques 
a produit des plans d’accès, d’évacuation et une 
cartographie du parcours du Tour.

Les équipes de la direction Achats et Logistique se 
sont mobilisées pour :

•  la gestion du village VIP et la mise en sécurité des 
sites avec les végomurs ;

•  l’installation de 2 plateformes de stationne-
ment provisoire pour les vélos devant le Biotope 
(conservées tout l’été jusqu’au Challenge de la 
mobilité organisé du 19 au 24 septembre 2022) ;

•  l’approvisionnement de la guinguette du Tour à 
ForestsurMarque ;
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voie électronique sur une demande de permis 
de construire du Pavé stratégique).

•  En matière d’urbanisme, il faut noter l’instruc-
tion des autorisations d’urbanisme pour 23 com-
munes de la MEL, soit 1 105 dossiers au total, 
dont 78 certificats d’urbanisme, 684 décla-
rations préalables, 245 permis de construire, 
15 permis d’aménager, 52 permis modificatifs 
et 20 permis de démolir, ce qui représente une 
recette totale pour l’instruction de ces autori-
sations d’urbanisme d’environ 200 840 € sur 
l’année 2022.

   Enfin, quelques communes ont été aidées dans 
les missions de pouvoir de police du maire avec 
la réalisation de 2 récolements (recette de 152 €). 
Le récolement consiste en la vérification sur 
place que les travaux réalisés sont conformes à 
l’autorisation qui a été délivrée.

•  La MEL émet des avis sur les autorisations d’ur-
banisme déposées sur les 95 communes du ter-
ritoire. Elle a ainsi rendu environ 2 592 avis en 
2022 sur l’ensemble des dossiers pour lesquels 
elle a été consultée.

•  Depuis janvier 2022, il est proposé dans la 
convention de mutualisation l’instruction des 
autorisations préalables (AP) d’enseignes, de 
préenseignes et de publicités. Ainsi, en 2022, 
30 communes de la MEL ont adhéré à ce service. 
Au total, 25 AP ont été instruites sur l’année 2022, 
pour une recette d’un montant de 4 200 €.

•  Fonction « Achat » agile et responsable, adap-
table aux besoins du territoire :

 ◊  Signature de la 4e convention partenariale 
MEL/UGAP.

 ◊  Démarrage et développement du ecommerce 
pour l’outillage et les fournitures électriques en 
2022.

 ◊  Application de la loi antigaspillage « AGEC ».
 ◊  Montée en puissance du dispositif en termes 

d’adhésion à la Centrale d’achat métropolitaine 

la MEL s’est emparée de ce sujet avec la mise en 
place et la gestion de ce guichet numérique.

Ainsi, la Direction Accompagnement juridique en 
aménagement du territoire (DAJAT) a porté en par-
tie ce chantier à la fois dans la mise en place de ce 
nouvel outil (en lien avec le logiciel mutualisé avec 
les 95 communes, dédié à l’instruction des autori-
sations d’urbanisme), mais aussi dans l’accompa-
gnement des communes (formations, gestion des 
problèmes d’utilisation, techniques, etc.).

Sur l’année 2022, ce sont au total 38 528 demandes 
d’autorisation d’urbanisme qui ont été déposées 
sur le territoire de la MEL. Sur ces 38 528 dossiers, 
10 960 ont été déposés via le GNAU, soit un peu 
plus de 28 %.

•  Le dispositif de fonds de concours vidéoprotec-
tion urbaine de la MEL participe financièrement 
au développement de la vidéoprotection sur le 
territoire et contribue ainsi à la réduction de la 
délinquance sur l’espace public.

   En 2022, 6 communes de la métropole ont béné-
ficié d’un financement pour un montant global de 
290 000 €.

•  Procédures mises en œuvre dans le cadre de la 
mutualisation. L’année 2022 a été marquée par la 
mise en œuvre de la convention de mutualisation 
en matière d’urbanisme, signée entre la MEL et 
ses communes membres, au travers de laquelle 
la MEL met à disposition son registre dématéria-
lisé des procédures de participation du public.

   Il s’agissait également d’apporter des conseils 
aux communes concernées pour la rédaction de 
leurs actes administratifs et la mise en œuvre de 
leurs procédures.

   Cette mise à disposition a été utilisée pour une 
enquête publique à Capinghem (modification 
d’un cahier des charges d’un lotissement) et à 
MarcqenBarœul (participation du public par 
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•  Marchés : le nombre de consultations lan-
cées et de marchés notifiés par la commande 
publique a augmenté d’un peu plus de 7 % par 
rapport à 2021, avec 972 consultations créées 
et 1 047 marchés notifiés.

LES SERVICES À DESTINATION 
DU TERRITOIRE
•  Politique de prévention de la délinquance : la 

direction Patrimoine et Sécurité est un acteur 
majeur du schéma métropolitain de sécurité et 
de prévention de la délinquance de la MEL, en 
particulier sur son Volet Tranquillité publique. La 
mise en place, dès 2017, de son schéma directeur 
métropolitain de vidéoprotection urbaine s’est 
poursuivie en 2022, au travers de la publication 
de nouveaux sites web interactifs.

•  En parallèle, la MEL a publié de nouvelles appli-
cations mises à disposition des usagers ou des 
bureaux d’études (Cadastre solaire – PCAET, 
occsol 2D, carte interactive du Tour de France, 
Webmapping SDIT, relecture PLU3). Elle s’en-
gage et met également à disposition du grand 
public son catalogue de données géographiques 
ISOGEO.

•  Politique publique de l’indemnisation des com-
merçants : en 2022, 9 commerces ont été indem-
nisés à hauteur de 13 988 42 € en moyenne par 
commerçant, pour un montant global versé de 
125 895,81 €.

LE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE : 
LE PLU3
L’année 2022 a été principalement marquée par la 
mise en œuvre opérationnelle de la phase active 
de la concertation préalable sur la révision géné-
rale des PLU de la MEL (PLU3), dont les modalités 
ont été conçues, pilotées et mises en œuvre par 
les services de la MEL. Par ailleurs, il faut retenir 
l’accompagnement de procédures liées à 2 projets 

(CAM) (nombre d’adhésions ; outils et offre de 
services) :

 ▪  développement progressif de différentes 
thématiques : eadministration et numé-
rique (informatique, cybersécurité et vidé-
oprotection où près de 60 communes ont 
bénéficié de l’assistance technique des ser-
vices de la MEL et de tarifs très attractifs (en 
moyenne –40 %) liés à la massification de 
la  commande, etc.) et d’accompagnement 
renforcé des communes ;

 ▪  transparence et accessibilité depuis le site 
internet de la MEL : depuis mai 2022, les 
informations de premier niveau sur le dispo-
sitif et la programmation de la CAM sont dis-
ponibles à tous (agents, communes, acteurs 
économiques) ;

 ▪  renforcement et simplification de l’accès aux 
différents documents techniques des mar-
chés CAM via le portail des territoires : une 
seule porte d’entrée pour les DGS, élus et 
référents achats ;

 ▪  partenariat étroit avec les partenaires éco-
nomiques : invitation aux COPIL, première 
édition annuelle d’un salon des fournisseurs, 
bilan qualitatif et quantitatif partagé, axes 
d’amélioration continue.

 ◊  Depuis 2018, la MEL a mis en place 2 grou-
pements mutualisés de commandes avec 
les communes de la métropole pour faciliter 
l’accès à la commande publique en matière 
de vidéoprotection urbaine. Ce sont près de 
60 communes qui ont ainsi bénéficié de l’as-
sistance technique des services de la MEL et 
de tarifs très attractifs (en moyenne –40 %) 
liés à la massification de la commande. En 
2022, ce dispositif a été intégré à la centrale 
d’achat métropolitaine. Un marché dédié à la 
vidéoprotection urbaine et technique a ainsi 
été notifié fin 2022 pour un montant de 32 M€ 
sur une durée de 4 ans.
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fonctionnels et aux défis de sécurité croissants 
plus particulièrement dans les domaines de la 
cybersécurité et de la donnée.

•  Sécurité de l’infrastructure informatique : la 
DSIC a œuvré en 2022 pour l’évolution de son 
infrastructure et de son système d’information 
dans une optique de performance et de sécu-
risation. Audelà des nombreuses mises à jour 
et des montées de version des applications et 
socles techniques (versions de PHP, migration 
Oracle, etc.), la DSIC s’est dotée d’outils pour 
renforcer sa sécurité (AD Audit, DataSecurity, 
abonnement CERT, etc.) et a initié 2 grands pro-
jets phare : NESTOR (Next Storage) pour renou-
veler l’intégralité de l’architecture de stockage 
et le projet SOC (Security Operations Center) 
pour identifier plus efficacement d’éventuelles 
cyberattaques.

•  Gestion de la donnée : dans le cadre de la poli-
tique de partage et de valorisation du patrimoine 
de ses données, la MEL développe, grâce au 
concours financier de la DINUM et de France 
Relance, une plateforme territoriale de données 
totalement open source. En parallèle, la collecti-
vité a posé les bases d’une démarche de gouver-
nance des données afin d’améliorer leur gestion 
et leur exploitation.

•  Enfin, des travaux structurants sur le volet déci-
sionnel ont été engagés, en accompagnant cer-
taines directions dans la production de tableaux 
de bord et de suivi de projets (GAMEL-DEA, 
PLATO-Sourcéo, Décisionnel dans le cadre de la 
distribution d’eau potable).

•  Dématérialisation des CAO : la commande 
publique, en partenariat avec la DSIC, a expé-
rimenté l’utilisation de tablettes lors des com-
missions d’appels d’offres afin de limiter les 
impressions.

structurants du territoire, à savoir 4 concertations 
relatives aux projets liés au Schéma directeur des 
infrastructures de transport (SDIT) et l’enquête 
publique sur le Plan de mobilité (PDM) : 10 concer-
tations préalables, 5 enquêtes publiques et 3 PPVE.

UN ESPRIT « SOLIDAIRE EN ACTION » : 
OPÉRATION UKRAINE
La MEL a apporté son aide auprès des associations 
et collectivités métropolitaines qui ont collecté des 
dons pour venir en aide aux Ukrainiens.

Les équipes du magasin de la direction Achats et 
Logistique ont centralisé et trié au centre logistique 
de Sequedin tous les dons des différentes collecti-
vités métropolitaines (denrées alimentaires, vête-
ments, couvertures, matelas, produits d’hygiène) 
afin d’organiser des palettes homogènes. Ces dons 
ont été acheminés vers la frontière polonaise ou 
directement sur le territoire ukrainien.

Les services de la direction Patrimoine ont localisé 
2 biens d’habitation et ont effectué la remise en état 
d’occupation ; 2 contrats ont été établis en ukrai-
nien pour cette opération et les services Achats et 
Logistique ont été sollicités pour l’aménagement 
en 5 jours de ces 2 maisons sur Houplines (achats 
de mobiliers, d’électroménagers, de téléviseurs, 
d’ustensiles de cuisine, etc.).

L’INNOVATION AU SERVICE DE LA VIE 
DE L’ÉTABLISSEMENT
En 2022, la Direction des systèmes d’information et 
de communication (DSIC) a accompagné les direc-
tions opérationnelles et supports de la MEL pour 
renforcer l’action publique, à travers des projets 
destinés aux agents, aux usagers ou aux parte-
naires (MELP, Chronos, EKSAE, CID, E-DEAL, etc.). 
Par ailleurs, la DSIC a continué à moderniser son 
infrastructure pour répondre aux nouveaux besoins 
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et de se préparer à la certification des comptes. 
Dans ce cadre, des actions sont mises en œuvre 
progressivement comme :

•  l’approfondissement des indicateurs de pilotage 
de la chaîne comptable ;

•  la poursuite des travaux de mise en conformité 
du patrimoine avec l’appui du comptable public. 
À ce titre, la délibération votée le 16 décembre 
2022 dernier permet l’application prochaine du 
prorata temporis pour le calcul des dotations 
aux amortissements (dans le cadre de la norme 
comptable M57) ;

•  la mise en œuvre de la feuille de route commune 
à la MEL et au comptable public prévue dans la 
convention de services comptables et financiers 
2022-2024 signée le 1er décembre 2021 avec la 
Direction régionale des finances publiques.

L’ANIMATION DU DISPOSITIF 
DE CONTRÔLE ANALOGUE
Pour la mise en œuvre de ses politiques publiques 
et projets, la Métropole européenne de Lille dis-
pose d’outils dédiés constitués par les sociétés 
anonymes d’économie mixte (SAEM) ou les sociétés 
publiques locales (SPL) dont elle est membre. Par 
ailleurs, la MEL recourt également à des conces-
sions de service public ou d’aménagement.

Ces structures ou contrats disposent d’un suivi spéci-
fique qui associe l’ensemble des services de la MEL.

L’INVESTISSEMENT TERRITORIAL 
INTÉGRÉ : BILAN ET PERSPECTIVES
L’investissement territorial intégré 2014-2020, doté 
de 37 M€ pour la période, a vu ses dernières opé-
rations sélectionnées et a été clôturé. Il s’est révélé 
être un véritable succès avec un taux de program-
mation de 97 % pour 47 projets programmés, se 
répartissant comme suit :

•  sur l’axe 1, Développement des TPE-PME, 12 pro-
jets ont été sélectionnés pour 2,4 M€ ;

•  sur l’axe 2, Développement des usages du numé-
rique, 8 dossiers ont été sélectionnés pour 3 M€ ;

•  sur l’axe 3, Efficacité énergétique dans le loge-
ment social et les bâtiments publics, 18 dossiers 
sélectionnés pour 7,5 M€ ;

•  et sur l’axe 4, Réhabilitation des friches indus-
trielles et du patrimoine remarquable, 9 dossiers 
sélectionnés pour 24 M€.

Sur la base de cette excellente consommation, la 
MEL a procédé à une demande de renouvellement 
du dispositif ITI sur la période 2021-2027 auprès de 
la région et a amorcé les travaux sur les premiers 
éléments de contenu, de gouvernance et de piste 
d’audit, nécessaires à l’établissement de la candi-
dature à l’ITI 2021-2027.

LA MEL POURSUIT SON ACTION 
DE PRÉPARATION À LA CERTIFICATION 
DES COMPTES
Une feuille de route a été élaborée en décembre 2021 
afin de déployer une démarche de contrôle interne 
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organisationnelle et contractuelle, l’activité et les 
éléments financiers de la structure. Il vise à appré-
cier la façon dont les missions sont exécutées, d’un 
point de vue opérationnel et financier. La finalité 
est d’identifier les risques, les enjeux et de mettre 
en évidence les points de vigilance. Enfin, sur la 
base de ces éléments, il permet également d’établir 
des préconisations.

Le dispositif de pilotage des SAEM et SPL s’ap-
puie en priorité sur les administrateurs désignés, 
chargés de représenter les intérêts de la MEL au 
sein des conseils d’administration (ou conseils de 
surveillance) et de s’assurer de leur bonne gestion.

Cette démarche se décline sur les 2 axes suivants :

•  tous les conseils d’administration font l’objet 
d’une préparation afin de discuter des points de 
vigilance éventuels et de définir la position de la 
MEL sur ces sujets. 23 conseils d’administration 
ont ainsi été préparés en 2022. Par ailleurs, dans 
le cadre de la mise en œuvre du dispositif de 
contrôle analogue de la MEL visàvis des SPL, 
les administrateurs s’assurent que les points 
importants sont débattus en conseil d’adminis-
tration et que le rythme des réunions est suffi-
sant et adapté à la temporalité des sujets ;

•  un administrateur référent a été désigné pour 
chaque structure. Il anime ces réunions, mais il est 
aussi le rapporteur du rapport annuel réalisé par 
les administrateurs au conseil métropolitain. Ces 
rapports font également l’objet d’une présentation 
dans le cadre des commissions thématiques.

L’AUDIT, L’ÉVALUATION 
ET LA PERFORMANCE
Au cours de l’année 2022, plusieurs évaluations ont 
été finalisées et ont fait l’objet de délibérations lors 
de conseils métropolitains. Il s’agit notamment de 
l’évaluation relative à la fabrique à entreprendre, 
lors du conseil de février 2022, ou encore de celle 
portant sur les sites d’excellence au cours du 
conseil de juin 2022. En outre, de nombreuses éva-
luations ont commencé en 2022 : les « Logements 

LE DISPOSITIF DE CONTRÔLE 
ANALOGUE
En particulier, elle dispose d’une procédure dite de 
contrôle analogue, formalisée via la délibération 
cadre votée le 21 juillet 2020.

Cette procédure est mise en œuvre pour les struc-
tures suivantes pour lesquelles la MEL participe 
au capital :

•  4 sociétés anonymes d’économie mixte (SAEM) : 
Euratechnologies, Soreli, Euralimentaire et Ville 
renouvelée ;

•  3 sociétés publiques locales (SPL) : Triselec, La 
fabrique des quartiers et Euralille ;

•  mais également l’office LMH.

Le suivi des organismes associés consiste à ana-
lyser l’évolution de la situation juridique, statutaire, 

Chiffres clés
Montant de subventions 
conventionnées en 2022 : 17,8 M€.

Dépenses totales de la MEL en 
2022 : 1 851 M€.

Dont dépenses d’équipements : 
504,1 M€.

Dépenses de fonctionnement : 
1 208,4 M€.

Nombre total de liquidations : 
76 699.

Délai global de paiement moyen : 
22 jours.

Pourcentage de factures 
dématérialisées : 42 157 factures 
reçues via Chorus Portail Pro, soit 
92 % en 2022 sur tous les budgets.



95

#18 

Les finances

En bref
Une administration toujours plus moderne

En 2021, les travaux ont démarré sur le système d’information décisionnel 
des déchets ménagers, sur la gestion des aires d’accueil des gens du 
voyage ou encore sur l’accompagnement du PPI Voirie.
La modernisation de la gestion des DIA et ADS (Oxalys) s’est poursuivie 
avec l’intégration de la ville de Lille et du RLP (règlement local de publicité) 
dans le périmètre de l’outil. La dématérialisation de la gestion des aides à 
la pierre ou des permis de louer et de diviser s’est également poursuivie, 
de même que la démarche BIM.
L’administration s’est encore modernisée avec la mise en production de 
l’outil de gestion de planning des instances territoriales,  la bascule du 
circuit  informatisé des délibérations et arrêtés vers un outil unique,  le 
changement du badge des agents sur carte Pass Pass, la mise en place 
de l’affichage légal (imposition d’un totem sur le parvis), la mise en place 
du dispositif d’alerte professionnelle dans MELP ou encore la 2e version 
de Notre Appli (application destinée aux agents).
Parallèlement,  la dotation des agents en PC portables et smartphones 
s’est poursuivie tout au long de l’année.
Il est à noter enfin que la MEL a été particulièrement vigilante en matière 
de protection contre le risque cyber et a  intégré en 2021 des outils de 
cybersécurité (Bastion, mises à jour de firewall, etc.).

d’abord », les « Fonds de concours métropolitain », 
l’expérimentation « Déclics Alimentation », le dis-
positif « Rythme ma bibliothèque ».

Par ailleurs, 3 missions d’audits ont été réalisées 
sur la gestion des subventions, la prise en compte 
dans les services métropolitains des changements 
organisationnels et mouvements de personnels et 
les conditions d’utilisation du parc automobile.

Également, un grand nombre de directions 
métropolitaines a pu bénéficier de missions 
Modernisation, Qualité ou Performance, telles les 
directions Transports, Habitat, Achats et Logistique 
ou encore Accompagnement, Partenariats et 
Europe sur des sujets aussi divers que la recherche 
de financement, la mise en place de tableaux 

de bord sur le dispositif Amélio + ou encore les 
Espaces naturels métropolitains.

Cette année 2022 aura surtout été l’occasion de 
développer une expertise croisée entre les 5 mis-
sions de la direction (évaluation, audit, qualité, 
modernisation et performance), et ce, au service de 
l’efficacité globale des projets métropolitains. Cela a 
notamment été le cas pour le retour d’expérience sur 
l’organisation de la 5e étape du Tour de France qui 
a permis de croiser l’audit et la qualité. Les conclu-
sions de cette mission ont été utiles à améliorer le 
mode projet des grands événements, notamment la 
Coupe du monde de rugby 2023 et les Jeux olym-
piques de 2024. Ce dernier mode projet fera d’ail-
leurs l’objet d’un accompagnement in itinere.
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En effet, la collectivité est engagée depuis 2010 
dans un partenariat avec le FIPHFP qui s’est maté-
rialisé par la signature de 3 conventions trien-
nales successives. Forte de cette expérience et 
consciente des besoins en matière de maintien 
dans l’emploi et d’insertion professionnelle des 
travailleurs handicapés, la MEL a reconduit ce 
partenariat, outil central de sa Stratégie Handicap.

Le 24 juin 2022, le conseil métropolitain a adopté 
une délibération cadre sur la politique du handicap 
pour la période 2022-2026.

LES ENJEUX
•  Faire de la MEL une administration de référence 

pour l’intégration et le maintien dans l’emploi des 
personnes en situation de handicap.

•  Faire évoluer les représentations et les stigmati-
sations au sujet du handicap.

•  Poursuivre et améliorer la prise en compte du 
handicap, autant dans le tissu social que dans 
les contextes professionnels. Il s’agit de passer 
d’une gestion technique des compensations des 
handicaps à une approche systémique.

•  Faire de la MEL une institution pleinement inclu-
sive, socialement et professionnellement, exem-
plaire en matière d’intégration du handicap et 
plus largement en matière de diversité, d’éga-
lité des chances, de lutte contre toute forme de 
discrimination.

LA STRATÉGIE HANDICAP :  
ADOPTION ET ACTIONS

La Métropole européenne de Lille poursuit depuis 
de nombreuses années une politique des res-
sources humaines qui veille à développer l’inclu-
sion professionnelle des personnes en situation 
de handicap.

L’appréhension du handicap au sein des différents 
volets des politiques métropolitaines est essen-
tielle et les élus y sont particulièrement vigilants. 
Cela se traduit par des actions concrètes mises 
en œuvre en termes d’aménagements de la voie 
publique, d’accessibilité dans les transports en 
commun, d’insertion dans l’emploi dans le cadre 
des politiques impulsées en faveur du développe-
ment économique.

Ainsi, le recrutement de fonctionnaires titulaires en 
situation de handicap pour les services métropoli-
tains, le recours à des marchés de sous-traitance et 
de prestations de service avec le milieu employant 
des personnes handicapées, les nombreuses 
actions mises en œuvre avec le soutien du Fonds 
pour l’insertion des personnes handicapées dans la 
fonction publique (FIPHFP) ont permis de faire pro-
gresser très significativement le taux d’emploi des 
personnes en situation de handicap de la MEL, de 
5,09 % en 2010 à 8,55 % en 2022 (soit 224 agents).
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LA SEMAINE EUROPÉENNE 
POUR L’EMPLOI DES PERSONNES 
HANDICAPÉES
Rendezvous incontournable en France, la Semaine 
européenne pour l’emploi des personnes handica-
pées (SEEPH) mobilise chaque année de nombreux 
partenaires (associatifs, entreprises, institutions) 
pour réaliser un maillage d’actions sur le territoire 
national. Chacun décline son propre programme de 
sensibilisation, de formation, d’information notam-
ment au sein des entreprises. La SEEPH contribue 
ainsi à modifier la perception du handicap en entre-
prise et dans la société.

En 2022, la SEEPH s’est déroulée du 14 au 
18 novembre. La MEL a participé et/ou organisé 
les événements suivants :

•  Le lundi 14 novembre : « Déjeuner dans le noir ».

Une dizaine d’agents ont pris leur repas dans le noir 
au sein du restaurant administratif afin de se mettre 
dans la situation d’une personne non voyante.

Cette séance a été organisée avec le soutien de 
l’association REMORA (association de personnes 
aveugles et malvoyantes).

– L’équipe pluridisciplinaire du centre médicoso-
cial a participé aux Handi’Hauts’Lympics.

Depuis 10 ans, cet événement convivial des Hauts
deFrance a pour but, au travers des valeurs du 
sport, de sensibiliser à l’inclusion professionnelle 
des personnes en situation de handicap.

16 équipes mixtes composées d’employeurs 
publics ou privés, de demandeurs d’emploi en 
situation de handicap ou d’usagers du secteur pro-
tégé et des partenaires de l’insertion profession-
nelle s’affrontent lors d’épreuves paralympiques : 
handi-basket, boccia, etc.

•  La journée du Duoday s’est déroulée le 
17 novembre 2022.

LE DÉPLOIEMENT DE 4 AXES

1. La MEL : une collectivité inclusive.
2. Un engagement à accompagner l’agent tout au 
long de sa vie à la MEL.
3. La prévention : une démarche essentielle.
4. La formalisation du pilotage de la Stratégie 
Handicap.

LE RENOUVELLEMENT 
DE LA 4E CONVENTION  
AVEC LE FIPHFP

Le mardi 4 octobre 2022, la MEL et le FIPHFP ont 
signé leur 4e convention qui définit la politique d’em-
ploi des travailleurs handicapés pour une durée de 
3 ans, du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024.

Elle s’articule autour de 5 grands axes :

•  le recrutement des travailleurs en situation de 
handicap ;

•  le reclassement et la reconversion des personnes 
déclarées inaptes ;

•  le maintien dans l’emploi ;
•  la formation des agents et des tuteurs en relation 

avec les travailleurs handicapés ;
•  la communication, l’information et la sensibilisation 

de l’ensemble des collaborateurs au handicap.

LE RECRUTEMENT D’APPRENTIS

Dans le cadre de la Stratégie Apprentissage 2021-
2026, la MEL s’engage à augmenter le nombre 
de postes d’apprentis (passage de 90 postes en 
2020 pour tendre vers 120 postes en 2026). L’un 
des enjeux forts de cette stratégie est l’accès aux 
bénéficiaires de l’obligation d’emploi des travail-
leurs handicapés, avec des objectifs en cohérence, 
dans une logique répondant au taux d’emploi légal 
de 6 %. Pour l’année 2022 : 3 apprentis en situation 
de handicap ont été recrutés.
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Il s’agit d’un événement national pendant lequel une 
entreprise, une administration ou une association 
permet à ses collaborateurs d’accueillir une per-
sonne en situation de handicap durant une journée.

Au programme : découverte du métier, participa-
tion active, immersion en entreprise.

Cette journée représente une opportunité de 
rencontre pour changer de regard et, ensemble, 
dépasser les préjugés ; 5 duos ont été formés cette 
année.

•  Une exposition interne « Un autre regard sur le 
handicap ».

Une exposition immersive s’est installée au siège 
administratif et dans les unités territoriales.

Une exposition pour découvrir et mieux com-
prendre les différents types de handicaps (visuel, 
auditif, moteur, cognitif mental et psychique).

Chiffres clés*
3 007 agents dont 45 % de 
femmes.

8,55 % de travailleurs handicapés.

62 % des agents actifs bénéficient 
d’une autorisation de télétravail.

583 recrutements, dont 
111 saisonniers recrutés pour les 
espaces naturels métropolitains.

105 apprentis.

257 stagiaires en école accueillis 
sur l’année.

*Au 31 décembre 2022
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cette première expérimentation à petite échelle, 
il a été décidé d’étendre le dispositif à plus de 
300 ménages, pour in fine le déployer sur tous les 
foyers consommateurs d’eau.

L’EXPÉRIMENTATION (2) : LA QUESTION 
DU GENRE DANS L’ESPACE PUBLIC

Et si, en imaginant le monde de demain, on facilitait 
sa concrétisation ? Afin de mettre à l’épreuve cette 
hypothèse de travail, la MEL a lancé une démarche 
de design fiction en collaboration avec la Condition 
publique à Roubaix autour de la question de la 
place des femmes dans l’espace public.

3 groupes, les jeunes du Labo 148, des agents de la 
MEL et un groupe de femmes de Roubaix, ont ainsi 
travaillé, accompagnés de spécialistes du design 
fiction, pour imaginer un futur souhaitable avec des 
rues plus accessibles, inclusives et accueillantes 
sans distinction de genre. Mis en scène au sein 
de l’exposition « Urbain·es », le fruit de ce travail 
projette le visiteur dans cette thématique à par-
tir de fictions sonores, artefacts, visuels, etc., afin 
de créer le débat, l’émotion, d’amuser, de ques-
tionner et de favoriser la prise de conscience. Ces 
réflexions ont également permis d’apporter un 
nouvel éclairage sur le genre dans l’espace public 
à l’occasion du renouvellement de la Charte des 
espaces publics de la MEL.

L’EXPÉRIMENTATION (1) :  
VAS-Y MOLL’EAU
À l’origine de Vasy Moll’eau, une question de la 
direction Eau et Assainissement : Comment accom-
pagner les particuliers vers un usage plus économe 
de la ressource en eau ? La MEL, mobilisant déjà 
les méthodes de design des politiques publiques, 
y voit la possibilité d’explorer des dynamiques 
d’accompagnement des citoyens pour influencer 
positivement les comportements. Exigeante, cette 
démarche mobilisant les sciences comportemen-
tales implique une phase en amont de diagnostic 
et de définition d’un objectif mesurable de change-
ment de comportement. Ici, l’objectif de réduction 
attendu sera de 30 % d’économies d’eau pour les 
30 foyers concernés.

Des designers et des spécialistes des sciences 
comportementales ont ainsi identifié des leviers 
efficaces de changement. Ceuxci prennent forme 
au sein d’un dispositif spécifique associant sen-
sibilisation, accompagnement collectif et équi-
pement du logement (compteurs de chasses 
d’eau, cintres pour aérer les vêtements et réduire 
le nombre de machines à laver, réservoir pour 
récupérer l’eau de la douche avant qu’elle ne soit 
chaude, etc.). Ce n’est pas un défi, c’est une dyna-
mique familiale et de voisinage pour changer ses 
habitudes. Les résultats sont positifs : les 30 % 
ont été atteints, les foyers concernés ont réelle-
ment modifié leurs pratiques. Aussi, à l’issue de 
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MÉTROPOLE EUROPÉENNE DE LILLE 
2 boulevard des Cités Unies
CS 70043
59040 Lille Cedex
T. +33 (0)3 20 21 22 23
■ lillemetropole.fr



CONSEIL MUNICIPAL  

SÉANCE DU 7 DÉCEMBRE 2023  

  

  

14/2 - PRÉSENTATION DU RAPPORT D’OBSERVATIONS DÉFINITIVES DE 

LA CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES RELATIF À LA GESTION DE LA  

SAEM VILLE RENOUVELÉE 

  

 

La Chambre Régionale des Comptes des Hauts de France a arrêté 

lors de sa séance du 8 juin 2023 le Rapport d'Observations Définitives sur la 

gestion de la Société Anonyme d’Economie Mixte (SAEM) Ville Renouvelée, 

concernant les exercices 2017 à 2021. 

 

En application de l’article L.243-4 du code des juridictions 

financières, ce rapport a été transmis par courrier aux ordonnateurs des 

collectivités territoriales qui détiennent une partie du capital, dont la Ville de Mons 

en Baroeul. 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.243-6 du même code, 

ce rapport ainsi que les réponses associées doivent être communiqués par 

l'exécutif de la collectivité territoriale à l'assemblée délibérante, pour information. 

 

Il est proposé au conseil municipal de prendre acte du rapport 

annexé à la présente délibération. 
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CONVENTION GAZ 

Ayant pour objet la 

mise à disposition d’un (de) marché(s)  
de fourniture, d’acheminement de gaz naturel et services associés 
passé(s) sur le fondement d’accords-cadres à conclure par l’UGAP 

Date limite de réception du dossier complet sur www.ugap.fr/gaz : 
vendredi 26/01/2024 

Entre, d’une part : 

Entité bénéficiaire : 

SIREN : 

Adresse : 

Code postal : Ville : 

Représenté(e) par : 

agissant en qualité de : 

ci-après dénommé « le Bénéficiaire »,

Et d’autre part : 

L’Union des groupements d'achats publics (UGAP), établissement public industriel et commercial de l'État créé 
par le décret 85-801 du 30 juillet 1985 modifié, n° 776 056 467 RCS Meaux, représenté par le Président de son conseil 
d'administration en vertu des dispositions de l’article 11 du décret du 30 juillet 1985 modifié précité ; 

ci-après dénommée « l’UGAP »,

http://www.ugap.fr/gaz
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PRÉAMBULE : 

Afin d’accompagner les personnes publiques ayant besoin de mettre en concurrence leurs achats d’énergie (du fait 
de la fin des Tarifs Réglementés de Vente - TRV), l’UGAP met en œuvre des dispositifs d’achat groupé d’énergie. 

Les appels d’offres groupés d’énergie nécessitent l’engagement du Bénéficiaire en amont de la publication 
afin de garantir la bonne tenue de la mise en concurrence et ne pas mettre en risque l’économie générale du 
marché. 
Pour ces raisons, l’engagement ferme et définitif du Bénéficiaire est nécessaire pour intégrer ce dernier dans 
la procédure d’appel d’offres public. 

Eu égard à l’exigence de loyauté des relations contractuelles, le bénéficiaire s’engage par la signature de la 
présente convention, à faire application de toutes les stipulations qui la composent. 

 Vu les articles 1er, 17 et 25 du décret n° 85-801 du 30 juillet 1985 modifié, disposant, pour le premier, que
l’UGAP « constitue une centrale d’achat au sens du code de la commande publique», pour le deuxième, que
« l’établissement est soumis, pour la totalité de ses achats, aux dispositions du code de la commande
publique » et, pour le troisième, que « les rapports entre l’établissement public et une collectivité […] peuvent
être définis par une convention prévoyant notamment la nature des prestations à réaliser, les conditions
dans lesquelles la collectivité ou l’organisme contrôle leur exécution et les modalités de versement d’avances
sur commande à l’établissement ».

 Vu l’article L 2113-2 du code de la commande publique prévoyant qu’une centrale d'achat est un acheteur
qui a pour objet d'exercer de façon permanente, au bénéfice des acheteurs, l'une au moins des activités
d'achat centralisées suivantes :
1° L'acquisition de fournitures ou de services ;
2° La passation des marchés de travaux, de fournitures ou de services.

 Vu l’article L 2113-4 du code de la commande publique prévoyant que l'acheteur qui recourt à une centrale
d'achat pour la réalisation de travaux ou l'acquisition de fournitures ou de services est considéré comme
ayant respecté ses obligations de publicité et de mise en concurrence pour les seules opérations de
passation et d'exécution qu'il lui a confiées.
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Il a été convenu : 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet l’intégration dans une procédure d’appel d’offres public de fourniture, 
d’acheminement de gaz naturel et services associés, dans le cadre du dispositif GAZ 2025. 
 
Seuls sont concernés les sites raccordés au réseau de distribution de gaz naturel en France métropolitaine à 
l’exclusion de toute autre forme d’énergie (butane, propane, en cuve ou même distribués en réseau). 
 
Les prestations de fourniture en gaz naturel du(es) marché(s) ne pourront débuter qu’à compter du 01/07/2025.  
Le nouveau Bénéficiaire (dont les sites ne sont pas concernés par les dispositifs précédents UGAP Gaz 6 ou Gaz 7) 
fait son affaire de la fourniture en gaz naturel de ses sites dont l’échéance contractuelle arrive avant cette date. Il lui 
est cependant possible d’intégrer des sites dont l’échéance contractuelle arrive après cette date (le tableau de 
recensement des besoins permet de distinguer les dates de début de fourniture site par site). 
 
Par la signature de la présente convention, le Bénéficiaire donne mandat au Président de l’UGAP ou au représentant 
du pouvoir adjudicateur par délégation, qui l’accepte, en son nom et pour le compte du Bénéficiaire, représenté par 
la personne physique mentionnée en première page de la présente convention, à l’effet :  
 

 d’autoriser l’UGAP, son conseil ou tout fournisseur candidat à l’appel d’offres à accéder aux données de 
consommation disponibles relatives aux Points Comptage et d’Estimation (PCE) du Bénéficiaire auprès des 
gestionnaires de réseau de distribution (GRD) et le cas échéant de transport (GRT) concernés et autoriser ces 
derniers à les communiquer à l’UGAP, son conseil ou à tout fournisseur candidat à l’appel d’offres ; 

 de signer la décision d’attribution du(des) marché(s) ; 

 de signer et adresser le(s) courrier(s) de rejet(s) ; 

 de signer le(s) acte(s) d’engagement du(des) marché(s) pour le compte du Bénéficiaire ; 

 de réaliser toutes opérations nécessaires dans le cadre de la stratégie d’achat (achat dynamique multi-clics) ; 

 de signer tout avenant ou tout document d’exécution qui impacterait l’ensemble des bénéficiaires (à titre indicatif 
et d’exemple, une évolution de l’acheminement, activité en monopole régulé, un événement d’ordre 
réglementaire, des ordres d’achats aux titulaires dans le cadre de l’achat dynamique multi-clics …) ; 

 d’autoriser l’UGAP à mentionner le fait que le Bénéficiaire fait ou a fait partie du dispositif d’achat groupé de 
l’UGAP. 

 réaliser, le cas échéant, les formalités mentionnées à l’article L622-13 du code de commerce (mise en demeure 
de l’administrateur, saisine du juge-commissaire…) ; 

 résilier, le cas échéant, l(es)’accord(s)-cadre(s) et le(s) marché(s) subséquent(s). 
 
L’UGAP ne prend pas en charge l’établissement et la mise en œuvre des actes d’exécution propres à chaque 
bénéficiaire (à titre indicatif et d’exemple, avenant de transfert, certificat administratif, actes pouvant découler des 
modifications de périmètre et de transfert de compétences, changement de comptable assignataire, de coordonnées, 
nantissement du marché, cession de créance, applications éventuelles de pénalités…). 
 
Par l’effet du présent mandat, le Bénéficiaire est engagé à l’égard de l’UGAP et du(des) titulaire(s) du(des) 
marché(s) sur toute la durée du(des) marché(s) conclus en son nom.  
 
Le Bénéficiaire est informé qu’en cas de désengagement de sa part intervenant après signature de la présente 
convention, les frais présentés à l’articles 4.2.4 du présent document lui seront appliqués et qu’il s’expose à des 
demandes d’indemnisation du(des) titulaire(s) du(des) marché(s) relatifs aux frais et investissements engagés pour 
l’exécution du (des) marchés. 
 
La signature de la présente convention vaut engagement définitif du Bénéficiaire. 
 
 

ARTICLE 2 : DOCUMENTS CONTRACTUELS 

Les documents contractuels sont : 
 

 la présente convention  

 l’annexe tableau de recensement (fichier numérique). 
 

 Le processus mis en place est le suivant :  
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 Téléchargement du dossier d’adhésion (contenant la présente convention, le tableau de recensement 
des besoins et le mode d’emploi) sur www.ugap.fr/gaz par le bénéficiaire avec ses identifiants UGAP.fr ; 

 Retour des documents conformément aux indications du mode d’emploi, exclusivement via 
www.ugap.fr/gaz (confirmation à l’écran suite au dépôt et adressée par mail) ; 

 Contrôle des documents retournés, par l’UGAP ; 
 Confirmation définitive d’embarquement (automatique lors du dépôt complet et/ou après la fin de la 

campagne de recensement). 
 
Les documents d’adhésion correctement renseignés et signés doivent être reçus par l’UGAP impérativement et 
EXCLUSIVEMENT via le portail www.ugap.fr/gaz au plus tard à la date figurant en première page du présent 
document.  
 
A défaut de réception des documents susvisés dans les délais et selon les modalités prévues, le Bénéficiaire 
ne sera pas intégré dans le présent dispositif d’achat groupé et ne pourra y prétendre. 
 
Le(s) site(s) restant en anomalie (mal renseignés sans respecter les consignes du mode d’emploi, références fictives 
ou erronées…) dans le tableau de recensement ne sera(seront) pas intégré(s) dans les dispositifs précités et ce 
malgré la signature de la présente convention. Dans le cas où le bénéficiaire n’aurait qu’un seul site et où ce dernier 
serait en anomalie, sa participation au dispositif ne serait pas valide. 
 
 

ARTICLE 3 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée courant de la date de signature par le Bénéficiaire de la présente 
convention jusqu’au terme du (des) marché(s) passé(s), par l’UGAP pour le compte du Bénéficiaire, fixé au 31 
décembre 2028. 
 
 

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DES PARTIES 

4.1 - OBLIGATIONS DE L’UGAP 

L’UGAP procède, dans le respect du droit de la commande publique à l’ensemble des opérations de mise en 
concurrence en vue de la conclusion du (des) marché(s).  
 
Précisément, l’UGAP est ainsi chargée : 

 de définir l’organisation technique et administrative des procédures de consultation ; 

 de collecter les besoins exprimés ; 

 d’élaborer l’ensemble des dossiers de consultation ; 

 d’assurer l’ensemble des opérations de réception et d’analyse des offres ;  

 de signer le(s) marché(s) pour le compte du bénéficiaire. 
 

4.1.1) Conclusion de marché(s) 
 
Afin de respecter les fondamentaux du secteur de l’énergie et de stimuler la concurrence, et si cela s’avère 
nécessaire la procédure sera allotie selon divers critères, dont notamment les typologies de bénéficiaires, la 
localisation géographique des sites, la typologie et les caractéristiques techniques des points de livraison, la 
volumétrie des lots…  

L’appel d’offres sera lancé sous la forme d’une consultation ainsi allotie visant à la conclusion de marché(s) sous la 
seule responsabilité de l’UGAP. 

 
4.1.2) Mise à disposition des éléments nécessaires à l’exécution du marché 

Suite à l’attribution et signature du (des) marché(s) par l’UGAP pour le compte du Bénéficiaire, les éléments 
nécessaires à l’exécution seront mis à disposition, dans son espace bénéficiaire sur le portail www.ugap.fr/gaz afin 
que ce dernier assure ses obligations. 

 
 
 
 
 

http://www.ugap.fr/gaz
http://www.ugap.fr/gaz
http://www.ugap.fr/gaz
http://www.ugap.fr/gaz
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4.2 - OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE 

4.2.1) Obligations au stade de l’inscription sur le portail en ligne  

Le Bénéficiaire s’engage à : 

 utiliser exclusivement la présente convention et son tableau de recensement téléchargés sur le portail en utilisant 
exclusivement un compte ugap.fr (identifiant et mot de passe) appartenant à l’entité signataire de la présente 
convention ; 

 respecter le mode d’emploi téléchargeable avec le tableau de recensement sur le portail, destiné à en faciliter le 
renseignement et à fiabiliser les données collectées. Il appartient en particulier au Bénéficiaire de lister sans 
erreur les identifiants Points de Comptage et d’Estimation (PCE) de ses sites, figurant sur ses factures de gaz 
naturel en respectant le format du Gestionnaire de Réseau de Distribution (GRD). Les PCE dont l’identifiant sera 
erroné, ne seront pas intégrés à la consultation en dépit de la signature de la présente convention, cette donnée 
étant indispensable à la collecte des données de consommation auprès du GRD ; 

 transmettre à l’UGAP exclusivement via le portail dédié, le tableau de recensement dûment renseigné et la 
convention signée ; 

 
Par la signature de la présente convention, le Bénéficiaire s’engage à ne pas exprimer des besoins 
identiques à ceux qui constituent l’objet de la présente convention dans d’autres procédures, et à ne pas 
conclure de marchés publics avec d’autres opérateurs économiques que l’UGAP, ainsi :  

 il remplit les obligations liées à l’intégration dans la procédure d’appel d’offres et à l’exécution du(des) 
marché(s) lancé(s) par l’UGAP pour son compte ;  

 il s’engage à ce que les Points de Comptage et d’Estimation figurant dans le tableau de recensement 
n’aient pas été et/ou ne soient pas intégrés dans toute autre procédure de mise en concurrence ou 
contrat dont l’exécution serait concomitante avec celle des marchés passés par l’UGAP dans le cadre 
de la présente convention. 

 

Par ailleurs, le sujet de la flexibilité1 étant devenu prégnant avec la hausse des marchés de l’énergie rencontrée 
depuis la crise énergétique, fait qu’à l’avenir, le rajout de sites en cours de marché pourrait éventuellement générer 
un surcoût pour le Bénéficiaire. Ainsi, l’attention du Bénéficiaire est attirée sur le fait qu’il est judicieux pour lui de 
déclarer tous ses sites, de la manière la plus exhaustive possible, y compris les sites qui arriveraient en cours de 
marché à une date connue (même approximative). 

Si après avoir retourné ses documents d’adhésion, le Bénéficiaire souhaitait se désister, il ne peut le faire que 
pendant la période d’adhésion, c’est-à-dire jusqu’à la date limite indiquée en première page du présent document. 

Pour être valable, le désistement se fait uniquement par suppression des documents déposés sur www.ugap.fr/gaz 
jusqu’à cette date limite. Tout autre moyen de manifester l’intention du Bénéficiaire de se désister (par téléphone, 
courrier électronique, courrier, courrier avec accusé de réception ou autre), avant ou après la date limite, ne vaut 
pas désistement et le Bénéficiaire sera considéré comme participant à l’appel d’offres et donc intégré à l’appel 
d’offres publié. 

Tous les dossiers d’adhésion correctement renseignés et présents sur www.ugap.fr/gaz lors de la fermeture du 
portail d’adhésion sont considérés comme participants à l’appel d’offres. 

Le choix du recours à l’UGAP par le Bénéficiaire (non concerné par un dispositif UGAP GAZ en cours) ne le dégage 
pas de sa responsabilité de respect des clauses et dates d’engagement de son propre contrat. Dans ce cadre, 
l’UGAP ne saurait être tenue responsable des frais ou pénalités qui pourraient être demandés au client au titre de la 
rupture de ses engagements contractuels.  

Il n’est pas nécessaire de résilier son contrat pour rejoindre l’UGAP, mais d’adapter la date d’entrée dans le marché 
(à la main du Bénéficiaire dans le tableau de recensement). 

4.2.2) Obligation au stade de la notification du (des) marché(s) 
 

Le Bénéficiaire est tenu de notifier le(s) marché(s) le concernant. Suite à la mise à disposition sur le portail 
www.ugap.fr/gaz des pièces de marché conclu par l’UGAP, la notification doit être faite dans les meilleurs délais 
au(x) titulaire(s). 

                                                           

 

 

 
1 Flexibilité : rajout de sites en cours de marché et donc de volumes additionnels achetés par les fournisseurs 

titulaires à des prix de marchés potentiellement plus hauts que les prix établis au BPU et servant à la facturation. 

http://www.ugap.fr/gaz
http://www.ugap.fr/gaz
http://www.ugap.fr/gaz
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4.2.3) Obligations relatives à l’exécution du(des) marché(s) 

Dans le cadre de la présente convention, le Bénéficiaire s’engage à :  

 assurer la bonne exécution du(des) marché(s) (régler ses factures, correspondre en direct avec le fournisseur 
retenu…) ;  

 gérer les litiges relatifs à l’exécution du(des) marché(s) avec le(s) titulaire(s) ;  

 se conformer aux règles de fonctionnement du gestionnaire d’infrastructures de réseau en monopole. 

 

4.2.4) Responsabilité et engagement du Bénéficiaire  
 

Le Bénéficiaire s’engage à respecter l’ensemble des dispositions lui étant applicables dans le cadre de la présente 
convention et des marchés passés sur son fondement. 
Tout fait imputable au Bénéficiaire à l’origine d’un dommage causé à l’UGAP ou au(x) titulaire(s) des marchés, 
notamment la résiliation (quelle qu’en soit la raison) de sa convention avant ou après la publication de l’appel d’offres, 
le non-respect des engagements et obligations, le retrait d’un point de livraison pour toute autre raison que celles 
légitimes (fermeture, vente, cession, changement définitif d’énergie), l’absence de notification et/ou la résiliation 
du(des) marché(s), l’expose à la résiliation immédiate de la convention et à l’exclusion du dispositif ainsi qu’à la prise 
en charge de tous les frais afférents exposés par le titulaire et au paiement d’une somme forfaitaire de quinze mille 
euros au bénéfice de l’UGAP. 
 
 

ARTICLE 5 : CONFIDENTIALITE 

Le Bénéficiaire s’engage à ne pas divulguer sous quelque forme que ce soit des informations, renseignements ou 
documents (mémoire technique, bordereau de prix unitaire…) couverts par le secret des affaires dont il aurait 
connaissance dans le cadre de la présente convention et des marchés. En cas de non-respect de cette stipulation, 
l’UGAP et/ou le(s) titulaire(s) peu(ven)t prétendre à indemnité dans la mesure du préjudice subi. 
 
 

ARTICLE 6 : PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

Les données à caractère personnel recueillies pour les besoins de la conclusion et de l’exécution de la présente 

convention font l’objet de traitements par l’UGAP, en sa qualité de responsable de traitement.  

Les données à caractère personnel collectées par l’UGAP sont les données relatives à l’identification de la personne 

concernée ; sa vie professionnelle ; aux biens ou services souscrits (données liées au règlement des factures par le 

Bénéficiaire au Titulaire, au suivi de la relation clientèle, etc.).  

Les traitements mis en œuvre ont pour finalité d’assurer la gestion de la relation clientèle, notamment :  

- la gestion des contrats et/ou gestion administrative du marché, en ce compris l’exécution et le suivi de la 

présente convention ;  

- la gestion des clients-prospects de l’UGAP, en ce compris la gestion de programmes de partenariat au sein 

de l’UGAP, la tenue de la comptabilité générale et des comptabilités auxiliaires qui peuvent lui être rattachées 

; l’établissement de statistiques financières et/ou commerciales concernant les clients ; le suivi de la relation 

client pour la réalisation d’enquêtes de satisfaction, la gestion des réclamations et du service après-vente ; 

la sélection de clients pour réaliser des études sur la qualité des produits ou des enquêtes de consommation 

(par exemple : des tests de produits, des statistiques de vente réalisées par l’organisme concerné) ; la 

réalisation d’actions de prospection commerciale (par exemple : envoi de messages publicitaires, promotion) 

; et la gestion des avis des personnes sur des produits, services ou contenus ;  

- et la gestion des demandes d’exercice des droits.   

  

La base juridique des traitements susmentionnés est soit l’exécution de la présente convention, soit l’intérêt légitime 

de l’UGAP. 

Ces données sont destinées aux : 

- Personnes de l’équipe projet de l’UGAP en charge de l’exécution de la présente convention ; 

- Titulaires des marchés par le biais desquels sont exécutées les marchés objet de la présente convention ; 

- Tiers autorisés, exclusivement pour satisfaire les obligations légales. 

  



Convention GAZ 20230518 
Marché(s) non exécuté(s) 
 

Conv_UgapGaz2025.docx  7/8 

Ces données sont conservées durant toute la durée nécessaire à l’exécution de la présente convention, augmentée 

des prescriptions légales applicables. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 dit « Règlement général sur la protection des données », les personnes 

dont les données à caractère personnel sont collectées disposent d’un droit d’information, d’accès, de rectification, 

d’effacement, de portabilité des informations qui les concernent, de limitation du traitement, de ne pas faire l’objet 

d’une prise de décision individuelle automatisée (y compris le profilage), ainsi que du droit de définir des directives 

relatives au sort de leurs données à caractère personnel après leur mort. Ils peuvent également, pour des motifs 

légitimes, s’opposer au traitement de ces données. L’exercice de ces droits peut être effectué auprès du Délégué à 

la protection des données via l’adresse suivante : donneespersonnelles@ugap.fr. Les personnes concernées 

disposent enfin d’un droit d’introduire une réclamation auprès d’une autorité de contrôle. 

Enfin, concernant l’exécution des prestations de fourniture d’énergie par les Titulaires, objet de la présente 

convention, les stipulations énoncées ci-dessus ne dispensent pas l’acheteur de faire son affaire personnelle des 

formalités lui incombant au titre de la réglementation relative à la protection des données. Ainsi, si l'exécution de la 

prestation nécessite un traitement de données à caractère personnel entre l’acheteur et le prestataire, par principe, 

l’acheteur est qualifié juridiquement de responsable de traitement, cependant que le prestataire est sous-traitant au 

sens du règlement général sur la protection des données (RGPD). Par suite, l’acheteur et le prestataire concluent 

directement un accord relatif à la protection des données, conformément à l’article 28 du règlement précité. Cette 

qualification de principe des rapports contractuels entre l’acheteur et le prestataire en matière de traitement de 

données à caractère personnel doit faire l’objet d’un examen au cas par cas, traitement par traitement, avant 

l’exécution de ladite prestation. L’acheteur et le prestataire restent libres de qualifier autrement leurs rôles respectifs 

dans les activités de traitement qu’elles sont amenées à réaliser pour l’exécution de la prestation. 

 

 

ARTICLE 7 : RESILIATION 

Bien qu’une résiliation entre en contradiction avec l’engagement nécessaire à ce type de marché, son exercice se 
ferait aux conditions suivantes :  

 le non-respect des engagements et obligations du Bénéficiaire (résiliation instantanée) ; 

 dans le cas d’une résiliation notifiée au seul fournisseur Titulaire (résiliation instantanée) ; 

 un délai de prévenance de 90 jours est prévu entre la notification à l’UGAP de la décision de résiliation et la 
date d’effet. Pendant ce délai la convention continue de s’appliquer : ainsi, par exemple, si le Bénéficiaire 
envoie sa demande de résiliation avant la clôture du portail d’adhésion, il est de sa responsabilité de 
supprimer ses fichiers déposés sous peine d’être malgré tout intégré à l’appel d’offres (cf. article 4.2.1) et 
être susceptible de payer une pénalité (cf. article 4.2.4) ; 

 au surplus, quelle que soit la date à laquelle intervient la résiliation de la présente convention ou de non-
respect des engagements et obligations, le(s) titulaire(s) ont droit à être indemnisés par le Bénéficiaire du 
montant des frais exposés et investissements engagés et strictement nécessaires à l’exécution des 
prestations pour la période restant à courir entre la date d’effet de la résiliation et l’échéance du(des) 
marché(s). De plus, une somme forfaitaire sera due par le Bénéficiaire à l’UGAP conformément au 
paragraphe 4.2.4. 

 
En effet, par la signature de la convention, le Bénéficiaire donne mandat à l’UGAP notamment pour mettre en 
concurrence les fournisseurs et signer des marchés sur un volume identifié selon l’ensemble des tableaux de 
recensement. La modification des volumes et donc des conditions de mise en concurrence peuvent modifier 
substantiellement les conditions économiques du marché. Le titulaire peut en cas de non-respect des engagements 
et obligations du Bénéficiaire solliciter auprès de ce dernier des indemnités. 
 
 

ARTICLE 8 : DIFFERENDS ET LITIGES 

Toute réclamation dûment motivée et relative à l’exécution de la présente convention doit être présentée par tout 
moyen permettant de donner date certaine à la réception de la réclamation. En cas de persistance du différend ou 
du litige, le Bénéficiaire s’adresse à la direction centrale du développement territorial de l’UGAP au siège de 
l’établissement public. 
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ARTICLE 9 : AUTORISATION DE COMMUNICATION DE DONNEES 

La signature de la présente convention vaut signature des autorisations pour la communication des données auprès 
des Gestionnaires de Réseau de Distribution (GRD) concernés (GRDF, les ELD concernées par les PCE du tableau 
de recensement du Bénéficiaire) ainsi, le cas échéant qu’auprès des Gestionnaires de Réseau de Transport 
concernés. 

La responsabilité des GRD ou des GRT ne saurait être engagée par l’UGAP ou le Bénéficiaire en cas de négligence 
ou d’erreur dans la demande de communication de données d’une des parties à la présente convention. 

9.1) Auprès de GrDF  
Le Bénéficiaire de la présente convention et titulaire de contrats pour la fourniture de gaz naturel pour le(s) 
Point(s) de Comptage et d’Estimation (PCE) mentionné(s) dans le tableau de recensement, AUTORISE 
GrDF SA au capital de 1 800 745 000 €, dont le siège social est situé 6 rue Condorcet - 75009 Paris, n° 444 786 
511 RCS Paris, à communiquer directement au Tiers, ou son représentant, ci-après désigné : L’Union des 
groupements d'achats publics (UGAP), établissement public industriel et commercial de l'État créé par le décret 
85-801 du 30 juillet 1985 modifié, n° 776 056 467 RCS Meaux, sise au 1 Boulevard Archimède – Champs sur
Marne, 77444 Marne la Vallée et représenté par le Président de son conseil d'administration en vertu des
dispositions de l’article 11 du décret du 30 juillet 1985 modifié ;
les données disponibles : CAR, Profil, … pour chacun des PCE figurant dans le tableau de recensement
(annexe de la présente convention), dans le but de préparer l’appel d’offres public, objet de la présente convention.

La présente autorisation est nominative et est valable jusqu’au terme du (des) marché(s) passé(s), par l’UGAP pour 
le compte du Bénéficiaire, prolongations éventuelles comprises le cas échéant. 

Fait à Champs-sur-Marne Fait à : 

Le : 

Pour l’UGAP : 

le Président du conseil d’administration 

Pour le Bénéficiaire2: 
Le signataire reconnaît engager sa structure et est dûment 
habilité à cet effet. 

↓↓↓ Zone de signature sous ce trait  ↓↓↓ 

Visa électronique du Contrôleur Général économique et 
financier de l’Etat placé près de l’UGAP : 

2 en indiquant le nom, prénom et qualité de la personne signataire, agissant le cas échant par délégation de pouvoir du représentant légal.

2023.08.31 
15:48:02 
+02'00'

Edward 
JOSSA 
2023.09.06 
16:45:52 
+02'00'
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14/3 – RENOUVELLEMENT DE L’ADHÉSION AU DISPOSITIF D’ACHAT 
GROUPÉ PROPOSÉ PAR L’UGAP POUR LA FOURNITURE ET 
L’ACHEMINEMENT DE GAZ NATUREL 
 
 

Vu l’article L445-4 du code de l’énergie, modifié par la loi du 17 mars 
2014 relative à la consommation, qui met un terme aux Tarifs Réglementés de 
Vente (TRV) du gaz naturel au 31 décembre 2015 pour les sites consommant 
plus de 30 MWh par an, 

 
Vu la loi n° 2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au 

climat, qui supprime les derniers TRV subsistants au 1er décembre 2020, 
 
Considérant l’obligation, pour les acheteurs publics, de procéder à une 

mise en concurrence des fournisseurs pour répondre au besoin en gaz naturel 
de tous leurs sites,  

 
Considérant les enjeux techniques, juridiques et économiques, ainsi 

que la spécificité et la complexité que soulève l’achat de gaz naturel par la mise 
en œuvre de procédures de marchés publics,  

 
Depuis 2014, la Ville a fait le choix d’inscrire l’ensemble de ses sites 

dans le dispositif d’achat groupé proposé par l’UGAP, pour la fourniture et 
l’acheminement de gaz naturel. Le dispositif en cours, dit « Gaz 7», auquel la 
Ville a adhéré en 2021, prend fin le 30 juin 2025.  

 
L’UGAP renouvelle le dispositif, sous l’intitulé « Gaz 2025 », pour la 

période du 1er juillet 2025 au 31 décembre 2028. Le dispositif « Gaz 2025 » est 
proposé sous la forme habituelle d’un accord cadre à marchés subséquents alloti 
selon une logique géographique, afin de n’avoir qu’un seul fournisseur pour 
chaque bénéficiaire.  

 
Le cahier des charges prévoit notamment :  

- une stratégie d’achat dite « multi-clics », qui permet des achats 
fractionnés des volumes de gaz afin de diluer les risques de 
volatilité des marchés,  

- la possibilité d’acheter du biogaz,  

- l’obtention de prévisions budgétaires annuelles de la part 
d’interlocuteurs dédiés identifiés auprès du fournisseur,  

- un prix de la fourniture de gaz naturel fixe par année. 
 

Il est rappelé que seule la fourniture du gaz fait l’objet d’une mise en 
concurrence, le transport et la distribution restant en monopole (GRDF ou autres 
entreprises locales de distribution). Le prix « fixe » annuel ne concerne donc que 
la fourniture de la molécule de gaz, le coût de l’acheminement étant susceptible 
de variation au cours de l’année. 



 

 
 

 
Le recours à la centrale d’achat public UGAP présente plusieurs 

avantages, rappelés lors de chaque renouvellement d’adhésion :   

- la capacité à rassembler d’importants volumes de nature à stimuler 
la compétition entre les fournisseurs, 

- la possibilité de bénéficier d’un cahier des charges élaboré par des 
experts en pleine connaissance des marchés de l’énergie et de 
l’achat public, 

- la possibilité de dispenser la Ville d’organiser une procédure de 
marché public, y compris l’analyse des offres, puisque ces 
démarches sont assurées par l’UGAP.  

 
Il est donc proposé au conseil municipal : 
 
- d’adhérer au dispositif d’achat groupé proposé par l’UGAP pour la 

fourniture et l’acheminement de gaz naturel, intitulé « Gaz 2025 », 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d‘adhésion et 
tout document relatif au dispositif d’achat groupé, et à prendre toutes 
mesures d’exécution de la présente délibération. 
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14/4 – ADHÉSION À LA CENTRALE D’ACHAT DE LA MOBILITÉ ÉLECTRIQUE 
DE LA RÉGION HAUTS DE FRANCE 
 
 

Introduit par la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation 
des mobilités, l’article L111-12 du code de la construction et de l'habitation crée 
à compter du 1er janvier 2025, une obligation d’équipement en infrastructures de 
recharges pour véhicules électriques concernant les parkings de plus de vingt 
places adossés à des bâtiments et équipements non résidentiels, ce qui inclut 
les aires de stationnement affectés à des bâtiments communaux. 

 
Par la délibération n° 2023.00210 du 31 janvier 2023, la Région Hauts 

de France a adopté de nouveaux statuts applicables à sa centrale d'achat de la 
mobilité électrique, qu’elle a constitué dès 2015 afin de mettre à disposition des 
outils permettant à l’ensemble des acteurs publics du territoire régional de 
déployer des services de mobilité électrique. 

 
Désormais, ce dispositif d’achat mutualisé prévu par l’article L2113-2 

du code de la commande publique est ouvert à l’ensemble des acheteurs publics 
du territoire régional, qui peuvent adhérer librement et gratuitement à cette 
centrale d’achat, afin de bénéficier d’un achat mutualisé de dispositif de recharge 
et services associés à des tarifs avantageux, répondant aux obligations 
réglementaires. Une fois devenus adhérents, les acheteurs publics demeurent 
libres de recourir à la centrale d'achat pour tout ou partie de leurs besoins à venir. 

 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’adhérer à la centrale d'achat de la mobilité électrique de la Région 

Hauts de France à partir du 1er janvier 2024, 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs à 

cette adhésion, ainsi qu’au recours aux services proposés dans le cadre des 
délégations dont il dispose en matière de commande publique. 
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15 – DÉCISIONS PRISES EN APPLICATION DE LA DÉLIBERATION N° 7 DU 28 MAI 
2020 DONNANT DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE AU TITRE 
DES ARTICLES L2122-22 ET L2122-23 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES 

 

Décision du 25 août 2023 – Convention d’occupation précaire relative au 186 rue Jean 
Jaurès 

Convention d’occupation précaire consentie à un particulier pour l’occupation de la maison 
située 186 rue Jean Jaurès à Mons en Baroeul, moyennant une redevance mensuelle de 
510 €. La convention est conclue à compter du 16 octobre 2023, pour une durée maximale de 
cinq ans. 

 

Décision du 9 octobre 2023 – Ventes aux enchères de biens municipaux inutilisés 

Mise en vente aux enchères via la Direction Nationale Interventions Domaniales de biens. 

 

Décision du 10 octobre 2023 – Demande de cofinancement dans le cadre du fonds de 
concours « équipements culturels » de la MEL pour les travaux de mise aux normes et 
rénovation du Fort de Mons 

Demande de subvention auprès de la Métropole Européenne de Lille au titre du fonds de 
concours équipements culturels mis en place par la MEL en vue de participer au financement 
des travaux de rénovation du Fort de Mons et des équipements culturels. 

La demande de subvention s’élève à 1 000 000 € représentant 22,73 % du coût de l’opération 
estimé à 4 398 288,60 € HT. 

 

Décision du 10 octobre 2023 – Demande de financement dans le cadre du FIPD de la 
vidéoprotection, des terminaux de radio communication et des gilets pare-balles de la 
Police Municipale impactés par les violences urbaines 

Demande de subvention auprès de l’Etat au titre du FIPD 2023 en vue de participer au 
financement des réparations des caméras de vidéoprotection et au remplacement des 
équipements (gilets pare-balles et terminaux de radio communications) de la Police Municipale 
impactées par les violences urbaines de juin – juillet 2023. 

La demande de subvention s’élève à 1 018,30 € HT représentant 50 % du coût total du 
remplacement des gilets pare-balles de la Police Municipale estimé à 2 036,60 € HT. 

La demande de subvention s’élève à 4 412,10 € HT représentant 30 % du coût total du 
remplacement des terminaux de radio communication de la Police Municipale estimé à 
14 707 € HT. 

La demande de subvention s’élève à 79 559,65 € HT représentant 80 % du coût total de 
réparation des caméras de vidéoprotection estimé à 99 449 ,56 € HT.  
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Décision du 10 novembre 2023 – Création d’une régie temporaire pour la distribution de 
chèques lire 

Création d’une régie temporaire auprès du service bibliothèque pour l’acquisition de « chèques 
lire » pour un montant maximum de 1 600 €. Cette régie fonctionnera jusqu’au 31 mai 2024. 

Le régisseur passera la commande des chèques qui seront livrés dans les locaux du service 
de gestion comptable dont dépend la Ville, situés à Villeneuve d’Ascq. Il en vérifiera 
l’exactitude. Les chèques seront distribués par le régisseur aux personnes désignées après 
émargement. 

 

Décision du 15 novembre 2023 – Demande de financement dans le cadre du fonds 
d’accompagnement des collectivités pour la réparation des dégâts et dommages contre 
les biens des collectivités résultant des violences urbaines survenues depuis le 27 juin 
2023 

Demande de subvention pour la réparation des dégâts et dommages subis par la commune 
suite aux violences urbaines de juin/juillet 2023. Cette demande sera déposée auprès de l’Etat 
au titre du fonds dédié pour contribuer au financement du reste à charge après indemnisation 
par les assurances. 

La demande de subvention s’élève à 7 364 641,64 € HT. Ce montant correspond au montant 
total estimé pour la réparation des dommages. Le montant de la demande de subvention sera 
révisé à hauteur du reste à charge de la Ville, dès que cette information sera connue. 

 

Décision du 15 novembre 2023 – Bail commercial relatif au local situé 19 rue du 
Maréchal Lyautey 

Bail commercial dérogatoire consenti à la société MANGA SHINREI (SARL), pour l’exploitation 
du local sis 19 rue du Maréchal Lyautey, moyennant un loyer mensuel de 345 € hors taxes. 

Le bail dérogatoire est conclu pour une durée de 12 mois et 11 jours, à compter du 20 
novembre 2023. 

Afin de faciliter l’installation de ce nouveau commerce, une franchise totale de loyer sera 
appliquée les 11 premiers jours suivants la remise des clefs au preneur. 

Afin d’accompagner l’installation de ce nouveau commerce, au-delà de la période de franchise 
de loyer prévue à l’article 3, un loyer progressif sera appliqué : 25 % le premier trimestre, 50 % 
le deuxième trimestre, 75 % le troisième trimestre et 100 % le quatrième trimestre. 

 

Décision du 15 novembre 2023 – Bail commercial relatif au local situé 32 ter avenue 
Robert Schuman 

Bail commercial dérogatoire consenti à M. Jérôme VASSEUR, entrepreneur individuel, pour 
l’exploitation du local sis 32 ter, avenue Robert Schuman, moyennant un loyer mensuel de 
380 € hors taxes. 

Le bail dérogatoire est conclu pour une durée de 12 mois et 11 jours, à compter du 20 
novembre 2023. 

Afin de faciliter l’installation de ce nouveau commerce, une franchise totale de loyer sera 
appliquée les 11 premiers jours suivants la remise des clefs au preneur. 

Afin d’accompagner l’installation de ce nouveau commerce, au-delà de la période de franchise 
de loyer prévue à l’article 3, un loyer progressif sera appliqué : 25 % le premier trimestre, 50 % 
le deuxième trimestre, 75 % le troisième trimestre et 100 % le quatrième trimestre. 

 



3 
 

Décision du 20 novembre 2023 – Bail commercial relatif au local situé 32 bis avenue 
Robert Schuman 

Bail commercial consenti à la société « Les Vilains Mons », pour l’exploitation du local sis 32 
bis, avenue Robert Schuman, moyennant un loyer mensuel de 440 € hors taxes. 

Le bail commercial est conclu pour une durée de 9 ans, à compter du 27 novembre 2023. 

 

Décisions prises en matière de marchés publics 

 
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il a exercé la délégation qu’il a reçue du conseil 
municipal en application de l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales pour 
attribuer les marchés suivants : 
 
 

MARCHÉS DE TRAVAUX 

 

Objet Lot 
Date du 
marché 

Attributaire 
Montant  

HT 
Montant  

TTC 

MARCHÉS INFÉRIEURS À 40 000 € HT 

Acquisition de 
barrières anti-
véhicules 

  08/06/2023 
BAAVA 
France 

39 980 € 47 976 € 

Remplacement de 
l’éclairage de la 
piscine municipale 

 13/07/2023 GEDELEC 30 345 € 36 414 € 

MARCHÉS ENTRE 90 000 €HT ET 5 382 000 € HT 

Travaux de 
réhabilitation du 
stade Félix Peltier 

Lot n°1: gros 
œuvre 19/09/2020 

TOMMASINI 
CONSTRUCTI
ON 

 1 369 499,00 €   1 643 398,80 €  

Lot n°6: 
menuiseries 
intérieures 
aménageme
nt doublage 

19/09/2020 

SPIE 
BATIGNOLLE
S 
NORD/AMEU
BLEMENT 
MEULESTEE
R GABRIEL 

 401 949,89 €   482 339,87 €  

Lot n°7: 
carrelage 
faïences sol 
dur 

19/09/2020 CRI SAS  135 587,84 €   162 705,41 €  

Lot n°2: 
charpente 02/10/2023 BSM  403 891,64 €   484 669,97 €  

Lot n°3: 
étanchéité 02/10/2023 CANER  233 406,32 €   280 087,58 €  

Lot n°8: 
peinture 02/10/2023 SPDE  44 448,91 €   53 338,69 €  
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Lot n°9: 
électricité 02/10/2023 SATELEC  179 000,00 €   214 800,00 €  

Lot n°10: 
chauffage 
ventilation 
plomberie 

29/09/2023 

MISSENARD 
CLIMATIQUE 
(SAS 
MISSENARD 
QUINT B) 

 236 695,20 €   284 034,24 €  

Lot n°11: 
VRD 29/09/2023 

MOREAUX 
BATIMENT 

 40 853,39 €   49 024,07 €  

Travaux de réfection 
des toitures de la 
salle de sport 
Provinces 

Lot n°1: 
étanchéité 

21/09/2023 

SARL LUC 
DANIEL 
COUVERTUR
E 

 83 750,00 €   100 500,00 €  

Lot n°2: 
finitions 
intérieures 

09/10/2023 SPDE  10 862,00 €   13 034,40 €  

Lot n°3: 
électricité 

29/09/2023 
SAS LEDIEU 
ELECTRICITE 

 25 295,38 €   30 354,46 €  

Réparation du Lien 
suite à un sinistre 

Lot n°1: 
menuiseries 
aluminium et 
vitrages 

18/10/2023 
MIROITERIE 
TROUSSON 

 83 065,40 €   99 678,48 €  

 

MARCHÉS DE SERVICES 

 

Objet Lot 
Date du 
marché 

Attributaire 
Montant  

HT 
Montant  

TTC 

MARCHÉS ENTRE 90 000 €HT ET 215 000 € HT 

Avenant n°1 au 
marché de nettoyage 
de la piscine 
municipale 

 19/09/2023 SAS AGENOR -16 757,85 €  -20 109,42 €  

 

MARCHÉS DE FOURNITURES 

 

Objet Lot 
Date du 
marché 

Attributaire 
Montant  

HT 
Montant  

TTC 

MARCHÉS ENTRE 90 000 €HT ET 215 000 € HT 

Avenant de 
prolongation du 
marché de fourniture 
de produits 
d'entretien et de 
matériels de 
nettoyage 

Lot n°1: 
produits 
d'entretien, 
produits 
d'hygiène et 
consommabl
es 

19/09/2023 Groupe PLG 

- - 
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Lot n°2 : 
matériels et 
équipements 
de nettoyage 

06/09/2023 ORAPI HYGIENE 

- - 

Accord-cadre 
multiattributaire à 
marchés 
subséquents pour la 
fourniture de 
végétaux: arbres et 
vivaces 

Lot n°1: 
arbres 

19/10/2023 
CHOLAT 
PEPINIERES/ 
FLEURS NV 

 55 000 € HT 
maximum 

par an  
 

Lot n°2: 
vivaces 

19/10/2023 
CHOMBART/FLE
URS NV/LEPAGE 

 15 000 € HT 
maximum 

par an  
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